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BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE Document N° 1 TR 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE INTERNATIONALE 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ATLANTIC CITY, 1947 
6 mars 1947. 

H o n g r i e . 

Proposition d'ordre général concernant la fondatoin d'une Banque internationale des télécommunications. 

ITR. 
Les destructions" épouvantables de la deuxième guerre mondiale ont causé dé grands ravages 

sur les territoires de presque tous les pays belligérants, ravages qui ne peuvent être réparés qu'au prix 
de grands sacrifices. Outre la perte irréparable des biens de la civilisation, ces ravages représentent 
des dommages considérables'dans la production industrielle comme aussi dans les communications. 
La destruction touche tout spécialement les Etats de l'Europe Centrale et du Sud-Est frappés le 
plus sensiblement,par la guerre. Sur les territoires de ces Etats, le char formidable de Mars a causé' 
des pertes graves dans les réseaux et les installations de télécommunication et dans le secteur indus
triel. Par conséquent, la plupart des fabriques de ces Etats produisant de telles installations fut 

'détruite et éliminée pour longtemps de la production. 

Mais le problème le plus sérieux pour ces Etats est de trouver la couverture des frais nécessaires 
à la reconstruction et à la modernisation des installations de télécommunication. A côté du souci de 
trouver les moyens matériels nécessaires à la reconstruction de leur vie industrielle et économique, 
une partie des Etats de l'Europe du Sud-Est, victimes de la guerre, doit aussi assumer le payement 
des réparations prévues dans les dispositions des traités de paix. Il est donc tout naturel que, au 
point de vue des télécommunications, ils soient placés devant des problèmes presque insolubles. Leur 
situation est d'autant plus délicate que le grand plan européen récemment approuvé par la XIVe 

Assemblée plénière du Comité consultatif international téléphonique (C.C.I.F.) à Montreux, concer
nant la réalisation du service téléphonique rapide sur les réseaux les plus modernes (sur les voies de 
câbles coaxiaux), intéresse également les Etats de l'Europe du Sud-Est et surtout la Hongrie, la
quelle, eu égard à sa situation géopolitique, jouera un rôle très important dans le cadre de ce projet. 
Les administrations des Etats de l'Europe du Sud-Est, y compris la Hongrie, en tant que membres 
du C.C.I.F., ont accepté ce plan et ont assumé l'obligation de faire établir la section du réseau euro
péen et les installations y relatives sur leur territoire, dans un délai déterminé. Conformément à 
ces ergigements, l'Administration hongroise et les autres administrations désirent satisfaire complète
ment à leurs devoirs ; mais le manque des moyens matériels nécessaires dû à leur situation économique 
et financière pourrait les empêcher d'accomplir cette tâche. Ainsi, pour des raisons qui ne dépendent 
pas d'elles, l'Administration hongroise et les autres administrations se trouvant dans une situation 
analogue, risquent de ne pas être en mesure de satisfaire aux engagements obligatoires pris en vue du 
perfectionnement du service téléphonique international. 

En proposant la fondation d'une Banque internationale des télécommunications, l'Administra
tion hongroise estime qu'elle ne parle pas seulement en son propre nom, mais aussi au nom des autres 
administrations intéressées. 

Le fonds nécessaire au fonctionnement de cette banque, comme société anonyme, serait 
souscrit par les administrations membres de l'Union internationale des télécommunications, d'une 
part, et par les entreprises mondiales fabriquant des installations de télécommunication, d'autre part. 
La tâche primordiale de la Banque internationale des télécommunications serait de prêter assistance 
aux administrations membres de l'Union, administrations pauvres en capitaux, en leur accordant 
des emprunts à long terme, qui leur permettraient de faire reconstruire et moderniser leurs installa-



tions et de se relier aux réseaux de télécommunication du monde, conformément aux exigences du 
développement technique moderne. Par cette gestion des affaires de la Banque non seulement les 
administrations intéressées seraient secourues, mais les entreprises mondiales fabriquant des instal
lations de télécommunication seraient aussi placées dans une situation avantageuse, parce qu'elles 
pourraient acquérir de nouveaux marchés pour leurs produits. 

Il est bien entendu que les administrations demandant des emprunts à long terme à la Banque 
internationale des télécommunications devraient assumer l'obligation d'investir toutes ces sommes 
dans leurs installations de télécommunication, en temps utile, conformément aux exigences 
modernes et aux prescriptions techniques. 

En dehors de la mission dont il est question ci-dessus, la banque pourrait aussi, éventuellement, 
se charger du règlement des avoirs et des dettes résultant des comptes du service international de 
télécommunication. Par cette procédure, les administrations annonceraient tous leurs ^avoirs et 
dettes à la Banque internationale des télécommunications, laquelle virerait les montants des soldes 
au compte des administrations créditrices. Cette méthode pourrait simplifier et accélérer la liquida
tion des comptes du service international de télécommunication. La Banque internationale des 
télécommunications servirait ainsi d'intermédiaire pour les payements résultant du trafic inter
national des télégraphes, des téléphones et de la t.s.f., payements qui sont effectués actuellement, 
en partie, par la Banque des règlements internationaux à Bâle. 

La Banque internationale des télécommunications fonctionnerait sous le contrôle de l'Union 
internationale des télécommunications. Dans le cas où l'Union serait mise en relation avec l'Organisa
tion des Nations Unies, le contrôle suprême serait exécuté par cette organisation. 

En présentant la proposition dont il s'agit, l'Administration hongroise est persuadée qu'elle 
rend un bon service, non seulement aux Etats membres de l'Union qui sont dans une situation grave, 
mais aussi, en définitive, à tous les réseaux de télécommunication du monde. Elle prie la Conférence 
des télécommunications d'Atlantic City de bien vouloir l'examiner et, en cas d'acceptation de prin
cipe, de la renvoyer à une commission restreinte pour discuter et élaborer les détails. 

Propositions d'ordres divers concernant la Convention internationale des télécommunications 

(Madrid, 1932) . 

2TR. 
Art. 2, § 1. Compléter et modifier le texte actuel comme il suit: 
Les dispositions de la présente Convention sont complétées par les Règlements, savoir: le 

Règlement général, le Règlement télégraphique, le Règlement téléphonique, le Règlement des radio
communications. Ces Règlements lient tous les pays parties à la présente Convention. ' 

Motifs. 
L'Administration hongroise se rallie à la proposition de la délégation de l 'U.R.S.S. figurant à l'article 7, § 1, du 

projet de Convention internationale des télécommunications, de Moscou, 1946, et est d'avis que les Règlements font 
partie intégrante de la Convention et que, par conséquent, leur application oblige tous les pays signataires. Ceci 
semble d'autant plus possible que, selon l'article 9, § 2, de la Convention de Madrid, les gouvernements s'engagent à 
imposer l'observation des dispositions de la Convention et des Règlements aux exploitations privées reconnues par eux. 

3TR. 
Art. 2, §§ 2 et 3. A biffer. 

Motifs. 
Conséquence de la proposition 2 TR. 

4TR. 
Art. 3, § 1. Biffer la seconde phrase. 

Motifs. 
Conséquence de la proposition 2 TR. 



5TR. 
Art. 3, § 3. Biffer la seconde phrase. 

Motifs. 
Conséquence de la proposition 2 TR. 

6TR. 
Art. 4. Biffer cet article. 

Motifs. 
Conséquence de la proposition 2 TR. 

7TR. 
Art. 5, § 5. Biffer ce paragraphe. 

Motifs. 
Conséquence de la proposition 2 TR. 

8TR. 
Art. 7. Biffer cet article. 

Motifs. 
Conséquence de la proposition 2 TR. 

9TR. 
Art. 9, §§ 1 et 2. Remplacer le texte actuel par celui proposé par la délégation de l'U.R.S.S. 

figurant dans l'article 33 du projet de Convention, de Moscou, 1946. 

Motifs. 
Conséquence de la proposition 2 TR. 

10 TR. 
Art. 11. Biffer cet article. 

Motifs. 
Conséquence de la proposition 2 TR. 

11 TR. 
Art. 12, §§ 3 et 4. A biffer. 

Motifs. 
Conséquence de la proposition 2 TR. 

12 TR. 
Art. 13. Lire: ... sur les points du service et les tarifs qui n'intéressent p a s . . . 

Motifs. 
Les pays ont la faculté de conclure des arrangements non seulement sur les points du service, mais aussi sur 

les taxes à appliquer dans les différentes relations télégraphiques, téléphoniques et de t.s.f. 

. 13 TR. 
Art. 14, § 1. Biffer les mots: ou au Règlement dans lequel sont comprises les dispositions 

relatives aux télécommunications en cause. 

Motifs.. 
En cas d'acceptation de'la proposition 2 TR, ce passage devient superflu. 

14 TR. 
Art. 14, § 2. Biffer les mots: et aux Règlements respectifs. 

Motifs. 
En cas d'acceptation de la proposition 2 TR, ces mots deviennent superflus. 



15 TR. 
Art. 17, § 3 (5). Remplacer le texte actuel par le suivant: 
Les membres de l'Union paient à l'avance leur part contributive pour chaque semestre, au 

plus tard à l'expiration du dernier mois du semestre précédent. Passé ce délai, la somme due est pro
ductive d'intérêts, au profit du Bureau, à raison de six pour cent (6%) l'an, à compter du premier 
jour du semestre en question. 

Motifs. 
L'article 5, § 4, du projet de Convention, de Moscou, 1946, ne fixe aucun délai extrême de payement. Compte 

tenu des payements tardifs possibles, il serait utile de conserver, dans la nouvelle Convention, la disposition relative 
à l'intérêt moratoire de la Convention de Madrid, pour encourager les membres de l'Union à respecter le délai de paye
ment. 

16 TR. 
Art. 23. Ajouter in fine: 
et ne verser aucune indemnité pour les dommages éventuels causés par des erreurs de service 

quelconques. 
Motifs. 

Pour éviter tout malentendu à ce sujet. 



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE Document N° 2 TR 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE INTERNATIONALE 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ATLANTIC CITY, 1947 
11 mars 1947. 

Etats-Unis d'Amérique. 

Propositions pour la revision de la Convention internationale des télécommunications (Madrid, 1932). 

CONVENTION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS. 
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IV 

Explications au sujet du chapitre I des propositions des Etats-Unis relatives à la 

revision de la Convention internationale des télécommunications, Madrid ( 1 9 3 2 ) . 

La manière de procéder généralement observée par les Etats-Unis pour la préparation de leurs 
propositions visant la revision de la Convention internationale des télécommunications et du Règle
ment des radiocommunications consiste à indiquer les motifs à l'appui des propositions immédiate
ment après le texte proposé pour les articles et, dans quelques cas, les paragraphes. 

Cependant, la revision de la partie de la Convention figurant dans le chapitre I des propositions 
des Etats-Unis est si différente de celle qui est actuellement en vigueur qu'il est nécessaire de faire 
précéder ce chapitre par une préface. 

On propose qu'aux lieu et place d'une Union organisée d'une façon peu cohérente comme 
c'était le cas jusqu'ici, il soit institué une Union vraiment active. Dans ce but, un effort a été tenté 
en vue de définir avec plus de clarté la qualité de membre. La base solide sur laquelle reposerait 
cette qualité serait d'être reconnu comme Etat souverain, capable d'assumer une responsabilité 
intégrale non seulement pour soi-même, mais aussi pour tous ses territoires. Nous pensons qu'une 
telle décision aurait pour effet de créer une meilleure base d'entente internationale et d'éliminer 
l'ancien et troublant problème des voix coloniales ou multiples. En outre, la qualité de membre de 
l'Union serait mieux en harmonie avec la procédure et la politique des Nations Unies. 

Une base solide de la qualité de membre une fois fixée, la question la plus urgente pour l'Union 
serait d'assurer la continuité de son fonctionnement. Jusqu'ici, une des principales ciitiques for
mulées contre elle était de ne pas être à même de prendre des décisions urgentes entre les conférences 
de plénipotentiaires ou administratives. Plusieurs projets destinés à surmonter cette difficulté 
ont été insérés dans les propositions des Etats-Unis. Le premier prévoit la convocation de conférences 
de plénipotentiaires et de conférences administratives se réunissant régulièrement tous les quatre 
ans, avec la faculté de convoquer ces conférences plus tôt ou d'avoir des conférences supplémentaires 
si les circonstances l'exigent. En plus, on envisage aussi l'institution de conférences administratives 
à programme limité, qui peuvent être convoquées dans un court délai pour l'examen de problèmes 
spéciaux pouvant être soulevés et dont l'urgence est telle qu'ils exigent un examen immédiat par 
tous les Etats ou par des groupes d'Etats intéressés. Enfin, le maintien de la continuité serait assuré 
par la création d'un Conseil administratif, composé de certains Etats membres, à convoquer pério
diquement, avec un Comité exécutif siégeant entre les sessions du Conseil administratif pour co
ordonner jour par jour les travaux de l'Union. 

Afin d'assurer non seulement la continuité, mais en même temps l'étude la plus minutieuse 
des problèmes soumis à l'Union, on propose que, en relation étroite avec le Conseil administratif 
et son comité exécutif, il soit créé des conseils et des comités qui siégeront avec une continuité 
raisonnable et seront composés d'experts dans leurs domaines d'activité respectifs. De cette façon, 
les problèmes spéciaux d'exploitation se présentant quotidiennement, tels que, par exemple, l'en
registrement des fréquences avec le Comité central d'enregistrement des fréquences, et les problèmes 
de recherches et avis scientifiques, tels que, par exemple, ceux exigeant une étude par un C.C.I.R. 
permanent seraient examinés promptement et efficacement. 

De plus, nous sommes d'avis que la structure financière de l'Union proposée par les Etats-Unis 
contribuerait à assurer efficacement le bon fonctionnement de l'organisation envisagée. 

Une Conférence de plénipotentiaires siégeant tous les quatre ans et fonctionnant en tant 
qu'organe suprême de l'Union exécutera les nombreuses fonctions qui lui seront confiées par la 
Convention. Serait comprise dans ces fonctions la revision de la Convention des télécommunications 
et l'adoption, en vue de ratification, des modifications qui paraîtraient nécessaires. Nous pensons 
cependant que la revision de la Convention ne sera pas nécessaire à chaque session de la con
férence de plénipotentiaires. 

Les Etats-Unis espèrent que ces modifications et les autres qui sont contenues dans leurs 
propositions contribueront grandement à améliorer les relations internationales dans le domaine 
des télécommunications. Leurs objectifs ont été l'amélioration générale et le progrès continu de 
l'art des télécommunications dans le monde. Ces objectifs sont nécessaires pour arriver à établir 
une harmonie avec les modifications très importantes survenues dans le domaine des télécommunica
tions au cours de ces dernières années et, en particulier, comme résultat de la guerre. 



CHAPITRE I. 

Organisation de l'Union. 

Dispositions 
de Madrid 

Article premier. Art. i 

Constitution de l'Union. 

Il est pleinement reconnu que chacun des Etats Parties à la présente Convention a le droit § l 
souverain de réglementer ses télécommunications. Néanmoins, ces Etats, reconnaissant la nécessité 
de conclure entre eux des arrangements pour assurer le bon fonctionnement des télécommunications, 
constituent, par la présente, l'Union internationale des télécommunications. 

Article 2. Nouveau 

Objet et buts de l'Union. 

L'objet et les buts de l'Union internationale des télécommunications sont de maintenir et Nouveau 
d'étendre la coopération internationale pour l'amélioration et l'emploi rationnel des télécommunica
tions, ainsi que le prévoient plus particulièrement d'autres articles de la présente Convention et 
des Règlements prévus au § 1 de l'article 16. 

Article 3. Nouveau 

Membres de l'Union. 

§ 1. Les Etats énumérés à l'annexe 1 peuvent devenir membres de l'Union en signant la Nouveau 
présente Convention et en la ratifiant en application de l'article 35, ou en y adhérant en application 
de l'article 36, pourvu que chaque Etat qui la ratifie ou qui y adhère accepte au moins l'un des 
Règlements prévus au § 2 de l'article 16. 

§ 2. Tout membre des Nations Unies peut devenir membre de l'Union en adhérant à la Nouveau 
présente Convention, en application des dispositions des articles 16 et 38. 

§ 3. Tout Etat non visé aux §§1 et 2 du présent article peut demander son admission comme Nouveau 
membre de l'Union; cette admission deviendra effective dès qu'elle aura été approuvée par les 
deux tiers des membres prenant part au vote, à condition que la demande soit accompagnée d'un 
instrument d'adhésion à la présente Convention, en application des articles 16 et 36. 

Article 4. 

Organes de l'Union. 

Les principaux organes de l'Union sont: 

la conférence de plénipotentiaires, 
les conférences administratives, 
le Conseil administratif, 
les conseils (boards) et comités qui seraient prévus dans les Règlements, et le Secrétariat. 

Nouveau 

Nouveau 

Article 5. 

Conférence de plénipotentiaires. 

§ 1. La conférence de plénipotentiaires est l'organe suprême de l'Union; elle est constituée 
par les représentants des membres de l'Union. Les représentants d'entreprises privées reconnues 
par leurs gouvernements respectifs sont autorisés à y participer, à titre d'experts de leurs délégations 
respectives. 

§ 2. Chaque membre dispose d'une voix. Les décisions de la conférence sont prises à la majorité 
des membres présents prenant part au vote, sous réserve des autres dispositions prévues dans la 

Art. 17, 18, 
19 et 20 

Art. 18 
§ 1 

Nouveau 
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Art. 19 
§§ 1 et 2 

présente Convention. Des décisions sur toutes les questions prévues au § 5 du présent article, à 
l'exception des litt. g) et h), peuvent être prises entre les réunions de la conférence par votation 
entre les membres. 

§ 3. La conférence de plénipotentiaires se réunit normalement tous les quatre ans, au lieu 
fixé par la réunion précédente de la conférence. 

§ 4. Si vingt membres au moins proposent au président du Conseil administratif un change
ment d'époque ou de lieu pour la prochaine réunion de la conférence de plénipotentiaires, le Conseil 
administratif fixe une nouvelle époque ou un nouveau lieu de réunion, en se conformant à l'avis 
exprimé par la majorité des membres. 

Nouveau § 5. La conférence de plénipotentiaires: 
Art. 17 a) examine le fonctionnement général de l'Union et, en particulier, le rapport du Conseil adminis-
§ 2 (4) tratif sur les activités de l'Union ; 

Nouveau b) élit les membres du Conseil administratif; 
Nouveau c) admet les nouveaux membres de l'Union, en application des dispositions du § 3 de l'article 3; 
Nouveau d) établit les bases du budget de l'Union; 

Art. 17 § 2 (4) e) approuve les comptes vérifiés de l'Union ; 
Nouveau f) remplit toutes autres fonctions jugées nécessaires pour le bon fonctionnement de l'Union 

ou qui lui seraient confiées en vertu des dispositions de la présente Convention; 
Art. 18 §2 g) entreprend la revision de la Convention, en. application des dispositions de l'article 40; 

Art. 20 h) élit les membres de son propre personnel, et établit son règlement intérieur en prenant pour 
§§ i et 2 j j a s e j e règlement intérieur de la conférence précédente. 

Art. 18 et 19 

Art. 18 
§§ 3 et 4 

Nouveau 

Art. 18 
§ 3 

Art. 19 
§§ 1 et 2 

Nouveau 

Nouveau 
et 

Art. 17 

Nouveau 

Article 6. 

Conférences administratives. 

§ 1. Une conférence des radiotélécommunications, une conférence télégraphique et une 
conférence téléphonique se réunissent pour reviser les différents Règlements prévus au § 1 de 
l'article 16. Chacune de ces conférences administratives est composée des membres de l'Union, 
Parties aux Règlements respectifs. Les représentants d'entreprises privées reconnues par leurs 
gouvernements respectifs peuvent être autorisés à prendre part à ces conférences à titre d'experts 
de leurs délégations respectives. 

§ 2. Chaque membre ayant le droit d'être représenté à une conférence administrative, en 
application des dispositions du § 1 du présent article, dispose d'une voix à la conférence. Les déci
sions d'une conférence administrative sont prises à la majorité des membres présents prenant part 
au vote. D'autres membres peuvent assister à de telles conférences, mais sans droit de vote. 

§ 3. Les conférences administratives se réunissent normalement tous les quatre ans, au même 
endroit et en même temps que la conférence de plénipotentiaires. 

§ 4. Si vingt membres au moins proposent au président du Conseil administratif un change
ment d'époque ou de lieu pour la prochaine réunion d'une conférence administrative, le Conseil 
administratif fixe une nouvelle époque ou un nouveau lieu de réunion, en se conformant à l'avis 
exprimé par la majorité des membres. 

§ 5. Une conférence administrative à ordre du jour limité, pour l'examen de questions urgentes 
spéciales, est convoquée, sur la proposition et l'initiative du Conseil administratif ou à la demande 
de vingt membres, au moins, de l'Union. L'ordre du jour spécial auquel sont limités les travaux 
de cette conférence est envoyé en même temps que la convocation. La conférence a lieu au siège 
de l'Union, à la date fixée par le Conseil administratif, mais en tout cas dans les quatre mois qui 
suivent la date de la convocation. 

Article 7. 

Conseil administratif. 

§ 1. Le Conseil administratif est composé de onze membres de l'Union, élus par la conférence 
de plénipotentiaires; il reste en fonction jusqu'à la prochaine réunion de ladite conférence. Chacun 
de ces membres nomme au Conseil administratif une personne qualifiée dans le domaine des télé
communications et paie son traitement. Le Conseil administratif se réunit au moins une fois par 
an, normalement au siège de l'Union. 



§ 2. Chaque membre du Conseil administratif dispose d'une voix, et les décisions sont prises 
à la majorité des membres présents prenant part au vote. Le Conseil administratif fixe lui-même 
son propre règlement intérieur. 

§ 3. Le Conseil administratif élit parmi ses membres un président et deux vice-présidents, 
qui constituent un Comité exécutif appelé à fonctionner entre les réunions du Conseil pour exécuter 
les travaux qui pourraient lui être confiés par celui-ci. 

§ 4. Les présidents des conseils (boards) et des comités prennent part à titre consultatif 
aux réunions du Conseil administratif et seront consultés par le Comité exécutif sur toutes les ques
tions intéressant les conseils et comités respectifs. 

§ 5. Le Conseil administratif: 
a) accomplit toutes les tâches particulières qui lui sont assignées par la conférence de pléni

potentiaires ; 
b) assure l'exécution de tout arrangement conclu en application des dispositions de la présente 

Convention, avec l'Organisation des Nations Unies et avec d'autres organisations internationales ; 
c) convoque les conférences, en application des articles 5 et 6; 
d) nomme le Secrétaire général de l'Union, qui sera responsable envers le Conseil de l'accomplisse

ment de ses attributions; 
e) examine et approuve le budget annuel; 
f) vérifie chaque année les comptes de l'Union et les soumet à la conférence de plénipotentiaires; 
g) coordonne les activités des divers conseils et comités et pourvoit les sièges devenus vacants 

dans ces conseils et comités, conformément aux dispositions des Règlements; 
h) assume toute autre fonction prévue dans la présente Convention; 
i) assume toute fonction complémentaire rentrant dans le cadre de la Convention et des Règle

ments, et qui est nécessaire pour assurer une bonne administration de l'Union. 
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Nouveau 

Nouveau 

Nouveau 
Nouveau 

Nouveau 

Nouveau 
Nouveau 

Nouveau 
Art.17 §2(4) 

Nouveau 

Nouveau 
Nouveau 

Article 8. Art. 16 

Conseils et comités. 

Les conseils et les comités s'occupent des questions particulières relatives aux services des §§ i et 2 
télécommunications internationales. La constitution, la composition, les attributions et le fonctionne
ment de ces conseils et comités sont définis dans les Règlements. 

Article 9. Art. 17 

Secrétariat. 

§ 1. Le Secrétariat est composé du Secrétaire général et du personnel nécessaire à son fonc- § i 
tionnement. 

§ 2. Le Secrétaire général: 
a) tient à jour les nomenclatures officielles établies d'après les renseignements qui lui sont fournis Nouveau 

par les conseils et comités de l'Union; 
b) publie les accords internationaux et régionaux concernant les télécommunications et tient Nouveau 

à jour les documents qui s'y rapportent; 
c) assure toutes les autres fonctions de secrétariat de l'Union, y compris celles de ses conseils Nouveau 

et comités; 
d) effectue le'travail de secrétariat qui précède et qui suit les conférences de l'Union; § 2 (l) a) 
e) assure, en coopération avec le gouvernement organisateur, le secrétariat des conférences § 2 (l) b) 

de l'Union ainsi que, lorsqu'on le lui demande, ou lorsque les Règlements l'exigent, le secréta
riat des réunions des conseils et comités institués par l'Union ou placés sous son égide; 

f) prépare et publie les documents officiels de service de l'Union prévus dans les Règlements, § 2 (i) e) 
ainsi que tous les autres documents dont les conférences ou le Conseil administratif peuvent 
prescrire l'établissement; 

g) rassemble, suivant les instructions de l'Union, les renseignements concernant les moyens Nouveau 
de télécommunication, tant internationaux que nationaux, dans le monde entier, et publie 
ces renseignements sous une forme appropriée; 

h) publie périodiquement, sur la base des documents mis à sa disposition, ou qu'il peut recueillir § 2 (2) 
lui-même, un journal d'information générale concernant les télécommunications; 



Dispositions 
de Madrid 

§ 2 (4) 

Nouveau 

§ 2 (4) 

§ 2 (1) 

Nouveau 

Nouveau 

Art. 17 

§ 3 (3) 

Nouveau 

§ 3 (2) 

§ 3 (3) 

§ 3 (4) 
et (5) 

l) 

i) établit sur ses activités officielles un rapport annuel qui, après approbation par le Conseil 
administratif, est transmis à tous les membres; 

j) prépare et soumet au Conseil administratif le budget annuel, qui, après approbation, sera 
transmis à titre d'information à tous les membres; 

k) établit les rapports de gestion financière à soumettre au conseil administratif chaque année 
et à la veille de chaque réunion de la conférence de plénipotentiaires. Ces rapports, après 
vérification et approbation par le Conseil administratif, sont soumis par ce dernier à la pro
chaine réunion de la conférence pour examen et approbation définitive; 
exécute tous autres travaux qui lui sont assignés par la Convention et les Règlements, ainsi 
que par les conférences de l'Union et par le Conseil administratif. 

§ 3. Le Secrétaire général nomme le personnel du Secrétariat conformément au statut du 
personnel élaboré par le Conseil administratif. La considération primordiale à retenir dans le choix 
du personnel est le maintien, au plus haut degré, de l'efficacité, l'intégrité et le caractère international 
du Secrétariat. 

§ 4. Dans l'exercice de leurs fonctions, le Secrétaire général et le personnel ne doivent ni 
demander ni recevoir des instructions d'un gouvernement quelconque ou d'une autorité quelconque 
étrangère à l'organisation. Chaque membre de l'Union s'engage, pour sa part, à respecter le carac
tère exclusivement international du Secrétaire général et du personnel et à ne pas tenter de les 
influencer. 

Article 10. 

Finances de l'Union. 

§ 1. Sauf dispositions contraires, les fonds dont l'Union a besoin pour l'exécution des tâches 
de l'Union prévues par la présente Convention sont fournis par tous les membres, et les fonds dont 
l'Union a besoin pour l'exécution des tâches prévues par les Règlements sont fournis par les Etats 
Parties aux Règlements respectifs. 

§ 2. Le budget des dépenses est établi chaque année par le Conseil administratif, sur la base 
des décisions^prises par la conférence de plénipotentiaires. 

§ 3. Les dépenses afférentes aux réunions des conférences de plénipotentiaires et adminis
tratives sont séparées des dépenses ordinaires de l'Union et sont supportées par les Etats représentés 
aux conférences respectives. 

§ 4. Pour la répartition des dépenses de l'Union et de ses conférences, les Etats sont divisés 
en six classes, chacun d'eux participant aux dépenses sur la base d'un certain nombre d'unités, 
à savoir: 

l r eclasse: 25 unités, 
2e classe: 
3 e classe: 
4e classe: 
5e classe: 

classe : 6« 

20 unités, 
15 unités, 
10 unités, 
5 unités, 
3 unités. 

Chaque Etat fait connaître au Secrétaire général la classe dans laquelle il doit être rangé; et il ne 
doit pas changer sa classification entre les réunions de la conférence de plénipotentiaires. Cette 
classification est communiquée aux membres de l'Union par le Secrétaire général. Chaque Etat 
fait parvenir sa contribution au Secrétaire général six mois à l'avance. 

Nouveau 

Nouveau 

Article 11. 

Siège de l'Union. 

Le siège de l'Union est placé au même endroit que le siège permanent des Nations Unies. 

Art.2i Article 12. 

Langues. 

_§ i et 2 Les langues officielles de l'Union, de ses conférences et de ses documents sont l'anglais et 
le français. 



Article 13. 

Capacité juridique, privilèges et immunités. 
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§ 1. L'Union jouit, sur le territoire de chaque Etat membre, de la capacité juridique néces- Nouveau 
saire à l'accomplissement de sa tâche et à l'exercice de ses fonctions. 

§ 2. L'Union jouit, sur le territoire de chaque Etat membre, des privilèges et immunités Nouveau 
nécessaires à l'accomplissement de sa tâche et à l'exercice de ses fonctions. 

§ 3. Les représentants des membres de l'Union aux conférences de plénipotentiaires et aux Nouveau 
conférences administratives, les personnes désignées comme membres du Conseil administratif, des 
conseils et comités, ainsi que le Secrétariat de l'Union jouissent également des privilèges et immu
nités nécessaires à l'exercice indépendant de leurs fonctions en rapport avec l'Union. 

Article 14. Nouveau 

Relations avec l'Organisation des Nations Unies et autres organisations intergouvernementales. 

§ 1. L'Union sera mise en relation avec l'Organisation des Nations Unies et entretiendra Nouveau 
des relations avec cette organisation. 

§ 2. Afin d'aider à la réalisation d'une coordination internationale dans le domaine des Nouveau 
télécommunications, l'Union collabore avec les autres organisations intergouvernementales ayant 
des intérêts et des activités connexes! 

Article 15. 

Définition des termes. 

Les termes employés dans la présente Convention sont définis dans l'annexe 2. 

Art. i 

§ 2 

CHAPITRE II. 

Dispositions générales. 

Article 16. Art. 2 

Règlements. 

§ 1. Les dispositions de la présente Convention sont complétées par les Règlements suivants: § i 

le Règlement des radiocommunications, 
le Règlement télégraphique, 
le Règlement téléphonique, 

qui ne lient que les Etats qui se sont engagés à les appliquer. 

§ 2. Seules les Parties à la présente Convention peuvent devenir Parties aux Règlements. La § 2 
ratification de la Convention ou l'adhésion à cet acte par un Etat ne sera complète que lorsque cet 
Etat sera devenu Partie à l'un, au moins, des Règlements. 

§ 3. Les dispositions de la présente Convention n'engagent les Etats contractants que pour - 3 

les services régis par les Règlements auxquels ces Etats sont Parties. 

Motifs. 
Modifications rédactionnelles, pour plus de clarté. 
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Art. 9 Article 17. 

Exécution de la Convention et des Règlements. 

§ l § 1. Les Etats contractants s'engagent à appliquer les dispositions de la présente Convention 
et des Règlements acceptés par eux dans tous les bureaux et stations de télécommunication établis 
ou exploités par leurs soins, y compris ceux qui sont établis ou exploités dans une colonie, un pro
tectorat, un territoire d'outre-mer ou un territoire sous souveraineté, autorité, tutelle ou mandat, 
suivant les dispositions de l'article 35. 

§ 2 § 2. En outre, ils s'engagent à prendre les mesures nécessaires pour imposer l'observation 
des dispositions de la présente Convention et des Règlements qu'ils acceptent, aux exploitations 
privées reconnues par eux et aux autres exploitations autorisées à l'établissement et à l'exploitation 
des télécommunications du service international non ouvertes à la correspondance publique. ' 

Motifs. 
Application des dispositions de la Convention et des Règlements à toutes les stations. 

Art. 28 Article 18. 

Notification des contraventions. 

Art. 28 Les Etats contractants s'engagent à se renseigner mutuellement au sujet des infractions à 
la présente Convention et aux Règlements qu'ils acceptent, afin de faciliter les poursuites à exercer. 

Motifs. 
Pour mettre le titre en harmonie avec le texte. 

Art. 14 Article 19. 

Relations avec des Etats non contractants. 

§ i § 1. Chacun des Etats contractants se réserve, pour lui et pour les exploitations privées 
reconnues par lui, et pour d'autres exploitations autorisées à cet effet, la faculté de fixer les conditions 
dans lesquelles il admet les télécommunications échangées avec des bureaux placés sous la juridiction 
d'un Etat qui n'est pas Partie à la présente Convention et au Règlement dans lequel sont comprises 
les dispositions relatives aux télécommunications en cause. 

§ 2 § 2. Les télécommunications originaires de bureaux sous la juridiction d'un Etat qui n'est 
pas Partie à la présente Convention et au Règlement dans lequel sont comprises les dispositions 
relatives aux télécommunications en cause, et acceptées pour distribution ou transmission par un 
Etat contractant sont traitées de la même manière, en ce qui concerne les taxes et les services, 
que les télécommunications originaires d'un Etat contractant. 

Motifs. 
Modifications rédactionnelles, pour plus de clarté. 

Art. 13 Article 20. 

Arrangements particuliers. 

Art. 13 Les Etats contractants se réservent, pour eux-mêmes, pour les exploitations privées reconnues 
par eux et pour d'autres exploitations autorisées à cet effet, la faculté de conclure des arrangements 
régionaux ou autres arrangements particuliers. Toutefois, ces arrangements ne doivent pas aller 
à rencontre des clauses de la présente Convention. 

Motifs. 
Restreindre l'application de cet article à la Convention. En tant que cette matière s'applique aux Règlements, 

elle devrait être traitée dans le Règlement respectif. 

Art.22 Article 21. 

Les télécommunications, service d'intérêt public. 

Art.22 § 1. Les Etats contractants reconnaissent au public le droit de correspondre au moyen du 
service international de la correspondance publique. Le service, les taxes et les garanties seront 
les mêmes pour tous les expéditeurs, sans priorité ni préférence quelconques non prévues par la 
Convention ou les Règlements. 



§ 2. Afin de développer dans la plus large mesure l'emploi du service des télécommunications 
d'intérêt public, les Etats contractants s'efforceront de fixer les taxes à percevoir des usagers au 
taux raisonnable le plus bas compatible avec un service efficace. Ces taxes ne seront perçues que 
pour le service de télécommunication effectivement rendu. 

§ 3. Les Etats contractants ne devront pas percevoir de droits fiscaux sur les communications 
dont les taxes sont acquittées dans un autre pays. 

§ 4. Les Etats contractants conviennent d'assurer l'égalité de traitement dans la fixation 
ou l'approbation des taxes pour toutes les exploitations reconnues par eux, de sorte que toutes 
ces exploitations pourront percevoir, pour des services effectués entre deux points quelconques, 
des taxes aussi basses que celles qui sont perçues pour les mêmes services par n'importe quelle 
autre exploitation. 

§ 5. Les Etats contractants conviennent de garantir que, lors de la conclusion d'arrange
ments concernant la répartition des taxes et le règlement des comptes avec des exploitations privées 
concurrentes, leurs exploitations ne feront pas de distinction entre les exploitations concurrentes 
assurant un même service, et que toute exploitation privée bénéficiera, pour la répartition des taxes 
et le règlement des comptes, de conditions aussi favorables que toute autre exploitation assurant 
un même service. 

Motifs. 
Nous estimons qu'il est indiqué de prévoir des dispositions pour la perception de taxes aussi basses que possible 

et pour une égalité de traitement en faveur d'entreprises concurrentes. 
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Nouveau 

Nouveau 

Nouveau 

Ar t i c l e 22 . Art. 24 

Secret des télécommunications. 

§ 1. Les Etats contractants s'engagent à prendre toutes les mesures possibles, compatibles § l 
avec le système de télécommunication utilisé, pour assurer le secret de la correspondance inter
nationale. 

§ 2. Toutefois, ils se réservent le droit de communiquer la correspondance internationale § 2 
aux autorités compétentes pour assurer, soit l'application de leur législation intérieure, soit l'exé
cution des conventions internationales auxquelles les Etats intéressés sont Parties. 

Article 23. Art. 25 

Etablissement, exploitation et sauvegarde des installations et des voies de télécommunication. 

§ 1. Les Etats contractants prennent les mesures utiles en vue d'établir, dans les meilleures § i 
conditions techniques, les voies et installations nécessaires pour assurer l'échange rapide et ininter
rompu des télécommunications internationales. 

§ 2. Autant que possible, ces voies et installations doivent être exploitées par les méthodes § 2 
et procédés les meilleurs adoptés à la suite d'expériences acquises par la pratique, entretenues en 
bon état d'utilisation et maintenues au niveau des progrès scientifiques et techniques. 

§ 3. Les Etats contractants assurent la sauvegarde de ces voies et installations dans les § 3 
limites de leur juridiction. 

§ 4. A moins d'arrangements particuliers fixant d'autres conditions, chaque Etat contrac- § 4 
tant prend les mesures utiles pour assurer le maintien des sections de circuits des télécommunica
tions internationales comprises dans les limites de son territoire. 

Motifs. 
Pour bien faire ressortir que, là où les moyens de communication sont fournis par des exploitations privées, 

les Etats doivent veiller à ce que ces moyens répondent aux besoins. 

Article 24. Art. 26 

Liberté des télécommunications. 

§ 1. Les Etats contractants conviennent d'encourager l'écoulement sans restriction d'infor- Nouveau 
mations par les services de télécommunication. 
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Art. 26 
§ 2. Toutefois, ils se réservent le droit d'arrêter la transmission de tout télégramme privé 

dangereux pour la sûreté de l 'Etat ou contraire aux lois du pays, à l'ordre public ou aux bonnes 
§ mœurs, à charge pour eux d'aviser immédiatement l'expéditeur par l'intermédiaire du bureau 

d'origine de l'arrêt de la dite communication ou d'une partie quelconque de celle-ci, sauf dans le 
cas où l'émission de l'avis est dangereuse pour la sûreté de l'Etat. 

§ 2 § 3. Ils se réservent aussi le droit de couper toute communication téléphonique privée qui 
est dangereuse pour la sûreté de l 'Etat ou contraire aux lois du pays, à l'ordre public ou aux bonnes 
mœurs. 

Motifs. 
Pour souligner l'intérêt qu'il y a à encourager l'écoulement sans restriction des télécommunications inter

nationales. 

Art. 27 Article 25. 

Notification de la suspension du service. 

Art. 27 Dans le cas où un Etat contractant juge nécessaire de suspendre le service des télécommunica
tions internationales, soit d'une manière générale, soit pour certaines relations ou pour certaines 
natures de correspondances, il en avise immédiatement chacun des autres Etats contractants, par 
l'intermédiaire du Secrétaire général. 

Motifs. 
Pour souligner que le but de l'article est de prévoir la notification en cas de suspension du service. 

Art.3i Article 26. 

Langage secret. 

§ i § 1. Les télégrammes d'Etat ainsi que les télégrammes de service peuvent être rédigés en 
langage secret dans toutes les relations. 

§ 2 § 2. Les télégrammes privés peuvent être rédigés en langage secret, à moins qu'un Etat 
membre intéressé ait préalablement fait connaître, par l'intermédiaire du Secrétaire général, 
qu'il n'admet pas ce langage pour cette catégorie de correspondance. 

§ 3 § 3. Les Etats contractants qui n'admettent pas les télégrammes privés en langage secret 
en provenance ou à destination de leur propre territoire doivent les laisser circuler en transit, sauf 
dans le cas de suspension de service défini à l'article 25. 

Motifs. 
Modifications rédactionnelles et conséquence de la suppression de la définition de «radiotélégramme». 

Art.32 * Article 27. 

Unité monétaire. 

Art. 32 En l'absence d'arrangements spéciaux conclus entre les exploitations, l'unité monétaire employée 
pour la composition des tarifs des télécommunications internationales et pour l'établissement des 
comptes internationaux es t . . . 

Motifs. 
Pour relever la nécessité de conclure des arrangements spéciaux concernant l 'unité monétaire. 

Art. 33 Article 28. 

Reddition des comptes. 

Art. 33 Les exploitations placées sous la juridiction des Etats membres, qui participent au service 
des télécommunications internationales, échangent des relevés pour le règlement des comptes 
relatifs à l'exploitation des services internationaux de télécommunication. 

Motifs. 
Pour prévoir les cas où un service est assuré par des exploitations privées. 



Article 29. 

Priorité des télégrammes d'Etat. 

Dispositions 
de Madrid 

Art. 30 

Sous réserve des dispositions de l'article 32, les télégrammes d'Etat jouissent de la priorité Art. 30 
sur les autres télégrammes, à condition que cette priorité soit expressément demandée par l'expéditeur. 

Motifs. 
Pour éviter de dégrader le régime de priorité, il convient de prescrire que l'expéditeur d'un télégramme doit, 

le cas échéant, demander expressément le bénéfice de la priorité. Cette mesure aura pour effet d'exclure de ce régime 
une grande partie du trafic qui, sans exiger en fait la priorité, en bénéficie automatiquement. L'expression « de trans
mission » est biffée pour marquer que la priorité des télégrammes d'Etat s'étend à l'ensemble des opérations du service 
de télécommunication. 

Responsabilité. Art. 23 
(Supprimé.) 

Motifs. 
La pratique et les lois de divers pays diffèrent radicalement' sur ce point. Plusieurs exploitations acceptent 

une responsabilité dans leurs propres services. 

Taxes et franchise. 
(Supprime1.) 

Motifs. 
Cet article est superflu, vu qu'il ne contient aucune disposition relative aux taxes et à la franchise; il se borne 

simplement à renvoyer aux dispositions des Règlements pour le traitement de cette matière. 

Art. 29 

CHAPITRE III. 

• Dispositions spéciales aux radiocommunications. Art. 34 et 38 

Article 30. 

Intercommunication dans le service mobile. 

§ 1. Les stations assurant les radiocommunications dans le service mobile sont tenues, dans Art. 34 
les limites de leur affectation normale, d'échanger réciproquement des radiocommunications sans § i 
distinction du système radio adopté par elles. 

§ 2. Toutefois, afin de ne pas entraver les progrès scientifiques, les dispositions du § 1 du Art. 34 
présent article n'empêchent pas l'emploi d'un système radio avec lequel il n'est pas possible de § 2 

communiquer avec d'autres systèmes, pourvu que cette impossibilité soit due à la nature intrin
sèque du système et qu'elle ne soit pas l'effet de dispositifs adoptés uniquement dans le but d'em
pêcher l'intercommunication. 

§ 3. Nonobstant les dispositions du § 1 du présent article, une station peut être affectée à Art. 38 
un service international restreint de télécommunication déterminé par le but de cette télécommunica
tion ou par d'autres circonstances indépendantes du système employé. 

Motifs. 
L'article 38 de Madrid a été inclu dans le présent article, attendu qu'il y ajoute une restriction de plus. 

Article 31. Art.35 

Interférences. 

§ 1. Toutes les stations de transmission et de réception, quel que soit leur objet, doivent § i 
être établies et exploitées de manière à ne pas causer d'interférences nuisibles aux services ou com
munications radioélectriques des autres Etats contractants, ou des exploitations privées reconnues 
par ces Etats contractants et des autres entreprises autorisées qui effectuent des services de radio
communication. 
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Art. 35 
§ 2. Chaque Etat contractant qui n'exploite pas lui-même les moyens de radiocommunication 

l^2° s'engage à exiger des exploitations privées reconnues par lui, et des autres exploitations autorisées 
à cet effet, l'observation des prescriptions du § 1 du présent article. 

Motifs. 
Mise en harmonie avec la définition de « interférences nuisibles », et renforcement des dispositions relatives 

aux interférences en les appliquant à toutes les stations d'émission et de réception. 

Art. 36 Article 32. 

Appels et messages de détresse. 

Art. 36 Toutes les stations doivent donner la priorité absolue aux appels et messages de détresse et 
apporter toute l'aide possible, compte tenu des circonstances. 

Motifs. 
Pour comprendre les stations autres que celles du service mobile. 

Art. 37 Article 33. » 

Signaux faux ou trompeurs. 

Art. 37 Les Etats contractants s'engagent à prendre les mesures nécessaires pour empêcher la trans
mission ou la circulation de signaux faux ou trompeurs pour des cas de détresse ou de sauvetage, 
et l'usage, par une station, d'indicatifs d'appel qui ne lui ont pas été régulièrement assignés. 

Motifs. 
Pour prévoir tous les cas où l'emploi de signaux trompeurs doit être interdit. 

Art. 39 Article 34. 

Installations des services de défense nationale. 
* 

§ i § 1. Les Etats contractants conservent leur entière liberté en ce qui concerne les installations 
militaires radio de leurs forces terrestres, maritimes et aériennes. 

§ 2 (l) § 2. (1) Toutefois, ces installations et stations doivent, autant que possible, observer les 
dispositions réglementaires relatives aux secours à prêter en cas de détresse et aux mesures à prendre 
pour empêcher les interférences. Elles doivent aussi, autant que possible, observer les dispositions 
réglementaires relatives aux types d'émission et aux fréquences à utiliser suivant le genre de service 
que lesdites installations et stations assurent. 

§ 2 (2) § 2. (2) De plus, dans le cas où ces installations et stations assurent un échange de correspon
dance pubhque ou participent aux services spéciaux régis par les Règlements, elles doivent se 
conformer, en général, aux dispositions réglementaires pour l'exécution de ces services. 

Motifs. 
Pour limiter les dispositions du présent article aux services militaires. 

CHAPITRE IV. 

Dispositions finales. 

Art. 6 Article 35. 

Ratification de la Convention. 

§ i § 1. La présente Convention sera sujette à ratification par les Etats au nom desquels elle 
a été signée et les instruments de ratification seront remis, dans le plus bref délai possible, au Secré
taire général, qui notifiera les ratifications aux autres Etats signataires, au fur et à mesure de leur 
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réception. Chaque instrument de ratification s'appliquera aux colonies, protectorats, territoires Art. 6 
d'outre-mer ou territoires sous souveraineté, autorité, tutelle ou mandat, à moins que des réserves § 1 

particulières aient été formulées à ce sujet. 

§ 2. Dans le cas où la ratification de la Convention ferait défaut de la part d'un ou de plusieurs 
Etats signataires, celle-ci n'en sera pas moins valable pour les Etats qui l'auront ratifiée. 

Motifs. 
Pour obtenir que la ratification soit déposée aux archives de l'Union plutôt qu'à celles d'un gouvernement, 

et prévoir que la ratification s'appliquera à tout le territoire d'un Eta t , à moins qu'il en soit spécifié autrement. 

§ 2 

Article 36. 

Adhésion à la Convention. 

§ 1. Les Etats au nom desquels la présente Convention n'a pas été signée peuvent y adhérer 
en tout temps, sous réserve des dispositions du § 2 de l'article 16, mais la qualité de membre de 
l'Union est déterminée conformément aux dispositions de l'article 3. 

§ 2. L'instrument d'adhésion d'un Etat sera remis au Secrétaire général, qui en informera 
les autres membres de l'Union. Cet instrument d'adhésion s'appliquera aux colonies, protectorats, 
territoires d'outre-mer ou territoires sous souveraineté, autorité, tutelle ou mandat, à moins que 
des réserves particulières aient été formulées à ce sujet. 

§ 3. Sous réserve des dispositions du § 1 du présent article, l'adhésion entraîne de plein droit 
toutes les obligations et tous les avantages prévus dans la présente Convention ; elle entraîne égale
ment toutes les obligations et tous les avantages prévus dans les Règlements que les Etats adhérents 
acceptent. 

Motifs. 
Pour obtenir que l 'instrument d'adhésion soit déposé aux archives de l'Union plutôt qu'à celles d'un gouverne

ment, et prévoir que l'adhésion s'appliquera à tout le territoire d'un Etat , à moins qu'il en soit spécifié autrement. 
En outre, pour faire remarquer que l'adhésion ne constitue pas, dans tous les cas, la seule condition préalable à 
remplir pour acquérir la qualité de membre de l'Union. 

Art. 3 et 5 

Art. 3 
§ 1 

Art. 3 
§ 2 
et 

Art. 5 
§ 1, 2, 3, 
4 et 6 

Art. 3 
§ 3 

Article 37. 

Acceptation des Règlements. 

§ 1. Les Etats, Parties à la présente Convention, feront connaître au Secrétaire général, 
dans le plus bref délai possible, leurs décisions au sujet de l'acceptation des Règlements. Le Secré
taire général communiquera ces décisions aux membres de l'Union. Ces Etats pourront accepter 
plus tard un ou plusieurs des Règlements qu'ils n'ont pas acceptés précédemment. L'acceptation 
s'appliquera aux colonies, protectorats, territoires d'outre-mer ou territoires sous souveraineté, 
autorité, tutelle ou mandat, à moins que des réserves particulières aient été formulées à ce sujet. 

§ 2. Dans le cas où un ou plusieurs des Etats intéressés ne notifieraient pas cette acceptation, 
les Règlements n'en seront pas moins valables pour les Etats qui les auront acceptés. 

Motifs. 
Pour obtenir que l'acceptation des Règlements soit déposée aux archives de l'Union plutôt qu'à celles d'un 

gouvernement, et pour combiner les articles 4 et 7 de Madrid en un seul article. 

Art.4, 5 et 7 

Art. 4 
Art. 5 

§ 5 
et 

Art. 7 
§ 1 

Art. 7 
§ 2 

Article 38. 

Adhésion et acceptation par l'Organisation des Nations Unies. 

L'Organisation des Nations Unies peut, pour son propre compte ou pour le compte des terri
toires placés sous sa tutelle, adhérer à la présente Convention et accepter un ou plusieurs des Règle
ments, sous réserve des dispositions du § 2 de l'article 16. Toutefois, l'Organisation des Nations 
Unies ne sera pas membre de l'Union. 

Motifs. 
Pour permettre à l'Organisation des Nations Unies de signer la Convention et les Règlements, pour leur propre 

compte ou pour le compte des pays sur lesquels elle exercera une juridiction tutélaire. 

Nouveau 

Nouveau 
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Art. 8 

Art. 8 
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Article 39. 

Abrogation des Conventions et Règlements antérieurs à la présente Convention. 

La présente Convention et les Règlements, après ratification ou adhésion, remplaceront, dans 
les relations entre les Etats contractants, les Conventions télégraphiques internationales de Paris 
(1865), de Vienne (1868), de Rome (1872) et de St-Pétersbourg (1875) et les Règlements y annexés, 
les Conventions radiotélégraphiques internationales de Berlin (1906), de Londres (1912) et de 
Washington (1927) et les Règlements y annexés, ainsi que la Convention internationale des télé
communications de Madrid (1932) et les Règlements revisés du Caire (1938). 

Motifs. 
Pour compléter la liste des documents à abroger. 

Nouveau 

Nouveau 

Nouveau 

Article 40. 

Entrée en vigueur des revisions de la Convention. 

§ 1. Les revisions de la présente Convention seront approuvées par les deux tiers des votes 
exprimés à la conférence de plénipotentiaires. Elles deviendront effectives, pour chaque Etat 
membre qui dépose son instrument de ratification ou d'adhésion, lorsque ces instruments auront 
été déposés par la majorité des Etats membres, puis, pour chaque Etat membre, lorsqu'il déposera 
son instrument de ratification ou d'adhésion. Le Secrétaire général informe les autres Etats membres 
de la réception de ces instruments. 

§ 2. Chaque Etat membre s'engage à prendre une prompte décision au sujet de l'acceptation 
de ces revisions et à tenir le Secrétaire général constamment au courant des démarches entreprises. 

Motifs. 
Pour prévoir la procédure à suivre en ce qui concerne l'approbation des revisions de la Convention et leur 

entrée en vigueur. 

Nouveau Article 41 . 

Entrée en vigueur des revisions des Règlements. 

Nouveau Les revisions des Règlements entreront en vigueur à la date indiquée par les Conférences 
administratives respectives, pour les membres qui auront notifié au Secrétaire général l'acceptation 
de ces revisions. 

Motifs. 
Pour prévoir la procédure à suivre en ce qui concerne l'entrée en vigueur des revisions des Règlements. 

Nouveau Article 42. 

Règlement des différends. 

Nouveau Les membres de l'Union s'engagent à régler leurs différends sur les questions relatives, soit 
à la présente Convention, soit aux Règlements, par la voie diplomatique, par l'intermédiaire des 
organismes de l'Union ou suivant les procédures établies par des traités bilatéraux ou multilatéraux 
déjà conclus entre eux pour le règlement des différends internationaux, y compris les procédures 
prévues dans le Statut de la Cour internationale de Justice. En outre, par accord mutuel, les membres 
peuvent avoir recours à l'arbitrage, selon la procédure décrite à l'annexe 3. 

Motifs. 
Pour prévoir, par une disposition générale comprehensive, une procédure pour le règlement des différends, 

et l'insertion, dans une annexe, des procédures détaillées à observer pour l'arbitrage. 

Art. 10 et 12 

Art. 10 § 1 
et 

Art. 12 § 1 

Article 43. 

Dénonciation de la Convention. 

§ 1. Chaque Etat contractant a le droit de dénoncer la présente Convention par une notifica
tion adressée au Secrétaire général, spécifiant les territoires visés par la dénonciation. Le Secrétaire 
général en donne connaissance aux autres membres. 
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§ 2. Cette dénonciation produit son effet à l'expiration d'une période d'une année à partir Art. 10 § 2 et 
du jour de la réception de la notification par le Secrétaire général. Art. 12 § 2 

Motifs. 
Pour obtenir que la notification soit soumise à l'Union plutôt qu'à un gouvernement. 

Article 44. Art. 11 et 12 

Dénonciation des Règlements. 

§ 1. Chaque Etat contractant a le droit de dénoncer un Règlement par une notification Art. 11 § 1 et 
adressée au Secrétaire général, spécifiant les territoires visés par la dénonciation. Le Secrétaire Art. 12 § 3 
général en donne connaissance aux autres membres. 

§ 2. Cette dénonciation produit son effet à l'expiration d'une période d'une année à partir Art. 11 § 1 et 
du jour de la réception de la notification par le Secrétaire général. Art. 12 § 4 

§ 3. Les dispositions du § 1 du présent article ne suppriment en rien l'obligation pour les Art. 11 § 2 
Etats contractants d'exécuter au moins l'un des Règlements prévus au § 2 de l'article 16. 

Motifs. 
Pour obtenir que la notification soit soumise à l'Union plutôt qu'à un gouvernement. 

Article 45. Art. 40 

Entrée en vigueur. 

§ 1. La présente Convention entrera en vigueur dès que vingt Etats auront déposé leurs instru- Art. 40 
ments de ratification, ainsi qu'il est prévu à l'article 35. 

§ 2. En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont signé la Convention en un exemplaire Art. 40 
original dans chacune des langues officielles de l'Union, avec authenticité équivalente. Le texte 
original sera déposé au Secrétariat général, et des copies certifiées conformes seront remises à chaque 
membre de l'Union. 

Motifs. 
Pour pouvoir compter sur un nombre minimum de membres de l'Union avant que son organisation devienne 

effective. 
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Nouveau 

Nouveau 

ANNEXE 1. 

Liste des Etats qui ont qualité pour signer la Convention internationale 

des télécommunications. 

(Voir article i, § 1.) 

Nouveau i. memon 

Afghanistan 
Afrique du Sud (Union de 1') 
Arabie Saoudite 
Argentine (République) 
Australie (Fédération) 
Belgique 
Biélorussie (République Sovié

tique Socialiste) 
Bolivie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie (République) 
Costa-Rica 
Cuba 
Danemark 
Dominicaine (République) 
Egypte 
El Salvador (République) 

Nouveau 

Andorre (Vallées d') 
Albanie 
Autriche 
Bulgarie 
Cité du Vatican (Etat de la) 
Finlande 

.s aciueis ae r urgamsauon aes na 

Equateur 
Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie 
France 
Royaume-Uni de la Grande-

Bretagne et de l'Irlande du 
Nord 

Grèce 
Guatemala 
Haïti (République) 
Honduras (République) 
Inde 
Iran 
Iraq 
Islande 
Libanaise (République) 
Libéria 
Luxembourg 
Mexique 
Nicaragua 

II. Autres Etats. 

Hongrie 
Irlande 
Italie 
Liechtenstein 
Monaco 
Portugal 

uons unies. 

Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Panama (République) 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines (République) 
Pologne 
Siam 
Suède 
Syrienne (République) 
Tchécoslovaquie 
Turquie 
Ukraine (République Soviétique 

Socialiste) 
Union des Républiques Sovié

tiques Socialistes 
Uruguay 
Venezuela 
Yougoslavie 

Roumanie 
S. Marin (République) 
Suisse 
TransJordanie 
Yémen 

Annexe ANNEXE 2. 
(Voir article l'i) 

Annexe 

Annexe 

Annexe 

Annexe 

Définition des termes employés dans la Convention internationale 

des télécommunications. 

Télécommunication : Toute transmission ou réception de signes, de signaux, d'écrits, d'images 
et de sons de toute nature, par fil, radio ou autres systèmes ou procédés de signalisation électriques 
ou visuels (sémaphores). 

Radiocommunication : Toute télécommunication à l'aide des ondes hertziennes. 

Radiotélégramme : (Supprimé.) 

Motifs. 
Pas nécessaire dans la Convention, le mot «télégramme » comprenant «radiotélégramme ». 
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Télégrammes d'Etat : Les télégrammes relatifs aux affaires officielles d'un gouvernement, dont 
les frais sont directement payés par la caisse de l 'Etat, et qui sont expédiés ou reçus par un représen
tant ou fonctionnaire d'un gouvernement quelconque ou de l'Organisation des Nations Unies. 

Motifs. 
Pour mettre la définition en harmonie avec la pratique actuelle. 

Télégrammes de service : Ceux qui émanent des Administrations de télécommunication des 
Etats contractants ou de toute exploitation privée reconnue par un de ces Etats et qui sont relatifs 
aux télécommunications internationales, soit à des objets d'intérêt public déterminés de concert 
par lesdites administrations. 

Télégrammes privés: Les télégrammes autres que les télégrammes de service ou d'Etat. 

Correspondance publique: Toute télécommunication que les bureaux et stations, par le fait 
de leur mise à la disposition du public, doivent accepter pour transmission. 

Exploitation privée: Tout particulier ou toute compagnie ou corporation autre qu'une ins
titution ou agence gouvernementale, reconnue par l 'Etat intéressé et qui exploite des installations 
de télécommunication en vue de l'échange de la correspondance publique. 

Administration : Une agence gouvernementale. 

Exploitations : Les administrations et les exploitations privées telles qu'elles sont définies 
dans la présente annexe. 

Service public: (Supprimé.) 
Motifs. 

Définition plus nécessaire. 
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Annexe 

Annexe 

Annexe 

Annexe 

Annexe 

Annexe 

Nouveau 

Annexe 

Service international: Un service de télécommunication entre bureaux ou stations relevant Annexe 
d'Etats différents ou entre stations du service mobile, sauf si celles-ci sont de même nationalité 
et se trouvent dans les limites du territoire de l 'Etat auquel elles appartiennent. Un service de télé
communication intérieur ou national, qui est susceptible de causer des interférences avec d'autres 
services au delà des limites du territoire de l 'Etat dans lequel il opère, est considéré comme un service 
international au point de vue des interférences. 

Service restreint: (Supprimé.) Annexe 
Motifs. 

Couvert par le § 3 de l'article 30. 

Service mobile : Un service de radiocommunication exécuté entre stations mobiles et stations 
terrestres et par des stations mobiles communiquant entre elles, à l'exclusion des services spéciaux. 

Annexe 

ANNEXE 3. 
( Voir article 42) 

Art. 15 

Procédure d'arbitrage. 

1. Dans le cas d'un désaccord au sujet de l'exécution de la présente Convention ou des Règle
ments prévus à l'article 16, le différend peut être soumis à un arbitrage sur la demande d'un quel
conque des gouvernements en désaccord ou représentant une exploitation privée impliquée dans 
le différend. 

2. Les Parties décident par entente mutuelle si l'arbitrage doit être confié à des personnes 
ou à des gouvernements ; à défaut d'entente, ce sont des gouvernements qui sont pris comme arbitres. 

3. Si l'arbitrage est confié à des personnes, les arbitres ne doivent appartenir à aucun des pays 
qui sont impliqués dans le différend. 

§ 3 ( 1 ) 

§ 3 ( 2 ) 
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Art. 15 4. Si l'arbitrage est confié à des gouvernements, les arbitres doivent être choisis parmi les 
§ 3 (3) membres. Si le différend concerne l'un des Règlements, les arbitres doivent être choisis parmi les 

membres Parties à ce Règlement. 

§ 4 5. La Partie qui en appelle à l'arbitrage est considérée comme la Partie demanderesse, et la 
Partie contre laquelle la plainte est portée est considérée comme la Partie défenderesse. La Partie 
demanderesse désigne un arbitre et le notifie à la Partie adverse. La Partie défenderesse doit alors 
désigner un second arbitre, dans un délai de deux mois à partir de la réception de la notification 
de la Partie demanderesse. 

§ 5 6. Si plus de deux Parties sont en cause, chaque groupe de demanderesses ou de défenderesses 
doit désigner un arbitre, en observant la procédure indiquée au chiffre 5 de la présente annexe. 

§ 6 7. Les arbitres ainsi nommés s'entendent pour désigner un surarbitre, qui, si les arbitres 
sont des personnes et non des gouvernements, ne doit être de la nationalité d'aucun d'eux et d'aucune 
des Parties en cause. A défaut d'un accord entre les arbitres sur le choix du surarbitre, chaque arbitre 
propose un surarbitre entièrement désintéressé dans le différend. Le Secrétaire général procède alors 
à un tirage au sort pour désigner le surarbitre. 

§ 8 8. Les Parties en désaccord ont la faculté de faire régler leur désaccord par un seul arbitre. 
Dans ce cas, ou bien elles se mettent d'accord sur le choix de l'arbitre, ou bien celui-ci est désigné 
conformément à la procédure indiquée au chiffre 7 de la présente annexe. 

§ 8 9. Les arbitres décident librement de la procédure à suivre. 

§ 9 10. Chaque Partie supporte les dépenses que lui occasionne l'arbitrage du différend. Les frais 
d'arbitrage sont répartis également entre les Parties en cause. 

Nouveau 11. Chaque fois que l'arbitre ou les arbitres en font la demande, les archives pertinentes de 
l'Union ou du conseil ou comité intéressé seront mises à sa ou à leur disposition. 
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CONFÉRENCE INTERNATIONALE 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ATLANTIC CITY, 1947 2 7 m a r s m 7 _ 

Canada. 

Propositions d'ordres divers concernant la Convention internationale des télécommunications 
(Madrid, 1932). 

18 TR. 
Art. 17. Ajouter le § Ibis suivant : 
§ lois. Une commission centrale d'enregistrement des fréquences est chargée de l'enregistre

ment méthodique des attributions de fréquences, faites en conformité des dispositions de la Conven
tion et des Règlements, et de conseillerles gouvernements contractants en ce qui concerne l'exploitation 
du nombre maximum pratique de voies de communication dans les parties du spectre de fréquence 
qui peuvent être utilisées pour la communication internationale. 

Motifs. 
Pour pourvoir à l'établissement d'une commission centrale d'enregistrement des fréquences. 

19 TR. 
Art. 34. Ajouter le § 2bis suivant: 
§ 2bis. Les gouvernements contractants s'engagent à limiter, dans la mesure du possible, 

le nombre des stations exploitées et le nombre des fréquences utilisées au minimum requis pour 
l'exploitation adéquate des services nécessaires. En outre, lorsque de nouveaux besoins se font sentir 
dans le domaine des radiocommunications, les stations existantes dans leur territoire national 
doivent se charger des services additionnels partout où il en résulterait une économie dans l'attribu
tion des fréquences. 

Motifs. 
Pour restreindre, par les dispositions de la Convention, l'utilisation non nécessaire de fréquences. 

20 TR. 
Annexe à la Convention, définition de «Télégrammes et radiotélégrammes d'Etat», litt. f). 

Remplacer les mots : de la Société des Nations, par des Nations Unies. 

Motifs. 
Pour étendre les privilèges des télégrammes d 'Etat à ceux du Secrétaire général des Nations Unies. 

Proposition relative au règlement intérieur des conférences. 
21 TR. 

Art. 28, § 1. Ajouter in fine : • 
Pour être considérées par la conférence, les propositions dont l'adoption nécessite la revision 

du texte de la Convention ou des Règlements doivent porter des renvois indiquant par article 
ou numéro de paragraphe ces parties du texte dont la revision s'impose. 

Motifs. 
Pour préciser que les propositions doivent être basées sur le texte en vigueur. 
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CONFÉRENCE INTERNATIONALE 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ATLANTIC CITY, 1947 2 0 m a r s m ^ 

Union des Républiques Soviétiques Socialistes. 

22 TR. 
La Conférence des télécommunications, des cinq Puissances, de Moscou, a préparé un projet 

de Convention nouvelle internationale des télécommunications publié dans le volume 1 des « Docu
ments de la Conférence des télécommunications de Moscou, 1946 », sous le titre de document de 
Moscou n° 4 t e r . L'U.R.S.S. appuie complètement le projet susmentionné, et propose à la Conférence 
de plénipotentiaires convoquée à Atlantic City de prendre celui-ci comme base lors de l'étude du 
texte final de la Convention nouvelle. 



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE Document N° 5 TR 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE INTERNATIONALE 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ATLANTIC CITY, 1947 
20 mars 1947. 

Union des Républiques Soviétiques Socialistes. 

23 TR. 
La Conférence des télécommunications, des cinq Puissances, de Moscou, a préparé un projet 

de Règlement général de l'Union internationale des télécommunications proposé comme annexe 
à la Convention internationale des télécommunications. L'U.R.S.S. appuie complètement le texte 
du Règlement général publié dans le volume 1 des « Documents de la Conférence des télécommunica
tions de Moscou, 1946 » et propose de prendre pour base, lors de la rédaction du texte final du Règle
ment général, le document de Moscou n° 5 t e r . En même temps, l'U.R.S.S. propose d'adopter, pour 
la Conférence internationale des radiocommunications et pour la Conférence de plénipotentiaires, 
convoquées à Atlantic City, la procédure prévue pour les conférences dans le document susmentionné. 
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CONFÉRENCE INTERNATIONALE 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ATLANTIC CITY, 1947 12 mars 1947. 

24 TR. 

Chili. 

Projet de Convention internationale des télécommunications. 

TABLEAU DE COMPARAISON. 

Dispositions de Madrid 

Chapitre I. Organisation et fonctionnement de l'Union Chapitre I, Art. 1 et 2 

Chapitre II. Bureau de l'Union Chapitre I, Art. 16 et 17 

Chapitre III. Conférences Chapitre II, Art. 18,19,20 et 21 

Chapitre IV. Arrangements particuliers Chapitre I, Art. 13 

Chapitre V. Arbitrage Chapitre I, Art. 15 

Chapitre VI. Tarifs Chapitre III, Art. 29,32 et 33 

Chapitre VIL Dispositions générales Chapitre III, Art. 22,23, 24,25,26, 27, 
28, 30 et 31 

Chapitre.VIII. Dispositions spéciales aux radiocommuni
cations : Chapitre IV, Art. 34, 35, 36, 37,38 et 39 

Chapitre IX. Dispositions finales Chapitres I et V, Art. 1,3, 5, 6,7,8, 9,10, 
14 et 40 

Convention internationale des télécommunications. 

Reconnaissant que la coopération et l'entente mutuelles sont des conditions essentielles au 
développement des télécommunications, les soussignés, plénipotentiaires de nos gouvernements 
respectifs, s'étant réunis en conférence à ont arrêté, sous réserve de ratification, la présente 
Convention internationale des télécommunications. 

Dispositions 
de Madrid 
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Article 
premier 

Art. 2 

CHAPITRE I. 

Organisation et fonctionnement de l'Union. 

Article premier. 

Constitution et objet de l'Union. 

Les pays, Parties à la présente Convention, forment l'Union internationale des télécommunica
tions (U.I.T.), aux fins de réaliser, selon les doctrines et pratiques consacrées par la Charte des 
Nations Unies, les buts ci-après : 

a) faciliter la coopération internationale en ce qui concerne la solution des problèmes relatifs aux 
télécommunications ; 

b) favoriser leur développement, et 
c) servir d'organe central pour coordonner les efforts des nations dans la réalisation de ces buts. 

Motifs. 
Il convient d'indiquer sommairement, dans ce premier article, l'objet de l'Union. 
Le § 2 de l'article 1 " de la Convention de Madrid a été supprimé de l'article 1 e r précité, car il ne constitue 

qu'une indication ne faisant pas partie des dispositions relatives à l'organisation de l'Union. Par conséquent, il a 
été ajouté comme article 55 aux dispositions finales de la présente Convention. 

Article 2. 

Règlements. 

Les dispositions de la présente Convention sont complétées par les Règlements télégraphique, 
téléphonique et des radiocommunications, que les gouvernements contractants s'engagent à appliquer. 

Motifs. 
Cet article comporte l'engagement des gouvernements signataires de se conformer aux Règlements mentionnés. 
Les pays signataires de la Convention de Madrid peuvent adhérer à un ou plusieurs de ces Règlements. Mais 

l'expérience a démontré que cette politique n'est pas indiquée. Pour arriver à un résultat satisfaisant des dispositions 
des Règlements, il faut qu'elles soient appliquées par tous les pays ayant adhéré à la Convention. 

Vu les dispositions de l'article 2 proposé, les §§ 2 et 3 de l'article 2, ainsi que les articles 4,11 et 12 de là Con
vention de Madrid sont supprimés. 

CHAPITRE IL 

Bureau de l'Union. 

Art. 17 , Article 3. 

Organisation. 

§ 1. L'Union internationale des télécommunications aura un office central, dénommé Bureau 
de l'Union internationale des télécommunications (B.U.I.T.), dont les tâches sont fixées dans le 
présent chapitre. 

§ 2. Les pays membres de l'Union (U.I.T.) fourniront au B.U.I.T.: 
a) des copies de toutes les dispositions législatives concernant les télécommunications, les règle

ments en vigueur dans leurs juridictions respectives et les modifications qui leur seront appor
tées, ainsi que des informations appropriées d'ordre statistique, technique et administratif 
dans ce domaine; 

b) tous les six mois, une liste officielle des fréquences attribuées aux stations de radiocommunica
tion des pays respectifs, en notifiant mensuellement toutes les modifications et adjonctions 
apportées à cette liste. 

Les listes et notifications précitées seront faites selon la procédure adoptée dans le 
Règlement des radiocommunications en vigueur. 

c) des informations relatives aux conférences et réunions régionales projetées et aux accords 
adoptés dans ces conférences et réunions. 

Motifs. 
Il convient de compléter l'article 17, § 1, de la Convention de Madrid en imposant aux pays membres de l'Union 

l'obligation de fournir au Bureau les antécédents et informations nécessaires à son fonctionnement normal. 



Article 4. 

Organismes principaux. 

Le Bureau de l'Union internationale des télécommunications se compose des organismes 
suivants : 

a) Conseil télégraphique; 
b) Conseil téléphonique; 
c) Conseil des radiocommunications; 
d) Conseil de radiodiffusion, et 
e) Secrétariat général. 

Motifs. 

II faut donner au Bureau de l'Union la possibilité d'exercer une vue d'ensemble sur toutes les activités con
cernant les télécommunications, afin de faciliter les consultations et de rendre plus efficaces les résolutions prises 
dans ces domaines. 

On estime que l'organisation actuelle des comités consultatifs internationaux indépendants du Bureau de 
l'Union ne répond pas suffisamment aux nécessités requises et que, par conséquent, elle n'est pas indiquée dans des 
organisations internationales de ce genre. 
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Art. 16 

Article 5. 

Organismes subsidiaires. 

§ 1. Les organismes subsidiaires nécessaires peuvent être créés pour réaliser les buts de la 
«présente Convention. 

§ 2. A cet effet, il appartient au Bureau de l'Union de prendre l'initiative des négociations 
utiles entre les intéressés. / 

Motifs. 

Il convient de laisser au Bureau de l'Union la possibilité de créer les organismes que l'expérience pourrait 
révéler opportuns. 

Nouveau 

Article 6. ' 

Composition des conseils. 

§ 1. Chaque conseil se compose de cinq membres qui, dans chaque conseil, seront de natio
nalités différentes. 

§ 2. Ces membres sont élus par les conférences internationales des télécommunications, sur 
la base d'une distribution géographique équitable. 

§ 3. Les conseils sont organisés de manière à pouvoir fonctionner d'une façon permanente. 
§ 4. Le Secrétaire général du Bureau de l'Union aura pour tâche de surveiller les travaux 

de ces conseils. 
Motifs. 

Lors de leur composition, il convient de donner à ces conseils, dans la mesure du possible, un caractère uni
versel et la possibilité d'agir efficacement. 

Nouveau 

Article 7. 

Fonctions des conseils. 

§ 1. Ces conseils font procéder à des études et formulent des recommandations relatives 
aux questions techniques et d'exploitation des services dépendant d'eux. 

§ 2. En outre, ils formulent des recommandations tendant à coordonner l'utilisation de ces 
services et s'acquittent de toutes les autres tâches qui leur sont attribuées par les Règlements. 

Nouveau 

Motifs. 
Il convient de fixer, dans les grandes lignes, les fonctions de ces conseils, tout en laissant aux Règlements le 

soin d'en fixer les détails. 
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Nouveau Article 8. 

Secrétariat. 

Le Secrétariat se compose d'un Secrétaire général et du personnel nécessité par l'orga-

Le Secrétaire général est nommé par les conférences internationales des télécommuni-

§ 1. 
nisation. 

§ 2 . 
cations. 

§ 3. L'autorité supérieure du Bureau de l'Union internationale des télécommunications est 
constituée par le Secrétaire général. 

§ 4. Dans chaque conférence de plénipotentiaires et dans chaque conférence administrative, 
le Secrétaire général doit rendre compte de la situation et du fonctionnement du Bureau de l'Union. 

§ 5. Le Secrétaire général du Bureau de l'Union fonctionne comme tel dans les conférences 
de plénipotentiaires et dans les conférences administratives internationales. 

§ 6. Lorsque le poste de Secrétaire général devient vacant avant la réunion d'une conférence, 
l'organe de surveillance indiqué à l'article 10, § 1, désigne son successeur et en informe les gouverne
ments contractants. 

§ 7. En cas d'absence temporaire du Secrétaire général, celui-ci est remplacé de façon 
intérimaire par le fonctionnaire qui le suit dans l'ordre hiérarchique.. 

§ 8. Dans les questions relatives aux services des télécommunications, le Secrétaire général 
peut s'adresser directement aux gouvernements intéressés ne faisant pas partie de l'Union. 

Motifs. 
Pour fixer les règles susceptibles de donner un caractère stable au poste.de Secrétaire général. 

Art. 17 Article 9. 

Fonctions du Secrétariat général. 

Outre les fonctions qui lui sont attribuées par les conférences et les Règlements, le Secrétariat 
général assume les tâches suivantes : 

A. Il reçoit et distribue les documents provenant des gouvernements contractants, tels que: 
a) informations techniques relatives aux télécommunications; 
b) traités, lois, décrets, règlements et autres documents législatifs ou administratifs; 
c) renseignements statistiques concernant les matières traitées dans la présente Convention 

et les Règlements; et 
d) autres informations relatives à la documentation fournie par les gouvernements contrac

tants, conformément à l'article 3 de la présente Convention. 
B. Il distribue les études, conclusions et recommandations provenant des conseils télégraphique, 

téléphonique, des radiocommunications et de radiodiffusion. 
C. Il publie des recommandations relatives aux normes techniques destinées aux services télé

graphiques, téléphoniques, des radiocommunications et de radiodiffusion tendant à en obtenir 
le meilleur rendement. 

D. Il publie des recommandations relatives aux normes techniques tendant à obtenir le meilleur 
emploi possible des fréquences radioélectriques, en vue de réduire les interférences à un 
minimum. 

E. Il publie la liste officielle internationale des fréquences. 
F. Il publie un bulletin mensuel contenant de brèves nouvelles d'intérêt général relatives à des 

changements de personnel, réorganisations administratives, promulgations de lois et de règle
ments, négociations de traités et autres conventions internationales, documents d'actualité 
dans le domaine des télécommunications, ainsi que des articles techniques ou se rapportant 
à l'organisation, que les gouvernements intéressés ou leurs représentants lui feraient parvenir 
sur des problèmes touchant les progrès de la science. 

G. Il traduit dans les langues officielles les documents à distribuer. 
H. Il distribue des copies de l'ordre du jour et des propositions destinés aux conférences inter

nationales des télécommunications et de tous les documents et publications qui s'y rapportent. 
I. Il prête son concours au gouvernement organisateur et collabore, avec lui, afin de fournir 

les éléments nécessaires au Secrétariat général de chacune des conférences de plénipotentiaires 
et administratives internationales. 

• J. Il procède, à la demande des gouvernements (art. 16, § 4), aux travaux préparatoires des con
férences administratives restreintes, en organise le Secrétariat général et collabore aux échanges 
de vues. Dans chaque cas, le Bureau de l'Union renseignera les gouvernements contractants 
sur ces réunions et distribuera toutes les informations y relatives. 
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K. Il sert d'intermédiaire pour la diffusion d'informations relatives aux travaux d'autres con
férences internationales en ce qui concerne tout accord touchant les télécommunications. 

L. Il fournit aux gouvernements contractants toutes les informations qu'ils sollicitent sur les 
questions touchant les télécommunications. 

M. Il est dépositaire du texte authentique des arrangements internationaux relatifs aux télé
communications. 

N. Il publie périodiquement la nomenclature des bureaux télégraphiques et radiotélégraphiques 
ouverts à la correspondance publique. 

O. En cas de divergences ou de doute, il interprète les dispositions des Règlements et fixe les 
normes pour les cas spéciaux qui se présentent et qui ne sont pas expressément prévus. Ces 
normes sont soumises à l'approbation de la prochaine conférence internationale de pléni
potentiaires ou administrative des télécommunications. 

P. Il rédige un rapport annuel sur sa gestion et le porte à la connaissance de tous les gouverne
ments contractants. 

Q. Il étudie et soumet à l'appréciation des conférences de plénipotentiaires ou administratives 
toutes les recommandations et modifications concernant le règlement intérieur du Bureau 
de l'Union. 

R. Si la création d'organismes subsidiaires se révèle nécessaire, il prend l'initiative des négociations 
à engager entre les gouvernements intéressés. 

Motifs. 
Pour plus de clarté, il convient de définir, aussi exactement que possible, les fonctions de base du Bureau de 

l'Union. 

Article 10. Art. 17 

Frais et administration du Bureau de l'Union. 

§ 1. La haute surveillance de la marche administrative et financière du B.U.I.T. incombe 
à un organe de surveillance déterminé par la conférence de plénipotentiaires et qui fonctionnera, 
si possible, au siège du B.U.I.T. 

§ 2. Les frais généraux occasionnés par l'entretien du Bureau de l'Union sont supportés 
par les gouvernements participant à la présente Convention, conformément aux dispositions du 
§ 8 du présent article. 

§ 3. Le budget, auquel seront adaptés les frais généraux de l'administration du Bureau de 
l'Union, doit être préalablement approuvé par une conférence de plénipotentiaires ou administrative; 
il est valable jusqu'à la conférence suivante. 

§ 4. Le Secrétaire général élabore, en temps utile, un avant-projet de budget, qui est soumis 
à une conférence de plénipotentiaires ou administrative. Ce projet est envoyé, pour étude, aux 
gouvernements respectifs, par l'intermédiaire de l'organe de surveillance. L'organe de surveillance 
fait, sur ce budget, les observations qu'il juge utiles. Ce projet sert de base à la conférence pour 
l'élaboration du prochain budget. 

§ 5. Dans des circonstances spéciales, le Secrétaire général peut soumettre, en temps utile, 
à l'organe de surveillance, en les motivant, les modifications qu'il juge nécessaires d'apporter au 
budget pour l'année suivante. L'organe de surveillance sollicite alors l'approbation des gouverne
ments contractants. 

§ 6. Le Secrétaire général sollicite de l'organe de surveillance les fonds nécessaires pour 
couvrir les frais ne figurant pas au budget. L'organe de surveillance demande aux gouvernements 
contractants le paiement des sommes correspondantes, sur la base des parts contributives mentionnées 
au § 8 du présent article. 

§ 7. Les dépenses occasionnées au Bureau de l'Union par les travaux des conférences ne 
sont pas comprises dans les frais cités aux §§ 3 à 6 ci-dessus. Elles seront couvertes par les gouverne- ' 
ments participants, sur la base des parts contributives mentionnées au § 8 du présent article. 

§ 8. Pour le remboursement des frais prévus aux §§ 3, 5, 6 et 7, les gouvernements contrac
tants conviennent d'adopter le système proportionnel établi pour le financement de l'Organisme 
international des Nations Unies. 

§ 9. Le Secrétaire général communique chaque année, pour vérification, les bilans et états 
de situation financière du Bureau de l'Union à l'organe de surveillance, qui les soumet, accompagnés 
des observations qu'il juge utiles, à l'approbation de la prochaine conférence de plénipotentiaires 
ou administrative. 

§ 10. Les gouvernements contractants paient à l'avance leurs parts contributives, pour 
chaque semestre. 
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§ 11. Si un pays est en retard dans le paiement de ses parts contributives, l'organe de sur
veillance fait, à la demande du Secrétaire général, les démarches nécessaires pour obtenir ce paiement. 

§ 12. Afin d'offrir toute garantie en ce qui concerne sa responsabilité dans l'administration 
du Bureau de l'Union, le Secrétaire général donne caution, à satisfaction de la conférence, en faveur 
de l'organe de surveillance. 

Motifs. 
Etablir la participation des gouvernements au financement du Bureau de l'Union et des conférences. 

Art. 17 Article 11. 

Siège du Bureau de l'Union. 

Le Bureau de l'Union a son siège dans la ville de 
Motifs. 

Afin de laisser toute liberté d'action à la conférence, le siège du Bureau n'est pas indiqué. 

Nouveau Article 12. 

Personnel du bureau de l'Union. 

§ 1. Les fonctionnaires aussi bien techniques qu'administratifs du Bureau de l'Union sont 
désignés par le Secrétaire général, suivant les règles établies par les conférences de plénipotentiaires 
ou administratives; dans la mesure du possible, ils sont choisis parmi les ressortissants de tous les 
pays ayant adhéré à la présente Convention. 

§ 2. La considération primordiale à retenir dans le choix du personnel du Bureau de l'Union 
est l'intégrité, la qualité et la compétence des candidats en matière de télécommunications. 

§ 3. Dans l'exercice de leurs fonctions, le Secrétaire général et le personnel du Bureau de 
l'Union doivent s'abstenir de demander ou recevoir des instructions d'un gouvernement quelconque 
ou d'une autorité quelconque étrangère à l'organisation; ils ne doivent pas agir de façon incompa
tible avec leur qualité de fonctionnaires internationaux, responsables uniquement envers les con
férences internationales et l'organe de surveillance. 
$ § 4. De leur côté, les gouvernements contractants s'engagent à respecter le caractère exclu
sivement international des fonctions de tout le personnel du Bureau de l'Union et à ne pas tenter 
de les influencer dans l'exercice de leur activité. 

§ 5. Le personnel du Bureau de l'Union jouit, sur le territoire de chacun des pays contrac
tants, des privilèges d'immunité nécessaires pour lui permettre de remplir ses fonctions d'une façon 
indépendante. 

Motifs. 
Afin d'obtenir le meilleur rendement du Bureau, on a établi des normes générales relatives au choix, aux attri

butions et aux garanties du personnel. 

Nouveau Article 13. 

Règlement intérieur du Bureau de l'Union. 

Le règlement régissant les activités du Bureau de l'Union sera promulgué lors de la première 
conférence de plénipotentiaires ou administrative qui aura lieu. Au Secrétaire général incombe 
l'élaboration de l'avant-projet respectif. Ce règlement ne peut être modifié que par une nouvelle 
conférence de plénipotentiaires ou administrative. 

Motifs. 
Pour fixer les attributions et réglementer le travail intérieur. 

CHAPITRE III. 

Conférences. 

Art. 18 Article 14. 

Conférences internationales des télécommunications. 

Les représentants des gouvernements contractants se réunissent périodiquement en conférences 
de plénipotentiaires et en conférences administratives afin de résoudre, d'un commun accord, 
les problèmes ayant surgi dans le domaine des télécommunications internationales. 



Article 15. 

Conférences de plénipotentiaires. 

§ 1. Les prescriptions de la présente Convention ne peuvent être modifiées que par des 
conférences .de plénipotentiaires. 

§ 2. Ces conférences sont convoquées lorsque la majorité des gouvernements contractants 
le jugent nécessaire et en manifestent le désir à l'organe de surveillance. 
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Art. 18 

Article 16. 

Conférences administratives. 

§ 1. Les prescriptions des Règlements relatifs aux questions techniques et administratives 
en rapport avec la présente Convention peuvent être modifiées par les conférences administratives. 

§ 2. Les conférences administratives ont lieu à des intervalles de 3 ans au plus. 
§ 3. Le siège et la date de chaque conférence sont fixés par la conférence précédente. 
§ 4. Néanmoins, à la demande de dix gouvernements ou plus ayant adhéré à la présente 

Convention, et lorsque des questions urgentes doivent être examinées, des conférences adminis
tratives peuvent être convoquées moyennant avis préalable donné six mois au moins à l'avance, 
l'ordre du jour de ces conférences devant être limité à la revision de n'importe quelle disposition 
des Règlements. Dans ce cas, l'ordre du jour proposé doit être envoyé avec la convocation. Ces 
conférences administratives restreintes, qui pourront être réunies entre les conférences périodiques, 
auront lieu au siège du Bureau de l'Union internationale des télécommunications, et sous sa direction. 

Article 17. 

Lieu et date des conférences. 

Le gouvernement du pays où doit se réunir une conférence de plénipotentiaires ou adminis
trative, dénommé « gouvernement organisateur », fixe le lieu et la date exacts de la réunion et envoie, 
six mois au moins à l'avance, par la voie diplomatique, les invitations y relatives. 

Motifs. 
Pour plus de clarté et afin de compléter ses dispositions, l'article 18 de la Convention de Madrid a été remplacé 

par divers articles nouveaux. 

Art. 18 

Article 18. 

Changement de la date d'une conférence. 

§ 1. La date fixée pour la réunion d'une conférence de plénipotentiaires ou administrative 
peut être avancée ou reculée par le gouvernement organisateur, si la demande en est faite par dix, 
au moins, des gouvernements contractants. 

§ 2. Cette demande a lieu par l'intermédiaire du Bureau de l'Union. 
La conférence a alors lieu dans le pays primitivement désigné, si le gouvernement de ce pays 

y consent. Dans le cas contraire, le Bureau de l'Union procède à une consultation des gouvernements 
contractants. 

Motifs. 
Pour plus de clarté. 

Art. 19 

Article 19. 

Composition des conférences. 

§ 1. Conformément au règlement intérieur, les conférences sont constituées par les délégués 
de tous les gouvernements des pays membres de l'Union internationale des télécommunications 
désirant y participer. 

§ 2. Les représentants d'institutions et d'organismes intéressés aux télécommunications, 
d'entreprises ou de groupes d'entreprises et de collectivités ou particuliers exploitant des services 

Nouveau 
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Nouveau 

Nouveau 

Art. 21 

Art. 20 

8 

de télécommunications, peuvent, en outre, assister à ces conférences, en qualité d'observateurs, 
en tant qu'ils y sont autorisés par leurs gouvernements respectifs. 

Motifs. 
Il convient de mentionner dans la Convention par qui les conférences sont constituées. 

Article 20. 
Votes dans les conférences. 

§ 1. Chaque délégation des gouvernements participants a droit à une voix. 
§ 2. Pour les questions importantes, telles que recommandations relatives aux modifications 

de la Convention et aux Règlements, à l'élection du Secrétaire général et des membres des conseils 
du Bureau de l'Union, les décisions sont prises à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 
i> | § 3. Les décisions relatives à d'autres questions sont prises à la majorité des voix des délé
gués présents prenant part au vote. 

Motifs. 
Pour indiquer la procédure à suivre pour les décisions des conférences. 

Article 21. • 
Droit de vote dans les conférences. 

Les gouvernements contractants qui seraient en retard dans le paiement de leur contribution 
aux frais du Bureau de l'Union, n'ont pas le droit de voter en conférence, si la somme due est égale 
ou supérieure au total des parts contributives des deux années précédentes. L'assemblée plénière 
de la conférence peut toutefois admettre au vote les délégations des pays en question, si elle arrive 
à la conclusion que ce retard est dû à des circonstances indépendantes de la volonté des dits pays. 

Motifs. 
Pour assurer le financement du Bureau de l'Union et des conférences. 

Article 22. 
Langues. 

Les délibérations des conférences ont lieu et les documents sont rédigés dans les langues 
demandées par les délégations présentes ayant droit de vote. Les langues officielles du texte authen
tique sont: le chinois, le français, l'anglais, le russe et l'espagnol. 

Les documents du Bureau de l'Union sont rédigés en français, en anglais et en espagnol. 
Motifs. 

Pour plus de clarté. 

Article 23. 
Règlement intérieur des conférences. 

La-procédure à adopter à chaque conférence est fixée par son règlement intérieur (annexe II). 
Chaque conférence peut modifier son règlement et adopter des règlements supplémentaires, néces
saires à l'exécution de ses travaux. s 

Motifs. 
Pour plus de clarté. 

Art. 13 

CHAPITRE IV. 

Arrangements particuliers. 

Article 24. 
Arrangements régionaux. 

§ 1. Les gouvernements contractants peuvent conclure des arrangements et créer des orga
nismes régionaux à l'effet de régler des questions relatives aux télécommunications et susceptibles 



de donner lieu à une action régionale. Toutefois, ces arrangements et organismes devront toujours 
être compatibles avec les buts et les principes de la présente Convention et de ses Règlements. 

§ 2. Avant de les soumettre au Bureau de l'Union, les gouvernements des pays ayant sous
crit aux arrangements en question ou ayant constitué les dits organismes s'efforceront de résoudre, 
dans la mesure du possible, à l'aide de ces arrangements ou organismes régionaux, les problèmes 
de caractère local concernant les télécommunications. 

§ 3. Afin de maintenir la coopération internationale, il y a lieu de tenir en tout temps le 
Bureau de l'Union exactement au courant des activités entreprises ou projetées conformément 
aux arrangements régionaux. 

Motifs. 
Il convient d'autoriser la réunion de conférences régionales, ainsi que la création d'organismes qui, tout en 

maintenant l'esprit de la Convention, facilitent la solution des problèmes particuliers à ces régions. 
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Article 25. , 

Reconnaissance des arrangements régionaux. 

Aucune des Parties à un accord régional qui n'a pas été enregistré au Bureau de l'Union, 
conformément aux stipulations de l'article 3, § 2, litt. c), ne peut invoquer cet accord devant les 
gouvernements contractants ou devant le Bureau de l'Union. 

Motifs. 
Cet article indique à quelles conditions un arrangement régional est reconnu. 

Nouveau 

Article 26. 

Portée des arrangements régionaux. 

S'il y a désaccord entre les obligations assumées par les gouvernements contractants en vertu 
de la présente Convention, et les obligations assumées en vertu de toute autre Convention inter
nationale, ce sont les premières qui prévalent. 

Motifs. 
Pour éviter les doubles interprétations. 

Nouveau 

Article 27. 

Délimitation des régions. 

Les Règlements annexés à la présente Convention établissent la délimitation des régions. 
Motifs. 

Les régions n'ont pas été indiquées, afin de laisser à la conférence le soin de les fixer. 

Nouveau 

CHAPITRE V. 

Arbitrage. 

Article 28. 

Normes et procédure générales. 

§ 1. En cas de désaccord entre deux ou plusieurs gouvernements contractants au sujet 
de l'application de la présente Convention et de ses Règlements, le différend, s'il ne peut être réglé 
par la voie diplomatique, est soumis à un jugement arbitral, à la demande de l'un des gouvernements 
en désaccord. 

§ 2. A moins que les Parties en désaccord ne s'entendent pour faire usage d'une procédure 
déjà établie par des traités conclus entre elles pour le règlement des conflits internationaux, ou 
de celle prévue au § 6 du présent article, les arbitres seront désignés comme il suit: 

Art. 15 
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si l'arbitrage doit être confié à des personnes a) Les Parties décident, d'un commun accord, 
ou à des gouvernements. 

b) Si l'arbitrage était confié à des personnes, les arbitres ne doivent être de la nationalité d'aucune 
des Parties intéressées au différend. 

c) Si l'arbitrage doit être confié à des gouvernements, ceux-ci doivent être choisis parmi les 
Parties ayant adhéré à l'accord dont l'application a provoqué le différend. 

d) Si les Parties n'arrivent pas à se mettre d'accord sur la question de savoir si l'arbitrage doit 
être confié à des personnes ou à des gouvernements, l'une ou l'autre des Parties pourra adopter 
la procédure indiquée au § 9 du présent article. 
§ 3. La Partie qui fait appel à l'arbitrage est considérée comme Partie demanderesse. Elle 

désigne un arbitre et le notifie à la Partie adverse. La Partie défenderesse doit alors nommer un 
deuxième arbitre, dans un délai de deux mois à partir de la réception de la notification de la deman
deresse. 

§ 4. S'il s'agit de plus de deux Parties, chaque groupe de demanderesses ou de défenderesses 
procède à la nomination d'un arbitre, en observant la procédure indiquée au § 3. 

§ 5. Les deux arbitres ainsi nommés s'entendent pour désigner un troisième arbitre qui, 
si les arbitres sont des personnes et non pas des gouvernements, ne soit de la nationalité d'aucun 
des autres arbitres ni de celle d'aucune des Parties. Si les arbitres ne parviennent pas à s'entendre 
sur le choix du troisième d'entre eux, chaque arbitre en propose un autre non intéressé au différend. 
Il est ensuite tiré au sort entre les arbitres proposés. Ce tirage au sort est effectué par le Secrétaire 
général du Bureau de l'Union. 

§ 6. Enfin, les Parties en désaccord ont la faculté de faire juger leur différend par un seul 
arbitre. Dans ce cas, ou bien elles s'entendent sur le choix de l'arbitre, ou bien celui-ci est désigné 
conformément à la méthode indiquée au § 5. 

§ 7. Les arbitres arrêtent librement la procédure à suivre. 
§ 8. Chaque Partie supporte les dépenses que lui occasionne l'instruction du jugement 

arbitral. Les frais d'arbitrage sont répartis de façon égale entre les Parties en cause. 
§ 9. Nonobstant les stipulations des §§ 2 à 8, et conformément aux dispositions de l'article 36 

du Statut de la Cour de justice internationale, tout pays peut reconnaître la juridiction de cette 
Cour pour l'arbitrage des controverses surgissant entre les gouvernements. 

Motifs. 
Pour plus de clarté. 

CHAPITRE VI. 

Tarifs. 

Nouveau ' Article 29. 

Principes généraux relatifs aux tarifs. 

§ 1. Les tarifs appliqués dans les services des télécommunications internationales doivent 
être justes, raisonnables et équitables. Ils doivent correspondre aux services effectivement rendus 
et sont fixés proportionnellement aux frais. 

§ 2. Les mêmes principes sont adoptés lors de l'application des taxes terminales ou de transit, 
ou de n'importe quel autre facteur entrant en ligne de compte pour la fixation des tarifs. 

Motifs. 
Pour maintenir les principes de base d'après lesquels les tarifs sont étudiés. 

Art. 29 Article 30. 

Taxes et franchises. 

Les dispositions relatives aux taxes des télécommunications et les divers cas dans lesquels 
celles-ci bénéficient de la franchise sont fixées dans les Règlements mentionnés à l'article 2 de la 
présente Convention. 

(Reproduction de l'article 29 de la Convention de Madrid.) 
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Article 31. Art.32 

Unité monétaire. 

L'unité monétaire employée pour l'élaboration des tarifs des télécommunications internatio
nales et pour l'établissement des comptes internationaux est une et invariable. 

Motifs. 
Il convient de fixer une unité monétaire. 

Article 32. Art. 33 

Reddition des comptes. 

Les gouvernements contractants se doivent réciproquement compte des taxes perçues par 
leurs» services respectifs. 

(Reproduction de l'article 33 de la Convention de Madrid.) 

CHAPITRE VII. 

Dispositions générales. 

Article 33. Art. 22 

Les télécommunications, service public. 

Les gouvernements contractants reconnaissent au public le droit d'utiliser les services publics 
des télécommunications. Le service, les taxes, les garanties seront les mêmes pour tous les usagers, 
dans chaque catégorie de télécommunications, sans priorité ni préférence quelconques. 

Motifs. 
Pour plus de clarté. 

Article 34. Art. 23 

Responsabilité. 

Les gouvernements contractants n'assument aucune responsabilité envers les usagers du 
service international des télécommunications. 

(Semblable à l'article 23 de la Convention de Madrid.) 

Article 35. Art. 24 

Secret des télécommunications. 

§ 1. Les gouvernements contractants prennent toutes les mesures possibles, compatibles 
avec le système de télécommunication employé, en vue d'assurer le secret des télécommunications 
internationales. 

§ 2. Toutefois, ils se réservent le droit de renseigner sur les télécommunications internatio
nales les autorités compétentes pour assurer, soit l'application de leur législation intérieure, soit 
l'exécution des conventions internationales auxquelles les gouvernements intéressés sont Parties. 

(Semblable à l'article 24 de la Convention de Madrid.) 

Article 36. Art. 25 

Constitution, exploitation et sauvegarde des installations et des voies de télécommunication. 

§ 1. Les gouvernements contractants établissent, d'accord avec les autres gouvernements 
contractants intéressés et dans les meilleures conditions techniques, les voies et installations néces-

' saires pour assurer l'échange rapide et ininterrompu des communications du service international. 
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§ 2. Autant que possible, ces voies et installations doivent être exploitées par les méthodes 
et procédés les meilleurs que la pratique du service aura fait connaître, entretenues en constant 
état d'utilisation et maintenues au niveau des progrès scientifiques et techniques. 

§ 3. Les gouvernements contractants assurent la sauvegarde de ces voies et installations 
dans les limites de leur section respective. 

§ 4. Chaque gouvernement contractant établit et entretient à ses frais — à moins d'arrange
ment particulier fixant d'autres conditions — les sections des conducteurs internationaux comprises 
dans les limites du territoire de son pays. 

§ 5. Dans les pays où certains services de télécommunication sont assurés par des entreprises 
privées reconnues par les gouvernements, les engagements ci-dessus sont pris par ces entreprises. 

(Article 25 de la Convention de Madrid, avec quelques légères modifications, apportées pour plus de clarté.) 

Nouveau A r t i c l e 37 . , 

Liberté dans les télécommunications. 

Les gouvernements des pays Parties à la présente Convention ne peuvent censurer les corres
pondances internationales et les services de télécommunication de presse ainsi que les radiocommu
nications à multiples destinations, tant nationales qu'internationales, que dans les cas mentionnés 
par leurs règles constitutionnelles. 

Motifs. 
Pour établir le principe de la liberté des télécommunications. 

Art. 26 A r t i c l e 3 8 . 

Arrêt des télécommunications. 

§ 1. Les gouvernements contractants se réservent le droit d'arrêter la transmission de tout 
télégramme ou radiotélégramme international privé qui paraîtrait dangereux pour la sûreté inté
rieure ou extérieure de l 'Etat ou contraire aux lois du pays, à charge d'avertir immédiatement le 
bureau d'origine de l'arrêt de la dite communication ou d'une partie quelconque de celle-ci, sauf 
dans le cas où l'avis peut paraître dangereux pour la sûreté de l'Etat. 

§ 2. Les gouvernements contractants se réservent aussi le droit de couper toute communica
tion téléphonique ou radiotéléphonique internationale privée qui peut paraître dangereuse pour la 
sécurité intérieure ou extérieure du pays. 

Motifs. 
Pour plus de clarté. 

Art. 27 Article 39. 

Suspension du service. 

Chaque gouvernement contractant se réserve le droit de suspendre le service des télécom
munications internationales pour un temps indéterminé, s'il le juge nécessaire, soit d'une manière 
générale, soit seulement pour certaines relations et pour certaines natures de correspondances, à 
charge pour lui d'en aviser immédiatement chacun des autres gouvernements contractants, par 
l'intermédiaire du Bureau de l'Union. 

(Reproduction de l'article 27 de la Convention de Madrid.) 

Art. 28 Article 40. 

Informations sur les contraventions. 

Les gouvernements contractants s'engagent à se renseigner mutuellement au sujet des infrac
tions aux dispositions de la présente Convention et des Règlements, afin de faciliter les mesures 
à prendre. 

Motifs. 
Le terme «information» paraît plus approprié que celui d'« instruction ». 
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Article 41. Art. 30 

Priorité de transmission des télégrammes et radiotélégrammes d'Etat. 

Dans la transmission, les télégrammes et radiotélégrammes d'Etat jouissent de la priorité 
sur les autres télégrammes et radiotélégrammes, sauf dans le cas où l'expéditeur déclare renoncer 
à ce droit de priorité. 

(Reproduction de l'article 30 de la Convention de Madrid.) 

Article 42. A r t 3 1 

Langage secret. 

§ 1. Les télégrammes et les radiotélégrammes d'Etat ainsi que les télégrammes et les radio
télégrammes de service peuvent être rédigés en langage secret. 

§ 2. Les télégrammes et les radiotélégrammes privés peuvent être émis en langage secret 
entre tous les pays, à l'exception de ceux qui auront préalablement notifié, par l'intermédiaire du 
Bureau de l'Union, qu'ils n'admettent pas ce langage pour ces catégories de correspondances. 

§ 3. Les gouvernements contractants qui n'admettent pas les télégrammes et les radiotélé
grammes privés en langage secret en provenance ou à destination de leur propre territoire doivent 
les laisser circuler en transit, sauf le cas de suspension de service défini à l'article 39. 

(Article 31 de la Convention de Madrid, avec de légères modifications.) 

CHAPITRE VIII. 

Dispositions spéciales aux radiocommunications. 

• Article 43. ' Art. 35 

Principes généraux de l'utilisation des fréquences radioélectriques. 

§ 1. Les gouvernements contractants reconnaissent à tous les pays le droit souverain d'em
ployer n'importe quelle fréquence radioélectrique. Ils peuvent attribuer à une station radioélec
trique quelconque toute fréquence et tout type d'émission dans les limites de leur juridiction respec
tive, à la seule condition de ne pas troubler les services d'autres pays contractants. 

§ 2. En attendant que le progrès technique permette d'éliminer les interférences de carac
tère international, les gouvernements contractants reconnaissent que les arrangements régionaux 
répondant aux nécessités fondamentales, compte tenu des conditions particulières de chaque pays, 
sont essentiels pour réduire les interférences au minimum et favoriser la normalisation. 

§ 3. Lorsque les caractéristiques d'une station radioélectrique sont de nature à provoquer 
des interférences dans les services d'un autre pays contractant, les gouvernements lui attribuent la 
fréquence conformément aux dispositions de la présente Convention et de ses Règlements. 

Motifs. 
Il convient de compléter l'article 35 de la Convention de Madrid, afin de permettre un meilleur usage des fré* 

quences et d'éviter les interférences. 

Article 44. Art. 34 

Intercommunications. 

§ 1. Les stations assurant les radiocommunications dans le service mobile maritime ou 
aéronautique ou dans le service de fac-similé, sont tenues, dans les limites de leur affectation nor
male, d'échanger réciproquement les radiocommunications, sans distinction du système radio
électrique utilisé par elles. 

§ 2. Toutefois, afin de ne pas entraver les progrès scientifiques, les dispositions du para
graphe précédent ne s'opposent pas à l'emploi d'un système radioélectrique incapable de commu
niquer avec d'autres systèmes, pourvu que cette incapacité soit due à la nature spécifique de ce 
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système et qu'elle ne soit pas l'effet de dispositifs adoptés uniquement en vue d'empêcher l'inter-
communication. 

Motifs. 
Pour plus de clarté, le § 1 de l'article 34 de la Convention de Madrid a été complété. 

Nouveau Article 45. 

Stations de contrôle des fréquences. 

Les gouvernements contractants conviennent de prendre les dispositions nécessaires au fonc
tionnement des stations de contrôle des fréquences. 

Motifs. 
Il convient de fixer les systèmes de contrôle des fréquences. 

Nouveau Article 46. 

Stations clandestines et services non autorisés. 

Les gouvernements contractants conviennent: 
a) de concourir à découvrir et à localiser les stations clandestines ou autres exécutant des ser

vices non autorisés; 
b) de supprimer les stations clandestines et d'appliquer à celles qui exécutent des services non 

autorisés, dans les limites de leurs territoires respectifs, les sanctions appropriées. 

Motifs. 
Il convient de fixer la coopération des pays en vue d'éliminer les stations clandestines. 

Art. 36 Article 47. 

Appels et messages de détresse. 

Les stations radioélectriques sont obligées d'accepter par priorité absolue les appels et messages 
de détresse, quelle qu'en soit la provenance, ainsi que d'y répondre et d'y donner immédiatement 
la suite qu'ils comportent. 

Motifs. 
Pour plus de clarté. 

Art. 37 

Art. 38 

Article 48. 

Signaux de détresse faux ou trompeurs. Usage irrégulier d'indicatifs d'appel. 

Les gouvernements contractants s'engagent à prendre les mesures utiles pour réprimer la 
transmission ou la mise en circulation de signaux de détresse ou d'appels de détresse faux ou trom
peurs et l'usage, par une station, d'indicatifs d'appel qui ne lui ont pas été régulièrement attribués. 

(Reproduction de l'article 37 de la Convention de Madrid.) 

Article 49. 

Service restreint. 

Nonobstant les dispositions du § 1 de l'article 44, une station peut être affectée à un service 
international restreint de télécommunication déterminé par le but de cette télécommunication ou 
par d'autres circonstances indépendantes du système employé. 

(Reproduction de l'article 38 de la Convention de Madrid.) 

Art. 39 Article 50. 

Installations des services de défense nationale. 

§ 1. Les gouvernements contractants conservent leur entière liberté relativement aux sta
tions et installations radioélectriques militaires des forces terrestres, maritimes ou aériennes. 
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§ 2. Toutefois, ces installations et stations doivent, autant que possible, observer les dis
positions réglementaires relatives aux secours à prêter en cas de détresse et aux mesures à prendre 
pour empêcher les interférences. 

§ 3. Ces stations et installations doivent aussi observer, dans la mesure du possible, les dis
positions réglementaires concernant les types d'ondes et les fréquences à utiliser, selon le genre de 
service que les dites stations assurent. 

§ 4. En outre, lorsque ces stations et installations sont affectées au trafic public ou parti
cipent aux services spéciaux régis par les Règlements mentionnés à l'article 2 de la présente Con
vention, elles doivent se conformer, en général, aux prescriptions réglementaires relatives à l'exécu
tion de ces services. 

(Reproduction de l'article 39 de la Convention de Madrid, avec de légères modifications.) 
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Article 51. 

Sécurité de la vie humaine en mer et dans les airs. 

§ 1. Afin d'assurer la sécurité de la navigation maritime et aérienne, les gouvernements 
contractants prennent les mesures appropriées en vue d'établir et de maintenir les services radio
électriques adéquats relevant de chaque gouvernement, ou reconnus par ceux-ci. 

§ 2. Pour contribuer dans une plus large mesure à la sécurité de la vie en mer et dans les 
airs, les gouvernements contractants signataires de la Convention internationale pour la sécurité 
de la vie humaine en mer, de l'Organisation internationale de l'aviation civile et de la présente Con
vention, ou de l'une ou plusieurs d'entre elles, s'engagent à exécuter les dispositions appropriées 
de ces Conventions relatives à la radio, à promulguer tous les règlements connexes et à prendre 
toutes autres mesures nécessaires, afin que ces dispositions produisent leur plein effet. 

§ 3. Les gouvernements Parties à la présente Convention, qui n'ont signé aucun des docu
ments internationaux cités au paragraphe précédent, s'engagent à édicter les règlements et à prendre 
toute autre mesure nécessaire afin d'encourager l'usage de la radio pour assurer la sécurité de la 
vie humaine en mer et dans les airs, au sens de ces documents et en accord avec leur structure 
générale. 

Motifs. 
Il convient de fixer dans la présente Convention la participation des radiocommunications à la sécurité de 

la vie humaine en mer et dans les airs. 

Nouveau 

Article 52. 

Facilité pour la transmission des informations météorologiques. 

Les gouvernements contractants reconnaissent que la réunion et la diffusion rapides des infor
mations météorologiques constituent une condition indispensable à un service météorologique 
efficace. Ils conviennent de prendre des dispositions pour l'emploi des installations de télécommunica
tion existantes et de créer, au besoin, de nouvelles installations, en prenant les mesures nécessaires 
à cette fin, pour transmettre et recevoir des messages météorologiques, conformément aux arrange
ments conclus entre les services officiels des pays contractants. 

Motifs. 
Il convient de fixer l'emploi des radiocommunications dans l'échange et la diffusion d'informations météoro

logiques. 

Nouveau 

Article 53. 

Droits sur les émissions. 

Les gouvernements contractants prennent les mesures utiles afin d'éviter que les programmes 
transmis par une station émettrice soient retransmis ou utilisés totalement ou partiellement par 
toute autre station émettrice, sans l'autorisation préalable de la station d'origine. 

Motifs. 
Il convient de sauvegarder les intérêts des stations de radiodiffusion. 

Nouveau 
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Article 54. 

Radiocommunications à multiples destinations. 

§ 1. Les gouvernements contractants conviennent de faciliter le fonctionnement des sta
tions radiotélégraphiques, radiotéléphoniques, de radioimpressions, de radiofac-similés et autres 
services, en vue de la transmission et de la réception des radiocommunications de presse à multiples 
destinations. 

§ 2. Ces communications peuvent être transmises et reçues par l'intermédiaire d'agences 
d'informations dûment accréditées, de journaux, de publications, d'organes d'informations trans
mises par la voie des airs et d'autres organismes d'information dûment accrédités aussi. Ces com
munications doivent s'adresser uniquement aux endroits autorisés. 

§ 3. Les gouvernements contractants facilitent aux organismes d'information précités 
l'usage et la jouissance des avantages offerts par les services des radiocommunications à multiples 
destinations. Ils cherchent à leur accorder, dans la mesure du possible, les tarifs les plus réduits, 
sur la base des unités de temps employées dans la transmission ou en appliquant d'autres régimes 
tarifaires également économiques. 

§ 4. Il y a lieu de stimuler l'emploi et le développement de dispositifs et de méthodes em
pêchant l'interception illégale des transmissions périodiques à multiples destinations. 

Motifs. 
Il convient de faciliter la divulgation et l'échange d'informations de presse entre les pays contractants. 

Art. 1«' 

Art. 6 

CHAPITRE IX. 

Dispositions finales. 

Article 55. 

Définitions. 

Les termes employés dans la présente Convention sont définis dans l'annexe I à ce document. 

(Reproduction du § 2 de l'article 1 e r de la Convention de Madrid.) 

Article 56. 

Ratification de la Convention. 

§ 1. La présente Convention devra être ratifiée par les pays conformément à leurs procédures 
constitutionnelles respectives. 

§ 2. Les ratifications seront remises et déposées au Bureau de l'Union, qui notifiera chaque 
dépôt aux gouvernements signataires. 

Motifs. 
Pour plus de clarté et de célérité. 

Art. 3 Article 57. 

Adhésions. 

§ 1. La présente Convention reste accessible à l'adhésion de tous les gouvernements qui 
ne l'ont pas signée. . «< 

§ 2. L'adhésion emporte de plein droit toutes les obligations et tous les avantages stipulés 
par la présente Convention. En outre, elle entraîne les obligations et avantages stipulés par les 
Règlements mentionnés à l'article 2. 

§ 3. L'acte d'adhésion d'un gouvernement sera déposé au Bureau de l'Union, qui notifiera 
chaque dépôt d'adhésion aux autres gouvernements contractants. 

Motifs. 
Pour plus de clarté et de célérité. 
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Article 58. Art. 9 

Exécution de la Convention et des Règlements. 

§ 1. Les gouvernements contractants s'engagent à appliquer les dispositions de la présente 
Convention et de ses Règlements dans tous les bureaux et dans toutes les stations de télécommunica
tion établis ou exploités par leurs soins, et qui sont ouverts au service international de la correspon
dance publique, aux services de la radiodiffusion ou aux services spéciaux régis par les Règlements. 

§ 2. Ils s'engagent, en outre, à prendre les mesures nécessaires pour imposer l'observation 
des dispositions de la présente Convention et de ses Règlements, aux exploitations privées de télé
communication reconnues par eux et aux autres exploitations dûment autorisées à l'établissement 
et à l'exploitation des télécommunications du service international ouvertes ou non ouvertes à la 
correspondance publique. 

(Reproduction de l'article 9 de la Convention de Madrid, avec de légères modifications.) 

Article 59. Art. 14 

Relations avec des Etats non contractants. 

Chacun des gouvernements contractants se réserve, pour lui et pour les exploitations privées 
reconnues par lui, la faculté de fixer les conditions dans lesquelles il admet les télécommunications 
échangées avec un pays qui n'a pas adhéré à la présente Convention. 

Motifs. 
Pour plus de clarté. 

Article 60. Art. 40 

Mise en vigueur de la Convention. 

§ 1. La présente Convention entrera en vigueur le (six mois après la fin de la con
férence), si le Bureau de l'Union a reçu, à cette date, la majorité absolue des ratifications des gouver
nements signataires. 

§ 2. Si, à l'expiration de ce délai, le minimum de ratifications n'est pas parvenu au Bureau 
de l'Union, la Convention entrera en vigueur 30 jours après la réception de la ratification complétant 
la majorité requise. 

Motifs. 
Pour établir la forme de mise en vigueur de la Convention. 

Article 61. Art. 7 

Approbation des Règlements. 

Les Règlements adoptés par les conférences entrent en vigueur, dans chaque pays, lorsqu'ils 
sont approuvés conformément à leurs propres normes constitutionnelles. Ces approbations sont 
notifiées au Bureau de l'Union, qui leur donne la suite qu'elles comportent. 

Motifs. 
Pour plus de clarté. 

Article 62. Art. 5 

Mise en vigueur de la Convention et des Règlements dans les territoires non autonomes. 

Les gouvernements ayant ratifié la présente Convention et les Règlements et qui sont respon
sables, à un titre quelconque, de l'administration de territoires non autonomes, doivent mettre la 
présente Convention et ses Règlements en vigueur dans les territoires précités. 

Motifs. 
Pour fixer l'obligation d'exécuter la Convention et les Règlements dans les territoires non autonomes. 
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Article 63. 

Mise en vigueur de la Convention et des Règlements dans les territoires soumis à un régime 
fiduciaire. 

L'Organisation internationale des Nations Unies doit mettre en vigueur la présente Convention 
et ses Règlements dans les territoires placés sous son administration fiduciaire. 

Motifs. 
Pour déterminer l'application de la Convention et des Règlements dans les territoires soumis à un régime 

fiduciaire. 

Article 64. 

Dénonciation de la Convention. 

Chaque gouvernement, Partie à la présente Convention, peut dénoncer la Convention moyen
nant notification adressée au Bureau de l'Union. Cette dénonciation devient effective à l'expiration 
d'un délai d'une année à partir du jour de sa réception par le Bureau de l'Union. Le Bureau de l'Union 
"notifie sans retard la dénonciation reçue à tous les gouvernements contractants. 

Motifs. 
Pour plus de clarté. 

Article 65. 

Revisions. 

Les revisions de la présente Convention entrent en vigueur lorsqu'elles ont été approuvées, 
conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives, par la majorité absolue des pays 
ayant adhéré à la présente Convention. 

Motifs. 
Pour fixer la mise en vigueur des modifications apportées à la présente Convention. 

Article 66. 

Abrogation de la Convention de Madrid. 

La présente Convention remplace, dans les relations entre les gouvernements contractants, 
la Convention internationale des télécommunications signée à Madrid le 9 décembre 1932. 

Motifs. 
Pour plus de clarté. 

La présente Convention, dont les textes chinois, français, russe, anglais et espagnol ont le 
même caractère authentique, sera déposée aux archives du Bureau de l'Union internationale des 
télécommunications. 

Cette organisation en remettra des copies dûment certifiées aux gouvernements des pays 
signataires. 

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé la présente Convention. 

Fait à ., le du mois de de l'an mil neuf cent quarante 
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Règlement intérieur pour la Conférence internationale des téléconununications. 

Article premier. 

Définitions. 

Dans le présent règlement, les appellations « gouvernement », « délégués », « représentants » 
et « experts-auditeurs » ont les significations suivantes : 

a) Gouvernements: Gouvernements des pays qui ont ratifié la Charte des Nations Unies; 
b) Délégués : Personnes officiellement nommées par les gouvernements participants, avec des 

pouvoirs suffisants pour agir en leur nom; 
c) Représentants : Membres des institutions ou organismes publics ou privés, en rapport avec 

la branche des télécommunications, ou personnes qui représentent des entreprises ou des 
groupes d'entreprises, et organismes ou personnes qui se consacrent à l'exécution ou à l'ex
ploitation de services de télécommunication et sont autorisés par leur gouvernement respectif 
à suivre les travaux de la conférence; 

d) Experts-auditeurs : Personnes de formation scientifique reconnue dans les techniques des télé
communications, qui ne sont pas en rapports commerciaux ou industriels avec des entreprises 
de la branche, et qui sont autorisées par leur gouvernement respectif à suivre les travaux de 
la conférence. 

Article 2. 

Admission à la conférence. 

Seuls les délégués prennent part à tous les débats et travaux de la conférence. 
Les représentants et experts-auditeurs n'ont pas le droit de prendre part aux discussions, ni 

de voter dans les assemblées plénières, et ils ne peuvent exprimer leur avis dans ces séances que par 
l'entremise de la délégation de leur pays. Toutefois, dans les commissions, les représentants et 
experts-auditeurs ont le droit de prendre part aux délibérations, mais seulement avec l'autorisation 
préalable et expresse de leur délégation. 

Article 3. 

Séance d'ouverture. 

La première assemblée plénière est présidée par un membre du gouvernement du pays orga
nisateur de la conférence. 

Article 4. 

Election du président et des vice-présidents. 

Un président et trois vice-présidents au minimum, destinés à remplacer le président en cas 
de nécessité, sont élus à la première assemblée plénière. L'ordre de préséance des vice-présidents 
est fixé par tirage au sort. 

Article 5. 

Secrétaire général. 

Le Secrétaire général de la conférence est élu par le gouvernement organisateur. 

Article 6-. 

Secrétariat général. 

Un secrétariat général de la conférence est constitué avec du personnel nommé par le gouverne
ment organisateur. Il comprend du personnel du Bureau de l'Union internationale des télécom
munications et fonctionne sous la direction du Secrétaire général. 
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Article 7. 

Attributions du président et des vice-présidents. 

Le président assume la direction générale de tous les travaux de la conférence. Il ouvre, sus
pend et lève les assemblées plénières, en dirige les délibérations, donne la parole dans l'ordre où 
elle lui a été demandée, et déclare closes les discussions; il met les affaires aux voix, proclame le 
résultat des votes, fait observer le présent règlement et exerce toutes autres fonctions assignées 
à la présidence. 

En cas d'absence du président, les vice-présidents doivent assumer et exercer ses fonctions, 
dans l'ordre de préséance prescrit à l'article 4. 

Article 8. 

Attributions du Secrétaire général. 

Le Secrétaire général a les attributions suivantes: 
a) Il organise, dirige et coordonne le travail du personnel du secrétariat, y compris le personnel 

fourni par le Bureau de l'Union internationale des télécommunications, qui est sous ses ordres 
pendant la durée de la conférence; 

b) Il reçoit la correspondance officielle de la conférence et lui donne la suite qu'elle comporte; 
c) Il agit en qualité d'intermédiaire entre les délégations et le gouvernement organisateur, dans 

toutes les affaires administratives en rapport avec la conférence; 
d) Il prépare et distribue les actes des séances et les informations et documents de la conférence, 

et rédige les ordres du jour, conformément aux instructions du président. 

Article 9. 

Commissions. 

Pour assurer à la conférence une marche aussi efficace que possible, des commissions sont 
instituées pour étudier les questions inscrites au programme et simplifier les travaux. Les com
missions soumettent le résultat de leurs travaux à l'approbation des assemblées plénières. Au nombre 
de ces commissions doivent figurer celle des initiatives, celle de vérification des pouvoirs et celle 
de rédaction. 

Les commissions peuvent désigner des sous-commissions ou des comités. 

Article 10. 

Membres des commissions. 

La commission des initiatives se compose des présidents des délégations ou de leurs suppléants ; 
les débats sont dirigés par le président de la conférence. 

La commission de vérification des pouvoirs, qui se compose de cinq membres, est nommée à la 
première assemblée plénière sur proposition du président. 

Les autres commissions se composent des délégués désignés par les présidents des différentes 
délégations, qui en donnent connaissance au président permanent. 

Les représentants et experts-auditeurs peuvent assister et prendre part aux séances des com
missions, dans la mesure où ils ont été désignés à cet effet par les présidents de leurs délégations 
respectives et conformément à l'article 2. 

Les commissions peuvent inviter à prendre part à leurs travaux d'autres personnes dont les 
conseils ou exposés sont jugés importants. 

Article 11. 

Caractère des séances. 

Les assemblées plénières de la conférence sont publiques. Sur proposition de tout délégué, les 
séances peuvent être, à la majorité des voix, déclarées privées. Cette proposition a la priorité et 
n'est pas soumise à discussion. La commission des initiatives procède de la même manière lorsqu'il 
s'agit de déclarer privées les séances de n'importe quelle commission. 
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Article 12. 

' Organisation des commissions. 

La commission des initiatives désigne le président de chaque commission, qui, au moment 
de se constituer, élit un vice-président et un ou plusieurs secrétaires. 

Chaque commission étudie et formule les recommandations qu'elle estime opportunes sur les 
matières que la commission des initiatives lui a assignées. 

Article 13. 

Tâches des commissions. 

La commission des initiatives coordonne les travaux de la conférence et institue les commis
sions qu'elle estime nécessaires; elle expédie les affaires d'ordre interne en rapport avec la con
férence ainsi que les affaires traitées par d'autres commissions ou par le secrétariat. Elle statue, à 
la majorité des deux tiers des voix émises dans ses réunions, sur l'utilité, pour la conférence, de traiter 
de nouveaux objets présentés par les délégations, et prête son concours au président dans les affaires 
qui ne sont pas visées par le présent règlement. 

La commission de vérification des pouvoirs contrôle les pouvoirs présentés par les membres 
des délégations; elle s'assure que ces pouvoirs sont en bonne et due forme et elle en informe sans 
retard la conférence. 

La commission de rédaction est chargée de coordonner les accords et les résolutions de la 
conférence et de leur donner la forme définitive, sans en modifier le sens et en s'efforçant d'éviter 
des répétitions inutiles. 

Si d'autres commissions sont instituées, leurs tâches seront fixées suivant l'ampleur des 
travaux qui leur seront assignés par la commission des initiatives. 

Article 14. 

Procès-verbaux des assemblées plénières. 

Les procès-verbaux des assemblées plénières sont .rédigés par les fonctionnaires du secrétariat 
général. Ils doivent contenir sommairement les avis émis, avec exposé des motifs, ainsi qu'un extrait 
des délibérations et le texte intégral des propositions et décisions. 

Chaque délégué a cependant le droit de solliciter l'insertion in extenso de ses déclarations 
au procès-verbal; dans ce cas, il est tenu de fournir le texte correspondant au secrétariat général 
immédiatement après la fin de l'assemblée plénière. 

Les délégués peuvent soumettre leurs avis par écrit à la conférence, en ce qui concerne les 
questions discutées, et solliciter leur insertion au procès-verbal de la séance. 

Il est recommandé de n'user qu'avec modération des possibilités prévues par les alinéas 2 et 3 
du présent article. 

Les procès-verbaux des assemblées plénières sont signés par le président et par le Secrétaire 
général. 

Article 15. 

Procès-verbaux et rapports des commissions. 

Les procès-verbaux des séances des commissions sont rédigés par les secrétaires de celles-ci. 
Ils ne contiennent qu'un résumé des délibérations. 

Cependant, chaque délégué peut demander l'insertion complète de ses déclarations au procès-
verbal. Dans ce cas, il fournit au secrétaire le texte correspondant immédiatement après la séance 
de la commission. Il est recommandé d'user avec modération de cette faculté. 

Les délibérations des commissions sont résumées dans des rapports qui relatent les points 
essentiels de la discussion, les avis importants et, enfin, les propositions et conclusions adoptées. 

Les procès-verbaux et rapports sont signés par le président et le secrétaire de chaque com
mission. 
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Article 16. 

Approbation des procès-verbaux et des rapports. 

Avant chaque assemblée plénière ou séance de commission, les procès-verbaux et les rapports 
respectifs sont distribués aux délégués. 

Une fois ouverte une assemblée plénière ou une séance de commission, les procès-verbaux 
des séances précédentes sont soumis à son approbation, excepté dans la séance d'ouverture. Si 
aucune observation n'est formulée, les procès-verbaux sont considérés comme approuvés. 

Dans le cas contraire, et si un délégué en fait la demande, il est donné lecture des procès-
verbaux, qui sont ensuite approuvés ou modifiés selon les observations formulées et adoptées. 

La même procédure est appliquée pour l'adoption des rapports. 

Article 17. 

Langues officielles. 

Pendant les débats et pour la rédaction des documents de la conférence sont autorisées les 
langues sollicitées par les délégations présentes ayant droit de vote. Les langues officielles du texte 
authentique sont le chinois, le français, l'anglais, le russe et l'espagnol. 

Article 18. 

Convocations aux séances. 

Les assemblées plénières ou les séances des commissions ont lieu sur convocation préalable' 
effectuée par lettre ou par affichage dans les locaux de la conférence. La convocation indique l'ordre 
du jour. 

Article 19. 

Ordre des places. 

Dans les assemblées plénières, les délégués, fonctionnaires, attachés, experts et interprètes, 
groupés par délégations, sont placés dans la salle des délibérations dans l'ordre alphabétique fran
çais des noms des pays représentés. 

Article 20. 

Ordre de discussion. 

Les délégués prennent la parole sur autorisation préalable du président. Ils commencent par 
indiquer le nom du pays qu'ils représentent. 

Recommandation est faite aux délégués de s'exprimer lentement et distinctement, et de 
s'arrêter le temps nécessaire pour permettre de faire la traduction de leurs discours, s'il y a lieu. 

Article 21. 

Présentation des propositions et amendements. 

Les propositions et amendements peuvent être présentés avant l'ouverture et au cours de la 
conférence. 

Seuls les gouvernements peuvent présenter des propositions avant la conférence. Ces propo
sitions doivent être communiquées, par voie diplomatique, au gouvernement du pays organisant 
la conférence et au Bureau de l'Union, afin que le Secrétariat général puisse les porter préalablement 
à la connaissance des gouvernements participant à la conférence. 

Au cours de la conférence, seuls les délégués peuvent présenter des propositions et amende
ments. Dans ce cas, le texte définitif doit être remis à la commission des initiatives, par l'intermédiaire 
du secrétariat général. 
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Les représentants et experts-auditeurs ne peuvent présenter des propositions et des amende
ments que par l'intermédiaire de leurs délégations. 

Chaque délégué peut donner lecture ou demander qu'il soit donné lecture de toute proposition 
ou de tout amendement présenté par sa délégation, et être admis à en exposer les motifs. 

Sans préjudice d'autres dispositions en la matière contenues dans le présent règlement, aucune 
proposition ou aucun amendement ne peut être soumis à la votation sans avis préalable de la com
mission compétente. 

Article 22. 

Propositions ajournées. 

Lorsqu'une proposition ou un amendement n'a pas été examiné, ou que l'examen dans les 
commissions en a été ajourné, la délégation intéressée peut insister sur cette proposition ou cet 
amendement, mais une seule fois. 

Article 23. 

Nombre de voix. 

Chaque gouvernement des pays participants a droit à une voix. 

Article 24. 

Votations en assemblées plénières. 

Les propositions et amendements ne sont adoptés que lorsqu'ils réunissent la majorité absolue 
des suffrages. En cas d'égalité, il est procédé à un nouveau vote, et s'il y a de nouveau égalité, les 
propositions et amendements sont considérés comme rejetés. 

Article 25.-

Adoption de nouvelles dispositions. 

En général, les délégations qui ne peuvent faire prévaloir leur avis sur une nouvelle disposition 
conventionnelle ou réglementaire doivent s'efforcer d'adopter l'opinion de la majorité. 

Toutefois, si la mesure adoptée paraît à une délégation de nature à empêcher son gouverne
ment de ratifier les nouveaux accords, elle peut formuler une réserve à l'égard de la dite décision. 

Article 26. 

Procédé de votation dans les assemblées. 

Les votes ont lieu conformément aux dispositions de l'article 23 et d'après les règles suivantes : 
a) Le vote de chaque délégation est émis par le président de la délégation ou par un autre membre 

agissant en son nom; 
b) Les délégations peuvent voter à main levée ou de toute autre façon arrêtée d'avance; toutefois, 

à la demande d'une délégation, ou par décision du président, le vote doit se faire à l'appel 
nominal, dans l'ordre alphabétique des noms français des pays. 

Article 27. 

Droit de vote dans les commissions. 

Dans les commissions, le procédé de votation est le même que dans les assemblées plénières, 
mais seules les délégations membres de la commission ont droit à une voix. 
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Article 28. 

Rédaction définitive. 

La commission de rédaction assemble les textes conventionnels ou réglementaires approuvés 
avec les textes anciens non modifiés. s 

Les textes d'ensemble mis au point sont soumis, en assemblée plénière, à l'approbation de 
la conférence, qui prend une décision à leur sujet ou les renvoie, pour nouvel examen, à la commission 
compétente. 

Article -29. 

Seconde discussion. 

Les votes de la conférence ne sont acquis qu'après une seconde discussion. 

Article 30. 

Numérotage. 

Le numérotage des chapitres, articles, paragraphes, etc., des accords soumis à revision est 
conservé jusqu'à la première discussion en assemblée plénière. Les textes ajoutés prennent pro
visoirement des numéros bis, ter, etc., et les numéros des textes supprimés ne sont pas utilisés. 

Le numérotage définitif des chapitres, articles, paragraphes, etc., incombe à la commission 
de rédaction, après leur adoption en première discussion. 

Article 31. 

Signature. 

Les actes résultant des délibérations de la conférence sont soumis à la signature des délégués 
munis des pouvoirs nécessaires, en suivant l'ordre alphabétique des noms français des pays. 

Article 32. 

Informations destinées à la presse. 

Les informations fournies à la presse sur les travaux de la conférence n'ont un caractère offi
ciel que lorsqu'elles sont données par voie de communiqués visés par le président de la conférence 
ou par l'un de ses suppléants. 

Article 33. 

Franchise. 

Les délégués et les représentants du Bureau de l'Union internationale des télécommuni
cations ont droit à la franchise postale, télégraphique ou téléphonique dans la mesure fixée par le 
gouvernement organisateur, d'accord avec les gouvernements participants et les exploitations privées. 

La franchise télégraphique et téléphonique est limitée aux communications échangées par 
les délégués avec leurs gouvernements et leurs familles. 

Chaque gouvernement contractant et chaque exploitation privée prendront les mesures néces
saires pour assurer l'exécution de ces dispositions. 
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ANNEXE I 
A LA CONVENTION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

(voir art. 55). 

Définition des termes employés 

dans la Convention internationale des télécommunications. 

Télécommunication : Toute transmission ou réception de signes, de signaux, d'écrits, d'images 
ou de sons de toute nature au moyen de conducteurs, de systèmes d'irradiation ou autres procédés 
de signalisation électriques ou visuels (sémaphores) tendant à transmettre les manifestations de 
l'intelligence. 

Télégraphie : Télécommunication de signes. 
Téléphonie: Télécommunication de sons. 
Radiocommunication : Télécommunication à l'aide des ondes hertziennes. 
Fac-similé: Télécommunication à l'aide de tout système de transmission destiné à reproduire 

à distance des images fixes sous une forme permanente. 
Station radioélectrique: Station destinée à irradier des ondes hertziennes. 
Radiocommunication à multiples destinations : Emissions destinées à être reçues par des per

sonnes ou organismes déterminés. 
Fréquences attribuées à une station : Fréquence qui occupe le centre de la bande de fréquence 

dans laquelle la station est autorisée à opérer. Cette fréquence n'est pas nécessairement une fréquence 
porteuse. 

Interférence : Signaljindésirable qui empêche"oujnterrompt le'service normal d'une^station 
quelconque. 

Service de'radiodif fusion : Service de radiotransmission destinée à être reçue par le public 
en général. 

Service public : Service à l'usage du public en général. 
Service international : Télécommunication d'usage public entre stations fixes, fixes et mobiles, 

ou mobiles, relevant de pays différents. 
Service mobile maritime: Service de radiocommunication exécuté entre stations de navire 

et stations côtières, ou par des stations de navire communiquant entre elles. 
Service mobile aéronautique : Service de radiocommunication exécuté entre stations d'aéronef 

et stations terrestres ou stations mobiles maritimes, ou par des stations d'aéronef communiquant 
entre elles. 

Service terminal: Service exécuté par une administration ou par une exploitation privée 
recevant ou distribuant une télécommunication originaire ou à destination d'une autre adminis
tration ou exploitation. * 

Service de transit: Service exécuté par une administration ou par une exploitation privée 
transmettant, par ses installations, une télécommunication originaire et à destination d'une autre 
administration ou exploitation. . 

Taxes terminales : Taxes perçues pour le service terminal. 
Exploitation privée : Tout particulier ou toute compagnie ou corporation autre qu'une insti

tution ou agence gouvernementale, reconnue par le gouvernement intéressé et qui exploite des 
installations de télécommunication en vue d'exécuter un service public de correspondance. 

Administration : Service de télécommunication propriété de l'Etat et exploité par ses soins. 
Service public de correspondance: Toute télécommunication que les bureaux et stations, par 

le fait de leur mise à la disposition du public, doivent accepter pour transmission. 
Télégrammes et radiotélégrammes: Message transmis à l'aide de tout système de signaux télé

graphiques. 
Radiotélégramme mobile : Télégramme originaire ou à destination d'une station mobile trans

mis, sur tout ou partie de son parcours, par les voies de radiocommunication du service mobile. 
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Télégrammes et radiotélégrammes d'Etat: Ceux qui émanent: 
a) d'un chef d'Etat; 
b) d'un ministre membre d'un gouvernement; 
c) d'un chef de territoire non autonome; 
d) des commandants en chef des forces militaires terrestres, navales ou aériennes; 
e) des agents diplomatiques ou consulaires des gouvernements contractants; 
f) du Secrétaire général des Nations Unies, ainsi que les réponses à ces correspondances; 
g) du Secrétaire général du Bureau de l'Union, ainsi que les réponses à ces correspondances. 

Télégrammes et radiotélégrammes de service: Ceux qui émanent des administrations de télé
communication des gouvernements contractants ou de toute exploitation privée reconnue par un 
de ces gouvernements et qui sont relatifs aux télécommunications internationales, soit à des objets 
d'intérêt public déterminés de concert par les dites administrations. 

Télégrammes et radiotélégrammes privés : Les télégrammes et radiotélégrammes autres que les 
télégrammes et radiotélégrammes de service ou d'Etat. 

ANNEXE II 
A LA CONVENTION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS. 

(voir art. 23). 

Règlement intérieur des conférences internationales des télécommunications. 

Article premier. 
Définitions. 

Dans le présent règlement, les appellations « gouvernement », « délégués », « représentants » 
et « experts-auditeurs » ont les significations suivantes : 

a) Gouvernements : Gouvernements des pays qui ont ratifié la Charte des Nations Unies et qui 
forment l'Union internationale des télécommunications. 

b) Délégués: Personnes officiellement nommées par les gouvernements participants, avec des 
pouvoirs suffisants pour agir en leur nom. 

c) Représentants: Membres des institutions ou organismes publics ou privés en rapport avec 
la branche des télécommunications, ou personnes qui représentent des entreprises ou des 
groupes d'entreprises, et organismes ou personnes qui se consacrent à l'exécution ou à l'exploi
tation de services de télécommunication et sont autorisés par leur gouvernement respectif 
à suivre les travaux de la conférence. 

d) Experts-auditeurs : Personnes de formation scientifique reconnue dans les techniques des télé
communications, qui ne sont pas en rapports commerciaux ou industriels avec des entreprises 
de la branche, et qui sont autorisées par leur gouvernement respectif à suivre les travaux de 
la conférence. 

Article 2. 

Ordre du jour des conférences. 

Le gouvernement organisateur, en fixant la date d'une conférence de plénipotentiaires ou 
administrative et en envoyant les invitations six mois à l'avance, conformément aux dispositions 
de l'article 17 de la Convention, demandera aux gouvernements des Etats contractants les proposi
tions qu'ils entendent formuler, et qui doivent être présentées trois mois au moins avant l'ouverture 
de la conférence. 

L'ordre du jour ainsi établi est envoyé au Bureau de l'Union, qui le prépare sous forme de 
cahier et le transmet aux gouvernements intéressés par les voies les plus rapides. Les propositions 
présentées par ces gouvernements sur les objets compris dans cet ordre du jour, ainsi que toutes 
autres propositions qu'ils désirent présenter, doivent être remises au Bureau de l'Union 45 jours 
au plus tard avant la date d'ouverture. 

Le Bureau de l'Union doit transmettre les propositions susmentionnées immédiatement à 
tous les gouvernements contractants. Les propositions qui seraient présentées après les délais 
indiqués ci-dessus seront communiquées par le Bureau de l'Union à l'ouverture de la conférence. 

Conformément aux dispositions du § 4 de l'article 16 de la Convention, l'ordre du jour d'une 
conférence administrative à caractère limité doit être joint à l'invitation que le Bureau de l'Union 
envoie aux gouvernements contractants six mois avant l'ouverture de la conférence. 
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Article 3. 

Admission à la conférence. 

Seuls les délégués prennent part à tous les débats et travaux de la conférence. 
Les représentants et experts-auditeurs n'ont pas le droit de prendre part aux discussions, ni 

de voter dans les assemblées plénières, et ils ne peuvent exprimer leur avis dans ces séances que 
par l'entremise de la délégation de leur pays. Toutefois, dans les commissions, les représentants et 
experts-auditeurs ont le droit de prendre part aux délibérations mais seulement avec autorisation 
préalable et expresse de leur délégation. 

Article 4. 

Séance d'ouverture. 

La première assemblée plénière est présidée par un membre du gouvernement du pays orga
nisateur de la conférence. 

Article 5. 

Election du président et des vice-présidents. 

Le président permanent et trois vice-présidents au minimum, destinés à remplacer le président 
en cas de nécessité, sont élus à la première assemblée plénière. L'ordre de préséance des vice-prési
dents est fixé par tirage au sort. 

Article 6. 

Secrétaire général. 

Le Secrétaire général du Bureau de l'Union fonctionne comme tel aux conférences. 

Article 7. 

Secrétariat général. 

Un secrétariat général de la conférence est constitué avec du personnel nommé par le gouverne
ment organisateur et avec celui fourni par le Bureau de l'Union; il fonctionne sous la direction du 
Secrétaire général. 

Article 8. 

Attributions du président et des vice-présidents. 

Le président assume la direction générale de tous les travaux de la conférence. Il ouvre, suspend 
et lève les assemblées plénières, en dirige les délibérations, donne la parole dans l'ordre où elle lui 
a été demandée, et déclare closes les discussions; il met les affaires aux voix, proclame le résultat 
des votes, fait observer le présent règlement et exerce toutes autres fonctions assignées à la prési
dence. 

En cas d'absence du président, les vice-présidents doivent assumer et exercer ses fonctions, 
dans l'ordre de préséance prescrit à l'article 5. 

Article 9. 

Attributions du Secrétaire général. 

Le Secrétaire général a les attributions suivantes: 
a) Il organise, dirige et coordonne le travail du personnel du secrétariat; 
b) Il reçoit la correspondance officielle de la conférence et lui donne la suite qu'elle comporte; 
c) Il agit en qualité d'intermédiaire entre les délégations et le gouvernement organisateur, dans 

toutes les affaires administratives en rapport avec la conférence; 
d) Il prépare et distribue les actes des séances et les informations et documents de la conférence, 

et rédige les ordres du jour, conformément aux instructions du président. 
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Article 10. 

Commissions. 

Pour assurer à la conférence une marche aussi efficace que possible, des commissions sont ins
tituées pour étudier les questions inscrites au programme et simplifier les travaux. Les commissions 
soumettent le résultat de leurs travaux à l'approbation des assemblées plénières. Au nombre d'e ces 
commissions doivent figurer celle des initiatives, celle de vérification des pouvoirs et celle de ré
daction. 

Les commissions peuvent désigner des sous-commissions ou des comités. 

Article 11. 

Membres des commissions. 

La commission des initiatives se compose des présidents des délégations ou de leurs suppléants; 
les débats sont dirigés par le président de la conférence. 

La commission de vérification des pouvoirs, qui se compose de cinq membres, est nommée 
à la première assemblée plénière sur proposition du président. 

Les autres commissions se composent des délégués désignés par les présidents des différentes 
délégations, qui en donnent connaissance au président permanent. Les représentants et les experts-
auditeurs peuvent assister et prendre part aux séances des commissions, dans la mesure où ils ont 
été désignés à cet effet par les présidents de leurs délégations respectives et conformément à l'article 3. 

Les commissions peuvent inviter à prendre part à leurs travaux d'autres personnes dont les 
conseils ou exposés sont jugés importants. 

» 

Article 12. 

Caractère des séances. 

Les assemblées plénières de la conférence sont publiques. Sur proposition de tout délégué, 
les séances peuvent être, à la majorité des voix, déclarées privées. Cette proposition a la priorité 
et n'est pas soumise à discussion. La commission des initiatives procède de la même manière lors
qu'il s'agit de déclarer privées les séances de n'importe quelle commission. 

Article 13. 

Organisation des commissions. 

La commission des initiatives désigne le président de chaque commission, qui, au moment 
de se constituer, élit un vice-président et un ou plusieurs secrétaires. 

Chaque commission étudie et formule les recommandations qu'elle estime opportunes sur 
les matières que la commission des initiatives lui a assignées. 

Article 14. 

Tâches des commissions. 

La commission des initiatives coordonne les travaux de la conférence et institue les commis
sions qu'elle estime nécessaires; elle expédie les affaires d'ordre interne en rapport avec la conférence 
ainsi que les affaires traitées par d'autres commissions ou par le secrétariat. Elle statue, à la majo
rité des deux tiers des voix émises dans ses réunions, sur l'utilité, pour la conférence, de traiter 
de nouveaux objets présentés par les délégations, et prête son concours au président dans les affaires 
qui ne sont pas visées par le présent règlement. 

La commission de vérification des pouvoirs contrôle les pouvoirs présentés par les membres 
des délégations; elle s'assure que ces pouvoirs sont en bonne et due forme et elle en informe sans 
retard la conférence. 

La commission de rédaction est chargée de coordonner les accords et les résolutions de la 
conférence et de leur donner la forme définitive, sans en modifier le sens et en s'efforçant d'éviter 
des répétitions inutiles. 

Si d'autres commissions sont instituées, leurs tâches seront fixées suivant l'ampleur des 
travaux qui leur seront assignés par la commission des initiatives. 
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Article 15. 

Langues officielles. 

Les langues autorisées pour les discussions et pour la rédaction des documents de la conférence 
sont celles fixées à l'article 22 de la Convention. 

Article 16. 

Quorum. 

Le quorum des assemblées plénières de la conférence est formé par la majorité des délégations 
participantes ayant droit de vote. 

Article 17. 

Procès-verbaux des assemblées plénières. 

Les procès-verbaux des assemblées plénières sont rédigés par les fonctionnaires du secrétariat ' 
général. Ils doivent contenir sommairement les avis émis, avec exposé des motifs, ainsi qu'un extrait 
des délibérations et le texte intégral des propositions et décisions. 

Chaque délégué a cependant le droit de solliciter l'insertion in extenso de ses déclarations 
au procès-verbal; dans ce cas, il est tenu de fournir le texte correspondant au secrétariat général 
immédiatement après la fin de l'assemblée plénière. 

Les délégués peuvent soumettre leur avis par écrit à la conférence, en ce qui concerne les 
questions discutées, et solliciter leur insertion au procès-verbal de la séance. 

Il est recommandé de n'user qu'avec modération des possibilités prévues par les alinéas 2 et 3 
du présent article. 

Les procès-verbaux des assemblées plénières sont signés par le président et par le Secrétaire 
général. 

Article 18. 

Procès-verbaux et rapports des commissions. 

Les procès-verbaux des séances des commissions sont rédigés par les secrétaires de celles-ci. 
Ils ne contiennent qu'un résumé des délibérations. 

Cependant, chaque délégué peut demander l'insertion complète de ses déclarations au procès-
verbal. Dans ce cas, il fournit au secrétaire le texte correspondant immédiatement après la séance 
de la commission. Il est recommandé d'user avec modération de cette faculté. 

Les délibérations des commissions sont résumées dans des rapports qui relatent les points 
essentiels de la discussion, les avis importants et, enfin, les propositions et conclusions adoptées. 

Les procès-verbaux et rapports sont signés par le président et le secrétaire de chaque com
mission. 

Article 19. 

Approbation des procès-verbaux et des rapports. 

Avant chaque assemblée plénière ou séance de commission, les procès-verbaux et les rapports 
respectifs sont distribués aux délégués. 

Une fois ouverte une assemblée plénière ou une séance de commission, les procès-verbaux 
des séances précédentes sont soumis à son approbation, excepté dans la séance d'ouverture. Si 
aucune observation n'est formulée, les procès-verbaux sont considérés comme approuvés. 

Dans le contraire et si un délégué en fait la demande, il est donné lecture des procès-verbaux, 
qui sont ensuite approuvés ou modifiés selon les observations formulées et adoptées. 

La même procédure est appliquée pour l'adoption des rapports. 

Article 20. 

Convocation aux séances. 

Les assemblées plénières ou les séances des commissions ont lieu sur convocation préalable 
effectuée par lettre ou par affichage dans les locaux de la conférence. La convocation indique l'ordre 
du jour. 



30 

Article 21. 

Ordre des places. 

Dans les assemblées plénières, les délégués, fonctionnaires, attachés, experts et interprètes, 
groupés par délégations, sont placés dans la salle des délibérations dans l'ordre alphabétique fran
çais des noms des pays représentés. 

Article 22. 

Ordre de discussion. 

Les délégués prennent la parole sur autorisation préalable du président. Ils commencent par 
indiquer le nom du pays qu'ils représentent. 

Recommandation est faite aux délégués de s'exprimer lentement et distinctement, et de 
s'arrêter le temps nécessaire pour permettre de faire la traduction de leur discours, s'il y a lieu. 

Article 23. 

Présentation des propositions et amendements. 

Les propositions et amendements peuvent être présentés avant l'ouverture et au cours de la 
conférence. 

Seuls les gouvernements peuvent présenter des propositions avant la conférence. Ces pro
positions doivent être communiquées, par voie diplomatique, au gouvernement du pays organisant 
la conférence et au Bureau de l'Union, afin que le Secrétariat général puisse les porter préalable
ment à la connaissance des gouvernements participant à la conférence. 

Au cours de la conférence, seuls les délégués peuvent présenter des propositions et amende
ments. Dans ce cas, le texte définitif doit être remis à la commission des initiatives, par l'inter
médiaire du secrétariat général, lequel y donne suite lorsque ces propositions et amendements 
satisfont aux conditions suivantes: 

a) Ils doivent être en rapport direct avec l'ordre du jour de la conférence; 
b) Ils doivent découler des travaux ou études entrepris par la conférence. 

Les représentants et experts-auditeurs ne peuvent présenter des propositions et des amende
ments que par l'intermédiaire de leurs délégations. 

Chaque délégué peut donner lecture ou demander qu'il soit donné lecture de toute proposition 
ou de tout amendement présenté par sa délégation, et être admis à en exposer les motifs. 

Sans préjudice d'autres dispositions en la matière contenues dans le présent règlement, aucune 
proposition ou aucun amendement ne peut être soumis à la votation sans avis préalable de la com
mission compétente. 

Article 24. 

Propositions ajournées. 

Lorsqu'une proposition ou un amendement n'a pas été examiné, ou que l'examen dans les 
commissions en a été ajourné, la délégation intéressée peut insister sur cette proposition ou cet 
amendement, mais une seule fois. 

Article 25. 

Nombre de voix. 

Chaque gouvernement des pays participants a droit à une voix. 

Article 26. 

Votation en assemblées plénières. 

Les propositions et amendements sont approuvés conformément à la procédure établie à 
l'article 20 de la Convention. 

Au cas où seule la majorité des pays représentés et prenant part au vote est exigée, et où 
il y a égalité des voix, il est procédé à un nouveau vote, et, s'il y a de nouveau égalité, les propositions 
et amendements sont considérés comme rejetés. 
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Article 27. 

Adoption de nouvelles dispositions. 

En général, les délégations qui ne peuvent faire prévaloir leur avis sur une nouvelle disposition 
conventionnelle ou réglementaire doivent s'efforcer d'adopter l'opinion de la majorité. 

Toutefois, si la mesure adoptée paraît à une délégation de nature à empêcher son gouverne
ment de ratifier les nouveaux accords, elle peut formuler une réserve à l'égard de la dite décision. 

Article 28. 

Procédé de votation dans les assemblées plénières. 

Les votes ont lieu conformément aux dispositions de l'article 25 et d'après les règles suivantes: 
a) Le vote de chaque délégation est émis par le président de la délégation ou par un autre membre 

agissant en son nom; 
b) Les délégations peuvent voter à main levée ou de toute autre façon arrêtée d'avance; toute

fois, à la demande d'une délégation, ou par décision du président, le vote doit se faire à l'appel 
nominal, dans l'ordre alphabétique des noms français des pays. 

Article 29. 

Droit de vote dans les commissions. 

Dans les commissions, le procédé de votation est le même que dans les assemblées plénières, 
mais seules les délégations membres de la commission ont droit à une voix. 

Article 30. 

Rédaction définitive. 

La commission de rédaction assemble les textes conventionnels ou réglementaires approuvés 
avec les textes anciens non modifiés. 

Les textes d'ensemble mis au point sont soumis, en assemblée plénière, à l'approbation de 
la conférence, qui prend une décision à leur sujet ou les renvoie, pour nouvel examen, à la commission 
compétente. 

Article 31. 

Seconde discussion. 

Les votes de la conférence ne sont acquis qu'après une seconde discussion. 

Article 32. 

Numérotage. 

Le numérotage des chapitres, articles, paragraphes, etc., des accords soumis à revision est 
conservé jusqu'à la première discussion en assemblée plénière. Les textes ajoutés prennent provisoire
ment des numéros bis, ter, etc., et les numéros des textes supprimés ne sont pas utilisés. Le numé
rotage définitif des chapitres, articles, paragraphes, etc., incombe à la commission de rédaction, 
après leur adoption en première discussion. 

Article 33. 

Signature. 

Les actes résultant des délibérations de la conférence sont soumis à la signature des délégués 
munis des pouvoirs nécessaires, en suivant l'ordre alphabétique des noms français des pays. 
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Article 34. 

Informations destinées à la presse. 

Les informations fournies à la presse sur les travaux de la conférence n'ont un caractère 
officiel que lorsqu'elles sont données par voie de communiqués visés par le président de la conférence 
ou par l'un de ses suppléants. 

Article 35. 

Procédure à suivre dans les conférences administratives de caractère restreint. 

Toute conférence administrative à caractère limité peut examiner l'utilité d'adopter une 
procédure sommaire qui simplifie les procédures prévues aux articles 3 à 34 du présent règlement, 
en s'inspirant des dispositions des articles précités. 

Article 36. 

Franchise. * 

Les délégués et les représentants du Bureau de l'Union ont droit à la franchise postale, télé
graphique ou téléphonique dans la mesure fixée par le gouvernement organisateur, d'accord avec 
les gouvernements participants et les' exploitations privées. 

La franchise télégraphique et téléphonique est limitée aux communications échangées par 
les délégués avec leurs gouvernements et leurs familles. 

Chaque gouvernement contractant et chaque exploitation privée prendront les mesures 
nécessaires pour assurer l'exécution de ces -dispositions. 
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Italie. 

Propositions d'ordres divers concernant la Convention internationale des télécommunications 
(Madrid, 1932). 

25 TR. 
Art. 1er. Remplacer par le suivant : 

Article premier. 

Constitution et but de l'Union. 

§ 1. Les pays, Parties à la présente Convention, constituent l'Union internationale des 
télécommunications, qui a pour but le perfectionnement et le développement des télécommunications. 

§ 2. Pour atteindre ce but, l'Union internationale des télécommunications s'efforce de: 
(1) Favoriser l'amélioration et l'emploi rationnel des télécommunications de toutes 

sortes ; 
(2) Favoriser le perfectionnement des moyens techniques et des méthodes d'exploitation, 

afin d'améliorer la qualité des services des télécommunications, d'accroître leurs 
possibilités d'emploi et d'étendre le plus possible leur utilisation par le public; 

(3) Effectuer la répartition des fréquences du spectre radioélectrique et prendre toutes 
les dispositions utiles afin d'éviter les interférences nuisibles entre les stations radio
électriques des différents pays; 

(4) Favoriser l'établissement des tarifs à des niveaux aussi bas que possible; 
(5) Favoriser l'utilisation"des télécommunications pour la sécurité de la vie et des biens ; 
(6) Faire des études et élaborer des avis ou des recommandations, recueillir et publier 

des informations concernant les télécommunications. 
§ 3. Les termes employés dans la présente Convention sont définis dans l'annexe à ce 

document. j . 
Motifs. 

Pour préciser le but de l'Union, suivant la méthode adoptée dans le projet de Convention de Moscou. 
Il semble qu'il conviendrait d'examiner également si: 

1° à l'instar de l'Union postale, qui se dénomme universelle et qui comprend les mêmes pays que notre Union, 
cette dernière ne devrait pas se nommer mondiale. 

2° selon le système adopté dans les Règlements, la définition des termes employés dans la Convention ne devrait 
pas former l'article premier de ce document. 

26 TR. 
Art. 2. Remplacer par le suivant : 

Article 2. 

Règlements. 

§ 1. Les dispositions de la présente Convention sont complétées par les Règlements, savoir: 
le Règlement général, 
le Règlement télégraphique, 
le Règlement téléphonique, 
le Règlement des radiocommunications, 

qui lient tous les pays, Parties à la présente Convention. 



§ 2. Seuls les pays signataires de la présente Convention ou adhérents à cet acte sont admis 
à signer les Règlements ou à y adhérer. 

Motifs. 
L'Administration italienne est d'accord avec la proposition formulée dans le projet de Convention de Moscou 

de rendre obligatoire, pour toutes les Parties de l'Union, l'application des dispositions de tous les Règlements. Si 
un pays ne peut accepter certaines dispositions, il pourra faire insérer les réserves relatives dans le Protocole final 
au Règlement correspondant. 

27 TR. 
Ajouter un nouvel article ainsi conçu : 

Article 2bis. 

Législation intérieure. 
Les stipulations de la Convention et des Règlements ne portent pas atteinte à la législation 

de chaque pays dans tout ce qui n'est pas expressément prévu par ces actes. 

Motifs. 
Jusqu'ici, aucun doute n 'a surgi sur le droit de chaque pays de régler librement ses services intérieurs de 

télécommunication. Toutefois, il semble opportun d'introduire la disposition ci-dessus dans la Convention, selon le 
texte adopté dans la Convention postale universelle. 

28 TR. 
Art. 3. Remplacer par le suivant: 

Article 3. 

Adhésion des gouvernements à la Convention et aux Règlements. 

§ 1. Le gouvernement d'un pays, au nom duquel la présente Convention n'a pas été signée, 
peut y adhérer en tout temps. Cette adhésion porte aussi sur tous les Règlements. 

§ 2. L'acte d'adhésion d'un gouvernement sera déposé dans les archives du gouvernement 
où l'Union internationale des télécommunications a son siège. 

• § 3. L'adhésion emporte de plein droit toutes les obligations et tous les avantages stipulés 
par la présente Convention et par les Règlements. 

Motifs. 
Conséquence des modifications proposées à l'article 2, et désignation du gouvernement dans les archives 

duquel les actes d'adhésion à la Convention doivent être déposés. 

29 TR. 
Art. 4. Supprimer cet article. 

Motifs. 
Conséquence du nouveau texte proposé pour l'article 3. 

30 TR. 
Art. 5, § 1. Lire : ... que son acceptation de la présente Convention et des Règlements est 

valable. . . 

Art. 5, § 3. Lire : 

§ 3. La présente Convention et les Règlements ne s'appliquent... 

Art. 5, § 4. Lire: . . .au gouvernement du pays où l'Union internationale des télécommuni
cations a son siège, et une copie.. . 

Art. 5, § 5. Supprimer ce paragraphe. 

Motifs. 
Conséquence des modifications proposées aux articles 2 et 3. 



31 TR. 
Art. 6, titre. Lire : Ratification de la Convention et des Règlements. 

Art. 6, § 1. Lire: . . . du pays où l'Union internationale des télécommunications a son 
siège et qui notifiera... 

Art. 6, § 2. Lire : 
§ 2. Dans les cas où un ou plusieurs des gouvernements signataires ne ratifieraient pas la Con

vention et les Règlements, ceux-ci n'en seront pas moins valables pour les gouvernements qui 
auront ratifié ces documents. 

Art. 6. Ajouter le § 2bis suivant: 
§ 2bis. Les dispositions des paragraphes précédents s'appliquent aussi aux Règlements 

ou aux modifications aux Règlements arrêtées en conférences autres que celles tenues en même 
temps et au même lieu que les conférences de plénipotentiaires. 

Motifs. 
Conséquence des modifications proposées aux articles 2 et 3, et vu la possibilité de réunir des conférences 

administratives autres que celles tenues en même temps et au même lieu que les conférences de plénipotentiaires. 

32 TR. 
Art. 7. Supprimer cet article. 

Motiîs. 
Conséquence des modifications proposées à l'article 6. 

33 TR. 
Art. 8. Ajouter in fine : et la Convention internationale des télécommunications de Madrid 

(1932) et les Règlements y annexés. 
Motifs. 

Pour compléter la disposition, en conséquence de la stipulation de la nouvelle Convention. 
Toutefois, cette disposition n'est pas appliquée dans la pratique; en effet, mêmes les pays qui n'ont pas ratifié 

ou adhéré à la Convention de Madrid et aux Règlements du Caire appliquent, dans la pratique, les tarifs et dispositions 
de ces documents. 

34 TR. 
Art. 9, § 1. Après les mots Convention et des Règlements biffer les mots acceptés par eux. 

Art. 9, § 2. Après les mots Convention et des Règlements biffer les mots qu'ils acceptent. 

Motifs. 
Conséquence des modifications proposées à l'article 2. 

35 TR. 
Art. 10, § 1. Lire : . . .au gouvernement du pays où l'Union internationale des télécommuni

cations a son siège et annoncée ensuite. . . 

Art. 10, § 2. Lire: . . . l e gouvernement du pays où l'Union internationale des télécom
munications a son siège. Cet effet... 

Motifs. 
En relation avec la modification proposée à l'article 6. 

36 TR. 
Art. 11. Supprimer cet article. 

Motifs. 
Conséquence des modifications proposées à l'article 2. 



37 TR. 
Art. 12, § 1. Lire : 
§ 1. L'application de la présente Convention et des Règlements à un territoire, faite en 

vertu des prescriptions du § 1 ou du § 2 de l'article 5, peut prendre fin à toute époque. 

Art. 12, §§ 3 et 4. Supprimer ces paragraphes. 

Motifs. 
Conséquence des modifications proposées à l'article 2. 

38 TR. 
Art. 14, § 1. Supprimer les mots après à la présente Convention. 

Art. 14, § 2. Lire : 
§ 2. Les télécommunications originaires d'un pays non adhérent et acceptées par un pays 

adhérent doivent être traitées, tant au point de vue des taxes que du service, de la même manière 
que les télécommunications originaires d'un pays adhérent. 

Motifs. 
§ 1. Conséquence des modifications proposées à l'article 2. 
§ 2. Correspond à la pratique courante. 

.39 TR. 
Art. 15, § 3 (3). Lire : ... parmi les Parties signataires ou adhérentes à la présente Con

vention. 

Art. 15. Ajouter le § 9bis suivant : 
§ 9bis. Chaque fois que l'arbitre ou les arbitres en font la demande, les archives de l'Union 

ou des comités intéressés de l'Union sont, si nécessaire, mises à sa ou à leur disposition. 

Motifs. 
§ 3. Conséquence des modifications proposées à l'article 2. 
§ 9bis. Pour compléter les dispositions, selon le projet de Convention de Moscou. 

40 TR. 
Art. 16, § 1. Lire : 

§ 1. Des comités consultatifs et des bureaux peuvent . . . 

Art. 16, § 2. Lire : . . . de ces comités et de ces bureaux sont définis... 

Motifs. 
Pour admettre l'institution de bureaux, pour des services particuliers, permanents ou provisoires. 

41 TR. 
Art.17, § 3 (3). Lire: 
(3) Pour la répartition des frais du Bureau de l'Union, les pays contractants ou adhérents 

sont divisés en 7 classes, chacun d'eux participant^aux dépenses sur la base d'un certain nombre 
d'unités, savoir: 

l r e classe: 25 unités 
2e » 20 » 
3 e » 15 » 
4e » 10 » 
5e » 5 » 
6e » 3 » 
7 e » 1 unité 

Art.17, § 3 (5). Lire: 
(5) Les sommes dues par les gouvernements comme parts contributives doivent être payées 

à l'avance pour chaque semestre, sur la base des résultats de l'année précédente, sauf liquidation 
successive des différences éventuelles. 



5 

Les sommes dues par les gouvernements pour la fourniture de publications et autres doivent 
être payées dans le plus bref délai possible, au plus tard à l'expiration du quatrième mois qui suit 
le mois durant lequel le compte a été envoyé. 

Pour les pays qui sont en retard dans les payements ci-dessus, les dispositions de l'article 19 
du Statut des Nations Unies sont applicables. 

Motifs. 

Dans le cas où les propositions de la Conférence de Moscou, relatives à l'organisation de l'Union, seraient 
adoptées, cet article devrait être complètement modifié. 

Pour le moment, l'Administration italienne souligne que, avec la nouvelle organisation considérée à Moscou, 
les dépenses de l'Union augmenteront beaucoup, et il semble opportun d'augmenter aussi le nombre des classes 
de répartition des frais, pour les rendre moins élevés pour les petits pays. 

D'autre part, il faut faire une distinction entre le remboursement pour parts contributives et celui pour la 
fourniture de publications et autres; c'est la raison des dispositions proposées au § 3 (5). 

42 TR. 
Art. 18, § 1. Lire : 
§ 1. Les prescriptions delà présente Convention et du Règlement général sont révisables... 
Art. 18, § 3. Lire : 
§ 3. Les prescriptions des Règlements télégraphique, téléphonique et des radiocommunica

tions annexés à la présente Convention sont révisables par des conférences administratives de délégués 
des gouvernements contractants, chaque conférence fixant elle-même le lieu et l'époque de la réunion 
suivante. 

En général, l'intervalle entre deux conférences administratives est de cinq ans. 
Art. 18. Ajouter le § 4bis suivant : 
§ 4bis. Une conférence administrative à ordre du jour limité est convoquée: 

a) quand il en a été ainsi décidé par une conférence de plénipotentiaires ou administrative, qui 
a fixé l'époque et le lieu de la réunion; 

b) ou bien, quand vingt gouvernements contractants au moins en font la demande au gouverne
ment du pays où l'Union internationale des télécommunications a son siège. Le dit gouverne
ment, avec le consentement de la majorité des gouvernements contractants qui auront fait 
parvenir leur avis dans un délai fixé, établit le lieu et l'époque de la conférence. 
L'époque est fixée à trois mois au moins et à six mois au plus après l'envoi de l'ordre du jour 

spécial et détaillé auquel seront limités les travaux de la conférence. 

Motifs. 

Conséquence des modifications proposées à l'article 2, et nouvelles dispositions pour considérer le cas de 
conférences administratives à ordre du jour limité, selon le projet de Convention de Moscou. 

43 TR. 
Art. 19. Remplacer cet article par le suivant : 

Article 19. 

Changement de la date et du lieu d'une conférence. 

§ 1. Si vingt gouvernements contractants au moins demandent au gouvernement du"pays 
où l'Union internationale des télécommunications a son siège un changement d'époque et de lieu, 
ou d'époque ou de lieu seulement, pour la prochaine conférence de plénipotentiaires ou adminis
trative, le dit gouvernement, avec le consentement de la majorité des gouvernements contractants 
qui auront fait parvenir leur avis dans un délai donné, fixe une nouvelle époque et un nouveau lieu, 
ou l'un des deux seulement, pour la conférence. 

§ 2. La même procédure est suivie lorsqu'un gouvernement déclare ne pas pouvoir convoquer 
une conférence de plénipotentiaires ou administrative dont il a été chargé par une conférence 
précédente. 

Motifs. 
Pour tenir compte des propositions de la Conférence de Moscou et prévoir un nouveau cas qui peut se présenter 

et qui s'est déjà présenté pour des comités consultatifs. 



T R . 

Art. 20. § 2. Lire : 
§ 2. A cet effet, la conférence prend comme base les dispositions du Règlement général 

annexé à la présente Convention, ô;ue la conférence modifie dans sa première assemblée plénière, 
si elle l'estime utile, et dont les modifications entrent immédiatement en vigueur. 

Motifs. 
D'accord avec les propositions de la Conférence de Moscou, et complément pour fixer la date d'application 

du règlement intérieur. 

45 TE. 
Après Varticle 21, ajouter le nouvel article suivant : 

Article 21 bis. 

Droit de vote. 

§ 1. Dans les assemblées plénières de toutes les conférences, les pays ou ensembles de pays 
mentionnés ci-après et participant à ces conférences ont droit à une voix délibérative: 

§ 2. Chaque délégation ne peut voter que pour le pays ou l'ensemble de pays qu'elle 
représente. 

§ 3. Une délégation qui serait empêchée, pour une cause grave, d'assister à des séances, 
a la faculté» de charger de sa ou de ses voix une autre délégation. Toutefois, une même délégation 
ne peut réunir et disposer, dans ces conditions, des voix de plus de deux délégations, y compris la 
sienne ou les siennes. 

Motifs. 
Le droit de vote devrait être compris dans la Convention et non pas dans le Règlement général, «fin d'éviter 

de longues discussions, une perte de temps notable et des difficultés dans l'accomplissement des travaux, au commen
cement de chaque conférence, comme ce fut le cas aux Conférences de Madrid et du Caire. 

Les pays jouissant du droit de vote devront être désignés par la Conférence d'Atlantic City. 

46 TR. 
Art. 25, § 4. Lire : . . .les sections des conducteurs internationaux et installations com

prises. . . 
Motifs. 

Pour compléter la disposition. 

47 T l . 
Art 28. Biffer les mots qu'ils acceptent. 

Conséquence des modifications proposées à l'article 2. 
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Italie. 

Propositions de modifications au Règlement intérieur pour servir de base à l'élaboration des décisions 
des conférences qui succéderont à celles de Madrid (à comprendre comme chapitre 1er du Règlement 

général de la Convention, proposé par la Conférence de Moscou.) 

48 TR. 
Art. 1er, § 4. Lire : 

§ 4. L'appellation experts-observateurs désigne les envoyés d'organismes scientifiques et 
industriels des télécommunications et d'organismes internationaux intéressés aux services des télé
communications. 

- Motifs. 
D'accord avec les propositions de la Conférence de Moscou. 

Après l'art. 1er, ajouter le nouvel article suivant : 

Article Ibis. 

Invitation aux conférences de plénipotentiaires. 

§ 1. Le gouvernement chargé de la convocation d'une conférence (gouvernement invitant), 
d'accord avec le Bureau de l'Union, fixe la date exacte de la réunion. 

§, 2. Un an avant cette date, le gouvernement invitant adresse l'invitation aux membres 
de l'Union. 

Ce délai est réduit convenablement, lorsque la date de la réunion est avancée en application 
de l'article 19 de la Convention. 

§ 3. Le gouvernement invitant, d'accord avec les autres membres de l'Union, peut inviter 
des gouvernements non contractants à envoyer des experts-observateurs pour prendre part, avec 
voix consultative, à la conférence. 

§ 4. Immédiatement après que le gouvernement a envoyé les invitations, le Bureau de 
l'Union demande à tous les gouvernements contractants de lui faire parvenir, dans le délai de trois 
mois, leurs propositions à soumettre à la conférence. 

Le Bureau de l'Union les réunit et les .communique, dans le plus bref délai possible, à tous les 
membres de l'Union. 

Motils. 
Pour fixer les dispositions à observer pour les conférences de plénipotentiaires, auxquelles seuls les délégués 

des membres de l'Union devraient être admis (article 18 de la Convention). 



Art. 2. Remplacer cet article par le suivant: 

Article 2. 

Invitation pour les conférences administratives. 

§ 1. (1) Le gouvernement chargé de la convocation d'une conférence administrative ordi
naire (gouvernement invitant), d'accord avec le Bureau de l'Union, fixe la date exacte de la réunion. 

(2) Un an avant cette date, le gouvernement invitant adresse les invitations aux membres 
de l'Union, lesquels les communiquent aux exploitations privées dont ils reconnaissent l'intérêt 
(organismes nationaux scientifiques et industriels de télécommunication et organismes internatio
naux dont le siège ou siège principal est dans leur propre pays). 

§ 2. Les demandes de ces exploitations et de ces organismes pour être admis aux conférences 
doivent être envoyées au gouvernement invitant, par l'entremise des gouvernements compétents, 
dans un délai de deux mois à partir de la date de l'invitation. 

§ 3. (1) Le gouvernement invitant, quatre mois avant la réunion de la conférence, commu
nique aux membres de l'Union la liste des organismes internationaux qui ont fait demande de 
prendre part à la conférence, en les invitant à se prononcer sur l'acceptation ou non de ces demandes. 

(2) Les membres de l'Union doivent faire parvenir leur réponse deux mois avant la 
réunion. 

§ 4. Sont admis aux conférences: 
a) les délégués des gouvernements; 
b) les représentants des exploitations privées reconnues par leurs gouvernements respectifs; 
c) les experts-observateurs des organismes internationaux, si la moitié au moins des gouverne

ments qui ont fait parvenir leur réponse dans un délai fixé se sont prononcés favorablement; 
d) les experts-observateurs des organismes nationaux scientifiques et industriels des télécom

munications, invités par leurs gouvernements respectifs. 

§ 5. Pour l'invitation de gouvernements non contractants, les dispositions du § 3 de l'article 
Ibis sont applicables. 

§ 6. Pour la demande et l'envoi des propositions à soumettre aux conférences administra
tives, les dispositions du § 4 de l'article Ibis sont applicables. 

§ 7. Pour les conférences administratives à ordre du jour limité, les dispositions des para
graphes précédents sont applicables, dans la mesure du possible. 

Motifs. 
Pour mieux régler l 'invitation aux conférences administratives, selon les propositions de la Conférence de 

Moscou. 

Art. 3. Remplacer cet article par le suivant : 

Article 3. 

Admission aux conférences administratives. 

§ 1. En règle générale, seuls les délégués, les représentants et les experts-observateurs 
désignés au § 4, litt. a), b) et c), et au § 5 de l'article 2 prennent part aux débats et aux travaux 
de la conférence. 

§ 2. L'assemblée plénière, les commissions et les sous-commissions déterminent elles-
mêmes les séances auxquelles seront admis les experts-observateurs désignés à l'article 2, § 4, litt. d). 

Motifs. 
D'accord avec les modifications proposées à l'article 2. 

Art. 4, titre. Lire : Participation de groupements privés aux conférences administratives. 
Art. 4. Ajouter quatre fois dans le texte, après le mot commissions les mots ou sous-commissions. 

Motifs. 
Pour mieux préciser la portée de la disposition. 



Art. 6. Remplacer cet article par le suivant: 

Article 6. 

Election du président et des vice-présidents. 

A la première assemblée plénière sont élus le président et des vice-présidents, ces derniers 
dans le nombre fixé par la dite assemblée. 

Motifs. 
Il pourrait être opportun de nommer plusieurs vice-présidents, comme on a pu le constater dans des conférences 

précédentes. 

Art. 7. Lire in fine: . . .de l'Union et, au besoin, de personnel des membres de l'Union. 

Motifs. 
D'accord avec la proposition de la Conférence de Moscou. 

Art. 9. Lire in fine : Ces commissions peuvent instituer des sous-commissions et des sous-sous-
commissions. 

Motifs. 
D'après la proposition de la Conférence de Moscou. 

Après l'art. 9 ajouter le nouvel article suivant: 

Article 9bis. 

Composition des commissions des conférences de plénipotentiaires. 

§ 1. Les commissions sont composées de délégations des membres de l'Union. 
§ 2. Aux commissions peuvent prendre part les experts-observateurs des autres gouverne

ments invités à la conférence. 
§ 3. Les exploitations privées reconnues par les membres de l'Union peuvent être autorisées 

par l'assemblée plénière à assister à quelques séances de commissions, mais leurs représentants 
ne prennent part aux discussions que dans la mesure où le président de chaque commission l'estime 
utile. 

Motifs. 
Pour désigner les personnes qui peuvent prendre part aux commissions des conférences de plénipotentiaires, 

pour lesquelles il ne semble pas nécessaire de prévoir l'institution de sous-commissions, sous-sous-commissions, etc. 

Article 10. 

Art. 10, titre. Lire : Composition des commissions des conférences administratives. 
Art. 10, § 2. Remplacer ce paragraphe par le suivant : 
§ 2. Aux travaux des commissions, sous-commissions et sous-sous-commissions peuvent 

prendre part, avec voie consultative, les experts-observateurs dont il est question à l'article 3, 
et les envoyés dont il est question à l'article 4, et aux conditions stipulées dans ces articles. 

Motifs. 
Pour préciser les personnes admises aux travaux des commissions des conférences administratives. 

Art. 11, titre. Lire: Présidents et vice-présidents des commissions, sous-commissions et 
sous-sous-commissions. 

Art. 11. Remplacer les mots la ratification par les mots l'approbation et ajouter : 
Le président de chaque commission procède de même pour le choix des présidents et des vice-

présidents des sous-commissions et des sous-sous-commissions. 
Motifs. 

Pour compléter les dispositions actuelles. 



Article 12. 
Art. 12, § 1. Ajouter in fine: ...désignés par l'assemblée plénière. 
§ 2. (2). Lire: 
(2) Toutefois, chaque délégué, ou représentant, ou expert-observateur, ou envoyé, a le droit... 

Motifs. 
Pour compléter les dispositions actuelles. 

Article 13. 
Art. 13, § 1. (2). Lire: 
(2) Cependant, tout délégué, ou représentant, ou expert-observateur, ou envoyé, a le droit... 

Motifs. 
Pour compléter les dispositions actuelles. 

Art. 14, § 1. (1). Lire: . . .de chaque assemblée plénière, de commission, sous-commission 
ou sous-sous-commission, il est donné lecture... 

Motifs. 
Pour compléter la disposition actuelle. 

Art. 15. Lire : 
Les assemblées plénières, de commissions, sous-commissions ou sous-sous-commissions ont 

lieu... 
Motifs. 

Pour compléter les dispositions actuelles. 

Article 16. 

Art. 16. Ajouter in fine : Aux séances de commissions, sous-commissions et sous-sous-com
missions, les places sont libres. 

Motifs. 
Pour compléter la disposition actuelle. 

Art. 17, § 1. Lire : 
§ 1. Les délégués, représentants, experts-observateurs et envoyés ne prennent la parole... 
Art. 17, § 2. Lire : 
§ 2. Tout délégué, représentant, expert-observateur ou envoyé ayant la parole... 

Motifs. 
Pour compléter la disposition actuelle. 

Art. 18. Remplacer le § 2 de cet article par le nouvel article suivant : 

Article 18bis. 
Propositions admises à la votation. 

Aucune proposition, ou aucun amendement, présenté soit avant l'ouverture de la conférence, 
soit dans les conditions indiquées à l'article 18, n'est soumis à la votation s'il n'est appuyé par une 
autre délégation. 

Motifs. 
Il est bon que toutes les propositions et tous les amendements puissent être discutés; dans la généralité des 

cas, c'est le système suivi dans la pratique. 

Article 19. 
Art. 19, titre. Lire in fine : . . . en commission, sous-commission et sous-sous-commission. 
Art. 19, §§ 1 et 3. Ajouter trois fois après les mots de la commission les mots sous-commission 

ou sous-sous-commission. 
Motifs. 

Pour compléter la disposition actuelle. 

Art. 21. Biffer cet article. 
Motifs. 

Cet article a été compris comme article 21bis dans la Convention. 

Art. 31, § 1. Remplacer le mot gérant par le mot invitant. 
Motifs. 

Selon la modification proposée à l'article Ibis. 
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Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord. 

49 TR. 
Propositions pour la conférence de plénipotentiaires. 

Le Royaume-Uni est d'avis que l'Union internationale des télécommunications et les organi
sations pour la télégraphie et la radiotélégraphie auxquelles elle a succédé, ont accompli jusqu'à 
ce jour un travail pratique excellent. Cela s'explique en bonne partie par les activités du Bureau 
de l'Union travaillant sous la haute surveillance du Gouvernement de la Confédération helvétique. 
Le Royaume-Uni estime qu'il est nécessaire d'apporter quelques changements à la constitution 
de l'Union, afin de l'harmoniser avec celle des agences spécialisées rattachées aux Nations Unies, 
et il est aussi favorable au renforcement de son organisation de travail, de façon qu'elle puisse 
satisfaire aux exigences actuelles, sans pour autant s'écarter de la structure basée sur les comités 
consultatifs qui, ainsi que l'expérience l'a montré, sont parfaitement aptes à stimuler le progrès 
en matière de télécommunications internationales. 

Le Royaume-Uni prit part à la conférence des cinq Puissances qui s'est tenue à Moscou en 
octobre 1946, et les avis exprimés par sa délégation sont consignés dans les documents de cette 
conférence. Tout en désirant conserver les dispositions et la teneur de la Convention de Madrid, 
en tant qu'applicables aux conditions actuelles, le Royaume-Uni est favorable à la disposition 
générale des articles conventionnels tels qu'ils sont formulés dans les propositions annexées. 

Le Royaume-Uni estime également qu'il serait indiqué de réunir les règlements intérieurs 
des conférences et des réunions des comités consultatifs avec certaines dispositions qui, d'une façon 
générale, sont communes aux Règlements concernant les télégraphes, les téléphones et les radio
communications, cela de façon à établir une série de « dispositions générales » qui pourraient former 
un appendice à la Convention. 

Les « Motifs » accompagnant chaque article montrent le rapport qu'il y a avec les textes de 
Madrid ou du Caire sur lesquels se fonde le nouvel article, ainsi que le but des modifications. 

En attendant qu'un projet d'accord entre les Nations Unies et l'Union internationale des 
télécommunications soit établi, il n'a pas été présenté de propositions détaillées quant à ^ p a r t i 
cipation des Nations Unies ou d'agences spécialiséesaux travaux de l'Union. 

Le Royaume-Uni pense que l'ordre dans lequel se suivent les articles dans le projet de « Règle
ment général » pourrait être amélioré. Si ce règlement est adopté quant au fond, le Royaume-Uni 
sera heureux de soumettre des propositions concrètes en vue de leur examen par la commission 
de rédaction. 

Dans les nombreux cas où il est question, dans les « Motifs», du maintien d'un texte existant, 
il va sans dire qu'il s'agit du texte français faisant foi. On a cependant saisi l'occasion d'apporter 
quelques modifications à la traduction anglaise préparée par l'Administration des postes du Royaume-
Uni, à l'effet de faciliter l'élaboration d'un texte anglais faisant foi si l'anglais était adopté comme 
langue officielle pour les documents de l'Union. 



CONVENTION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

Table des matières. 

CHAPITRE I. Dispositions 

Art. de Madrid 
Organisation et fonctionnement île l'Union internationale des télécommunications. 

1 Constitution de l'Union Art. 1 
2 Relations avec les Nations Unies et autres organismes internationaux Nouveau 
3 Objet et buts de l'Union Nouveau 
4 Structure et fonctionnement de l'Union Nouveau 
5 Finances de l'Union Art. 17 
6 Règlement des différends 15 
7 Règlements 2 
8 Arrangements particuliers et régionaux 13 
9 Relations avec les pays non-contractants 14 

10 Capacité juridique, privilèges et immunités Nouveau 

CHAPITRE II. 

Conférences. 

11 Conférences de plénipotentiaires et conférences administratives Art. 18 
12 Règlement intérieur des conférences 20 
13 Langues 21 

CHAPITRE m . 

Dispositions générales. 

14 Les télécommunications, service public Art. 22 
15 Responsabilité 23 
16 Secret des télécommunications 24 
17 Etablissement, exploitation et sauvegarde des installations et des voies de télé

communication 25 
18 Arrêt des télécommunications 26 
19 Suspension du service '. 27 
20 Instruction des contraventions 28 
21 Taxes et franchise 29 
22 Télégrammes et radiotélégrammes d'Etat: Priorité et taxes 30 
23 Langage secret 31 
24 Base des tarifs et des comptes 32 
25 Reddition des comptes 33 

CHAPITRE IV. 

Dispositions spéciales aux radiocommunications. 

26 Intercommunication Art. 34 
27 Interférences 35 
28 Appels et messages de détresse 36 
29 Signaux de détresse faux ou trompeurs 37 
30 Service restreint 38 
31 Installation des services de défense nationale 39 



CHAPITRE V. 

Ratification, adhésion et dénonciation. 
Dispositions 

Art. de Madrid 

32 Ratification de la Convention Art. 6 
33 Exécution de la Convention et des Règlements 9 
34 Adhésion à la Convention et aux Règlements 3 
35 Adhésion à la Convention et aux Règlements de territoires pour les relations inter

nationales desquels des membres de l'Union sont responsables 5 
36 Abrogation des Conventions et des Règlements antérieurs à la présente Convention 8 
37 Dénonciation de la Convention 10 
38 Dénonciation de la Convention et des Règlements au nom de territoires pour les 

relations internationales desquels des membres de l'Union sont responsables . . . 12 

CHAPITRE VI. 

Disposition finale. 

39 Entrée en vigueur de la Convention Art. 40 

ANNEXE 1. 

Liste des pays dont il est question à l'article premier, § 1, (1) de la Convention. 

ANNEXE 2. 

Définition des termes employés dans la Convention et dans le Règlement général. 

ANNEXE 3. 

Procédure pour l'élection des membres du Conseil administratif et de son bureau à 
une conférence de plénipotentiaires. 

ANNEXE 4. 

Procédure d'arbitrage. 

ANNEXE 5. 

Procédure pour la convocation de conférences de plénipotentiaires ou de conférences 
administratives extraordinaires. 

ANNEXE 6. 

Règlement général. 

Section I Invitations aux conférences. 

Section II Règlement intérieur des conférences. 

Section III Comités de l'Union. 

Section IV Règlement intérieur des réunions plénières des comités consultatifs. 

Section V Relations des administrations entre elles par l'intermédiaire du Secrétaire général 

de l'Union. 

Section VI Langue utilisée dans les débats et pour les documents. 

Section VII Franchise aux conférences et aux réunions plénières des comités consultatifs. 



CHAPITRE I. 

Organisation et fonctionnement de l'Union internationale des télécommunications. 

Article premier. 

Constitution de l'Union. 

§ 1. Peut devenir membre de l'Union, en suivant la procédure prescrite ci-dessous: 
1° Tout pays mentionné dans l'annexe 1, en ratifiant sa signature de la Convention, selon les 

dispositions de l'article 32, ou en y adhérant selon les dispositions de l'article 34; 
2° Tout membre des Nations Unies, en adhérant à la présente Convention, selon les dispositions 

de l'article 34; 
3° Tout pays qui n'est pas mentionné dans l'annexe 1 et qui n'est pas membre des Nations 

Unies, en adhérant à la Convention selon les dispositions de l'article 34 après que sa demande 
d'admission, qui doit être transmise par l'intermédiaire du Secrétaire général de l'Union, 
a été approuvée par les deux tiers des membres de l'Union. 
§ 2. Peut devenir membre associé de l'Union, en suivant la procédure prescrite ci-dessous: 

1° Tout pays qui n'est pas devenu membre de l'Union selon les dispositions du § 1 du présent 
article, en adhérant à la Convention, selon les dispositions de l'article 34; 

2° Tout territoire ou groupe de territoires au nom duquel ou desquels la présente Convention 
a été approuvée par un membre, selon les dispositions de l'article 35, § 1, après notification 
faite par le dit membre au Secrétaire général de l'Union. 
§ 3. Chacun des membres de l'Union peut faire usage d'une seule voix, conformément à 

la procédure établie dans la présente Convention et ses annexes. 
§ 4. Les membres associés ont les mêmes droits et les mêmes obligations que les membres 

de l'Union, sauf 
a) qu'ils ne peuvent pas être élus au Conseil administratif ou au Bureau central international 

d'enregistrement des fréquences de l'Union; et 
b) qu'ils n'ont pas droit de vote aux conférences de l'Union ou dans les comités ou autres organes 

d'une conférence ou de l'Union. 

§ 5. Aucun pays ou territoire ne peut devenir ou rester membre ou membre associé de l'Union 
à l'encontre d'une résolution de l'assemblée générale des Nations Unies. 

Motifs. 
Il est désirable que des règles précises soient établies quant à l'admission des membres et à la manière de voter 

dans l'Union. Le projet ci-dessus est destiné à être soumis à l'examen de la commission spéciale qui sera sans doute 
constituée à Atlantic City, selon la résolution adoptée par les deuxième et troisième assemblées plénières de la Con
férence télégraphique et téléphonique et de la Conférence des radiocommunications du Caire, et qui est reproduite 
en appendice dans les Règlements du Caire. La discussion pourrait être facilitée du fait qu'une réunion d'experts, 
chargée d'examiner l'accord concernant les relations avec les Nations Unies, doit précéder la conférence de pléni
potentiaires. 

Le Royaume-Uni est prêt à renoncer à la voix qui lui est accordée pour l'ensemble de ses colonies, etc., par 
l'article 20 du règlement intérieur du Caire, à condition que les autres pays renoncent également à leurs voix en ce 
qui concerne des territoires pour les relations extérieures desquels ils sont responsables et qu'il soit donné aux colonies, 
etc., ou groupes de colonies, etc., l'occasion de se faire recevoir, à titre de membres associés, de la manière prévue 
au projet d'article ci-dessus. 

L'idée est que tout membre des Nations Unies et tout E ta t souverain actuellement membre de l'Union puissent 
devenir membres effectifs, à condition que cela ne soit pas contraire à une résolution de l'assemblée générale des 
Nations Unies. 

Il est proposé que la majorité des deux tiers soit applicable uniquement au cas prévu au § 1, 3°, du projet 
d'article, et que tout autre vote doit être obtenu à la majorité absolue, conformément aux dispositions du projet 
de Règlement général. 

Article 2. 

Relations avec les Nations Unies et autres organisations internationales. 

§ 1. L'Union sera mise en relation avec les Nations Unies conformément à la Charte des 
Nations Unies. 

§ 2. Afin d'aider à la réalisation d'une entière coordination internationale dans le domaine 
des télécommunications, l'Union collabore avec les autres organisations internationales ayant des 
intérêts et des activités connexes. 

Motifs. 
Reconnaissance du Statut de l'Union en tant qu'agence spécialisée soumise à la Charte des Nations Unies. 



Article 3. 

Objet et buts de l'Union. 

§ 1. L'Union internationale des télécommunications s'efforce de: 
1° Maintenir et étendre la coopération internationale pour l'amélioration et l'emploi rationnel 

des télécommunications de toutes sortes; 
2° Favoriser l'exploitation la plus efficace et l'établissement de facilités techniques en matière 

de télécommunications internationales, afin d'améliorer la qualité des services, accroître leurs 
possibilités d'emploi et de généraliser le plus possible leur utilisation par le public; 

3° Effectuer la répartition des fréquences du spectre radioélectrique et l'enregistrement des 
utilisations de ces fréquences, afin d'éviter les interférences nuisibles entre les stations radio 
des différents pays; 

4° Encourager la collaboration entre ses membres, pour l'établissement des tarifs des télécom
munications à des taux aussi bas qu'il est économiquement possible, en tenant compte du 
prix de revient réel correspondant à une gestion financière saine et indépendante; 

5° Favoriser, en y coopérant, l'adoption de mesures visant à la sécurité de la vie par l'utilisation 
des télécommunications ; 

6° Faire des études et des recommandations, et recueillir et publier des informations concernant 
les télécommunications. 

Motifs. 
La Convention de Madrid ne contient aucune disposition générale relative à l'objet et aux buts de l'Union. 

L'accord avec les Nations Unies contiendra probablement une clause selon laquelle les Nations Unies reconnaîtront 
l'Union en tan t « qu'agence spécialisée à laquelle incombe la responsabilité d'agir de façon appropriée, selon les dis
positions de son instrument de base, afin d'atteindre les buts indiqués dans cet instrument ». La Convention étant 
destinée à devenir « l'instrument de base » de l'Union, il est donc nécessaire d'en définir l'objet. 

Article 4. 

Structure et fonctionnement de l'Union. 

§ 1. L'organe suprême de l'Union est la conférence des plénipotentiaires de ses membres. 

§ 2. Les organismes permanents de l'Union sont les suivants: 
a) Le Conseil administratif et son bureau; 
b) Le Bureau central international d'enregistrement des fréquences; 
c) Les comités institués par les conférences de l'Union; 

d) Le Secrétariat. 
§ 3. Chaque conférence de plénipotentiaires élit, selon la procédure établie dans l'annexe 3, 

un Conseil administratif de quinze personnes, dont chacune doit être ressortissante d'un pays membre 
différent. 

§ 4. Dans l'intervalle des réunions du Conseil administratif, le bureau de ce dernier assume 
les fonctions qui lui auront été déléguées par le Conseil administratif. 

Ce bureau est composé du président du Conseil, d'un vice-président préposé aux affaires 
générales, d'un vice-président qui préside le Bureau central international d'enregistrement des 
fréquences et est responsable du travail de ce Bureau, et d'un vice-président pour chacun des comités 
consultatifs prévus à l'article 25 du Règlement général annexé à la présente Convention, comités 
qu'ils président et dont ils sont respectivement responsables des travaux. Les membres du bureau 
sont membres de plein droit du Conseil administratif. Les vice-présidents qui président respective
ment le Bureau central et les comités consultatifs, assument la surveillance de ces organismes à 
titre de président permanent. 

§ 5. Le Conseil administratif se réunit au moins une fois par an, et, de plus, chaque fois 
que le bureau le juge nécessaire ou que cinq membres du Conseil en font la demande. 

§ C. Chaque membre du Conseil administratif et de son bureau dispose d'une voix. Les déci
sions du Conseil administratif sont prises suivant la même procédure que celle arrêtée par la con
férence de plénipotentiaires précédente pour ses propres décisions. 

§ 7. Le Conseil administratif, sauf en ce qui concerne le point au § 6 du présent article, 
fixe lui-même son propre règlement intérieur. 
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§ 8. Le Conseil administratif et le bureau se réunissent normalement au siège permanent 
de l'Union. 

§ 9. Le siège permanent de l'Union est situé en Suisse. 
§ 10. Les membres du bureau du Conseil administratif reçoivent des traitements et des 

indemnités dont le montant est calculé d'après les bases fixées par la conférence de plénipotentiaires. 
§ 11. Le Conseil administratif: 

a) accomplit toutes les tâches particulières qui lui sont assignées par les conférences de l'Union; 
b) est chargé, dans l'intervalle compris entre les conférences, d'établir la coordination prévue 

à l'article 2 de la Convention, avec d'autres organisations internationales ayant des intérêts 
et des activités en rapport avec ceux de l'Union, et de nommer, -au nom de l'Union, un ou 
plusieurs représentants pour participer aux conférences des dites organisations, ou, quand cela 
est nécessaire, aux comités de coordination avec ces organisations; 

c) nomme le Secrétaire général de l'Union et supervise ses travaux; 
d) supervise le fonctionnement des autres organes permanents de l'Union; 
e) examine et approuve le budget annuel de l'Union; 
f) vérifie les comptes établis par le Secrétaire général, et les transmet à la conférence de pléni

potentiaires suivante; 
g) à la demande d'au moins vingt membres de l'Union, et après consultation des membres de 

l'Union comme il est stipulé à l'article 11, organise les conférences extraordinaires de pléni
potentiaires ou administratives à tenir dans les intervalles entre les conférences ordinaires. 
§ 12. Les traitements et conditions d'engagement du Secrétaire général et des autres membres 

du Secrétariat sont établis d'après les bases fixées par la conférence de plénipotentiaires. 

§ 13. Le Secrétaire général de l'Union: 
a) nomme les membres du personnel technique et administratif des organismes permanents de 

l'Union, en accord avec les vice-présidents chargés de la direction des organismes intéressés; 
b) organise autant de sections du Secrétariat, sous le contrôle de Secrétaires généraux adjoints, 

qu'il est nécessaire pour effectuer le travail de secrétariat de l'Union. Ces sections fonctionnent 
sous la direction des vice-présidents responsables du travail des organes intéressés; 

c) publie les recommandations et les rapports officiels des organes permanents de l'Union; 
d) tient à jour les documents officiels établis d'après les renseignements qui lui sont fournis 

par les organes permanents de l'Union; 
e) publie les accords internationaux et régionaux concernant les télécommunications qui lui 

auront été communiqués par les parties intéressées, et tient à jour les documents qui s'y 
rapportent; 

f) effectue le travail de secrétariat qui précède et qui suit toutes les conférences de l'Union; 
g) assure, en coopération avec le gouvernement invitant, lorsque c'est nécessaire, le secrétariat 

de chaque conférence de l'Union, et, quand on le lui demande, ou lorsque les Règlements 
ci-annexés l'exigent, le secrétariat des réunions des bureaux et comités institués par l'Union 
ou placés sous son égide; 

h) prépare et publie des listes indiquant la composition et la structure de l'Union, les statistiques 
générales et les documents officiels de service de l'Union prévus dans les Règlements annexés 
à la présente Convention, ainsi que tous les autres documents dont le Conseil administratif 
peut prescrire l'établissement; 

i) rassemble les renseignements concernant les moyens de télécommunication, tant internatio
naux que nationaux, dans le monde entier, et publie ces renseignements sous une forme 
appropriée ; 

j) publie périodiquement, en s'aidant des renseignements mis à sa disposition, ou qu'il peut 
recueillir lui-même, un journal d'information et de documentation sur les télécommunications; 

k) établit sur son activité officielle un rapport annuel qui, après approbation par le Conseil 
administratif, est transmis à tous les gouvernements contractants; 

l) prépare et soumet au Conseil administratif un budget annuel qui, après approbation, est 
transmis à titre d'information à tous les gouvernements contractants; 

m) établit les rapports de gestion financière à soumettre au Conseil administratif, chaque année 
et à la veille de chaque conférence de plénipotentiaires. Ces rapports, après vérification et 
approbation par le Conseil administratif, sont soumis par ce dernier à la conférence de pléni
potentiaires suivante pour examen et approbation définitive; 



n) distribue aux gouvernements contractants les documents publiés par l'Union, proportionnelle
ment au nombre d'unités souscrit par chacun d'eux en exécution des dispositions de l'article 5 
de la présente Convention; 

o) assure toutes les autres fonctions de secrétariat de l'Union. 

§ 14. Le nombre, la structure, les fonctions et l'organisation du travail des autres organes 
permanents de l'Union sont définis dans le Règlement général annexé à la présente Convention. 

Motifs. 
L'idée est que les listes mentionnées au § 13, litt. h), contiennent les renseignements relatifs à la situation 

des gouvernements et des exploitations privées, etc., à l'égard de la Convention et des Règlements, tels qu'ils sont 
actuellement publiés dans le rapport de gestion du Bureau de l'Union. Voir à l'annexe 2 les définitions proposées 
pour les notions d'exploitation privée et d'organisation internationale. 

Article 5. 

Finances de l'Union. 

§ 1. Les fonds dont l'Union a besoin pour l'exécution des tâches prévues par la présente 
Convention sont fournis par les membres et les membres associés de l'Union. Pour la répartition 
des dépenses, les pays sont divisés en six classes, chacun d'eux participant aux dépenses sur la base 
d'un certain nombre d'unités, à savoir: 

l r e classe: 25 unités, 
2e classe: 20 unités, 
3e classe: 15 unités, 
4e classe: 10 unités, 
5e classe: 5 unités, 
6e classe: 3 unités. 

Chaque gouvernement fait connaître au Secrétariat général de l'Union la classe dans laquelle 
il doit être rangé; il ne doit pas changer sa classification dans l'intervalle des conférences de pléni
potentiaires ou des conférences administratives. Cette classification est communiquée aux autres 
membres et membres associés de l'Union. 

§ 2. Le budget des dépenses ordinaires de l'Union est fixé chaque année par le Conseil 
administratif sur la base des décisions adoptées par la conférence de plénipotentiaires. Ces dépenses 
comprennent les traitements et indemnités des membres du bureau, du Secrétariat et des autres 
membres permanents des comités ou bureaux, sur une base établie par la conférence de pléni
potentiaires, en fonction du coût de la vie au siège de l'Union. Elles comprennent également les 
dépenses des autres membres du Conseil administratif occasionnées par leur participation aux réunions 
du Conseil, et calculées sur une base établie par la conférence de plénipotentiaires. L'Union paye 
également toutes les autres dépenses autorisées par la conférence de plénipotentiaires. 

§ 3. Les dépenses extraordinaires relatives aux conférences de plénipotentiaires et adminis
tratives et aux réunions plénières des comités consultatifs ne sont pas comprises dans les dépenses 
ordinaires de l'Union. Elles sont supportées par les pays qui participent à ces conférences et réunions 
proportionnellement aux contributions qu'ils payent en vertu des dispositions du § 1 du présent 
article. 

§ 4. Les gouvernements contractants payent à l'avance leur part contributive pour chaque 
semestre. 

§ 5. Pour les arriérés de contributions supérieurs à 6 mois, il est dû un intérêt de 6% par an. 

Motifs. 
L'institution d'un Conseil administratif a pour corollaire la fusion des comptes des services télégraphique 

et téléphoniques, d'une part, et des comptes des radiocommunications, d'autre part. Pour le reste, les nombres des 
unités de contribution des différentes classes de membres, prévus à l'article 17, § 3 (3), de Madrid, n'ont pas changé. 

Les articles 100, 54 et 34 des Règlements télégraphique, téléphonique et des radiocommunications, respective
ment, devront être abrogés lors de l'entrée en vigueur de la Convention revisée. 

Article 6. 

Règlement des différends. 

§ 1. En cas de désaccord entre deux ou plusieurs gouvernements contractants relativement 
à l'interprétation ou à l'exécution, soit de la présente Convention, soit des Règlements prévus à 



l'article 7, les Parties en désaccord s'efforcent, avant tout, de régler le différend par un mode de 
procédure fixé d'un commun accord. 

§ 2. Si les Parties en désaccord ne parviennent pas à s'entendre sur le choix d'une procédure, 
la Partie ou le groupe de Parties en désaccord pourra soumettre le différend à l'arbitrage, con
formément à la procédure prévue à l'annexe 4. 

Motifs. 
Cet article, ainsi que l'annexe 4, ont été préparés afin de simplifier l'article 15 de la Convention de Madrid. 

Ils contiennent certaines modifications résultant de la revision de structure de l'Union proposée à l'article 4, et de 
la revision de l'article 7. 

Article 7. 

Règlements. 

§ 1. Les dispositions de la présente Convention sont complétées par les règlements suivants: 
le Règlement télégraphique, 
le Règlement téléphonique, 
le Règlement des radiocommunications. 

Ces règlements lient tous les membres et membres associés. 

§ 2. Sous réserve des dispositions de l'article 12, le Règlement général contenu dans l'an
nexe 6a, ainsi que les autres annexes, la même validité que la Convention. 

Motifs. 
Revision de l'article 2 de Madrid. 

L'homogénéité essentielle des télécommunications a été reconnue au moment de la fusion des anciennes Con
ventions télégraphique et radiotélégraphique. On estime que l'organisation de l'Union serait du coup considérable
ment renforcée et simplifiée, si tous les gouvernements contractants adoptaient tous les Règlements. Cependant, 
on comprend que l'on ne puisse s'attendre à ce que les gouvernements qui, jusqu'à présent, n'ont pas adhéré aux 
Règlements télégraphique et téléphonique du Caire les acceptent maintenant; mais à la conférence de 1948, il sera 
donné à tous les membres l'occasion de collaborer à l'établissement des Règlement revisés. S'il était décidé que l'entrée 
en vigueur de la Convention revisée aura lieu avant la clôture de la conférence télégraphique et téléphonique, des 
dispositions spéciales pourraient être prises pour différer l'application de l'article 7. 

Le titre « Règlement des radiocommunications » dépendra de la décision de la conférence des radiocommuni
cations. 

Article 8. 

Arrangements particuliers et régionaux. 

§ 1. Les gouvernements contractants se réservent, pour eux-mêmes, pour les exploitations 
privées reconnues par eux et pour d'autres exploitations dûment autorisées à cet effet, le droit de 
conclure des arrangements particuliers sur les points du service qui n'intéressent pas la généralité 
des gouvernements. Toutefois, ces arrangements devront rester dans les limites de la Convention 
et des Règlements y annexés, pour ce qui concerne les interférences que leur mise à exécution serait 
capable de produire dans les services des autres pays. 

§ 2. Les gouvernements contractants sont libres de conclure des accords régionaux, aux 
termes de la Convention et des Règlements. Ces accords régionaux et les conférences régionales 
qui s'y rapportent seront conformes aux dispositions relatives à l'admission des membres et au vote, 
applicables aux conférences de plénipotentiaires et administratives. Les arrangements régionaux 
sont notifiés au Secrétaire général de l'Union, pour publication, conformément aux dispositions 
de l'article 4, § 13, litt. e), de la présente Convention. 

Motifs. 
L'article 13 de la Convention de Madrid est étendu aux arrangements régionaux. 

Article 9. 

Relations avec les pays non contractants. 

§ 1. Chacun des gouvernements contractants se réserve, pour lui et pour les exploitations 
privées reconnues par lui, la faculté de fixer les conditions dans lesquelles il admet les télécommuni
cations échangées avec un pays ou un territoire qui n'est pas membre ou membre associé. 



§ 2. Si une télécommunication originaire d'un tel territoire est acceptée dans le territoire 
d'un gouvernement contractant, elle doit être transmise, et, pour autant qu'elle emprunte les voies 
d'un membre ou d'un membre associé, les dispositions obligatoires de la Convention et des Règle
ments en question ainsi que les taxes normales lui sont appliquées. 

Motifs. 
Article 14 de Madrid, avec les modifications découlant de l'article 7 des présentes propositions. 

Article 10. 

Capacité juridique, privilèges et immunités. 

§ 1. L'Union jouit, sur le territoire de chacun de ses membres et membres associés, de la capa
cité juridique nécessaire à l'accomplissement de sa tâche et à l'exercice de ses fonctions. 

§ 2. L'Union jouit, sur le territoire de chacun de ses membres et membres associés, des 
privilèges et immunités nécessaires à l'accomplissement de sa tâche et à l'exercice de ses fonctions. 

Motifs. 
Découle de la proposition tendant à mettre fin à l'arrangement, aux termes duquel [l'actuel Bureau de l'Union 

fonctionne sous la haute surveillance du gouvernement de la Confédération helvétique. Le sens de l'article est de 
donner à l'Union la compétence nécessaire pour passer contrat avec des employés et louer des bureaux ou acquérir 
ou céder des propriétés. 

CHAPITRE II. 

Conférences. 

Article 11. 

Conférences de plénipotentiaires et conférences administratives. 

§ 1. Les dispositions de la présente Convention et de ses annexes peuvent être revisées 
par des conférences de plénipotentiaires ou des conférences de plénipotentiaires extraordinaires 
de l'Union. 

§ 2. Une conférence de plénipotentiaires se réunit normalement tous les six ans, au lieu 
et à l'époque fixés par la conférence de plénipotentiaires précédente. 

§ 3. Une conférence de plénipotentiaires extraordinaire est convoquée: 
a) lorsqu'il en a été ainsi décidé par une conférence de plénipotentiaires antérieure, qui a fixé 

l'époque et le lieu de sa réunion; ou bien: 
b) lorsqu'au moins vingt membres de l'Union ont fait connaître au président du Conseil adminis

tratif leur désir de voir réunir une telle conférence. Le Conseil administratif fixe alors, après 
consultation des membres, l'époque et le lieu de la conférence, conformément à la procédure 
établie dans l'annexe 5. 
§ 4. La conférence de plénipotentiaires ou la conférence de plénipotentiaires extraordinaire: 

a) si elle le juge nécessaire, revise la présente Convention et ses annexes; 
b) examine le rapport du Conseil administratif sur les activités de l'Union; 
c) établit les bases du budget de l'Union pour les six années suivantes; 
d) approuve les comptes de l'Union; , 
e) élit les membres du Conseil administratif; et 
f) remplit toutes les autres fonctions jugées nécessaires. 

§ 5. Les dispositions des Règlements télégraphique et téléphonique et des radiocommunica
tions peuvent être revisées par des conférences administratives appropriées, réunies soit séparément, 
soit simultanément. 

§ 6. Les conférences administratives se réunissent normalement tous les six ans, à l'époque 
et au lieu fixés par la conférence de plénipotentiaires précédente ou par la conférence administrative 
intéressée précédente. 

§ 7. Une conférence administrative extraordinaire est convoquée: 
a) Lorsqu'il en a été ainsi décidé par la conférence administrative ou de plénipotentiaires précé

dente, qui a fixé l'époque et le lieu de sa réunion; ou bien: 



10 

b) Lorsque vingt membres de l'Union, au moins, ont manifesté au président du Conseil adminis
tratif leur désir de voir réunir une telle conférence. Le Conseil administratif fixe alors, après 
consultation des membres, l'époque et le lieu de la conférence, conformément à la procédure 
établie dans l'annexe 5. 
§ 8. Si vingt gouvernements contractants ou plus proposent au président du Conseil adminis

tratif un changement d'époque et/ou de lieu de la prochaine conférence de plénipotentiaires ou 
administrative, le Conseil administratif, avec le consentement de la majorité des gouvernements 
contractants, fixe une nouvelle époque et/ou un nouveau lieu pour la conférence. 

§ 9. Les conférences de plénipotentiaires et administratives peuvent être réunies au siège 
permanent de l'Union, si ces réunions ont lieu en accord avec la procédure prescrite ci-dessus. 

§ 10. Toute conférence régionale est convoquée en accord avec les Parties intéressées aux 
arrangements régionaux, sous réserve des dispositions du § 2 de l'article 8 de la Convention. 

Motifs. 
Le texte ci-dessus remplace les articles 18 et 19 de la Convention de Madrid. Il est destiné à assurer la réunion 

de conférences de plénipotentiaires à intervalles réguliers et de prévoir des conférences extraordinaires de plénipoten
tiaires et administratives en plus des conférences ordinaires. Il est également destiné à fixer certains détails de pro
cédure, qui manquent dans les articles 18 et 19 de Madrid, pour la convocation des conférences. 

Le Royaume-Uni estime que, par mesure d'économie, l'intervalle de cinq ans entre les conférences pourrait 
être porté à six ans, étant donné que la création d'un Conseil administratif et le renforcement des comités consultatifs 
offrent des possibilités accrues d'activité entre les conférences. En outre, la possibilité est prévue de convoquer une 
conférence extraordinaire de plénipotentiaires ou administrative chaque fois qu'une question d'importance spéciale 
se présente dans l'intervalle de deux conférences ordinaires. 

Article 12. 

Règlement intérieur des conférences. 

§ 1. Avant de commencer ses délibérations, chaque conférence de plénipotentiaires adopte 
un règlement intérieur conformément auquel ses débats et ses travaux seront organisés et conduits. 
A cet effet, la conférence prend comme base les dispositions du Règlement général annexé à la 
présente Convention, avec les modifications qu'elle estime utiles. 

§ 2. Les conférences autres que les conférences de plénipotentiaires, y compris toutes con
férences régionales, observent le règlement intérieur inséré dans le Règlement général. 

Motifs. 
Modification de l'article 20 de la Convention de Madrid, découlant de l'adoption du Règlement général. 

Article 13. 

Langues. 

§ 1. Les langues officielles de l'Union, de ses conférences et de ses documents, sont les langues 
officielles des Nations Unies. 

Les langues de travail sont l'anglais et le français. 
§ 2. Les prescriptions pour l'application pratique du présent article sont prévues à la 

section VI du Règlement général. 
Motifs. 

La pratique des Nations Unies est étendue à l'Union des télécommunications en tan t qu'agence spécialisée. 

CHAPITRE III. 

Dispositions générales. 

Article 14. 

Les télécommunications, service public. 

Les gouvernements contractants reconnaissent au public le droit de correspondre au moyen 
du service international de la correspondance publique. 

Le service, les taxes et les garanties seront les mêmes pour tous les expéditeurs, sans priorité 
ni préférence quelconques non prévues par la Convention ou les Règlements y annexés. 

Motifs. 
Article 22 de la Convention de Madrid, sans changement. 
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Article 15. 

Responsabilité. 

Les gouvernements contractants déclarent n'accepter aucune responsabilité à l'égard des 
usagers du service international de télécommunication. 

Motifs. 
Article 23 de la Convention de Madrid, sans changement. 

Article 16. 

Secret des télécommunications. 

§ 1. Les gouvernements contractants s'engagent à prendre toutes les mesures possibles, 
compatibles avec le système de télécommunication employé, en vue d'assurer le secret des corres
pondances internationales. 

§ 2. Toutefois, ils se réservent le droit de communiquer les correspondances internationales 
aux autorités compétentes pour assurer, soit l'application de leur législation intérieure, soit l'exécu
tion des conventions internationales auxquelles les gouvernements intéressés sont Parties. 

Motifs. 
Article 24 de la Convention de Madrid, sans changement. 

Article 17. 

Etablissement, exploitation et sauvegarde des installations et des voies de télécommunication. 

§ 1. Les gouvernements contractants établissent, en accord avec les autres gouvernements 
contractants intéressés et dans les meilleures conditions techniques, les voies et installations néces
saires pour assurer l'échange rapide et ininterrompu des télécommunications du service international. 

§ 2. Autant que possible, ces voies et installations doivent être exploitées par les méthodes 
et procédés les meilleurs que la pratique du service aura fait connaître, entretenues en constant 
état d'utilisation et maintenues au niveau des progrès scientifiques et techniques. 

§ 3. Les gouvernements contractants assurent la sauvegarde de ces voies et installations 
dans les limites de leur action respective. 

§ 4. Chaque gouvernement contractant établit et entretient à ses frais — à moins d'arrange
ments particuliers fixant d'autres conditions — les sections des conducteurs internationaux com
prises dans les limites dû territoire de son pays. 

§ 5. Dans les pays où certains services de télécommunication sont assurés par des exploita
tions privées reconnues par les gouvernements, les engagements ci-dessus sont pris par les exploita
tions privées. 

Motifs. 
Article 25 de la Convention de Madrid, sans changement. 

Article 18. 

Arrêt des télécommunications. 

§ 1. Les gouvernements contractants se réservent le droit d'arrêter la transmission de tout 
télégramme ou radiotélégramme privé qui paraîtrait dangereux pour la sûreté de l'Etat ou contraire 
aux lois du pays, à l'ordre public ou aux bonnes mœurs, à charge d'avertir immédiatement le bureau 
d'origine de l'arrêt de la dite communication ou d'une partie quelconque de celle-ci, sauf dans le cas 
où l'émission de l'avis peut paraître dangereux pour la sûreté de l'Etat. 

§ 2. Les gouvernements contractants se réservent aussi le droit de couper toute communica
tion téléphonique privée qui peut paraître dangereuse pour la sûreté de l'Etat ou contraire aux 
lois du pays, à l'ordre public ou aux bonnes mœurs. 

Motifs. 
Article 26 de la Convention de Madrid, sans changement. 
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Article 19. 

Suspension du service. 

Chaque gouvernement contractant se réserve le droit de suspendre le service des télécommuni
cations internationales pour un temps indéterminé, s'il le juge nécessaire, soit d'une manière géné
rale, soit seulement pour certaines relations et/ou pour certaines natures de correspondances, à 
charge pour lui d'en aviser immédiatement chacun des autres gouvernements contractants, par 
l'intermédiaire du Secrétaire général de l'Union. 

Motif. 
Article 27 de la Convention de Madrid, avec ce seul changement que les mots « Secrétaire général de l'Union » 

remplacent les mots « Bureau de l'Union ». 

Article 20. 

Instruction des contraventions. 

Les gouvernements contractants s'engagent à se fournir mutuellement des renseignements 
au sujet des infractions aux dispositions de la présente Convention et des Règlements, afin de faciliter 
les poursuites à entreprendre. 

Motifs. 
Légère modification rédactionnelle de l'article 28 de la Convention de Madrid, découlant de la revision proposée 

à l'article 7. 

Article 21. 

Taxes et franchise. 

Les dispositions relatives aux taxes des télécommunications et les divers cas dans lesquels 
celles-ci bénéficient de la franchise, sont fixés dans les Règlements annexés à la présente Convention. 

Motifs. 
Article 29 de la Convention de Madrid, sans changement. 

Article 22. 

Télégrammes et radiotélégrammes d'Etat: priorité et taxes. 

§ 1. Sous réserve des dispositions de l'article 28, les télégrammes et radiotélégrammes 
d'Etat jouissent de la priorité sur les autres télégrammes et radiotélégrammes, à condition que la 
dite priorité soit explicitement requise par l'expéditeur. 

§ 2. Sur leurs propres réseaux, les membres et les membres associés n'accorderont aucune 
réduction de taxes aux télégrammes et radiotélégrammes d'Etat. D'autre part, ils n'accepteront 
ni ne requerront de telles concessions de tout autre membre, membre associé ou exploitation privée. 

Motifs. 
Modification du texte de Madrid (article 30) tendant à limiter la priorité aux télégrammes pour lesquels elle 

est essentielle. Afin de tenir compte de la résolution relative à la renonciation librement consentie à la priorité de 
transmission, adoptée à la Conférence télégraphique de Paris, 1925, le Royaume-Uni a adopté un arrangement, ayant 
trait uniquement à l'expédition de ses propres télégrammes d'Etat , et selon lequel il est renoncé d'office à la priorité 
de transmission, à moins que cette priorité ne soit spécialement autorisée par un fonctionnaire d'un rang déterminé. 

Même en tenant compte des restrictions visées par la définition modifiée du télégramme d 'Eta t proposée 
par le Royaume-Uni (voir l'annexe 2), il est probable que le volume du trafic de cette catégorie de télégrammes 
continuera à augmenter. Il est donc de première importance de s'abstenir de requérir la priorité de transmission 
là où la chose est possible, afin de réduire au minimum les retards dans la transmission des télégrammes d 'Etat 
vraiment urgents et des télégrammes privés. 

Si l'article proposé est adopté et que la Convention entre en vigueur avant la clôture de la conférence télé
graphique et téléphonique, il y aura lieu de conclure certains arrangements provisoires spéciaux pour la rédaction 
du préambule des télégrammes d 'Etat . 

Il n'existe actuellement dans la Convention ou les Règlements aucune disposition relative aux taxes appli
cables aux télégrammes d 'Etat , si ce n'est la mention relative aux réductions accordées du chiffre 901 du Règlement 
télégraphique. Même s'il est renoncé au droit de priorité, les télégrammes d 'Eta t jouissent de privilèges au moins 
égaux à ceux accordés aux télégrammes privés soumis au tarif ordinaire. De nombreux gouvernements exigent que 
les compagnies de télégraphe, auxquelles ils donnent des concessions, leur accordent des tarifs réduits pour les télé
grammes d 'Etat . Cela suscite non seulement de nombreuses difficultés d'ordre pratique, mais peut encourager, par 
voie de concurrence, l'octroi de privilèges gouvernementaux à des organisations qui, strictement parlant, n 'y ont 
aucun droit. Il est suggéré que le § 2, s'il est adopté, constitue, pour les gouvernements contractants, l'engagement 
de ne pas concéder de tarifs réduits sur leurs propres réseaux, et de ne pas accepter ou requérir de rabais, quels qu'ils 
soient, des exploitations privées. 

Autant que le Royaume-Uni le sache, aucune réduction de taxe n'est accordée aux conversations téléphoniques 
d 'Etat . 
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Article 23. 

Langage secret. 

§ 1. Les télégrammes et les radiotélégrammes d'Etat, ainsi que les télégrammes et les radio
télégrammes de service peuvent être rédigés en langage secret, dans toutes les relations. 

§ 2. Les télégrammes et les radiotélégrammes privés peuvent être rédigés en langage secret 
dans les relations entre tous les territoires, à l'exception de ceux qui ont préalablement notifié, 
par l'intermédiaire du Secrétaire général de l'Union, qu'ils n'admettent pas ce langage pour ces 
catégories de correspondance. 

§ 3. Les gouvernements contractants qui n'admettent pas les télégrammes et les radio
télégrammes privés en langage secret en provenance ou à destination de leur propre territoire, 
doivent les laisser circuler en transit, sauf le cas de suspension de service défini à l'article 19. 

Motifs. 
Légère modification rédactionnelle de l'article 31 de la Convention de Madrid, découlant de la structure revisée 

de l'Union, proposée à l'article 4. 

Article 24. 

Base des tarifs et des comptes. 

Les tarifs des services internationaux de télécommunication et les comptes internationaux 
sont établis, soit sur la base du franc-or de 100 centimes, d'un poids de 10/31 de gramme et d'un 
titre de 0,900, soit sur celle du dollar des Etats-Unis d'Amérique et de la livre sterling du Royaume-
Uni, selon accords intervenus entre les gouvernements contractants. 

Les règlements de comptes internationaux sont considérés comme des transactions courantes 
et sont effectués en accord avec les obligations internationales courantes des pays intéressés. 

Motifs. 
Comme l'article 32 de Madrid, en prévoyant une base dollar/sterling alternativement à la base franc-or. 
Dans certaines relations, la base dollar/sterling a déjà été adoptée comme arrangement particulier aux termes 

de l'article 13 de la Convention de Madrid. Des études de tarifs en cours, en particulier celles entreprises par le 
C.CI.T., pourraient rendre souhaitable l'introduction de dispositions relatives à la base dollar/sterling dans quelques-
uns ou dans tous les Règlements, durant la période précédant la prochaine revision de la Convention. L'extension 
de l'article de Madrid concernant l'unité monétaire vise à rendre la chose possible. Il est bien entendu que la base 
dollar/sterling serait utilisée uniquement dans les relations pour lesquelles toutes les Parties intéressées se seraient 
mises d'accord pour l'adopter. 

La disposition relative au règlement des comptes a été ajoutée pour assurer la conformité avec les obligations 
financières internationales approuvées. Si la Convention revisée entrait en vigueur avant la revision des Règlements 
télégraphique et téléphonique, il y aurait lieu d'élaborer des dispositions spéciales abrogeant celles qui se rapportent 
au règlement des comptes en tant qu'elles seraient en contradiction avec le présent article. 

Article 25. 

Reddition des comptes. 

Les gouvernements contractants se doivent réciproquement compte des taxes perçues par 
leurs services respectifs. 

Motifs. 
Adaptation de l'article 33 de la Convention de Madrid. 

CHAPITRE IV. 

Dispositions spéciales aux radiocommunications. 

Article 26. 

Intercommunication. 

§ 1. Les stations assurant les radiocommunications dans le service mobile sont tenues, 
dans les limites de leur affectation normale, d'échanger réciproquement les radiocommunications, 
sans distinction du système radioélectrique adopté par elles. 
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§ 2. Toutefois, afin de ne pas entraver les progrès scientifiques, les dispositions du para
graphe précédent n'empêchent pas l'emploi d'un système radioélectrique incapable de communiquer 
avec d'autres systèmes, pourvu que cette incapacité soit due à la nature spécifique de ce système 
et qu'elle ne soit pas l'effet de dispositifs adoptés uniquement en vue d'empêcher l'intercommuni-
cation. 

Motifs. 
|] Conforme à l'article 34 de Madrid. 

Article 27. 

Interférences. 

§ 1. Toutes les stations, quel que soit leur objet, doivent, autant que possible, être établies 
et exploitées de manière à ne pas causer d'interférences nuisibles aux services de télécommunication 
des autres gouvernements contractants ou des exploitations privées reconnues par eux. 

§ 2. Chaque gouvernement contractant s'engage à exiger des exploitations privées recon
nues par lui l'observation des dispositions du § 1 ci-dessus. 

Motifs. 
Conforme à l'article 35 de Madrid, avec l'adjonction de l'expression « nuisible » après interférences, et la sim

plification découlant de la définition proposée pour « exploitation privée ». 
Le § 2 paraît superfétatoire, eu égard à l'article 9, § 2, de la Convention de Madrid (Art. 33, § 2, du présent 

projet), mais son maintien est peut-être souhaitable afin de renforcer le § 1. 

Article 28. 

Appels et message de détresse. 

Les stations participant au service mobile sont tenues d'accorder la priorité absolue à tous 
les appels de détresse et messages y relatifs, et de prêter leur concours dans la mesure où les circons
tances le permettent. 

Motifs. 
Adaptation de l'article 36 de la Convention de Madrid. 

Article 29. 

Signaux de détresse faux ou trompeurs. 

Les gouvernements contractants s'engagent à prendre les mesures nécessaires pour réprimer 
la transmission ou la mise en circulation de signaux de détresse ou d'appels de détresse faux ou 
trompeurs et l'usage, par une station, d'indicatifs d'appel qui ne lui ont pas été régulièrement 
attribués. 

Motifs. 
Conforme à l'article 37 de la Convention de Madrid. 

Article 30. 

Service restreint. 

Nonobstant les dispositions du § 1 de l'article 26, une station peut être affectée à un service 
international restreint de télécommunication déterminé par le but de cette télécommunication 
ou par d'autres circonstances indépendantes du système employé. 

Motifs. 
Conforme à l'article 38 de la Convention de Madrid. 

Article 31. 

Installations des services de défense nationale. 

§ 1. Les gouvernements contractants conservent leur entière liberté relativement aux ins
tallations radioélectriques de l'armée, de la marine et de l'aviation. 
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§ 2. (1) Toutefois, ces installations et stations doivent, autant que possible, observer les 
dispositions réglementaires relatives aux secours à prêter en cas de détresse et aux mesures à prendre 
pour empêcher l'interférence. Elles doivent aussi, autant que possible, observer les dispositions 
réglementaires en ce qui concerne les types d'ondes et les fréquences à utiliser, selon le genre de 
service que les dites stations assurent. 

(2) En outre, lorsque ces installations et stations font un échange de correspondance publique 
ou participent aux services spéciaux régis par les Règlements annexés à la présente Convention, 
elles doivent se conformer, en général, aux prescriptions réglementaires pour l'exécution de ces 
services. 

Motifs. 
Conforme à l'article 39 de la Convention de Madrid, avec élimination, au § 1, de la référence à l'article 9 de 

Madrid (article 33 du présent projet). L'intention est de limiter la liberté aux installations des forces armées de terre, 
de mer et des airs. 

CHAPITRE V. 

Ratification, adhésion et dénonciation. 

Article 32. 

Ratification de la Convention. 

§ 1. La présente"Convention devra être ratifiée par les gouvernements signataires et les 
ratifications en seront déposées, dans le plus bref délai possible, entre les mains du Secrétaire général 
de l'Union. Le Secrétaire général notifiera chaque ratification aux autres gouvernements signataires. 

§ 2. Dans le cas où un ou plusieurs des gouvernements signataires ne ratifieraient pas la 
Convention, celle-ci n'en sera pas moins valable pour les gouvernements qui l'auront ratifiée. 

Motifs. 
Conforme à l'article 6 de la Convention de Madrid, modifié quant à la procédure à suivre pour le dépôt des 

instruments de ratification. 
On estime que le Secrétariat de l'Union serait plus indiqué pour le dépôt de tels instruments que les archives 

du gouvernement du pays où s'est réunie la dernière conférence. 

Article 33. 

Exécution de la Convention et des Règlements. 

§ 1. Les gouvernements contractants s'engagent à appliquer les dispositions de la présente 
Convention et des Règlements dans tous les bureaux et dans toutes les stations de télécommunica
tion établis ou exploités par leurs soins, exception faite pour les services fonctionnant conformément 
aux dispositions de l'article 31 de la présente Convention. 

§ 2. Ils s'engagent, en outre, à prendre les mesures nécessaires pour imposer l'observation 
des dispositions de la présente Convention et des Règlements aux exploitations privées reconnues 
par eux et dûment autorisées à l'établissement et à l'exploitation des télécommunications du service 
international, qu'elles soient ouvertes ou non à la correspondance publique. 

Motifs. 
Modifications apportées à l'article 9 de la Convention de Madrid et découlant des articles 7 et 31 du présent 

projet. 

Article 34. 

Adhésion à la Convention. 

Un pays qui adhère à la présente Convention remet un instrument d'adhésion au Secrétaire 
général de l'Union, cet instrument prenant effet à compter de la date de son dépôt. Le Secrétaire 
général notifie chaque adhésion aux autres gouvernements contractants. 

Mol ifs. 
Article 3 de la Convention de Madrid modifié: a) pour tenir compte du dépôt de l'instrument d'adhésion 

dans les mains du Secrétaire général de l'Union (voir proposition relative à l'article 32), et b) pour tenir compte de 
la proposition relative à l'article 7. 
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Article 35. 
Adhésion à la Convention et aux Règlements, de territoires pour les relations extérieures 

desquels des membres de l'Union sont responsables. 

§ 1. Les membres de l'Union peuvent en tout temps déclarer que leur acceptation de la 
présente Convention est valable pour l'ensemble, ou un groupe, ou un seul des territoires pour les 
relations extérieures desquels ils sont responsables. 

§ 2. La présente Convention n'est pas applicable.aux territoires pour les relations extérieures 
desquels des membres de l'Union sont responsables, à moins qu'elle ne soit acceptée en leur nom, 
selon les dispositions du présent article. 

§ 3. Toute déclaration d'adhésion faite en vertu des dispositions du § 1 du présent article 
doit être communiquée au Secrétaire général de l'Union, qui en transmet une copie à chacun des 
membres et membres associés. 

§ 4. Pour le cas où, en vertu d'un accord de tutelle, les Nations Unies seraient l'autorité 
administrative compétente, les gouvernements contractants reconnaissent aux Nations Unies 
le droit de ratifier la présente Convention ou d'y adhérer au nom d'un, de plusieurs ou de l'ensemble 
des territoires confiés à leur administration. 

Motifs. 
Article 5 de la Convention de Madrid modifié: a) afin de tenir compte des dispositions relatives au dépôt des 

instruments d'adhésion dans les mains du Secrétaire général (voir l'article 32 propose), b) afin de pourvoir à l'accep
tation de tous les Règlements par tous les gouvernements contractants (voir l'article 7 proposé), et c) afin de tenir 
compte^des territoires sous tutelle. 

Article 36. 

Abrogation des Conventions et des Règlements antérieurs à la présente Convention. 

La présente Convention et les Règlements y annexés abrogent et remplacent, dans les relations 
entre les gouvernements contractants, les Conventions télégraphiques internationales de Paris 
(1865), de Vienne (1868), de Rome (1872) et de St-Pétersbourg (1875) et les Règlements y annexés, 
ainsi que les Conventions radiotélégraphiques internationales de Berlin (1906), de Londres (1912) 
et de Washington (1927) et les Règlements y annexés, et la Convention internationale des télé
communications de Madrid (1932) et les Règlements y annexés. 

Motifs. 
Il y a lieu de se rappeler qu'on n'envisage pas de reviser les Règlements télégraphique et téléphonique annexés 

à la Convention de Madrid avant l'année 1948. Des arrangements spéciaux devront être prévus afin d'assurer le 
maintien de leur validité après l'abrogation générale de "la Convention de Madrid, si, ainsi que cela paraît probable, 
la Convention d'Atlantic City est mise en vigueur avant qu'on ait eu la possibilité d'adopter les Règlements télé
graphique et téléphonique revisés. 

Article 37. 

Dénonciation de la Convention. 

§ 1. Chaque Gouvernement contractant a le droit de dénoncer la présente Convention 
par une notification adressée au Secrétaire général de l'Union, qui en avise les autres gouvernements 
contractants. 

§ 2. Cette dénonciation produit son effet à l'expiration du délai d'une année à partir du 
jour de la réception de la notification par le Secrétaire général de l'Union. Elle affecte seulement 
l'auteur de la dénonciation; pour les autres gouvernements contractants, la Convention reste en 
vigueur. 

Motifs. 
Article 10 de la Convention de Madrid, modifié afin de tenir compte du dépôt de l ' instrument de dénonciation 

dans les mains du Secrétaire général (voir l'article 32 proposé). 

Article 38. 

Dénonciation de la Convention et des Règlements au nom de territoires pour les relations 
extérieures desquels des membres de l'Union sont responsables. 

§ 1. Il peut être mis fin à tout moment à l'application de la présente Convention à un terri
toire ou à un groupe de territoires, faite en vertu des dispositions de l'article 35 (1), et un tel terri
toire ou groupe de territoires, s'il est membre associé, cesse de l'être au moment où cette application 
prend fin. 



17 

§ 2. Les déclarations de dénonciation prévues au § 1 ci-dessus sont notifiées et annoncées 
dans les conditions fixées au § 1 de l'article 37; elles prennent effet conformément aux dispositions 
du § 2 du même article. 

Motifs. 
Article 12 de la Convention de Madrid, dans lequel les §§ 3 et 4 ont été supprimés comme conséquence de 

l'article 7 proposé. 

Article 39. 

Entrée en vigueur de la Convention. 

La présente Convention entrera en vigueur le 
En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé la Convention en un exemplaire en 

anglais et en français. 
Les exemplaires signés resteront déposés aux archives du Secrétaire général de l'Union et 

des fac-similés seront remis à chaque gouvernement signataire. 

Motifs. 
Adaptation de l'article 40 de la Convention de Madrid, pour tenir compte de l'adoption de plus d'une langue 

officielle (voir l'article 13 proposé) et du fait de la compétence du Secrétaire général de recevoir en dépôt les ins
truments qui, sans cela, seraient déposés aux archives du gouvernement invitant (voir l'article 32 proposé). 

La date de l'entrée en vigueur dépendra de la date de la revision des Règlements télégraphique et téléphonique. 
L'idée est que les textes authentiques de la Convention, dans les autres langues officielles, puissent être pré

parés et publiés aussi rapidement que possible après la signature des textes anglais et français. 
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ANNEXE 1. 

Liste des pays qui peuvent devenir membres de l'Union en vertu des dispositions de 

l'article 1. § 1 ( 1 ) de la Convention. 

a) Membres actuels des Nations Unies. 

Afghanistan 
Afrique du Sud (Union de 1') 
Arabie Saoudite 
Argentine (République) 
Australie (Fédération) 
Belgique 
Biélorussie (République Sovié

tique Socialiste) 
Bolivie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie (République) 
Costa-Rica 
Cuba 
Danemark 
Dominicaine (République) 
Egypte 
El Salvador (République) 

Equateur 
Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie 
France 
Royaume-Uni de la Grande-

Bretagne et de l'Irlande du 
Nord 

Grèce 
Guatemala 
Haïti (République) 
Honduras (République) 
Inde 
Iran 
Iraq 
Islande 
Libanaise (République) 
Libéria 
Luxembourg 
Mexique 
Nicaragua 

Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Panama (République) 
faraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines (République) 
Pologne 
Siam 
Suède 
Syrienne (République) 
Tchécoslovaquie 
Turquie 
Ukraine (République Soviétique 

Socialiste) 
Union des Républiques Sovié

tiques Socialistes 
Uruguay 
Venezuela 
Yougoslavie 

Albanie 
Autriche 
Bulgarie 
Cité du Vatican (Etat de la) 

Finlande 
Hongrie 
Irlande 
Italie 

b) Autres pays actuellement membres de l'Union. 

Portugal 
Roumanie 
Suisse 
Yémen 

ANNEXE 2. 

Définition des termes employés dans la Convention internationale 

des télécommunications et dans le Règlement général. 

Télécommunication : Toute transmission ou réception de signes, de signaux, d'écrits, d'images 
et de sons de toute nature, par fil, radio ou autres systèmes ou procédés de signalisation électriques 
ou visuels en vue d'acheminer ou d'obtenir des informations. 

Remarque : La conférence de plénipotentiaires, en formulant la définition ci-dessus, se laissera sans doute 
guider par la discussion qui se déroulera à la conférence des radiocommunications. 

Radio : La transmission et la réception des ondes radio. 
Remarque: La conférence de plénipotentiaires, en formulant la définition ci-dessus, se laissera sans doute 

guider par la discussion qui se déroulera à la conférence des radiocommunications. 

Radiocommunication: L'acheminement d'information par le moyen de la radio. 
Remarque : La conférence de plénipotentiaires, en formulant la définition ci-dessus, se laissera sans doute 

guider par la discussion qui se déroulera à la conférence des radiocommunications. 

Radiotélégramme: Télégramme originaire ou à destination d'une station mobile transmis, 
sur tout ou partie de son parcours, par les voies de radiocommunication d'un service mobile. 

Remarque : La conférence de plénipotentiaires, en formulant la définition ci-dessus, se laissera sans doute guider 
par la discussion qui se déroulera à la conférence des radiocommunications. 
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Télégrammes et radiotélégrammes d'Etat: Les télégrammes et les radiotélégrammes émanant 
de, et expédiés pour affaires officielles de l'une des personnes citées aux litt. a) à f) ci-dessous, 
à condition que la transmission au titre de télégrammes d'Etat soit requise. 

a) Le chef d'Etat; 
b) Un ministre membre d'un gouvernement; 
c) Un chef de colonie, protectorat, territoire d'outre-mer sous souveraineté, autorité, tutelle ou 

mandat des gouvernements contractants ou des Nations Unies; 
d) Les commandants en chef des forces militaires terrestres, navales ou aériennes; 
e) Les agents diplomatiques ou consulaires des gouvernements contractants; 
f) Le Secrétaire général des Nations Unies, ainsi que les réponses à ces correspondances. 

Motifs. 
Un télégramme ou un radiotélégramme expédié par l'une des personnes spécifiées ne constitue pas d'office 

un télégramme d'Etat . Cette personne a le choix, si elle le désire, d'expédier un télégramme différé ou une lettre-
télégramme. 

Le volume du trafic des télégrammes d 'Etat augmente constamment, et il paraît souhaitable de le restreindre 
dans l'intérêt général du service (voir aussi la proposition concernant l'article 22). Les termes de la définition de 
Madrid sont suffisamment restrictifs, mais il semble que la dévolution prévue sous b) et c), ou une interprétation 
trop large, font passer dans la catégorie des télégrammes ou radiotélégrammes d'Etat , des messages émanant de per
sonnes non investies de l'autorité requise ou d'organes qui ne sont pas directement subordonnés à un ministre. 

Le texte a été modifié pour inclure les territoires sous tutelle et les télégrammes émanant des Nations Unies. 

Télégrammes et radiotélégrammes de service : Ceux qui émanent des administrations de télé
communication des gouvernements contractants ou de toute exploitation privée reconnue par 
un de ces gouvernements, et qui sont relatifs, soit aux télécommunications internationales, soit 
à des objets d'intérêt public déterminés de concert par les dites administrations. 

Motifs. 
Définition de Madrid inchangée. 

Télégrammes et radiotélégrammes privés : Les télégrammes et radiotélégrammes autres que 
les télégrammes et radiotélégrammes de service ou d'Etat. 

Motifs. 
Définition de Madrid inchangée. 

Correspondance publique : Toute télécommunication que les bureaux et stations, par le fait 
de leur mise à la disposition du public, doivent accepter pour transmission. 

Motifs. 
Définition de Madrid inchangée. 

Exploitation privée : Tout particulier ou toute compagnie ou corporation autre qu'une ins
titution ou agence gouvernementale, reconnue par le gouvernement intéressé et qui exploite des 
installations de télécommunication en vue de l'échange de la correspondance publique ou de la 
radiodiffusion. Une exploitation est considérée comme étant reconnue lorsque le gouvernement du 
pays dans lequel est établi son siège social notifie au Secrétaire général de l'Union l'obligation de 
cette exploitation de se conformer aux clauses obligatoires de la Convention et des Règlements qui 
régissent les services qu'elle exploite. Les exploitations en question et les gouvernements qui les 
reconnaissent sont énumérés dans la liste prévue à l'article 4, § 13 h), de la Convention. 

Motifs. 
Définition de Madrid, complétée pour plus de précision. L'idée est que la liste des exploitations privées figurant 

actuellement dans le rapport de gestion soit incluse dans les listes prévues à l'article 4, § 13 h), de la Convention. 
Il paraît souhaitable d'englober dans la définition « Exploitation privée » tout organisme non gouvernemental exé
cutant un « service international » tel que défini. Tout autre organisme habilité à prendre part aux conférences ou 
aux réunions des comités consultatifs, rentrerait dans la catégorie, soit des organisations internationales, soit des 
organisations de télécommunication scientifiques ou industrielles approuvées. 

Gouvernement contractant : Le gouvernement de tout pays qui a signé et ratifié la Convention, 
en vertu de l'article 1, § 1 (1), ou qui y a adhéré en vertu de l'article 1, § 1 (2) ou (3), ou de l'article 
1. §2(1). 

Motifs. 
Il paraît essentiel d'inclure la définition de: « gouvernement contractant ». 

Administration : Le département du gouvernement d'un membre ou d'un membre associé 
responsable de la mise à exécution des dispositions de la présente Convention. 

Motifs. 
Pour plus de précision, conformément à la résolution adoptée à ce sujet par la Conférence des radiocommunica

tions du Caire. 
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Service public: Un service à l'usage du public en général. 
Motifs. 

Définition de Madrid inchangée. 

Service international: Un service de télécommunication entre bureaux ou stations relevant 
de pays différents ou entre stations du service mobile, sauf si celles-ci sont de même nationalité 
et se trouvent dans les limites du pays auquel elles appartiennent. Un service de télécommunication 
intérieur ou national, qui est susceptible de causer des interférences avec d'autres services au delà 
des limites du pays dans lequel il opère, est considéré comme service international au point de 
vue de l'interférence. 

Motifs. 
Définition de Madrid inchangée. 

Service restreint : Un service ne pouvant être utilisé que par des personnes spécifiées ou dans 
des buts particuliers. 

Motifs. 
Définition de Madrid inchangée. 

Service mobile : Un service de radiocommunication exécuté entre stations mobiles et stations 
terrestres et par les stations mobiles communiquant entre elles, à l'exclusion des services spéciaux. 

Remarque : La conférence de plénipotentiaires, en formulant la définition ci-dessus, se laissera sans doute 
guider par la discussion qui se déroulera à la conférence des radiocommunications. 

Organisation internationale : Tout organisme international bona fide autre qu'une agence spé
cialisée des Nations Unies, s'intéressant notoirement et substantiellement aux télécommunications. 
Les organisations internationales qui furent admises à la dernière conférence ou réunion plénière 
des comités consultatifs ou qui sont membres de comités consultatifs, seront mentionnées dans 
la liste prévue à l'article 4, § 13 h), de la Convention. 

Motifs. 
Une définition paraît souhaitable. Ainsi qu'il a été relevé dans le préambule des présentes propositions, aucune 

disposition concernant les Nations Unies ou leurs agences spécialisées n 'a été arrêtée, en attendant la conclusion 
d'un accord avec cette organisation. Voir aussi la remarque relative aux « Exploitations privées ». 

Organisation de télécommunication scientifique ou industrielle approuvée : Toute organisation, 
autre qu'une organisation internationale, se consacrant à l'étude de problèmes de télécommunica
tion ou à la création ou la fabrication d'équipements de télécommunication, et qui a été reconnue 
par l'administration du pays dans lequel elle a son siège social comme organisation habilitée à 
participer aux travaux d'un comité consultatif, dans la mesure où ce comité décide de cette parti
cipation selon les dispositions de son règlement intérieur. 

Motifs. 
Une définition paraît souhaitable. Voir aussi la remarque concernant les « Exploitations privées ». 

Gouvernement invitant: Tout gouvernement contractant qui est l'hôte d'une conférence de 
plénipotentiaires ou administrative. Ce titre est applicable dès le moment où est fixé le lieu de la 
conférence jusqu'au moment du départ du secrétariat après la conférence. Lorsqu'une conférence 
a lieu au siège permanent de l'Union, il n'y a pas de gouvernement invitant. 

Motifs. 
Il paraît souhaitable de formuler une définition correspondant aux expressions « gouvernement gérant » et 

« administration gérante » utilisées dans les actes existants. 

Administration invitante : L'administration d'un gouvernement contractant qui est l'hôte 
d'une réunion plénière d'un comité consultatif. Le titre est applicable dès le moment où est fixé 
le lieu de la réunion plénière jusqu'au moment du départ du secrétariat après la réunion. Lorsque 
la réunion a lieu au siège permanent de l'Union, il n'y a pas d'administration invitante. 

Motifs. 
Voir les motifs sous « Gouvernement invitant ». 

Délégation : Les personnes déléguées par un gouvernement à une conférence ou à une réunion 
plénière d'un comité consultatif, y compris le personnel, qui peut comprendre un ou plusieurs 
fonctionnaires attachés et un ou plusieurs interprètes. 

Motifs. 
Définition du terme employé à l'article premier du règlement intérieur du Caire. 
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Délégué: Tout membre d'une délégation qui n'est pas explicitement désigné comme fonction
naire attaché ou comme interprète. 

Motifs. 
Voir les motifs sous « Délégation ». 

Rapporteur: Soit a) un expert d'une administration, d'une exploitation privée ou d'une 
organisation internationale qui a été désigné pour faire partie d'une commission de rapporteurs 
permanente ou provisoire d'un comité consultatif, soit b) un membre de délégation ou un représen
tant, tel que défini, nommé seul ou conjointement avec d'autres membres de délégation ou d'autres 
représentants, à titre de secrétaire d'une commission ou sous-commission pour la durée d'une con
férence ou d'une réunion plénière d'un comité consultatif. 

Motifs. 
Actuellement, le terme « rapporteur » est utilisé dans les deux sens a) et b). La conférence peut estimer qu'il 

est souhaitable d'adopter une nouvelle désignation, par exemple, secrétaire-rapporteur pour b). 

Rapporteur principal: Tout expert d'une administration désigné pour assumer la direction 
d'une commission de rapporteurs permanente ou provisoire d'un comité consultatif. 

Représentant : Toute personne déléguée par une exploitation privée reconnue par les gouverne
ments contractants pour s'exprimer en son nom à une conférence ou à une réunion plénière d'un 
comité consultatif. 

Motifs. 
Voir les motifs sous « Délégation ». 

Expert-observateur : Toute personne déléguée par une organisation internationale à une con
férence ou un comité consultatif, ou déléguée à un comité consultatif par une organisation de télé
communication scientifique ou industrielle approuvée. 

Motifs. 
Voir les motifs sous « Délégation ». 

Réunion plénière: La réunion d'un comité consultatif en tant qu'organisme en soi, pour le 
distinguer d'une réunion d'une ou plusieurs commissions de rapporteurs. 

Motifs. 
Voir les motifs sous « Assemblée plénière ». 

Assemblée plénière : La convocation de toutes les délégations et de tous les représentants à 
une conférence ou la convocation de celles de ces personnes qualifiées pour assister à une réunion 
plénière d'un comité consultatif. 

Motifs. 
Les conférences précédentes ont eu le sentiment qu'il était souhaitable de codifier les termes d'« assemblée plé

nière », de « réunion plénière » et de « session », eu égard au fait que toutes les personnes présentes à une conférence 
ne sont pas habilitées à prendre part à tous les débats. L'adoption formelle de définitions est par conséquent suggérée. 

Session : Toute séance d'une commission ou d'une sous-commission, etc., pendant une con
férence ou une réunion plénière d'un comité consultatif. 

Motifs. 
Voir les motifs sous « Assemblée plénière ». 

ANNEXE 3. 

(Voir l'article 4, § 3.) 

Procédure pour l'élection des membres du Conseil administratif et de son bureau à une 

conférence de plénipotentiaires. 

§ 1. Le vote a lieu au scrutin secret. 

§ 2. Chaque membre de l'Union qui désire être représenté au Conseil administratif notifie 
ce désir au Secrétaire général. Le Secrétaire général fournit une liste de ces membres à chaque 
délégation. 

§ 3. Chaque délégation a droit à une seule voix pour chacun des quinze membres choisis 
sur la liste. 
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§ 4. Le Secrétaire général annonce les noms des quinze membres qui ont recueilli le plus 
grand nombre de voix et qui seront représentés au Conseil administratif. Leurs délégations peuvent 
alors, si elles le désirent, soumettre les noms des candidats pour les postes du Bureau du Conseil. 

§ 5. Les délégations élisent ensuite, dans l'ordre suivant et par vote séparé, le président, 
le vice-président préposé aux affaires générales et les vice-présidents préposés aux télégraphes, 
aux téléphones, à la radio et au Bureau central international d'enregistrement des fréquences. 
A mesure que chacun des membres représentés au Conseil obtient représentation au Bureau, il 
retire ses candidats des élections suivantes. 

§ 6. Les membres représentés au Conseil qui n'auront pas obtenu de représentation au 
Bureau, nommeront leurs propres représentants aux sièges restants du Conseil. 

§ 7. Si un siège au Bureau du Conseil administratif devient vacant dans l'intervalle de 
deux conférences de plénipotentiaires, le Conseil administratif nomme un successeur parmi les 
personnes qui seront désignées à cet effet par le membre représenté. En cas de décès ou d'incapacité 
d'un représentant ne siégeant pas au Bureau, le membre représenté nommera son successeur. 

§ 8. Si, par suite d'égalité de voix, deux membres avaient droit à un siège au Conseil, ou 
si deux candidats à un poste du Bureau obtenaient le même nombre de voix, il y aurait lieu de 
procéder à des scrutins successifs jusqu'à ce qu'une élection ait abouti. 

Remarque : Si le nombre des comités consultatifs est augmenté (voir l'article 25 proposé du Règlement général), 
il y aura lieu d'étendre l'application du § 5 de la présente annexe. 

ANNEXE 4. 

Procédure d'arbitrage — Différends soumis à l'arbitrage en vertu des dispositions de 

l'article 6 de la présente Convention. 

§ 1. Les gouvernements contractants, Parties au différend, décident, par entente mutuelle, 
si l'arbitrage doit être confié à des personnes ou à des gouvernements. A défaut d'entente à ce sujet, 
dans le délai d'un mois à compter du jour de la notification du différend par l'une des Parties à 
l'autre ou aux autres Parties, ce sont des gouvernements qui sont pris comme arbitres. 

§ 2. Si l'arbitrage est confié à des personnes, les arbitres ne doivent être de la nationalité 
d'aucune des Parties impliquées dans le différend. 

§ 3. Si l'arbitrage est confié à des gouvernements, ceux-ci doivent être choisis parmi les 
gouvernements contractants qui ne sont pas Parties au différend. 

§ 4. Dans le délai de trois mois à compter du jour de la notification du différend par l'une 
des Parties à l'autre ou aux autres Parties, chacune d'elles désigne un arbitre. 

§ 5. Les arbitres ainsi nommés désignent un surarbitre qui, si les arbitres sont des personnes 
et non des gouvernements, ne doit être de la nationalité d'aucun d'eux et d'aucune des Parties 
en cause. A défaut d'un accord entre les arbitres sur le choix du surarbitre, chaque arbitre désigne 
un surarbitre entièrement désintéressé dans le différend. Le Secrétaire général de l'Union procède 
alors à un tirage au sort entre les surarbitres pour déterminer lequel d'entre eux fonctionnera dans 
l'arbitrage. 

§ 6. Si les arbitres désignés par les Parties ne parviennent pas à s'entendre, la décision du 
surarbitre est considérée comme étant la décision de tous les arbitres. 

§ 7. Les Parties en désaccord ont la faculté de faire régler leur différend par un seul arbitre. 
Dans ce cas, chaque Partie désigne un arbitre. Le Secrétaire général de l'Union tire alors au sort, 
afin d'établir laquelle des personnes ainsi proposées aura à fonctionner comme arbitre unique. 

§ 8. L'arbitre unique ou les arbitres arrêtent librement la procédure à suivre. 
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§ 9. Chaque Partie supporte les dépenses que lui occasionne l'instruction du différend. Les 
frais d'arbitrage, autres que ceux des Parties elles-mêmes, sont répartis de façon égale entre les 
Parties en cause. 

§ 10. La décision de l'arbitre unique ou des arbitres est définitive et lie les Parties au différend. 

Motifs. 
Voir l'article 6. 

ANNEXE 5. 

Procédure pour la convocation de conférences de plénipotentiaires ou de conférences 

administratives extraordinaires. 

(Article 11, §§ 3,J et 8 de la Convention.) 

§ 1. Lorsqu'un gouvernement contractant communique au président du Conseil adminis
tratif qu'il désire a) voir réunir une conférence de plénipotentiaires extraordinaire, b) voir réunir 
une conférence administrative extraordinaire ou c) que l'époque et/ou le lieu de la prochaine con
férence de plénipotentiaires ou administrative soient changés, il propose une époque et un lieu. 

§ 2. Au reçu de vingt requêtes ou plus de ce genre, le Conseil administratif en informe tous 
les gouvernements contractants en leur donnant des détails, et il fixe un délai de six semaines 
pour recevoir des propositions alternatives. S'il y a unanimité quant à la date et au lieu, le Conseil 
s'informe auprès du gouvernement du pays dans lequel est situé le lieu de réunion proposé, pour 
savoir s'il est d'accord de jouer le rôle de « gouvernement invitant ». Si la réponse est affirmative, 
le Conseil et le gouvernement intéressé s'entendent, en conséquence. Si la réponse est négative, le 
Conseil en informe les gouvernements qui ont requis la conférence en les invitant à formuler des pro
positions alternatives. Au reçu de ces propositions, le Conseil agit, de façon appropriée, selon la 
procédure de consultation décrite au § 3 ci-dessous. 

§ 3. Lorsque plusieurs dates et lieux sont proposés pour la conférence, le Conseil consulte 
le gouvernement de chacun des pays dans lesquels se trouvent les lieux proposés. Lorsqu'il a pris 
connaissance des avis de ces gouvernements, le Conseil invite tous les gouvernements contractants 
à choisir l'un des lieux et/ou l'une des dates disponibles. Selon les désirs de la majorité des gouverne
ments, le Conseil organise alors la conférence en collaboration avec le « gouvernement invitant ». 

§ 4. Tous les membres de l'Union expédieront leurs réponses à une communication du Conseil 
administratif concernant la date et le lieu de réunion d'une conférence, de manière que ces réponses 
puissent parvenir au Conseil dans les six semaines qui suivent la date de la communication. 

ANNEXE 6. 
RÈGLEMENT GÉNÉRAL. 

SECTION I. 

Invitations aux conférences. 

Article premier. 
Rôle du Conseil administratif. 

§ 1. (1) Le Conseil administratif fixe la date définitive d'une conférence. Cette décision est 
prise après consultation du gouvernement invitant, sauf lorsque la conférence a lieu au siège per
manent de l'Union. 

(2) Dix-huit mois avant cette date dans le cas de conférences ordinaires, et au moins 
neuf mois avant cette date dans le cas de conférences extraordinaires, le Conseil administratif 
adresse les invitations aux membres et aux membres associés, qui les communiquent aux exploita
tions privées reconnues par eux. Le Conseil administratif informe lui-même les organisations inter
nationales qui peuvent y avoir intérêt. 
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§ 2. Les organisations internationales doivent présenter leur demande d'admission aux 
conférences au Conseil administratif dans les deux mois qui suivent la date de la notification.-

§ 3. (1) Trois mois avant la réunion d'une conférence, le Conseil administratif communique 
aux membres la liste des organisations internationales qui ont demandé à être admises à la confé
rence, en les invitant à se prononcer sur l'acceptation ou non de ces demandes. 

(2) Les membres doivent faire parvenir leur réponse un mois au moins avant la date 
de la réunion. 

§ 4. Sont admis aux conférences: 
a) Les délégations des membres et des membres associés; 
b) Les représentants des exploitations privées reconnues par leurs gouvernements respectifs; 
c) Les experts-observateurs des organisations internationales pour lesquelles la moitié au moins 

des membres qui ont répondu dans le délai prescrit se sont prononcés favorablement. 
§ 5. Pour les organisations internationales non admises en vertu des dispositions du para

graphe précédent, la décision sur l'admission est prise dans la première assemblée plénière. 

§ 6. Immédiatement après que le Conseil administratif a envoyé les invitations, le Secré
taire général demande aux administrations de lui faire parvenir, dans un délai de six mois, leurs 
propositions relatives aux travaux de la conférence. Le Secrétaire général les réunit et les com
munique, dans le plus bref délai possible, à tous les membres de l'Union. 

Motifs. 
Les Conférences du Caire décidèrent d'inclure un article séparé concernant les invitations dans chacun des 

Règlements (art. 107 du Règlement télégraphique, art. 57 du Règlement téléphonique et art. 35 du Règlement général 
des radiocommunications). Il paraît souhaitable que, dans le Règlement général que l'on se propose actuellement 
d'annexer à la Convention, figure un article commun s'appliquant aux conférences de plénipotentiaires et aux con
férences administratives. En effet, l'application d'articles d'autres Règlements aux conférences de plénipotentiaires 
pourrait paraître discutable. 

L'article ci-dessus est semblable aux articles séparés des Règlements du Caire, avec les modifications néces
saires à l'effet de tenir compte des fonctions du Conseil administratif. Il y est prévu que le Conseil administratif 
notifie les réunions aux organisations internationales. Normalement, celles-ci comprendraient les organisations qui 
ont délégué des observateurs aux conférences précédentes et leur admission dépendrait de la réponse des gouverne
ments contractants à la consultation ou de la décision de l'assemblée plénière d'ouverture. 

Le projet d'article présuppose l'acceptation de tous les Règlements par tous les gouvernements contractants 
(article 7 du projet de Convention). 

SECTION II. 

Règlement intérieur des conférences. 

Article 2. 

Admission à la conférence. 

§ 1. Seuls les délégués et les représentants visés à l'article premier, § 4 a) et b), prennent 
part aux débats et aux travaux de la conférence. 

§ 2. La conférence et les commissions déterminent elles-mêmes les séances auxquelles peuvent 
être admis les experts-observateurs des organisations internationales. 

Motifs. 
Semblable à l'article 2, § 1, du règlement intérieur du Caire. La juxtaposition de l'article relatif aux invitations 

(art. 1 du présent projet) qui, au § 2, prescrit la procédure à suivre pour l'admission des organisations internationales, 
rend superflue la répétition ici de l'article 2, § 2, du règlement intérieur du Caire. 

Article 3. 

Ouverture de la conférence. 

La première assemblée plénière est ouverte par une personne désignée par le gouvernement 
invitant ou par le président du Conseil administratif, lorsque la conférence a lieu au siège permanent 
de l'Union. 

Motifs. 
Article 4 du règlement intérieur du Caire, étendu de façon à prévoir la réunion de conférences au siège per

manent de l'Union. 
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Article 4. 

Election du président et des vice-présidents de la conférence. 

Le président et les vice-présidents de la conférence seront élus à la première assemblée plénière. 
Motifs. 

Article 5 du règlement intérieur du Caire. 

Article 5. 

Secrétariat général. 

Un secrétariat général de la conférence est constitué; il se compose de fonctionnaires du 
Secrétariat de l'Union et, si c'est utile, de fonctionnaires d'administrations des membres et membres 
associés. La constitution de ce secrétariat général est approuvée dans la première assemblée plénière. 

Motifs. 
Article 6 du règlement intérieur du Caire, avec quelques légères modifications. 

Article 6. 

Autorité du président. 

(1) Le président ouvre et clôt les assemblées plénières, dirige les délibérations et proclame 
le résultat des votes. 

(2) Il a, en outre, la direction générale de tous les travaux de la conférence. 
Motifs. 

Article 7 du règlement intérieur du Caire. 

Article 7. 

Institution de commissions. 

Une assemblée plénière peut renvoyer au préavis de commissions les questions soumises à 
ses délibérations. Ces commissions peuvent instituer des sous-commissions ou des sous-sous-
commissions. 

Motifs. 
Semblable à l'article 8 du règlement intérieur du Caire. 

Article 8. 

Composition des commissions. 

§ 1. Les commissions sont composées de délégués et de représentants désignés en assemblée 
plénière. 

§ 2. Les experts-observateurs délégués par les organisations internationales peuvent prendre 
part, sans droit de vote, aux travaux des commissions, sous-commissions et sous-sous-commissions, 
dans les conditions fixées à l'article 2, § 2, du présent Règlement. 

Motifs. 
Semblable à l'article 9 du règlement intérieur du Caire. 

Article 9. 

Présidents, vice-présidents et rapporteurs des commissions, sous-commisslons 
et sous-sous-commissions. 

Le président de la conférence soumet à l'approbation de l'assemblée plénière le choix du 
président, des vice-présidents et du ou des rapporteurs de chaque commission. 

Le président de chaque commission procède de même pour le choix des présidents, vice-
présidents et rapporteurs des sous-commissions et sous-sous-commissions. 

Motifs. 
Semblable à l'article 10 du règlement intérieur du Caire. 
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Article 10. 

Procès-verbaux des assemblées plénières et des commissions. 

§ 1. Les procès-verbaux des assemblées plénières et des commissions sont rédigés par des 
fonctionnaires du secrétariat général. 

§ 2. (1) En règle générale, on ne reproduit dans les procès-verbaux que les décisions, recom
mandations ou propositions avec les principaux motifs y relatifs, sous une forme succincte. 

(2) Toutefois, chaque délégué ou représentant a le droit de demander l'insertion ana
lytique ou in extenso au procès-verbal de toute déclaration qu'il a faite. Dans ce cas, il doit en 
fournir lui-même le texte au secrétariat, dans les deux heures qui suivent la clôture de la réunion. 
Il est recommandé de n'user de cette faculté qu'avec discrétion. 

Motifs. 
Combinaison des articles 11 et 12 du règlement intérieur du Caire. En pratique, il y a peu de différence entre 

les procès-verbaux des assemblées plénières et les rapports des séances des commissions. Voir la section VI proposée, 
relative aux langues. 

Article 11. 

Adoption des procès-verbaux. 

§ 1. (1) En règle générale, au commencement de chaque assemblée plénière ou séance, 
il est donné lecture du procès-verbal de la réunion précédente. 

(2) Toutefois, le président peut, lorsqu'il estime cette manière de procéder suffisante, 
et si aucune opposition ne se manifeste, se borner à demander aux membres s'ils acceptent le procès-
verbal. 

§ 2. Le procès-verbal est ensuite adopté, le cas échéant, avec les amendements nécessaires. 
§ 3. Le procès-verbal de l'assemblée plénière de clôture est examiné et approuvé par le 

président de la dite assemblée. 
Motifs. 

Semblable à l'article 13 du règlement intérieur du Caire. 

Article 12. 

Convocations aux séances. 

Les assemblées plénières et les séances sont convoquées soit par lettre, soit par affichage au 
siège de la conférence. 

Motifs. 
Semblable à l'article 14 du règlement intérieur du Caire. 

Article 13. 

Ordre des places. 

Aux assemblées plénières, les délégués et les représentants avec leurs fonctionnaires attachés, 
les experts et interprètes, groupés par délégation, prennent place dans la salle des délibérations 
dans l'ordre adopté aux séances de l'Assemblée générale des Nations Unies. 

Motifs. 
Article 15 du règlement intérieur du Caire, adapté conformément à la procédure des Nations Unies. 

Article 14. 

Ordre de discussion. 

Les délégués, les représentants et les experts-observateurs ne prennent la parole qu'après 
l'avoir obtenue du président. En règle générale, ils commencent par indiquer le nom du pays ou 
de l'organisation qu'ils représentent. 

Motifs. 
Basé sur l'article 16 du règlement intérieur du Caire. 
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Article 15. 

Propositions présentées avant la conférence ou au cours de la conférence, 
en assemblée plénière. 

§ 1. Les propositions soumises avant la conférence, conformément aux dispositions de 
l'article 1, § 6, du présent Règlement, sont envoyées aux commissions appropriées par l'assemblée 
plénière d'ouverture. 

§ 2. Aux assemblées plénières, chaque délégué ou représentant peut présenter, par écrit, 
toute proposition ou tout amendement préparé au cours de la conférence; il peut demander 
qu'il en soit donné lecture et est admis à en exposer les motifs. Les autres propositions présentées 
au cours de la conférence seront traitées conformément aux dispositions de l'article 16 du présent 
Règlement. 

§ 3. Aucune proposition présentée, soit avant la conférence en vertu des dispositions de 
l'article premier, § 6, soit dans les conditions indiquées dans le paragraphe précédent, n'est soumise 
ni à la discussion ni à la votation, si elle n'est contresignée ou appuyée par une délégation au moins. 

Motifs. 
Extension de l'article 17 du règlement intérieur du Caire. 

Article 16. 

Propositions présentées au cours de la conférence, en commission. 

§ 1. Les propositions et amendements présentés après l'ouverture de la conférence doivent 
être remis au président de la commission compétente ou, en cas de doute au sujet de l'attribution, 
au président de la conférence. 

§ 2. Toute proposition ou tout amendement soumis par un délégué doit être présenté dans 
la forme définitive du texte qu'il vise à introduire dans le corps des actes. 

§ 3. Le président de la commission saisie est juge des conditions dans lesquelles la proposition 
ou l'amendement doit être annoncé: soit par distribution de copies, soit seulement par communica
tion verbale aux membres de la commission. 

Motifs. 
Article 18 du règlement intérieur du Caire. 

Article 17. 

Propositions ajournées. 

Lorsqu'une proposition ou un amendement a été réservé ou que son examen a été ajourné, 
l'auteur de ce projet doit veiller à ce qu'il ne soit pas perdu de vue par la suite. 

Motifs. 
Article 19 du règlement intérieur du Caire. 

Article 18. 

Mode de votation en assemblée plénière. 

§ 1. Aucune proposition et aucun amendement n'est adopté s'il ne réunit la majorité absolue 
des suffrages exprimés. En cas d'égalité, il est considéré comme rejeté. 

§ 2. (1) En général, les délégations qui ne peuvent faire prévaloir leur avis sur une nouvelle 
disposition conventionnelle ou réglementaire, doivent s'efforcer d'adopter l'opinion de la majorité. 

(2) Toutefois, si la mesure proposée paraît à une délégation de nature à empêcher son 
gouvernement de ratifier les nouveaux actes, elle peut exprimer un refus formel (définitif ou provi
soire) de se rallier au vote de la majorité. 

§ 3. Le vote a lieu à mains levées. Si la majorité n'apparaît pas nettement, même après 
une contre-épreuve, ou si le pointage des voix est réclamé par n'importe quel délégué, il est procédé 
à l'appel nominal, dans l'ordre alphabétique des noms des pays représentés par les délégations, 
conformément aux dispositions de l'article 13 du présent Règlement. 

Motifs. 
Semblable au règlement intérieur du Caire; soit 

§ 1 : article 21 ; § 2: article 22; § 3: article 23. 
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Article 19. 

Mode de votation en commission. 

Le mode de votat ion en commission est déterminé conformément aux dispositions de l'ar
ticle 18 du présent Règlement. 

Motifs. 
Article 24 du règlement intérieur du Caire, moins la référence au droit de vote, prévu à l'article premier de 

la Convention proposée par le Royaume-Uni. 

Article 20. 

Commission de rédaction. 

§ 1. La première assemblée plénière institue une commission de rédaction. Les textes con
ventionnels ou réglementaires, établis, au tan t que possible, dans leur forme définitive par les autres 
commissions sont soumis à la commission de rédaction, qui est chargée d'en améliorer la forme 
sans en modifier le sens, et de les réunir avec les textes anciens non amendés. 

§ 2. Les textes d'ensemble mis au point sont soumis, en assemblée plénière, à l 'approbation 
de la conférence, qui les accepte ou les renvoie à la commission intéressée pour nouvel examen. 

Motifs. 
Article 25 du îèglement intérieur du Caiie, avec quelques légères modifications rédactionnelles. 

Article 21. 

Seconde lecture. 

Les décisions de la conférence ne sont acquises qu'après une seconde lecture, suivie d 'approba
tion, des textes qui s'y rapportent . 

Motifs. 
Article 26 du règlement intérieur du Caire. 

Article 22. 

Numérotage. 

*§ 1. Le numérotage initial des chapitres, articles, paragraphes, etc., de la Convention et 
des Règlements est conservé jusqu'à la première lecture en assemblée plénière. Les textes ajoutés 
prennent provisoirement des numéros bis, ter, etc., et les numéros des textes supprimés ne sont 
pas utilisés. 

§ 2. Le numérotage définitif des chapitres, articles, paragraphes, etc., est confié à la com
mission de rédaction, après leur adoption en première lecture. 

Motifs. 
Article 27 du règlement intérieur du Caire. 

Article 23. 

Signature. 

La Convention et les Règlements sont soumis à la signature des délégués munis des pouvoirs 
nécessaires, en suivant l 'ordre alphabétique des noms de leurs pays, conformément aux dispositions 
de l'article 13 du présent règlement. 

Motifs. • 
Article 28 du règlement intérieur du Caire, modifié pour tenir compte de l'article 13 du présent règlement. 
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Article 24. 

Publications dans la presse. 

Les seuls renseignements fournis à la presse sur les travaux de la conférence le sont par voie 
de communiqués autorisés par le président ou par l'un des vice-présidents de la conférence. 

Motifs. 
Article 29 du règlement intérieur du Caire. 

SECTION III. 

Comités de l'Union. 

Article 25. 

Constitution et composition des comités. 

§ 1. (1) Conformément aux dispositions de l'article 4 de la Convention, les comités suivants 
de l'Union sont constitués: 

a) Le Comité consultatif international télégraphique (C.CI.T.), 
b) Le Comité consultatif international téléphonique (C.C.I.F.), 
c) Le Comité consultatif international des radiocommunications (C.C.I.R.). 

(Remarque: De l'avis du Royaume-Uni, on devrait tenir compte, en instituant les comités, du côté technique de 
la radiodiffusion, éventuellement par la création d'un comité consultatif distinct pour l'étude de celte question.) 

(2) Il est également constitué un Bureau central international d'enregistrement des 
fréquences (B.C.LE.F.), dont les fonctions et le règlement intérieur sont prévus dans le Règlement 
des radiocommunications. 

(3) a) Les Comités consultatifs internationaux télégraphique et téléphonique sont chargés 
d'étudier et de préparer des recommandations sur les questions de théorie, d'exploitation et de tarifs 
pour tous les genres de services télégraphiques et téléphoniques internationaux, respectivement. 

b) Le Comité consultatif international des radiocommunications est chargé d'étudier 
et de préparer des recommandations sur les questions techniques et d'exploitation des radiocom
munications, dont la solution dépend principalement des considérations techniques visées par le 
Règlement des radiocommunications. 

(4) Les comités sont chargés d'étudier et de préparer des recommandations sur les 
questions qui leur sont soumises par les conférences de plénipotentiaires ou administratives, ou à 
la suite d'une demande formulée par au moins douze administrations des gouvernements contrac
tants. Les assemblées plénières des comités peuvent elles-mêmes mettre des questions à l'étude. 

§ 2. Chaque comité de l'Union est composé d'experts des organisations suivantes qui ont 
déclaré vouloir participer à ses travaux et qui se sont engagés à contribuer aux frais généraux de 
ses réunions: 

1° Les administrations des gouvernements; 
2° Les exploitations privées reconnues par leur gouvernement respectif; 
3° Les organisations internationales qui coordonnent leur activité avec celle de l'Union des 

télécommunications. 
Les organisations scientifiques ou industrielles de télécommunication approuvées par les 

gouvernements respectifs peuvent être invitées à assister à une réunion. 
§ 3. Les demandes de participation aux travaux de tel ou tel comité émanant des adminis

trations des gouvernements contractants doivent être adressées au Secrétaire général, qui les 
communique pour information à toutes les autres administrations de l'Union. 

§ 4. Les demandes émanant des exploitations privées reconnues doivent être adressées, 
par l'intermédiaire des administrations intéressées, au Secrétaire général qui les communique pour 
information à toutes les administrations de l'Union. 

§ 5. Les demandes émanant des organisations internationales doivent être adressées au 
Conseil administratif, qui demande à toutes les administrations de se prononcer pour leur accep
tation ou leur rejet. La décision est prise à la majorité des voix des administrations qui auront 
fait parvenir une réponse dans le délai d'un mois. 

§ 6. Les comités de l'Union organisent leurs travaux: 
a) En convoquant des réunions plénières; 
b) En créant des commissions de rapporteurs permanentes ou provisoires et des laboratoires 

pour l'étude des questions qui leur sont soumises. 
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§ 7. Les réunions plénières des comités approuvent, rejettent ou modifient les projets de 
propositions soumis par les commissions de rapporteurs, et prennent des décisions au sujet de la 
mise à l'étude de nouvelles questions présentées par des membres, des exploitations privées et 
d'autres organisations. 

§ 8. Les réunions plénières se réunissent normalement tous les deux ans; toutefois, elles 
peuvent être avancées ou ajournées suivant l'état d'avancement de l'étude des questions soumises 
aux commissions de rapporteurs. 

§ 9. Tous les travaux de secrétariat des comités de l'Union, de même que la publication 
des avis, rapports et comptes rendus des assemblées plénières, sont assurés par le Secrétariat de 
l'Union. 

§ 10. Chaque administration, exploitation privée, organisation internationale ou organisa
tion scientifique ou industrielle de télécommunication supporte les dépenses personnelles des experts 
qu'elle délègue aux travaux des comités consultatifs. 

§ 11. Chaque administration gouvernementale, exploitation privée ou organisation inter
nationale a droit de mettre fin à l'engagement qu'elle a pris de participer aux travaux de l'un quel
conque des comités de l'Union en notifiant sa décision au Secrétaire général, qui en donne con
naissance à toutes les autres administrations, exploitations privées et organisations internationales 
intéressées. Cette notification produit son effet dès la réunion suivante du comité que cela concerne. 

Motifs. 
L'idée est de prévoir une constitution uniforme pour les comités consultatifs et d'étendre au C.CI.T. et au 

C.C.I.R., dans les limites de la structure renforcée de l'Union, visée à l'article 4 de la Convention, les avantages dont 
jouit le C.C.I.F. en ayant son propre secrétariat. 

En vertu de ces propositions de l'article 4 de la Convention, chaque comité consultatif serait supervisé par 
un vice-président spécialisé du Conseil administratif et disposerait des services d'une section spécialisée du Secrétariat. 

L'article remplacerait, lors de l'entrée en vigueur de la Convention revisée, les articles 103, 56 et 33 des Règle
ments télégraphique, téléphonique et des radiocommunications du Caire, respectivement. 

On estime qu'il est important de maintenir la souplesse des comités, qui résulte de l'organisation, à un niveau 
administratif et expert, de relations directes entre les rapporteurs des diverses administrations. L'expression « Adminis
tration », telle qu'elle est définie dans l'annexe 2, est employée intentionnellement dans le présent article. 

Le projet revisé prévoit explicitement la possibilité, pour les représentants d'intérêts industriels approuvés 
compris sous la dénomination de « Organisations scientifiques ou industrielles de télécommunication », de participer 
aux travaux. L'article 12, § 2 (3), du règlement intérieur actuel du C.CI.T. prévoit bien la collaboration d'experts 
de l'industrie privée, mais ce règlement n'indique pas de quelle façon ces experts doivent être invités. 

Article 26. 

Invitation à la réunion plénière d'un comité consultatif. 

§ 1. Le Conseil administratif, en collaboration avec l'administration invitante (sauf lorsque 
la réunion plénière a lieu au siège permanent de l'Union, comme il est prévu à l'article 33, § 4, du 
présent Règlement), et après entente avec les autres administrations membres du comité, fixe la 
date exacte de la réunion plénière. 

§ 2. Six mois avant cette date, le Conseil administratif envoie les invitations à toutes les 
administrations de l'Union par l'intermédiaire du Secrétaire général de l'Union. Ces administrations 
les communiquent aux exploitations privées reconnues par elles. Elles peuvent également les com
muniquer aux organisations scientifiques et industrielles de télécommunication qu'elles approuvent, 
en appelant leur attention sur le fait que leur admission aux réunions dépend de la décision 
prévue à l'article 27, § 5, du présent Règlement. Le Conseil administratif envoie des invitations 
aux organisations internationales qui ont été admises comme membres, en vertu des dispositions 
de l'article 25, § 5, du présent Règlement. 

§ 3. Les administrations invitées font parvenir au Conseil administratif, par l'intermédiaire 
du Secrétaire général de l'Union, leur réponse et celles des exploitations privées reconnues par elles 
et des organisations scientifiques ou industrielles de télécommunication approuvées. Les réponses 
des organisations internationales sont de même communiquées au Conseil administratif par l'inter
médiaire du Secrétaire général de l'Union. Ces réponses doivent être communiquées dans les deux 
mois qui suivent la réception de l'invitation. 

§ 4. Toute demande d'admission émanant d'organisations internationales qui n'ont pas 
été admises comme membres d'un comité, en vertu de l'article 25, § 5, du présent Règlement, doit 
être communiquée au Conseil administratif par l'intermédiaire de l'administration du pays où 
l'organisation a son siège, dans les deux mois qui suivent l'envoi des invitations à la réunion plénière. 
Le Conseil administratif examine cette demande de la manière indiquée à l'article 1 du présent 
Règlement pour les demandes d'admission aux conférences ordinaires ou extraordinaires. 
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§ 5. Sont admis aux réunions plénières: 
a) Les délégations des gouvernements; 
b) Les représentants des exploitations privées reconnues par leurs gouvernements respectifs; 
c) Les experts-observateurs des organisations internationales dont l'admission a été approuvée 

conformément à la procédure prévue pour les conférences ordinaires et extraordinaires; 
d) Le vice-président préposé aux travaux du comité et, de droit et quand c'est nécessaire, le 

président et les autres vice-présidents du Conseil administratif, le Secrétaire général de l'Union 
ou ses représentants désignés et les représentants des autres comités de l'Union; 

e) Les experts-observateurs des organisations scientifiques ou industrielles de télécommunica
tion approuvées par leurs gouvernements, sous réserve des dispositions de l'article 27, § 5. 

§ 6. Autant que possible, cinq mois avant la date fixée pour la réunion plénière, le Conseil 
administratif porte à la connaissance de tous les membres l'ordre du jour de la dite réunion et 
la liste des commissions que l'on se propose de constituer conformément à la classification des pro
positions et à la répartition des questions entre les commissions susmentionnées. 

Motifs. 
Adaptation de l'article 2 des règlements intérieurs du C.CI.T. et du C.C.I.R. La Conférence du Caire décida 

d'éliminer de son règlement intérieur l'article relatif aux invitations aux conférences; par analogie, il est proposé 
d'éliminer également l'article « Invitation » du règlement intérieur des comités consultatifs. 

SECTION IV. 

Règlement intérieur des réunions plénières des comités consultatifs. 

Article 27. 

Assemblée plénière d'ouverture et rôle du président. 

§ 1. Les personnes désignées à l'article 26, § 5, litt. a) à d), du présent Règlement, sont 
admises de droit aux assemblées plénières. Les experts-observateurs visés à l'article 26, § 5, litt. e), 
n'ont pas le droit de prendre part aux assemblées plénières. 

§ 2. Le vice-président du Conseil administratif qui dirige les travaux du comité fonctionne 
comme président permanent de la réunion. Il préside l'assemblée plénière et assume en outre la 
direction générale des travaux de la réunion. Il n'est pas considéré comme délégué de son pays. 

§ 3. Avant l'ouverture de l'assemblée plénière, le vice-président soumet l'ordre du jour 
et le projet d'institution des commissions visées à l'article 26 du présent Règlement. 

§ 4. L'assemblée plénière est inaugurée par un délégué du pays où elle a lieu, à moins qu'elle 
ne se réunisse au siège permanent de l'Union, auquel cas elle est ouverte par le vice-président du 
Conseil administratif qui dirige les travaux du comité. Puis, sous la direction du président permanent, 
l'assemblée plénière procède à l'élection d'un vice-président, adopte l'ordre du jour et désigne les 
présidents et les rapporteurs de chaque commission. 

§ 5. L'assemblée plénière d'ouverture fixe les séances de commissions auxquelles les experts-
observateurs d'organisations scientifiques et industrielles de télécommunication pourront prendre 
part, ou charge les commissions de prendre elles-mêmes les décisions y relatives. 

Motifs. 
Adaptation de l'article 3 des règlements intérieurs du C.CI.T. et du C.C.I.R. L'article proposé prévoit que 

le vice-président compétent du Conseil administratif assume la présidence de la réunion. 

Article 28. 

Secrétariat. 

Le secrétariat de la réunion plénière est assuré par le Secrétariat de l'Union, avec, si c'est 
nécessaire, le concours de l'administration invitante. 

Motifs. 
Extension de l'article 4 des règlements intérieurs du C.CI.T. et du C.C.I.R. 
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Article 29. 

Procès-verbaux des assemblées plénières et des séances de commissions. 

En principe, les procès-verbaux des assemblées plénières et des séances de commissions ne 
reproduisent les exposés des orateurs que dans leurs points principaux. Cependant, chaque orateur 
a le droit de demander l'insertion analytique ou in extenso au procès-verbal de toute déclaration 
qu'il a faite, à condition qu'il en fournisse le texte au plus tard dans les deux heures qui suivent 
la fin de l'assemblée ou de la séance. 

Motifs. 
Basé sur l'article 5 des règlements intérieurs du C.CI.T. el du C.CI.R. 

Article 30. 

Langues et mode de votation aux assemblées plénières et aux séances de commissions. 

§ 1. Les prescriptions relatives aux langues sont formulées à l'article 13 de la Convention 
et à la section VI du présent Règlement. 

§ 2. (1) Seuls ont voix délibérative les délégués des membres prévus à l'article premier de 
la Convention. 

(2) Les représentants des autres comités consultatifs ou des exploitations privées et 
les experts-observateurs des organisations internationales et des organisations scientifiques et 
industrielles de télécommunication ont seulement voix consultative. 

(3) Le président et les vice-présidents du Conseil administratif et le Secrétaire général 
de l'Union peuvent participer aux délibérations avec voix consultative. 

(4) Le vice-président du Conseil administratif fonctionnant comme président permanent 
du comité n'a pas voix délibérative. 

(5) Lorsqu'un membre n'est pas représenté par un délégué ayant voix délibérative, 
les représentants des exploitations privées de ce pays disposent pour leur ensemble et quel que soit 
leur nombre, d'une seule voix délibérative. 

§ 3. Une délégation qui serait empêchée, pour une cause grave, d'assister à une assemblée 
plénière ou à des séances de commissions, a la faculté de charger de sa voix une autre délégation. 
Toutefois, une seule et même délégation ne peut disposer, dans ces conditions, des voix de plus de 
deux délégations, y compris la sienne. 

§ 4. Aucune proposition n'est adoptée si elle ne réunit la majorité absolue des suffrages 
exprimés; en cas d'égalité de voix, elle sera rejetée. 

§ 5. Les votations ont lieu, soit à mains levées, soit, sur demande d'un délégué, par appel 
nominal, dans l'ordre alphabétique des noms des membres participants, établi comme il est indiqué 
à l'article 18 du présent Règlement. Dans le premier cas, les procès-verbaux indiquent le nombre 
des délégués qui ont voté pour, et le nombre de ceux qui ont voté contre la proposition; dans le 
dernier cas, ils indiquent les délégués qui ont voté pour et ceux qui ont voté contre la proposition. 

Motifs. 
Adaptation de l'article 6 des règlements intérieurs du CC.I.T. et du C.C.I.R. Conformément aux propositions 

faisant l'objet de l'article premier de la Convention, il n'est prévu qu'une seule voix par délégation. 
On ne voit pas pourquoi un mode uniforme de votation ne pourrait être appliqué aux assemblées plénières 

et aux séances de commissions, etc. 

Article 31. 

Fonctionnement des commissions, sous-commissions et sous-sous-commissions. 

§ 1. Les commissions instituées par l'assemblée plénière peuvent se subdiviser en sous-
commissions, et les sous-commissions en sous-sous-commissions. 

§ 2. Les présidents des commissions proposent à la ratification de leurs commissions respec
tives le choix du président et du ou des rapporteurs de chaque sous-commission et sous-sous-
commission. 

§ 3. Sous réserve des décisions prises par l'assemblée plénière en vertu de l'article 27, § 5, 
les présidents peuvent inviter des experts-observateurs d'organisations scientifiques et industrielles 
de télécommunication à participer à certaines sessions des commissions, s'il apparaît que leur col
laboration peut être utile. 
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§ 4. Les « avis » émis par les commissions doivent porter, selon le cas, la formule « à l'una
nimité» ou « à la majorité». 

§ 5. Seuls les délégués et les représentants remplissant les conditions prescrites à l'article 30, 
§ 2 (5), ont voix délibérative. 

Motifs. 
Adaptation de l'article 7 des règlements intérieurs du C.CI.T. et du C C I . R . La partie de l'article 7, § 5, se 

référant par un rappel aux procès-verbaux des débats, a été incorporée à l'article 29 du présent Règlement. 

Article 32. 

Publication des documents. 

Le Secrétaire général de l'Union publie les « avis » et une documentation générale à l'usage 
des administrations. 

Motifs. 
Adaptation de l'article 8 des règlements intérieurs du C.CI.T. et du C.C.I.R. 

Article 33. 

Assemblée plénière de clôture. 

§ 1. A l'assemblée plénière de clôture, le président communique la liste des avis, la liste des 
questions restant à résoudre et la liste des questions nouvelles soumises par les commissions. 

§ 2. Le président propose l'adoption définitive des « avis ». Les avis adoptés sont enregistrés 
selon la formule « à l'unanimité » ou la formule « à la majorité »; les rejets sont également enregistrés. 

§ 3. (1) L'assemblée plénière établit ensuite la liste des questions non résolues et des questions 
nouvelles dont l'étude doit être effectuée; elle procède à la constitution de commissions de rap
porteurs chargées d'étudier les questions susdites entre les réunions et de préparer les « avis » à 
soumettre à la prochaine réunion plénière. 

(2) Pour chaque commission de rapporteurs, l'assemblée désigne l'administration qui 
doit nommer le rapporteur principal et les administrations, exploitations privées et organisations 
internationales qui doivent nommer les rapporteurs. 

§ 4. A la même assemblée plénière, sur la proposition ou avec le consentement de la délé
gation intéressée, il est procédé à la désignation de l'administration qui doit fonctionner comme 
administration invitante à la réunion plénière suivante, à moins qu'il ne soit décidé que la réunion 
aura lieu au siège permanent de l'Union; la date approximative de cette réunion est également fixée. 

§ 5. Le Secrétaire général de l'Union consulte les administrations pour la nomination des 
rapporteurs et rapporteurs principaux, et en communique la liste aux membres. 

Motifs. 
Adaptation de l'article 9 des règlements intérieurs du C.CI.T. et du C.CI.R. L'usage instituant des commis

sions de rapporteurs a donné d'excellents résultats au C.CI.T. et au C.C.I.F. Il a été admis à la Conférence des radio
communications du Caire que les « groupes d'administrations » du C.C.I.R. équivalaient en fait, généralement parlant, 
à des commissions de rapporteurs. Il est, par conséquent, proposé d'en uniformiser l'usage. 

Article 34. 

Répartition et traitement des affaires. 

§ 1. (1) Dans l'intervalle des réunions de comités consultatifs, toutes les questions nouvelles 
que les administrations et les organisations internationales désirent soumettre au comité sont 
adressées au vice-président, accompagnées d'un exposé précisant la portée de chaque question. 
Les questions que les exploitations privées désirent soumettre pour étude, sont transmises par les 
soins des administrations des gouvernements contractants qui les ont reconnues. 

(2) Toutefois, une question nouvelle ne sera mise à l'étude que si la demande est appuyée 
par au moins douze administrations, conformément aux dispositions de l'article 25 du présent 
Règlement. 
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* 
§ 2. Le vice-président consulte, par voie de correspondance, tous les rapporteurs principaux 

sur l'attribution de la question nouvelle à une commission de rapporteurs existante ou à une nouvelle 
commission de rapporteurs et sur le choix de l'administration qui, dans cette éventualité, serait 
priée de désigner le rapporteur principal. 

§ 3. (1) Si les rapporteurs principaux sont d'accord de constituer une nouvelle commission 
de rapporteurs, et indiquent les administrations qui pourraient en faire partie et celle qui pourrait 
être invitée à désigner le rapporteur principal, le vice-président en donne connaissance aux adminis
trations intéressées en vue de la constitution de cette commission de rapporteurs. 

(2) Si l'avis des rapporteurs principaux n'est pas unanime, le vice-président agit selon 
l'opinion de la majorité. 

Motifs. 
Article 11 des règlements intérieurs du CC.I.T. et du C.C.I.R. modifié conformément aux recommandations 

de la XI e C R . du C.CI.T., indiquées à la page 5 du document n° 4 du CC.I.T. 

Article 35. 

Préparation d'une réunion plénière. 

§ 1. Tous les documents afférents à une réunion plénière sont imprimés et distribués par 
le Secrétaire général. 

§ 2. (1) Lorsque l'étude d'une question a été confiée à une commission de rapporteurs, il 
appartient au rapporteur principal de cette commission de faire le nécessaire pour procéder à 
l'étude de la question. A cet effet, le rapporteur principal assume la direction des travaux et a la 
compétence de convoquer les rapporteurs de sa commission — et, si nécessaire, les autres rapporteurs 
principaux — avec l'autorisation de son administration. 

(2) Les questions doivent, dans la mesure du possible, être résolues par correspondance; 
le rapporteur principal peut, à cet effet, correspondre directement, par écrit, avec les autres membres 
de sa commission et, si nécessaire, avec les autres rapporteurs principaux. Mais si la solution com
plète d'une question ne peut pas être obtenue par cette voie, il a le droit, selon les dispositions de 
l'alinéa (1), de proposer des réunions à des endroits convenables, afin de pouvoir discuter verbale
ment de la question à l'étude. 

(3) Les commissions de rapporteurs peuvent inviter des experts d'organisations scien
tifiques et industrielles de télécommunication à participer à certaines de leurs études et discussions, 
s'il apparaît que leur collaboration peut être utile. 

Le rapporteur principal doit faire parvenir son rapport au Secrétaire général, au plus tard 
cinq mois avant la date de la réunion plénière. 

Motifs. 
Adaptation de l'article 12 des règlements intérieurs du CC.I.T. et du C.C.I.R. 

Article 36. 

Représentation des comités de l'Union dans les réunions d'autres organismes internationaux. 

§ 1. Si d'autres organismes internationaux désirent qu'un comité consultatif participe 
à leurs réunions, ils doivent adresser leur demande au Secrétaire général de l'Union. 

§ 2. Le Conseil administratif consulte les rapporteurs principaux du comité consultatif 
intéressé sur la suite à donner à l'invitation. Les frais de la représentation sont à la charge de l'ad
ministration dont dépendent les experts chargés de représenter le comité. 

§ 3. Le Secrétaire général communique à l'organisme international la décision prise sur 
sa demande, et en informe les membres du comité consultatif intéressé. 

Motifs. 
Adaptation de l'article 13 des règlements intérieurs du C.CI.T. et du C.C.I.R. 
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Article 37. 

Laboratoire du système fondamental européen de référence pour la transmission téléphonique: 
(S.F.E.R.T.) 

§ 1. Le S.F.E.R.T. sert de centre pour les mesures de transmission et pour la coordination 
des données relatives aux systèmes téléphoniques. 

§ 2. (1) Le laboratoire du S.F.E.R.T. effectue des étalonnages d'appareils téléphoniques 
à la demande et aux frais des administrations et des exploitations privées, qu'elles soient membres 
ou non du C.C.I.F. 

(2) Il procède, à la demande d'une réunion plénière du C.C.I.F. ou d'une commission 
de rapporteurs du C.C.I.F., à des expériences et à des essais destinés à faciliter la solution des ques
tions nouvelles mises à l'étude par la réunion plénière. 

Motifs. 
Adaptation de l'article 4 du règlement intérieur du C.C.I.F. Si d'autres laboratoires sont institués par la con

férence, l'article devra être complété. 

SECTION V. 

Relations des administrations entre elles par l'intermédiaire du Secrétaire général. 

Article 38. 

Règles générales. 

§ 1. Les administrations de l'Union se transmettent réciproquement les documents essen
tiels relatifs à leur organisation intérieure et se communiquent les perfectionnements importants 
qu'elles ont introduits. 

§ 2. En règle générale, ces communications sont faites par l'intermédiaire du Secrétaire 
général de l'Union. 

§ 3. Les dites administrations envoient au Secrétaire général, par lettre affranchie, ou, en 
cas d'urgence, par télégramme, la notification de toutes les mesures relatives à la composition et 
aux changements de tarifs intérieurs et internationaux, à l'ouverture de nouvelles voies de com
munication et à la suppression de voies existantes en tant que ces voies intéressent le service inter
national, enfin, aux ouvertures, suppressions et modifications de service des bureaux. Les docu
ments imprimés ou autographiés à ce sujet par les administrations sont expédiés au Secrétaire 
général, soit à la date de leur distribution, soit, au plus tard, le premier jour du mois qui suit 
cette date. 

§ 4, Les dites administrations envoient également au Secrétaire général, par télégraphe, 
avis de toutes les interruptions et de tous les rétablissements de communications affectant la cor
respondance internationale. 

§ 5. Elles lui font parvenir, au début de chaque année, des tableaux statistiques dressés, 
aussi complètement que possible, d'après les indications du Secrétariat de l'Union, qui distribue, 
à cet effet, des formulaires tout préparés. 

§ 6. Elles fournissent également au Secrétaire général deux exemplaires des publications 
diverses qu'elles font paraître et qu'elles jugent susceptibles d'intéresser les autres administrations 
de l'Union. 

Motifs. 
Adaptation de l'article 101 du Règlement télégraphique, pour lui donner une portée générale. 

SECTION VI. 

Langue utilisée dans les débats et pour les documents. 

Article 39. 

Application pratique de l'article 12 de la Convention. 

§ 1. Aux conférences et réunions plénières des comités consultatifs, les discours prononcés 
dans l'une des deux langues de travail sont traduits dans l'autrp de ces deux langues par des tra
ducteurs officiels du Secrétariat de l'Union. Ainsi, les discours prononcés en anglais sont immédiate
ment traduits en français et réciproquement. 
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§ 2. En outre, d'autres langues peuvent être utilisées dans les débats des conférences et 
réunions plénières des comités consultatifs. Dans ce cas, l'orateur pourvoit lui-même à la traduction 
de son discours en anglais ou en français. La traduction du discours par un traducteur du Secrétariat 
dans l'autre des deux langues de travail peut alors être basée sur la première traduction. 

§ 3. Les procès-verbaux des assemblées plénières et les rapports des commissions sont 
rédigés dans les langues de travail. Tout orateur qui profite des dispositions de l'article 10, § 2 (2), 
ou de l'article 29 du présent Règlement doit fournir son texte dans l'une des deux langues de travail. 

§ 4. Tous les actes, résolutions et autres documents importants des conférences doivent 
pouvoir être obtenus dans les langues officielles, savoir: en chinois, en anglais, en français, en russe 
et en espagnol. Tous les autres documents, y compris les télégrammes-circulaires émanant du Secré
taire général sont rédigés soit en anglais, soit en français. 

Motifs. 
Article 21 de la Convention de Madrid complété, afin de mettre l'anglais et le français sur le même pied comme 

langues de travail et de prévoir la publication des documents importants dans les langues officielles des Nations 
Unies. 

SECTION VII. 

Franchise aux conférences et aux réunions plénières des comités consultatifs. 

Article 40. 

§ 1. Aux conférences et réunions plénières des comités consultatifs, les délégués et les repré
sentants définis à l'annexe 2 de la Convention, ainsi que les membres du Secrétariat de l'Union 
ont droit à la franchise postale, télégraphique et téléphonique dans la mesure fixée par le gouverne
ment invitant ou par l'administration invitante, d'accord avec les gouvernements contractants 
et les exploitations privées intéressées. 

§ 2. La franchise télégraphique et téléphonique est limitée aux communications échangées 
par les délégués et représentants avec les gouvernements, administrations et exploitations privées 
respectifs, et avec leurs familles. 

§ 3. (1) La franchise n'est accordée ni aux experts-observateurs, ni à aucune autre exploita
tion, organisation ou particulier. 

(2) Chaque gouvernement contractant et chaque exploitation privée prend les mesures 
nécessaires pour assurer l'exécution de ces dispositions. 

Motifs. 
Article 30 du règlement intérieur du Caire, modifié pour comprendre les réunions plénières des comités con

sultatifs, auxquelles, dans la pratique, on accorde habituellement la franchise. 



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE Document N° 10 TR 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE INTERNATIONALE 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ATLANTIC CITY, 1947 2 5 ^ i g 4 ? > 

Tchécoslovaquie-

Propositions d'ordres divers concernant la Convention internationale des télécommunications 
(Madrid, 1932). 

50 TR. 
Art. 30. Biffer les mots : sauf dans le cas où l'expéditeur déclare renoncer à ce droit de priorité. 

Motifs. 
Les télégrammes d'Etat sans priorité ne sont, pratiquement, pas utilisés; la mention concernant ces télé

grammes à l'article 30 peut ainsi être supprimée. Si cette proposition est acceptée, la prochaine conférence télégra
phique pourra modifier les dispositions du Règlement télégraphique au sujet des télégrammes d'Etat. 

51 TR. 
Art.30. Ajouter le nouvel alinéa suivant: 

Les dispositions de l'alinéa précédent sont également applicables, en principe, aux conver
sations téléphoniques d'Etat, sauf lorsque le Règlement téléphonique en dispose autrement. 

Motifs. 
Vu que la Convention doit comprendre toutes les dispositions d'ordre général applicables à toutes les télé

communications (voir, par exemple, l'article 26, § 2), il est nécessaire et logique de compléter les dispositions actuelles, 
qui ne traitent que des télégrammes, par les dispositions qui font actuellement l'objet du Règlement téléphonique. 
Si cette proposition est acceptée, il sera nécessaire de compléter l'annexe par la définition de « Conversations d'Etat » 
(article 15, § 1 (1), du Règlement téléphonique). La rédaction proposée facilitera le maintien des dispositions actuelles 
relatives aux conversations d'Etat urgentes avec priorité et aux conversations d'Etat ordinaires sans priorité. 

52 TR. 
Annexe, définition des télégrammes et radiotélégrammes d'Etat. Lire : 

Ceux qui émanent (à condition qu'ils soient désignés comme télégrammes d'Etat) : 

a) d'un chef d'Etat; 

f) du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que les réponses à ces cor
respondances. 

Motifs. 
La définition des télégrammes d'Etat dans l'annexe semble exclure les personnes mentionnées du droit 

d'expédier d'autres catégories de télégrammes, c'est-à-dire du droit accordé à tout expéditeur de choisir la catégorie 
qui lui convient. C'est pourquoi l'Administration tchécoslovaque propose que la définition des télégrammes d'Etat 
soit exprimée par deux conditions, savoir: 

1» que ces télégrammes ne peuvent être déposés que par certaines personnes, 
2» qu'ils doivent être désignés comme télégrammes d'Etat. 

Si la proposition 51 TR est adoptée, il sera nécessaire de comprendre dans l'annexe la définition des conver
sations d'Etat. 



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE Document N° 11 TR 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS • 

CONFÉRENCE INTERNATIONALE 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ATLANTIC CITY, 1947 2 5 a y r i l i g 4 ? > 

Italie. 

Propositions de modifications au projet de Convention internationale des télécommunications 
(Document de Moscou n° 4*"). 

53 TR. 
Art. 1. Remplacer par le suivant: 

Article 1. 

Constitution et but de l'Union. 
§ 

§ 1. Les pays, Parties à la présente Convention, constituent l'Union internationale des 
télécommunications, qui a pour but le perfectionnement et le développement des télécommunications. 

§ 2. Pour atteindre ce but, l'Union internationale des télécommunications s'efforce de: 
(1) Favoriser l'amélioration et l'emploi rationnel des télécommunications de toutes 

sortes ; 
(2) Favoriser le perfectionnement des moyens techniques et des méthodes d'exploitation, 

afin d'améliorer la qualité des services des télécommunications, d'accroître leurs 
possibilités d'emploi et d'étendre le plus possible leur utilisation par le public; 

(3) Effectuer la répartition des fréquences du spectre radioélectrique et prendre toutes 
les dispositions utiles afin d'éviter les interférences nuisibles entre les stations radio
électriques des différents pays; • 

(4) Favoriser l'établissement des tarifs à des niveaux aussi bas que possible; 
(5) Favoriser l'utilisation des télécommunications pour la sécurité de la vie et des biens ; 
(6) Faire des études et élaborer des avis ou des recommandations, recueillir et publier 

des informations concernant les télécommunications. 
§ 3. Les termes employés dans la présente Convention sont définis dans l'annexe à ce 

document. 
Remarque. 

On propose d'examiner si: 
1° à l'instar de l'Union postale, qui se dénomme universelle et qui comprend les mêmes pays que notre Union, 

cette dernière ne devrait pas se nommer mondiale. 
2° selon le système adopté dans les Règlements, la définition des termes employés dans la Convention ne devrait 

pas former l'article 1 de ce document. 

54 TR: 
Art. 3. Remplacer par le suivant : 

Législation intérieure. 

Les stipulations de la Convention et des Règlements ne portent pas atteinte à la législation 
de chaque pays dans tout ce qui n'est pas expressément prévu par ces actes. 

Remarque. 
Depuis 1865, date de la première Convention télégraphique, aucun doute n'a surgi sur le droit de chaque pays 

de régler librement ses services intérieurs de télécommunication. Toutefois, il semble opportun d'introduire, dans la 
Convention, und disposition à ce sujet; on propose d'adopter le texte de la Convention postale universelle. 



55 TR. 
Art. 5, § 1, leT alinéa. Ajouter in fine : 

7e classe : 1 unité. 

56 TR. 
Art. 5, § 4. Remplacer par les suivants : 

§ 4. Les sommes dues par les gouvernements comme parts contributives doivent être payées 
à l'avance pour chaque semestre, sur la base des résultats de l'année précédente, sauf liquidation 
successive des différences éventuelles. 

Les sommes dues par les gouvernements pour la fourniture de publications et autres doivent 
être payées dans le plus bref délai possible, au plus tard à l'expiration du quatrième mois qui suit 
le mois durant lequel le compte a été envoyé. 

§ 5. Pour les pays qui sont en retard dans les payements ci-dessus, les dispositions de 
l'article 19 du Statut des Nations Unies sont applicables. 

57 TR. 
Art. 6. Supprimer la dernière phrase du texte proposé. Numéroter ce texte comme § 1, et compléter 

l'article ainsi qu'il suit: 

§ 2. Si le différend ne peut être réglé par les voies susindiquées, il est soumis à un jugement 
arbitral à la demande d'un quelconque des gouvernements en désaccord. Dans ce cas, il est procédé 
comme il suit à la désignation des arbitres: 

§ 3. (1) Les Parties décident, après entente réciproque, si l'arbitrage doit être confié à 
des personnes ou à des gouvernements ou administrations; à défaut d'entente, il est recouru à des 
gouvernements. 

(2) Dans le cas où l'arbitrage doit être confié à des personnes, les arbitres ne doivent 
être de la nationalité d'aucune des Parties intéressées dans le différend. 

(3) Dans le cas où l'arbitrage doit être confié à des gouvernements ou administrations, 
ceux-ci doivent être choisis parmi les Parties signataires ou adhérentes à la Convention. 

§ 4. La Partie qui fait appel à l'arbitrage est considérée comme Partie demanderesse. Elle 
désigne un arbitre et le notifie à la Partie adverse. La Partie défenderesse doit alors nommer un 
deuxième arbitre, dans un délai de deux mois à partir de la réception de la notification de la deman
deresse. 

§ 5. S'il s'agit de plus de deux Parties, chaque groupe de demanderesses ou de défenderesses 
procède à la nomination d'un arbitre en observant le procédé indiqué au § 4. 

§ 6. Les deux arbitres ainsi nommés s'entendent pour désigner un surarbitre qui, si les 
arbitres sont des personnes et non pas des gouvernements ou administrations, ne soit de la nationalité 
d'aucun d'eux et d'aucune des Parties. A défaut pour les arbitres de s'entendre sur le choix du 
surarbitre, chaque arbitre propose un surarbitre désintéressé dans le différend. Il est ensuite tiré 
au sort entre les surarbitres proposés. Ce tirage au sort est effectué par le Bureau de l'Union. 

§ 7. Enfin, les Parties en désaccord ont la faculté de faire juger leur différend par un seul 
arbitre. Dans ce cas, ou bien elles s'entendent sur le choix de l'arbitre, ou bien celui-ci est désigné 
conformément à la méthode indiquée au § 6. 

§ 8. Les arbitres arrêtent librement la procédure à suivre. 

§ 9. Chaque Partie supporte les dépenses que lui occasionne l'instruction du différend. Les 
frais d'arbitrage sont répartis de façon égale entre les Parties en cause. 

§ 10. Chaque fois que l'arbitre ou les arbitres en font la demande, les archives de l'Union 
ou des comités de l'Union intéressés sont, si nécessaire, mises à sa ou à leur disposition. 

58 TR. 
Art. 7. Introduire le texte de Moscou, appuyé par la France et le Royaume-Uni. 

Remarque. 
L'Administration italienne est d'accord avec la proposition formulée dans le projet de Convention de Moscou 

de rendre obligatoire, pour toutes les Parties de l'Union, l'application des dispositions de tous les Règlements. Si 
un pays ne peut accepter certaines dispositions, il pourra faire insérer les réserves y relatives dans le Protocole final 
au Règlement correspondant. 



59 TR. 
Art. 8. Remplacer par le suivant : 

Article 8. 

Arrangements particuliers. 

Les membres de l'Union se réservent, pour eux-mêmes, pour les exploitations privées recon
nues par eux et pour d'autres exploitations dûment autorisées à cet effet, la faculté de conclure 
des arrangements régionaux ou autres arrangements particuliers sur les points du service qui 
n'intéressent pas la généralité des gouvernements. Toutefois, ces arrangements ne doivent pas 
aller à rencontre des clauses de la Convention et des Règlements y annexés, en ce qui concerne 
la répartition des fréquences entre les services ou d'autres questions susceptibles de produire des 
interférences dans les services des autres pays. 

60 TR. 
Art. 9, § 1. Biffer les mots après Convention. 

61 TR. 
Art. 9, § 2. Remplacer par le suivant : 

§ 2. Les télécommunications originaires d'un pays non adhérent et acceptées par un pays 
adhérent doivent être traitées, tant au point de vue des taxes que du service, de la même manière 
que les télécommunications originaires d'un pays adhérent. 

62 TR. 
Art. 10, § 2. Remplacer les mots quatre ans par cinq ans. 

63 TR. 
Art. 10, § 3, litt. b). Remplacer par le suivant: 

b) ou bien, quand vingt gouvernements contractants au moins en font la demande au gouverne
ment du pays où l'Union internationale des télécommunications a son siège. Le dit gouverne
ment, avec le consentement de la majorité des gouvernements contractants qui auront fait 
parvenir leur avis dans un délai fixé, établit le lieu et l'époque de la conférence. 

64 TR. 
Art. 10, §§ 5 à 10. Remplacer par les suivants : 

§ 5. (1) Les prescriptions des Règlements télégraphique, téléphonique et des radiocom
munications annexés à la présente Convention sont révisables par des conférences administratives 
de délégués des gouvernements contractants, chaque conférence fixant elle-même le lieu et l'époque 
de la réunion suivante. 

(2) En général, l'intervalle entre deux conférences administratives est de cinq ans. 

§ 6. Chaque conférence administrative peut permettre la participation, à titre consultatif, 
des exploitations privées reconnues par les gouvernements contractants respectifs. 

§ 7. Une conférence administrative à ordre du jour limité est'convoquée : 
a) quand il en a été ainsi décidé par une conférence de plénipotentiaires ou administrative, qui 

a fixé l'époque et le lieu de la réunion; 
b) ou bien, quand vingt gouvernements contractants au moins en font la demande au gouverne

ment du pays où l'Union internationale des télécommunications a son siège. Le dit gouverne
ment, avec le consentement de la majorité des gouvernements contractants qui auront fait 
parvenir leur avis dans un délai fixé, établit le lieu et l'époque de la conférence. 
L'époque est fixée à trois mois au moins et à six mois au plus après l'envoi de l'ordre du jour 

spécial et détaillé auquel seront limités les travaux de la conférence. 

§ 8. Si vingt gouvernements contractants au moins demandent au gouvernement du pays 
où l'Union internationale des télécommunications a son siège un changement d'époque et de lieu, 
ou d'époque ou de lieu seulement, pour la prochaine conférence de plénipotentiaires ou adminis-



trative, le dit gouvernement, avec le consentement delamajorité des gouvernements contractants 
qui auront fait parvenir leur avis dans un délai donné, fixe une nouvelle époque et un nouveau lieu, 
ou l'un des deux seulement, pour la conférence. 

§ 9. La même procédure est suivie lorsqu'un gouvernement déclare ne pas pouvoir convoquer 
une conférence de plénipotentiaires ou administrative dont il a été chargé par une conférence 
précédente. 

65 TR. 
Art. 11, § 2. Remplacer par le suivant : 

§ 2. A cet effet, la conférence prend comme base les dispositions du Règlement général 
annexé à la présente Convention, que la conférence modifie dans sa première assemblée plénière, 
si elle l'estime utile, et dont les modifications entrent immédiatement en vigueur. 

66 TR. 
Après l'article 12, ajouter le nouvel article suivant: 

Article 12bis. 

Droit de vote. 

§ 1. Dans les assemblées plénières de toutes les conférences, les pays ou ensembles de pays 
mentionnés ci-après et participant à ces conférences ont droit à une voix délibérative: 

(Liste des pays, et dispositions complémentaires à fixer par la Conférence d'Atlantic City, 
en tenant compte de la recommandation adoptée par la deuxième assemblée plénière de la Conférence 
télégraphique et téléphonique et de la Conférence des radiocommunications du Caire.) 

§ 2. Chaque délégation ne peut voter que pour le pays ou l'ensemble de pays qu'elle 
représente. 

§ 3. Une délégation qui serait empêchée, pour une cause grave, d'assister à des séances, 
a la faculté de charger de sa ou de ses voix une autre délégation. Toutefois, une même délégation 
ne peut réunir et disposer, dans ces conditions, des voix de plus de deux délégations, y comprisla 
sienne ou les siennes. 

67 TR. 
Art. 16, § 4. Après les mots conducteurs internationaux, ajouter : et les installations. 

68 TR. 
Art. 20. Remplacer par le suivant (texte de l'art. 29 de Madrid) : 

Article 20. 

Taxes et franchise. 

Les dispositions relatives aux taxes des télécommunications et les divers cas dans lesquels 
celles-ci bénéficient de la franchise sont fixés dans les Règlements annexés à la présente Convention. 

69 TR. 
Art. 24. Remplacer par le suivant (texte de l'art. 33 de Madrid) : 

Article 24. 

Reddition des comptes. 

Les gouvernements contractants se.doivent réciproquement compte des taxes perçues par 
leurs services respectifs. 



70 TR. 
Art. 32, § 1. Lire : 

§ 1. La présente Convention devra être ratifiée par les gouvernements signataires et les 
ratifications en seront déposées, dans le plus bref délai possible, aux archives du gouvernement du 
pays où l'Union internationale des télécommunications a son siège. Ce gouvernement... (reste 
sans changement). 

71 TR. 
Art. 32. Ajouter le § 3 suivant : 

§ 3. Les dispositions des paragraphes précédents s'appliquent aussi aux Règlements ou aux 
modifications aux Règlements arrêtées en conférences autres que celles tenues en même temps 
et au même lieu que les conférences de plénipotentiaires. 

72 TR. 
Art. 34. Remplacer par le suivant : 

Article 34. 

Adhésion des gouvernements à la Convention. 

§ 1. Le gouvernement d'un pays, au nom duquel la présente Convention n'a pas été signée, 
peut y adhérer en tout temps. Cette adhésion porte aussi sur tous les Règlements. 

§ 2. L'acte d'adhésion d'un gouvernement sera déposé dans les archives du gouvernement 
où l'Union internationale des télécommunications a son siège. 

§ 3. L'adhésion emporte de plein droit toutes les obligations et tous les avantages stipulés 
par la présente Convention et par les Règlements. 

73 TR. 
Art. 35, § 4. Lire : ... communiquées au gouvernement du pays où l'Union internationale 

des télécommunications a son siège. Ce gouvernement... 

74 TR. 
Art. 37, § 1. Lire: .. .adressée au gouvernement du pays où l'Union internationale des télé

communications a son siège, qu i . . . 

75 TR. 
Art. 37, § 2. Lire: .. .notification par le gouvernement susdit . . . 

76 TR* 
Art. 39. Faire précéder le texte des mots: Sauf l'exception prévue à l'article 11, § 2. 



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE Document N° 12 TR 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE INTERNATIONALE 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ATLANTIC CITY, 1947 2 5 a y r i l l g 4 7_ 

Italie. 

Propositions de modifications au Règlement général de l'Union internationale des télécommunications. 
(Document de Moscou n° 5 ter). 

77 TR. 
Art. 1. Ajouter les définitions suivantes: 

4. L'appellation gouvernement invitant désigne le gouvernement chargé de la convocation 
d'une conférence. 

5. L'appellation envoyés désigne les représentants de groupements privés. 

78 TR. 
Ajouter l'article Ibis suivant: 

Article Ibis. 

Invitation aux conférences de plénipotentiaires. 

§ 1. Le gouvernement chargé de la convocation d'une conférence de plénipotentiaires 
(gouvernement invitant), d'accord avec le Bureau de l'Union, fixe la date exacte de la réunion. 

§ 2. Un an avant cette date, le gouvernement invitant adresse l'invitation aux membres 
de l'Union. 

Ce délai est réduit convenablement, lorsque la date de la réunion est avancée en application 
de l'article 19 de la Convention. 

§ 3. Le gouvernement invitant, d'accord avec les autres membres de l'Union, peut inviter 
des gouvernements non contractants à envoyer des experts-observateurs pour prendre part, avec 
voix consultative, à la conférence. 

§ 4. Immédiatement après que le gouvernement a envoyé les invitations, le Bureau de 
l'Union demande à tous les gouvernements contractants de lui faire parvenir, dans le délai de trois 
mois, leurs propositions à soumettre à la conférence. 

Le Bureau de l'Union les réunit et les communique, dans le plus bref délai possible, à tous les 
membres de l'Union. 

79 TR. 
Art. 2. Remplacer cet article par le suivant : 

Article 2. 

Invitation pour les conférences administratives. 

§ 1. (1) Le gouvernement chargé de la convocation d'une conférence administrative ordi
naire (gouvernement invitant), d'accord avec le Bureau de l'Union, fixe la date exacte de la réunion. 
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(2) Un an avant cette date, le gouvernement invitant adresse les invitations aux membres 
de l'Union, lesquels les communiquent aux exploitations privées dont ils reconnaissent l'intérêt 
(organismes nationaux scientifiques et industriels de télécommunication et organismes internatio
naux dont le siège ou siège principal est dans leur propre pays). 

§ 2. Les demandes de ces exploitations et de ces organismes, pour être admis aux conférences, 
doivent être envoyées au gouvernement invitant, par l'entremise des gouvernements compétents, 
dans un délai de deux mois à partir de la date de l'invitation. 

§ 3. (1) Le gouvernement invitant, quatre mois avant la réunion de la conférence, commu
nique aux membres de l'Union la liste des organismes internationaux qui ont fait la demande de 
prendre part à la conférence, enles invitant à se prononcer sur l'acceptation ou non de ces demandes. 

(2) Les membres de l'Union doivent faire parvenir leur réponse deux mois avant la 
réunion. 

§ 4. Sont admis aux conférences: 
a) les délégués des gouvernements; 
b) les représentants des exploitations privées reconnues par leurs gouvernements respectifs; 
c) les experts-observateurs des organismes internationaux, si la moitié au moins des gouverne

ments qui ont fait parvenir leur réponse dans un délai fixé se sont prononcés favorablement; 
d) les experts-observateurs des organismes nationaux scientifiques et industriels des télécom

munications, invités par leurs gouvernements respectifs. 

§ 5. Pour l'invitation de gouvernements non contractants, les dispositions du § 3 de l'article 
Ibis sont applicables. 

§ 6. Pour la demande et l'envoi des propositions à soumettre aux conférences administra
tives, les dispositions du § 4 de l'article Ibis sont applicables. 

§ 7. Pour les conférences administratives à ordre du jour limité, les dispositions des para
graphes précédents sont applicables, dans la mesure du possible. 

80 TR. 
Art. 3. Remplacer cet article par le suivant : 

Article 3. -

Admission aux conférences administratives. 

§ 1. En règle générale, seuls les délégués, les représentants et les experts-observateurs 
désignés au § 4, litt. a), b) et c), et au § 5 de l'article 2 prennent part aux débats et aux travaux 
de la conférence. 

§ 2. L'assemblée plénière, les commissions, les sous-commissions et les sous-sous-commissions 
déterminent elles-mêmes les séances auxquelles seront admis les experts-observateurs désignés 
à l'article 2, § 4, litt. d). 

81 TR. 
Art. 4, titre. Lire : Participation de groupements privés aux conférences administratives. 
Dans le texte, remplacer représentants par envoyés. 

82 TR. 
Art. 5. Biffer in fine : ou, le cas échéant, par le président du Conseil administratif. 

8 3 TR. 

Art. 6. Remplacer les mots du vice-président et le vice-président par des vice-présidents. 

84 TR. 

Art. 7. Remplacer les mots Secrétariat de l'Union internationale des télécommunications par 
Bureau de l'Union. 



85 TR. 
Après l'art. 9, ajouter le nouvel article suivant: 

Article 9bis. 

Composition des commissions des conférences de plénipotentiaires. 

§ 1. Les commissions sont composées de délégations des membres de l'Union. 

§ 2. Aux commissions peuvent prendre part les experts-observateurs des autres gouverne
ments invités à la conférence. 

§ 3. Les exploitations privées reconnues par les membres de l'Union peuvent être autorisées 
par l'assemblée plénière à assister à quelques séances de commissions, mais leurs représentants 
ne prennent part aux discussions que dans la mesure où le président de chaque commission l'estime 
utile. 

86 TR. 
Art. 10, titre. Lire : 

Composition des commissions des conférences administratives. 

87 TR. 
Art. 10, § 2. Remplacer ce paragraphe par le suivant : 

§ 2. Aux travaux des commissions, sous-commissions et sous-sous-commissions peuvent 
prendre part, avec voix consultative, les experts-observateurs dont il est question à l'article 3, 
et les envoyés dont il est question à l'article 4, et aux conditions stipulées dans ces articles. 

88 TR. 
Art. 12, § 1. Après les mots du Secrétariat général, ajouter désignés par l'assemblée plénière. 

89 TR. 
Art. 12, § 2 (2). Lire: 
(2) Toutefois, chaque délégué, ou représentant, ou expert-observateur, ou envoyé, a le droit . . . 

90 TR. 
Art. 13. Compléter le titre par les mots : sous-commissions et sous-sous-commissions. 

91 TR. 
Art. 13. Ajouter le nouveau paragraphe suivant : 
§ 3. Les dispositions des paragraphes précédents s'appliquent aussi aux rapports des sous-

commissions, sous-sous-commissions, pour tout ce qu'il est utile que les commissions connaissent. 

92 TR. 
Art. 14, § 1. (1) et (2). Après les mots assemblée plénière, ajouter: ou commission, ou sous-

commission ou sous-sous-commission. 

93 TR. 
Art. 14, § 3. Ajouter : Le rapport de la dernière séance des commissions, sous-commissions 

et sous-sous-commissions est examiné et approuvé par le président respectif. 

94 TR. 
Art. 15. Lire : 
Les assemblées plénières et les commissions, sous-commissions ou sous-sous-commissions 

sont convoquées... 



95 TR. 
Art. 16. Ajouter in fine : Aux séances de commissions, sous-commissions et sous-sous-com

missions, les places sont libres. 

96 TR. 
Art.17, §'1. Lire: 
§ 1. Les délégués, représentants, experts-observateurs et envoyés ne prennent la parole... 

97 TR. 
Art. 17, § 2. Lire : 
§ 2. Tout délégué, représentant, expert-observateur ou envoyé ayant la parole. . . 

98 TR. 
Art. 18. Remplacer le § 2 de cet article par le nouvel article suivant : 

Article 18bis. 

Propositions admises à la votation. 

Aucune proposition, ou aucun amendement, présenté soit avant l'ouverture de la conférence, 
soit dans les conditions indiquées à l'article 18, n'est soumis à la votation s'il n'est appuyé par une 
autre délégation. 

99 TR. 
Art. 19, titre. Après les mots en commission, ajouter sous-commission ou sous-sous-commission. 

100 TR. 
Art. 19, §§ 1 et 3. Ajouter quatre fois après les mots de la commission les mots sous-commission 

ou sous-sous-commission. 

101 TR. 
Art. 21. Biffer cet article, qu'on propose de comprendre dans la Convention (voir art. 12bis des 

propositions pour la Convention). 

102 TR. 
Art. 22. Compléter le titre par les mots : dans les assemblées plénières. 

103 TR. 
Art. 22, § 1. Remplacer par le suivant : 
§ 1. En assemblée plénière, aucune proposition, aucun amendement n'est adopté s'il ne 

réunit la majorité absolue des suffrages exprimés. En cas d'égalité, il est considéré comme rejeté. 

104 TR. 
Art. 22, § 2. Ajouter le nouvel alinéa suivant : 
Une délégation qui serait empêchée, pour une cause grave, d'assister à des séances, a la faculté 

de charger de sa ou de ses voix une autre délégation. Toutefois, une même délégation ne peut réunir 
et disposer dans ces conditions des voix de plus de deux délégations, y compris la sienne ou les 
siennes. 
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Chine. 

Propositions d'ordres divers concernant la Convention internationale des télécommunications. 

La République de Chine, se basant sur le projet de revision de la Convention internationale 
des télécommunications de Madrid, 1932, établi à la Conférence préliminaire des cinq Puissances 
réunies à Moscou en septzmbre/octobre 1946, présente les propositions suivantes: 

105 TR. 
Art. 1, § 1. Rédiger comme suit la première phrase : 
Il est pleinement reconnu à chaque pays adhérant à la présente convention le droit souverain 

de réglementer les télécommunications à l'intérieur de ses territoires. 

Motifs. 

Le changemeVit dans la phrase a pour but de mieux définir le sens des droits souverains. 

106 TR. 

Unies. 
Art. 1, § 4. Lire : Le siège de l'Union sera situé au même endroit que le siège des Nations 

Motifs. 
Afin d'assurer d'étroites relations avec les Nations Unies. 

107 TR. 
Art. 3, § 1 (4). Lire: 
(4) Encourager la collaboration entre ses membres pour l'établissement des tarifs des télé

communications à des taux aussi bas qu'il est économiquement possible. 

Motifs. 
Encourager la bonne volonté des membres, afin que le but proposé, c'est-à-dire l'établissement de tarifs bas, 

puisse être atteint sans porter préjudice à aucune des Parties intéressées. 

108 TR. 
Art. 4, § 3. Lire : 
§ 3. Chaque conférence de plénipotentiaires élit un Conseil administratif de quinze membres, 

chacun de ces membres étant un ressortissant d'un pays membre différent, et cela en veillant spéciale
ment à ce qu'il soit procédé à une répartition géographique équitable. 

Motifs. 

La modification proposée est considérée comme essentielle si l'on veut rendre la représentation aussi uniforme 
que possible et parvenir à un système mondial unifié des services de télécommunication. 



109 TR. 

Art. 4, § 11. Ajouter le nouveau litt. j) suivant: 
j) (1) Si, pour une raison quelconque autre que la dénonciation de la Convention prévue 

au chiffre (2) ci-dessous, un siège au Conseil devient vacant dans l'intervalle entre les réunions 
de la Conférence de plénipotentiaires, il invite, en vertu des dispositions du litt. a) du présent para
graphe, le gouvernement du pays auquel appartient le titulaire du siège à repourvoir, à désigner 
deux ou plusieurs candidats ayant les qualifications nécessaires et parmi lesquels le Conseil élira 
un successeur pour le reste de la période de fonction en cours. Dans l'intervalle entre les réunions 
du Conseil, cette élection aura lieu par correspondance. 

(2) Lorsqu'un siège au Conseil devient vacant par suite de la dénonciation de la présente 
Convention prévue à l'article 37, ce siège, compte tenu des prescriptions des §§ 3 et 4 du présent 
article, est attribué au candidat qui, à la conférence de plénipotentiaires précédente, aura recueuilli 
le plus grand nombre de voix après les candidats élus. 

Motifs. 

Ces dispositions sont nécessaires, afin de prévoir les cas qui se présenteront très probablement au cours de cette 
longue période de quatre ans. Pour ce qui est de la question du successeur dans le cas du chiffre (1), on peut admettre 
que le pays auquel appartient le titulaire du siège à repourvoir a déjà d'étroites relations avec le Conseil ainsi qu'une 
connaissance approfondie de son activité; il paraît ainsi probable que les dandidats qu'il présentera à l'élection pour 
le reste de la période de fonction en cours seront les plus qualifiés pour collaborer au Conseil. 

110 TR. 
Art. 6. Inclure dans cet article les dispositions relatives à la procédure d'arbitrage décrite à l'ap

pendice 2, et modifier la dernière phrase de l'article comme suit : 
En cas de nécessité et à la demande de l'un quelconque des membres en désaccord, ceux-ci 

auront recours à l'arbitrage, selon la procédure décrite ci-après: 

Motifs. 

E tan t donné l'importance de l'arbitrage, il est souhaitable d'introduire les règles de procédure dans le texte 
même de l'article. 

111 TR. 
Art. 7. Maintenir les dispositions de l'article 2 de la Convention de Madrid en y apportant 

toutefois les légères modifications indiquées ci-après : 

Article 7. 

Règlements. 

§ 1. Les dispositions de la présente Convention seront complétées par les Règlements suivants : 
le Règlement général, 
le Règlement télégraphique, 
le Règlement téléphonique, 
les Règlements des radiocommunications (Règlement général des radiocommuni

cations et Règlement additionnel des radiocommunications), 
qui ne lient que les pays membres qui se sont engagés à les appliquer. 

§ 2. Seuls les signataires de la Convention ou les pays adhérents à cet acte sont admis à 
signer les Règlements ou à y adhérer. La signature de deux, au moins, des Règlements, dont l'un 
doit être le Règlement général, est obligatoire pour les signataires de la Convention. De même, 
l'adhésion à deux, au moins, des Règlements, dont l'un doit être le Règlement général, est obliga
toire pour les pays adhérents à la Convention. Toutefois, le Règlement additionnel des radiocommuni
cations ne peut pas faire l'objet de la signature ou de l'adhésion sans que la signature ou l'adhésion 
ait été donnée au Règlement général des radiocommunications. 

§ 3. Les prescriptions de la présente Convention n'engagent les pays membres que pour 
les services régis par les Règlements auxquels ces pays sont Parties. 

Motifs. 

Le texte de Madrid est plus pratique en ce qui concerne le oaractère obligatoire des Règlements. 



112 TR. 
Art. 10, § 10. Biffer ce paragraphe. 

Motifs. 
Ce paragraphe est en conflit avec le § 2 du présent article, lequel lui est préférable. 

113 TR. 
Art. 12, § 2. Lire : 
§ 2. Les langues de travail de l'Union sont le chinois, l'anglais, le français et le russe. 

Motifs. 
On estime nécessaire que le chinois soit utilisé comme langue de travail. 

114 TR. 
Art. 32, § 1. Remplacer ce paragraphe par le § 1 de l'article 6 de la Convention de Madrid, 

modifié ainsi qu'il suit: 
§ 1. La présente Convention devra être ratifiée par les gouvernements signataires et les 

ratifications en seront déposées, par la voie diplomatique, dans le plus bref délai possible, aux archives 
du gouvernement du pays dans lequel la présente Convention a été signée, et qui notifiera au Conseil 
administratif et aux autres membres de l'Union, par la voie diplomatique, les ratifications au fur 
et à mesure de leur réception. 

Les ratifications devront spécifier les colonies, protectorats, territoires d'outre-mer ou terri
toires sous souveraineté, autorité, tutelle ou mandat auxquels elles d'appliquent. 

Motifs. 
Du point de vue légal, comme du point de vue de son importance et de sa sainteté, la ratification devrait être 

déposée auprès du gouvernement du pays dans lequel a été conclue la Convention. 

115 TR. 
Art. 33, §§ 1 et 2. Remplacer ces paragraphes par les §§ 1 et 2 de l'article 9 de la Convention 

de Madrid. 
Motifs. 

Conséquence de la proposition 111 TR. 

116 TR. 
Art. 34, § 2. Remplacer par le suivant : 
§ 2. L'acte d'adhésion d'un pays sera déposé aux archives du gouvernement du pays dans 

lequel la présente Convention a été signée et qui notifiera cette adhésion au Conseil administratif 
et aux autres membres de l'Union, par la voie diplomatique. L'acte d'adhésion devra spécifier 
les colonies, protectorats, territoires d'outre-mer ou territoires sous souveraineté, autorité, tutelle 
ou mandat auxquels il s'applique. 

Motifs. 
Mêmes motifs que pour la proposition 114 TR. 

117 TR. 
Art. 34, § 3. Lire in fine : elle entraîne également toutes les obligations et avantages prévus 

dans le Règlement général et dans tout autre Règlement auquel il a été adhéré. 

Motifs. . 
Mêmes motifs que pour la proposition 115 TR. 

118 TR. 
Art. 35, § 4. Remplacer ce paragraphe par le § 4 de l'article 5 de la Convention de Madrid, 

modifié ainsi qu'il suit: 
§ 4. Les déclarations d'adhésion faites en vertu des §§ 1 et 2 du présent article seront com

muniquées, par la voie diplomatique, au gouvernement du pays dans lequel la présente Convention 



a été signée, et une copie en sera transmise par ce gouvernement au Conseil administratif et à chacun 
des autres membres de l'Union. 

Motifs. t 
Mêmes motifs que pour la proposition 114 TR. 

119 TR. 
Art. 35. Ajouter le § 6 suivant (art. 5, § 5, de la Convention de Madrid, légèrement modifié) : 

§ 6. Les dispositions des §§ 1 et 3 du présent article s'appliquent aussi soit pour l'acceptation 
de deux ou de plus de deux Règlements, soit pour l'adhésion à deux ou à plus de deux Règlements, 
en tenant compte des prescriptions de l'article 7, § 2. Cette acceptation ou cette adhésion est notifiée 
en conformité des dispositions de l'article 34 de la présente Convention. 

Motifs. 
Mêmes motifs que pour la proposition 111 TR. 

120 TR. 
» 

Art. 8. Ajouter les §§ 3 et 4 suivants (art. 12, §§ 3 et 4, de la Convention de Madrid, légèrement 
modifiés) : 

§ 3. L'application de deux ou de plus de deux Règlements à un territoire, faite en vertu 
des dispositions du § 6 de l'article 35, peut prendre fin à toute époque. 

§ 4. Les déclarations de dénonciation prévues au § 3 ci-dessus sont notifiées et annoncées 
selon les prescriptions du § 1 de l'article 37 et produisent leur effet dans les conditions fixées au 
§ 2 du dit article. 

Motifs. 
Mêmes motifs que pour la proposition 111 TR. 
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I. Considérations générales. 

Le Gouvernement français a l'honneur de soumettre aux gouvernements invités à la Confé
rence des plénipotentiaires convoqués à Atlantic City, pour le 1 e r juillet 1947, le projet de Conven
tion ci-joint destiné à remplacer la Convention de Madrid. 

Par un télégramme du 5 février dernier, le Bureau de l'Union, à la demande du gouvernement 
invitant, informait les pays adhérents d'avoir à formuler leurs propositions dans l'ordre de présen
tation des articles de la Convention de Madrid. 

Or, après examen de la question, le Gouvernement français a estimé qu'à l'occasion d'une 
révision de l'importance de celle envisagée, il lui était possible de proposer un nouveau classement 
des dispositions conventionnelles plus rationnel que celui adopté à la Conférence de Madrid. 

Si elle rencontrait l'agrément des délégations à la Conférence d'Atlantic City, cette nouvelle 
présentation faciliterait, sans aucun doute, les travaux des commissions ainsi que de l'assemblée 
plénière et, si elle était entérinée par la conférence elle-même, elle rendrait plus aisée la consultation 
ultérieure des textes de la Convention.. 

Toutefois, pour déférer à l'invitation formulée dans le 'télégramme susvisé, une référence 
aux articles correspondants de la Convention de Madrid est mentionnée en face de chacun des 
articles de la nouvelle présentation. De plus, dans la table des matières qui précède le projet de 
Convention, a été indiquée la référence au projet de Convention élaboré à Moscou et distribué 
à tous les membres de l'Union; ce dernier projet a d'ailleurs servi de base à l'établissement de cette 
proposition. 

L'organisation^et* les attributions"actuelles du Bureau de l'Union internationale des télé
communications, nettement définies par la Convention de Madrid, ne donnent à cet organisme aucune 
initiative propre. De ce fait, tous les pouvoirs de l'Union sont dévolus aux conférences de pléni
potentiaires ou aux conférences administratives, dont les réunions sont nécessairement très espacées. 



De leur côté, les comités internationaux déploient de façon continue leurs activités sans 
qu'aucun organisme placé à côté et au-dessus d'eux intervienne pour coordonner et harmoniser 
leurs travaux. Or, les différentes techniques des télécommunications s'interpénétrent de plus en 
plus et, en matière d'exploitation, une bonne gestion des services appelle une collaboration étroite 
entre eux. 

Il apparaît donc nécessaire de faire concourir à une amélioration progressive des services 
rendus au public, les différents moyens d'action des télécommunications internationales. 

Dans un autre ordre d'idées, l'Union peut être amenée à établir des relations, dans des con
ditions qu'il lui appartiendra de fixer, soit avec l'Organisation des Nations Unies, soit avec d'autres 
organismes internationaux. 

Pour ces raisons, qui étaient nettement apparues au cours de la Conférence de Moscou, il 
est indispensable de doter l'Union d'organismes adaptés aux nouvelles fonctions que l'on se propose 
de lui confier, d'où la proposition de créer un Conseil d'administration et le bureau permanent 
de ce conseil, assistés d'un Secrétariat administratif. 

Le Gouvernement français s'est efforcé de dégager les lignes générales de cette organisation 
dans le projet de Convention joint. 

Outre cette réforme essentielle de structure, le projet proposé contient des innovations impor
ta ntes : 

L'activité des comités consultatifs internationaux porte sur tous les problèmes techniques 
et administratifs, et revêt une telle importance pour la bonne marche des services de télécommuni
cations internationales qu'il paraît judicieux de doter chacun de ces organismes d'un secrétariat 
technique permanent. 

Par ailleurs, la création d'un nouveau comité chargé de l'enregistrement des fréquences radio
électriques répond à un besoin ressenti par la plupart des pays. Il est proposé d'appeler cet organisme : 
le Comité international d'enregistrement des fréquences (C.I.E.F.). 

Pour répondre à la nécessité de coordonner les différents services, il paraît nécessaire de faire 
participer d'une façon permanente, sans voix délibérative, les directeurs des C C I . et le président 
du C.I.E.F. aux travaux du Conseil administratif et aux activités du bureau permanent du conseil. 

Dans ces conditions, il est indispensable que les attributions de ces organismes soient fixées 
par les conférences de plénipotentiaires. 

Il est enfin proposé d'annexer à la Convention un Règlement général fixant les conditions 
de fonctionnement des conférences de plénipotentiaires et des conférences administratives et des 
comités consultatifs internationaux. 

Pour alléger la Convention, il est proposé, en outre, d'insérer dans ce Règlement l'énumération 
des fonctions des différents comités internationaux, ainsi que les modalités des relations entre les 
membres de l'Union, par l'intermédiaire du Secrétariat général administratif. Dans le même but 
d'allégement, le Règlement général pourrait d'ailleurs comprendre toute autre disposition que la 
conférence de plénipotentiaires jugerait à propos d'y insérer. 

Quant aux modifications de moindre importance aux articles de la Convention de Madrid, 
elles sont examinées séparément dans les commentaires mentionnés après chaque article. 
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III. Projet de Convention. 

Convention internationale des télécommunications 
conclue entre les gouvernements des pays ci-après énumérés : 

Les soussignés, plénipotentiaires des gouvernements ci-dessus énumérés, réunis en conférence 
à ont, d'un commun accord, arrêté la Convention suivante: 

Commentaires. 
Dans le texte proposé ne figure plus la partie de phrase « et sous réserve de ratification ». 
Il est apparu, en effet, que dans sa forme et dans son fond la Convention est arrêtée définitivement par les 

plénipotentiaires réunis en conférence. Dès lors, l'acte de ratification n'est pas susceptible d'effet sur la Convention 
elle-même. Il implique seulement l'approbation, par les gouvernements responsables, du texte élaboré par la con
férence et signé par les plénipotentiaires. 

De ce fait, la partie de phrase citée ci-dessus est superflue. 



CHAPITRE 1. 
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de Madrid 

Organisation et fonctionnement de l'Union. 

Article premier. 

Constitution de l'Union. 

§ 1. Il est pleinement reconnu à chacun des gouvernements des pays Parties à la présente 
Convention le droit souverain de réglementer ses télécommunications. Néanmoins, en vue d'assurer 
le bon fonctionnement des télécommunications internationales, les gouvernements de ces pays 
reconnaissent la nécessité de conclure entre eux des arrangements. 

A cet effet, les pays ayant ratifié la présente Convention ou y ayant adhéré forment l'Union 
internationale des télécommunications. 

Commentaires. 
Selon la Convention de Madrid, l'Union est formée par « les Parties à la Convention », c'est-à-dire par les 

pays signataires de la Convention. 
Cette formule présente un double inconvénient: 

1° Elle ne tient pas compte des possibilités offertes aux pays, en vertu de l'article 3 de la Convention de Madrid, 
d'adhérer à la Convention et de devenir membres de l'Union, postérieurement à la signature de la Convention, 
par les plénipotentiaires réunis en conférence; 

2° Au point de vue juridique, l'acte qui engage les gouvernements est moins la signature de la Convention par 
les plénipotentiaires, que la ratification par les gouvernements, selon les formes admises par chaque pays en 
matière de traités internationaux. 
Quelle serait la position, vis-à-vis de l'Union, d'un pays dont les plénipotentiaires auraient signé la Convention 

et dont le gouvernement se refuserait à procéder à la ratification? 
Cette manière de voir paraît trouver sa confirmation dans le fait que la Convention, élaborée par une confé

rence, n'entre en vigueur qu'après un délai assez long. Par exemple, la Convention de Madrid, élaborée en 1932, est 
seulement entrée en vigueur le 1 e r janvier 1934. 

Pour ces raisons, il paraît préférable de définir l'Union comme étant formée par « les pays ayant ratifié la 
Convention ou y ayant adhéré ». 

§ 2. Le siège de l'Union est fixé à Genève. 

§ 3. Les termes employés dans la présente Convention sont définis dans l'appendice 1 
annexé à ce document. 

Art. l 

§1 

Nouveau 

§2 

Article 2. 

But de l'Union. 

§ 1. Le but essentiel de l'Union est de maintenir et d'étendre la coopération internationale 
pour l'amélioration et l'emploi rationnel des télécommunications de toutes sortes, de manière 
à augmenter l'efficacité des services des télécommunications, à accroître leurs possibilités d'emploi 
et à généraliser le plus possible leur utilisation par le public. 

Commentaires. 
Il semble nécessaire d'énumérer, sinon dans leur détail, du moins dans leur esprit général, les buts assignés 

à l'Union, à la réalisation desquels le Conseil d'administration doit consacrer son activité (article 4). 

§ 2. En raison des caractéristiques techniques propres aux télécommunications électriques, 
et plus particulièrement aux radiocommunications, et pour satisfaire aux conditions impératives 
exigées par leur bon fonctionnement général, l'Union s'efforce de donner à la coopération visée 
au § 1 un caractère universel. 

§ 3. Pour atteindre son but, l'Union: 
a) favorise la recherche des moyens techniques et des méthodes d'exploitation les plus efficaces; 
b) effectue la répartition des bandes de fréquences et l'enregistrement des utilisations des fré

quences, afin d'éviter les brouillages nuisibles entre les stations radioélectriques des différentes 
Parties à la présente Convention; 

c) provoque l'adoption de mesures permettant d'assurer la sécurité de la vie et des biens par 
l'utilisation des télécommunications; 

d) favorise l'établissement de tarifs à des niveaux aussi bas que le permettent les prix de revient 
réels, correspondant à une gestion financière des télécommunications saine et indépendante; 

e) procède à des études, élabore des recommandations, recueille et publie des informations 
concernant les télécommunications. 

Nouveau 
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Nouveau 

§ 1 
de l'Union. 

Article 3. 

Organisation de l'Union. 

L'organe suprême de l'Union est la conférence des plénipotentiaires des pays membres 

Commentaires. 
Voir les considérations générales. 

§ 2. L'Union comprend les organismes permanents désignés ci-après: 
a) Le Conseil d'administration et son bureau, 
b) Le Secrétariat général administratif, 
c) Les comités internationaux. 

Nouveau Article 4. 

Le Conseil d'administration. 

A. Composition. 

§ 1. Le Conseil d'administration est composé de 15 membres, dont le président et les deux 
vice-présidents de ce conseil. 

Commentaires. 
En s'arrêtant à ce nombre, le Gouvernement français a en vue de donner au nouvel organisme des assises 

aussi larges que possible et d'assurer une représentation équitable aux différents continents et aux pays d'importance 
très variable. 

§ 2. Le président et les deux vice-présidents forment le Bureau permanent du Conseil 
d'administration. 

§ 3. Aucun membre de l'Union n'a droit à plus d'un représentant au Conseil d'administration. 

B. Désignation. 

§ 4. Les membres du Conseil d'administration sont élus par la conférence de plénipotentiaires, 
à la majorité absolue des suffrages exprimés. 

Ils sont choisis parmi les candidats désignés par leurs gouvernements respectifs, en raison 
de leur expérience des services des télécommunications. 

Les membres du Conseil d'administration sont rééligibles. 
§ 5. Lorsqu'un membre du Conseil d'administration cesse ou interrompt ses fonctions 

pour une cause quelconque, dans l'intervalle de deux conférences de plénipotentiaires, il est 
procédé à son remplacement par un suppléant désigné par le gouvernement du pays d'origine du 
membre titulaire, sitôt après l'élection de celui-ci. 

§ 6. Le mandat des membres du Conseil d'administration expire à l'ouverture de la conférence 
de plénipotentiaires normale suivante. 

Toutefois, le Conseil d'administration en exercice assure l'expédition des affaires courantes 
jusqu'à l'élection du nouveau conseil. 

C. Fonctionnement. 

§ 7. Le Conseil d'administration se réunit normalement deux fois par an au siège de l'Union. 
11 peut se réunir plus souvent, soit à la demande de son bureau, soit à la demande d'au moins cinq 
de ses membres. 

Au cours de la première session qui suit une conférence de plénipotentiaires normale, il élit, 
à la majorité absolue des membres présents, son président et ses deux vice-présidents, dont le 
mandat expire en même temps que celui des membres du conseil. 

Commentaires. 
Il s'agit de passer d'une organisation dépourvue d'initiative à une organisation capable d'initiative, dans 

le cadre des directives fixées par les conférences de plénipotentiaires, organe suprême de l'Union. 
A cet effet, les conférences de plénipotentiaires confèrent des pou\oirs à un Conseil d'administration, ayant 

des réunions espacées (deux par an en principe) et ce conseil délègue, à son tour, une partie de ses attributions, à 
un bureau permanent restreint. 

§ 8. Sous réserve des décisions des conférences de plénipotentiaires, le Conseil d'adminis
tration établit lui-même son règlement intérieur. 
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§ 9. Chaque membre du Conseil d'administration dispose d'une voix. 
Le Conseil d'administration ne peut valablement prendre de décision que si la moitié au moins 

de ses membres sont présents. Dans le cas contraire, il peut délibérer sur les affaires portées à son 
ordre du jour, en réservant sa décision jusqu'à sa prochaine session. 

§ 10. Dans l'intervalle des sessions, le bureau agit pour le compte du Conseil d'administration, 
dans la limite de la délégation donnée par le dit conseil. 

§ 1 1 . Les directeurs des comités consultatifs internationaux et le président du Comité inter
national d'enregistrement des fréquences participent obligatoirement aux délibérations du Conseil 
d'administration; ils n'ont pas le droit de vote. Dans l'intervalle des réunions du conseil, ils doivent 
être appelés à donner leur avis sur toutes les questions qui relèvent, exclusivement ou conjointe
ment, de la compétence de leurs comités respectifs. 

Commentaires. 
Pour les raisons exposées sous le titre « Considérations générales », les directeurs des comités internationaux 

seront associés, à titre consultatif, aux délibérations du Conseil d'administration et de son bureau. De cette façon 
se trouvera réalisée la collaboration désirable de ces organismes, en même temps que le conseil et son bureau pourront 
tirer profit de l'expérience et de la compétence des directeurs des comités. 

D. Attributions. 

§ 12. Dans l'intervalle qui sépare les conférences de plénipotentiaires, le Conseil d'adminis
tration a pour fonction essentielle de poursuivre, dans le cadre des décisions prises parles conférences, 
la réalisation des buts indiqués à l'article 2 de la présente Convention. 

Il est en particulier chargé d'assurer une coordination efficace des travaux des divers comités 
internationaux. 

Il accomplit, en outre, toutes les tâches qui lui auraient été spécialement assignées par les 
conférences de plénipotentiaires. 

Commentaires. 
Voir commentaires du § 7 ci-dessus. 

§ 13. Le Conseil d'administration nomme le Secrétaire général administratif de l'Union. 
Pour assurer la bonne administration de l'Union, il a notamment dans ses attributions de: 

a) contrôler le fonctionnement administratif de l'Union; 
b) examiner et approuver le budget annuel de l'Union; 
c) vérifier les comptes établis par le Secrétaire général et les soumettre à la conférence de pléni

potentiaires suivante; 
d) assurer les liaisons avec les autres organismes internationaux, dans les conditions arrêtées 

par les conférences de plénipotentiaires; 
e) organiser, à la demande d'au moins vingt membres de l'Union, et après consultation des 

membres de l'Union, comme il est prévu aux articles 11 et 12, les conférences extraordinaires 
de plénipotentiaires et administratives à tenir dans les intervalles des conférences ordinaires; 

f) convoquer, de sa propre initiative, ou à la demande d'au moins dix membres de l'Union et, 
après consultation des membres de l'Union, comme il est prévu à l'article 12, les conférences adminis
tratives à ordre du jour limité. 

Article 5. 

Le Secrétariat général administratif. 

§ 1. Le Secrétariat général administratif est dirigé par un Secrétaire général. 

§ 2. Le Secrétaire général administratif: 
a) assure personnellement le secrétariat du conseil et du bureau; 
b) nomme le personnel du Secrétariat général administratif; 
c) arrête la nomination des personnels techniques et administratifs des comités internationaux, 

sur la proposition des directeurs de ces organismes ; 
d) assure le travail du secrétariat qui précède ou qui suit les conférences de l'Union; 
e) assure, lorsque c'est nécessaire, en coopération avec le gouvernement invitant, le secrétariat 

des conférences de l'Union et, sur demande, prête son concours au secrétariat des réunions 
des comités internationaux; 

Nouveau 
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Nouveau 

f) publie les accords internationaux ou régionaux concernant les télécommunications et tient 
à jour les documents qui s'y rapportent; 

g) publie les recommandations et les rapports officiels des comités internationaux; 
h) prépare, s'il y a lieu, publie et tient à jour les statistiques générales, et les documents officiels 

de l'Union prévus dans les Règlements annexés à la présente Convention, ainsi que tous les 
autres documents dont l'établissement est prescrit par le Conseil d'administration; 

i) rassemble et publie, sous la forme appropriée, les renseignements nationaux et internationaux 
concernant les télécommunications dans le monde entier; 

j) publie périodiquement, à l'aide des renseignements recueillis, ou à sa disposition, un journal 
d'information et de documentation sur les télécommunications; 

k) distribue aux pays membres de l'Union les documents publiés proportionnellement au nombre 
d'unités souscrites par chacun d'eux, en exécution des dispositions de l'article 10; 

l) se tient, en tout temps, à la disposition des membres de l'Union pour leur fournir, sur les 
questions qui intéressent les télécommunications internationales, les renseignements dont 
ils pourraient avoir besoin et qu'il serait mieux en mesure que ces membres de posséder ou 
de se procurer; 

m) prépare et soumet au Conseil d'administration le budget annuel, lequel, après approbation 
par ce conseil, est transmis, à titre d'information, à tous les membres de l'Union; 

n) établit sur la gestion financière un rapport annuel soumis au Conseil d'administration et 
un rapport avant chaque conférence de plénipotentiaires. Après vérification et approbation, 
le Conseil d'administration soumet ces rapports à la conférence de plénipotentiaires suivante 
pour examen et approbation définitive ; 

o) établit, sur son activité officielle, un rapport annuel transmis, après approbation du Conseil 
d'administration, à tous les membres de l'Union; 

p) assure toutes les autres fonctions de secrétariat. 
Commentaires. 

Toute la besogne administrative de l'Union, à l'exclusion des travaux de secrétariat des comités consultatifs 
internationaux, incombera au Secrétariat général administratif. 

Article 6. 

Les comités internationaux. 

Les comités internationaux comprennent: 
a) Les comités consultatifs; 
b) Le Comité d'enregistrement des fréquences. 

Commentaires. 
Article rendu nécessaire par la création du Comité international d'enregistrement des fréquences. 

Art 16 

§1, 
Inchangé 

§2, 
Modifié 

Nouveau 

Nouveau 

Nouveau 

Article 7. 

Comités consultatifs internationaux. 

§ 1. Des comités consultatifs sont institués en vue d'étudier les questions relatives aux 
télécommu nications. 

Commentaires. 
Voir les considérations générales. 

§ 2. Le nombre, la composition, les attributions et les méthodes de travail de ces comités 
sont définis dans le Règlement général annexé à la présente Convention. 

§ 3. Les comités consultatifs internationaux ont à leur tête un directeur assisté d'un per
sonnel de secrétariat relevant de son autorité. 

§ 4. Le siège de ces comités peut être fixé dans un pays membre de l'Union, différent de 
celui où l'Union a son siège. 

§ 5. Le directeur de chaque comité consultatif international est choisi en assemblée plénière 
de ce comité, pour une durée indéterminée, parmi les fonctionnaires de l'une des administrations 
adhérentes. 



Article 8. 

Le Comité international d'enregistrement des fréquences. 

§ 1. Un Comité d'enregistrement des fréquences est institué en vue d'étudier ou de traiter 
des questions relatives à l'utilisation et à l'assignation des fréquences radioélectriques. 

Commentaires. 

Voir les considérations générales. 

§ 2. Ce comité est composé de neuf membres, de nationalité différente, élus par la conférence 
internationale des radiocommunications pour une durée égale à l'intervalle de temps qui sépare deux 
conférences consécutives. Les membres du comité sont rééligibles. 

Commentaires. 

Le nombre 9 a été choisi pour donner des assises aussi larges que possible à ce comité, qui doit se réunir très 
fréquemment, sans nécessiter toutefois une augmentation exagérée des dépenses (personnel permanent dont le 
traitement est à la charge de l'Union). 

§ 3. Lors de leur première réunion, les membres du comité élisent parmi eux un président et un 
vice-président, qui remplissent leurs fonctions pendant un an. Par la suite, le vice-président succède 
chaque année au président et un nouveau vice-président est élu. 

§ 4. Les attributions de ce comité sont définies dans le Règlement général annexé à la 
présente Convention; son règlement intérieur est précisé dans le Règlement général des radiocom
munications. 
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Nouveau 

Article 9. 

Traitements, indemnités, statuts. 

§ 1. Le président et les vice-présidents du Conseil d'administration, le Secrétaire général 
administratif, les directeurs des comités internationaux, les membres du Comité international 
d'enregistrement des fréquences, les personnels du Secrétariat général administratif et des comités 
internationaux perçoivent un traitement et, éventuellement, des indemnités. 

Les autres membres du Conseil d'administration reçoivent des indemnités. 

Commentaires. 

Toute personne exerçant une fonction permanente pour le compte de l'Union doit être rémunérée par celle-ci. 
D'autre part, la nouvelle structure ne doit pas grever les finances de l'Union de dépenses qui ne seraient pas 

justifiées par les services rendus par les organismes à créer. 
En application de ces deux principes, les membres du Conseil d'administration, autres que ceux formant le 

bureau, continuent à être à la charge de leurs gouvernements respectifs. Toutefois, il paraît indispensable de faire 
supporter par l'Union les indemnités à allouer à propos de l'exercice de leurs fonctions pour le compte et au profit 
de l'Union. 

§ 2. Les bases de calcul des traitements et indemnités visés au § 1 ci-dessus sont arrêtées 
par les conférences de plénipotentiaires. 

§ 3. La situation administrative du président et des vice-présidents du Conseil d'adminis
tration, des directeurs des comités consultatifs internationaux, des membres du Comité international 
d'enregistrement des fréquences et du Secrétaire général administratif relève d'un statut arrêté 
par les conférences de plénipotentiaires. 

Commentaires. 

Les personnes énumérées dans ce paragraphe, abandonnant au profit de l'Union leurs fonctions antérieures, 
il est équitable de prévoir, en leur faveur, certaines garanties. Etant donné la nature de leur désignation (élection) 
ou l'importance de leurs fonctions (Secrétaire général), ce statut ne peut être déterminé que par la conférence de 
plénipotentiaires. 

§ 4. La situation administrative des personnels du Secrétariat général administratif et du 
secrétariat des comités consultatifs internationaux relève d'un statut arrêté par le Conseil d'adminis
tration. 

Commentaires. 

Le statut indispensable de ce personnel peut être déterminé par le Conseil d'administration. 

Nouveau 
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Nouveau 

Nouveau 

Art. 17 
§3(1) 

Art. 17 
§3(2) 

Art. 17 
§ 3 (3) 

Art. 17 
§3(3) 

i 3 '5) 

Nouveau 

Nouveau 

10 

Article 10. 

Finances de l'Union. 

§ 1. Il est pourvu aux dépenses de l'Union par les pays adhérents. 
Ces dépenses se divisent en dépenses ordinaires et en dépenses extraordinaires. 

§ 2. Les dépenses ordinaires correspondent aux frais de fonctionnement du Conseil d'adminis
tration, du Secrétariat général administratif et des comités internationaux. 

L'Union prend aussi à sa charge les autres dépenses autorisées par les conférences de pléni
potentiaires, qui arrêtent les bases de calcul des dépenses ordinaires. 

§ 3. Les dépenses extraordinaires correspondent aux frais occasionnés par les conférences 
de plénipotentiaires et les conférences administratives. Elles sont supportées par les pays participants 
à ces conférences. 

§ 4. Les recettes et les dépenses de l'Union doivent faire l'objet de deux comptes distincts, 
l'un pour les services télégraphique et téléphonique, l'autre pour le service des radiocommunications, 
Les frais afférents à chacune de ces deux divisions sont supportés par les membres adhérents aux 
Règlements correspondants. 

§ 5. Pour la répartition des dépenses, les pays adhérents à l'Union sont divisés en sept classes 
correspondant chacune au nombre d'unités indiquées ci-après: 

l r e classe: 25 unités 
2e classe: 20 unités 

15 unités 
10 unités 
5 unités 
3 unités 
1 unité 

Chaque Etat membre de l'Union fait connaître au Secrétaire général administratif de l'Union 
la classe dans laquelle il doit être rangé. Cette classification est communiquée aux membres de 
l'Union. Elle ne peut être modifiée dans l'intervalle des conférences de plénipotentiaires. 

Commentaires. 
Eu égard à l'accroissement des dépenses, résultant de la nouvelle organisation projetée, il est proposé de porter 

de 6 à 7 le nombre des classes au sein desquelles les membres de l'Union pourront être classés, en vue de leur parti
cipation aux frais communs de l'Union. 

La 7e classe correspondrait à une unité. Elle aurait l 'avantage, si la proposition française était acceptée, de 
réaliser une participation plus équitable, aux dépenses de l'Union, des petits et des grands pays. Il est à remarquer 
qu'au sein de l'Union postale universelle, les pays adhérents sont déjà répartis en sept classes, la septième comptant 
pour une unité. 

§ 6. Les gouvernements contractants doivent acquitter leur contribution semestriellement 
et d'avance. 

§ 7. L'Union peut demander au gouvernement du pays où elle a son siège de lui consentir 
des avances de trésorerie. Les sommes ainsi avancées doivent être remboursées par l'Union dans 
le plus bref délai et, au plus tard, à l'expiration du quatrième mois qui suit celui durant lequel 
l'avance a été faite. 

Passé ce délai, les sommes dues par l'Union sont productives, au profit du gouvernement 
créditeur, d'un intérêt calculé sur la base du taux des avances consenties, pour une durée analogue, 
par la banque d'émission du pays siège de l'Union, et cela à compter du jour de l'expiration du 
délai susmentionné. 

§ 8. Les intérêts mis à la charge de l'Union, dans les conditions prévues au § 6 ci-dessus, 
sont reportés au compte des gouvernements n'ayant pas acquitté régulièrement leur contribution. 

Toutefois, si les avances consenties sont destinées à couvrir un déficit provisoire du budget 
de l'Union, ces intérêts sont mis à la charge de celle-ci. 

Commentaires. 
Il paraît indispensable de prévoir la possibilité, pour l'Union, de faire appel au gouvernement du pays siège 

de l'organisation, en vue de se procurer des moyens de trésorerie momentanés. Les charges résultant de ces avances 
doivent être supportées, selon le cas, par l'Union, lorsque son budget s'avère en déficit, par les pays membres, lorsque 
les avances sont destinées à faire face à des rentrées tardives des contributions imputables aux gouvernements. 

3e 

4e 

5e 

6̂  
7e 

classe : 

classe : 

classe: 

classe : 

classe : 
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Article 11. 

Conférences de plénipotentiaires. 

§ 1. Une conférence de plénipotentiaires se réunit normalement tous les quatre ans, au lieu 
et à l'époque fixés par la conférence de plénipotentiaires précédente. 

§ 2. Une conférence de plénipotentiaires extraordinaire est convoquée: 
a) sur décision d'une conférence de plénipotentiaires antérieure ayant fixé l'époque et le lieu 

de la réunion; 
b) à la demande d'au moins vingt gouvernements contractants ayant fait connaître au président 

du Conseil d'administration leur désir de voir réunir une telle conférence. Après consultation 
des membres de l'Union, le Conseil d'administration fixe alors le lieu et la date de la conférence. 

§ 3. Les conférences de plénipotentiaires ont dans leur attribution de: 
a) élire les membres du Conseil d'administration; 
b) examiner le rapport du président du Conseil d'administration sur les activités de l'Union; 
c) approuver les comptes de l'Union; 
d) établir les bases du budget de l'Union pour les quatre années suivantes; 
e) reviser et compléter, s'il y a lieu, la présente Convention et le Règlement général y annexé; 
f) traiter toutes les autres questions jugées nécessaires. 

Commentaires. 
Pour la clarté de la présentation et de la rédaction, il y a intérêt à traiter séparément des conférences de pléni

potentiaires et des conférences administratives. 
D'autre part, la compétence et les attributions de ces conférences n'étant pas les mêmes, il est préférable, 

pour éviter toute ambiguïté, de consacrer un article distinct à chacune d'elles. 

§ 4. Avant toute autre délibération, chaque conférence établit un règlement intérieur qui 
contient les règles suivant lesquelles sont organisés et conduits les débats et les travaux. 

A cet effet, la Conférence prend comme base les dispositions du Règlement général annexé 
à la présente Convention, qu'elle modifie si elle l'estime utile. 

Dispositions 
de Madrid 

Art. 18 

Nouveau 

Nouveau 

§2 

Nouveau 

§1 

Art. 20 

Article 12. 

Conférences administratives. 

§ 1. Une conférence administrative se réunit normalement tous les quatre ans, au même 
lieu et à la suite de la conférence de plénipotentiaires, pour reviser les Règlements autres que le 
Règlement général y annexé. 

Commentaires. 
Voir commentaires de l'article 11. 

§ 2. Des conférences administratives extraordinaires ont lieu: 
a) sur décision de la conférence administrative ou de plénipotentiaires précédente qui a fixé 

l'époque et le lieu de sa réunion; 
b) sur la demande de vingt membres au moins de l'Union, adressée au président du Conseil 

d'administration. Dans ce cas, le Conseil d'administration fixe le lieu et l'époque de la réunion, 
après consultation des membres de l'Union. 

§ 3. Une conférence administrative à ordre du jour limité est convoquée: 
a) lorsqu'il en a été ainsi décidé par une conférence de plénipotentiaires ou administrative qui 

a fixé l'époque et le lieu de sa réunion; 
b) sur l'initiative du Conseil d'administration, ou lorsque dix membres au moins de l'Union ont 

manifesté au président du Conseil d'administration leur désir de voir réunir une telle conférence. 
Le Conseil d'administration fixe alors, après consultation des membres de l'Union, l'époque 
et le lieu de la réunion. Un intervalle de trois mois au moins et de six mois au plus doit s'écouler 
entre l'envoi de l'ordre du jour détaillé de la conférence et l'ouverture des travaux de celle-ci. 

§ 4. Les conférences administratives à ordre du jour limité ne peuvent valablement délibérer 
que sur les seules questions sur lesquelles elles sont convoquées. 

Art. 18 

Nouveau 

§3 

Nouveau 

Nouveau 
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§4 § 5. Chaque conférence administrative peut permettre la participation, à titre consultatif, 
des exploitations privées reconnues par les gouvernements contractants respectifs. 

Nouveau § 6. Les débats et les travaux de la conférence sont organisés et conduits conformément 
aux dispositions du Règlement général annexé à la présente Convention. 

Art. 19 Article 13. 

Changement de date et de lieu des conférences. 

L'époque et le lieu, ou l'un des deux seulement, d'une conférence de plénipotentiaires ou d'une 
conférence administrative peuvent être modifiés à la demande de vingt membres au moins de l'Union, 
adressée au président du Conseil d'administration, si la majorité des membres de l'Union consultée 
en décide ainsi. 

Dans ce cas, le Conseil d'administration fixe la nouvelle époque et le nouveau lieu ou l'un 
des deux seulement. 

Art.2i Article 14. 

Langues. 

§ 1. La langue employée pour la rédaction des actes des conférences et pour tous les docu
ments de l'Union est le français. 

§ 2. (1) Dans les débats des conférences, les langues française et anglaise sont admises. 
(2) Les discours prononcés en français sont immédiatement traduits en anglais, et 

réciproquement, par des traducteurs officiels du Bureau de l'Union. 
(3) En outre, d'autres langues peuvent être utilisées dans les débats des conférences, 

à la condition que les délégués qui les emploient pourvoient eux-mêmes à la tra
duction de leurs discours en français ou en anglais. 

(4) De même, ces délégués peuvent, s'ils le désirent, faire traduire dans leur propre 
langue les discours prononcés en français ou en anglais. 

Art.32 Article 15. 

Unité monétaire. 

L'unité monétaire employée à la composition des tarifs des télécommunications internationales 
et à l'établissement des comptes internationaux est le franc-or à 100 centimes, d'un poids de 10/31 
de gramme et d'un titre de 0,900. 

CHAPITRE IL 

Modalités d'application. 

Art. 2 Article 16. 

Règlements. 

§1 § 1. Les dispositions delà présente Convention sont complétées par les Règlements suivants: 
le Règlement général, 
le Règlement télégraphique, 
le Règlement téléphonique, 
les Règlements des radiocommunications (Règlement général et Règlement 

additionnel). 

Nouveau § 2. Le Règlement général fixe le règlement intérieur des conférences de plénipotentiaires 
et des conférences administratives, le nombre et les attributions des comités internationaux et le 
mode de fonctionnement des comités consultatifs internationaux. 
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§ 3. Le Règlement général est revisé, comme la Convention, par les conférences de pléni
potentiaires. 

§ 4. Les autres Règlements sont revisés par les conférences administratives. 

§ 5. Le Règlement général lie tous les membres de l'Union; les autres Règlements ne lient 
que les gouvernements contractants qui se sont engagés à les appliquer et seulement vis-à-vis des 
gouvernements ayant pris le même engagement. 

§ 6. Seuls les signataires de la Convention ou les adhérents à cet acte sont admis à signer les 
Règlements ou à y adhérer. La signature du Règlement général et de l'un au moins des autres Règle
ments est obligatoire pour les signataires de la Convention. De même, l'adhésion à la Convention 
entraîne obligatoirement l'adhésion au Règlement général et à l'un au moins des autres Règlements. 
Toutefois, le Règlement additionnel des radiocommunications ne peut pas faire l'objet de la signa
ture ou de l'adhésion sans que la signature ou l'adhésion ait été donnée au Règlement général des 
radiocommunications. 

§ 7. Les prescriptions de la présente Convention n'engagent les gouvernements contractants 
que pour les services régis par les Règlements auxquels ces gouvernements sont Parties. 

Commentaires. 
Comme il est exposé dans les considérations générales, le projet de Convention est complété par un Règlement 

général, révisable par les conférences de plénipotentiaires et qui lie tous les membres de l'Union. A l'avenir, tout 
pays signataire de la Convention sera tenu de signer le Règlement général et l'un, au moins, des autres Règlements. 
De même, tout pays adhérant à la Convention devra adhérer au Règlement général et à l'un, au moins, des autres 
Règlements. 

Disposition» 
de Madrid 

Nouveau 

Nouveau 

Nouveau 

§2 

§3 

Article 17. Art. 6 

Ratification de la Convention et du Règlement général. 

§ 1. La présente Convention, complétée par son Règlement général, devra être ratifiée § l 
par les gouvernements signataires et les ratifications en seront déposées, par la voie diplomatique, 
dans le plus bref délai possible, aux archives du gouvernement du pays siège de l'Union, lequel 
notifiera aux autres gouvernements signataires et adhérents, par la voie diplomatique, les ratifica
tions au fur et à mesure de leur réception. 

Commentaires. 
L'Union n'ayant pas d'attributs diplomatiques, et la notification de l'acte de ratification se faisant par la 

voie diplomatique, les ratifications seront déposées aux archives du gouvernement du pays siège de l'Union. 

§ 2. Dans le cas où un ou plusieurs des gouvernements signataires ne ratifieraient pas la § 2 
Convention, celle-ci n'en sera pas moins valable pour les gouvernements qui l'auront ratifiée. 

Article 18. Art. 7 

Approbation des Règlements. 

§ 1. Les gouvernements doivent se prononcer dans le plus bref délai possible au sujet de §1 
l'approbation des Règlements autres que le Règlement général arrêtés en conférence. 

En cas d'approbation, celle-ci est notifiée au président du Conseil d'administration de l'Union, 
qui en fait part aux membres de l'Union. 

§ 2. Dans le cas où un ou plusieurs des gouvernements intéressés ne notifieraient pas cette § 2 
approbation, les nouvelles dispositions réglementaires n'en seraient pas moins valables pour les 
gouvernements les ayant approuvées. 

Article 19. Art. 3 

Adhésion des gouvernements à la Convention et au Règlement général. 

§ 1. Le gouvernement d'un pays au nom duquel la présente Convention n'a pas été signée, §1 
peut y adhérer en tout temps. Cette adhésion doit porter sur le Règlement général et un au moins 
des autres Règlements, en tenant compte, éventuellement, des dispositions du § 6 de l'article 16. 

§ 2. L'acte d'adhésion est déposé dans les archives du gouvernement du pays siège de l'Union, § 2 
lequel en donne connaissance, par la voie diplomatique, à tous les autres gouvernements contractants. 
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§ 3 § 3. L'adhésion emporte de plein droit toutes les obligations et tous les avantages stipulés 
par la présente Convention; en outre, elle entraîne les obligations et avantages stipulés par les seuls 
Règlements que les gouvernements adhérents s'engagent à appliquer. 

Art. 4 Article 20. 

Adhésion des gouvernements aux Règlements. 

Le gouvernement d'un pays signataire de la présente Convention, ou y ayant adhéré, peut, 
en tout temps, adhérer au Règlement ou aux Règlements auxquels il ne s'est pas engagé, en tenant 
compte des dispositions du § 6 de l'article 16. Cette adhésion est notifiée au président du Conseil 
d'administration de l'Union, lequel en donne connaissance aux autres gouvernements membres 
de l'Union. 

Art. 5 Article 21. 

Adhésion à la Convention et au Règlement général et aux Règlements des colonies, protectorats, ter
ritoires d'outre-mer ou territoires sous souveraineté, autorité, tutelle ou mandat des gouvernements 

contractants. 

§1 § 1. Tout gouvernement contractant peut déclarer, soit au moment de sa signature, de sa 
ratification ou de son adhésion, soit après, que son acceptation de la présente Convention et du 
Règlement général est valable pour l'ensemble ou un groupe ou un seul de ses colonies, protectorats, 
territoires d'outre-mer ou territoires sous souveraineté, autorité, tutelle ou mandat. 

§ 2 § 2. L'ensemble ou un groupe ou un seul de ces colonies, protectorats, territoires d'outre-mer 
ou territoires sous souveraineté, autorité, tutelle ou mandat peut respectivement faire l'objet, 
à toute époque, d'une adhésion distincte. 

§ 3 § 3. La présente Convention et le Règlement général ne s'appliquent pas aux colonies, 
protectorats, territoires d'outre-mer ou territoires sous souveraineté, autorité, tutelle ou mandat 
d'un gouvernement contractant, à moins d'une déclaration à cet effet faite en vertu du § 1 du 
présent article ou d'une adhésion distincte faite en vertu du § 2 ci-dessus. 

§ 4 § 4. Les déclarations d'adhésion à la Convention et au Règlement général faites en vertu des 
§§ 1 et 2 du présent article sont communiquées, par la voie diplomatique, au gouvernement du pays 
siège de l'Union, lequel en transmet une copie à chacun des autres gouvernements contractants. 

§ 5 § 5. Les dispositions des §§ 1, 2 et 3 du présent article s'appliquent aussi, soit pour l'accep
tation d'un ou de plusieurs Règlements, soit pour l'adhésion à un ou plusieurs Règlements, en 
tenant compte des prescriptions du § 6 de l'article 16. Cette acceptation ou cette adhésion est notifiée 
en conformité des dispositions de l'article 20. 

§ 6 § 6. Les dispositions des paragraphes précédents ne s'appliquent pas aux colonies, protec
torats, territoires d'outre-mer ou territoires sous souveraineté, autorité, tutelle ou mandat qui figurent 
dans le préambule de la présente Convention. 

Art. 9 Article 22. 

Exécution de la Convention et des Règlements. 

§1 § 1. Les gouvernements contractants s'engagent à appliquer les dispositions de la présente 
Convention et des Règlements acceptés par eux dans tous les bureaux et dans toutes les stations 
de télécommunication établis ou exploités par leurs soins. 

§ 2 § 2. Ils s'engagent, en outre, à prendre les mesures nécessaires pour imposer l'observation 
des dispositions de la présente Convention et des Règlements qu'ils acceptent, aux exploitations 
privées reconnues par eux et aux autres exploitations dûment autorisées à l'établissement et à 
l'exploitation des télécommunications du service international ouvertes ou non ouvertes à la cor
respondance publique. 
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Article 23. Art. io 

Dénonciation de la Convention et du Règlement général par les gouvernements. 

§ 1. Chaque gouvernement a le droit de dénoncer la présente Convention et le Règlement §1 
général par une notification adressée, par la voie diplomatique, au gouvernement du pays siège 
de l'Union, lequel fait part de cette notification, également par la voie diplomatique, à tous les 
autres membres de l'Union. 

§ 2. Cette dénonciation produit son effet à l'expiration du délai d'une année à partir du § 2 
jour de la réception de sa notification par le gouvernement du pays siège de l'Union. Cet effet ne 
vise que l'auteur de la dénonciation; la Convention reste en vigueur entre les autres gouvernements 
contractants. 

Article 24. Art. i l 

Dénonciation des Règlements par les gouvernements. 

§ 1. Chaque gouvernement a le droit de mettre fin à l'engagement qu'il a pris d'exécuter §1 

un Règlement, en notifiant sa décision au président du Conseil d'administration de l'Union, lequel 
en donne connaissance aux autres gouvernements intéressés. Cette notification produit son effet 
à l'expiration du délai d'une année à partir du jour de sa réception parle président du Conseil d'ad
ministration de l'Union. Cet effet est limité à l'auteur de la dénonciation; pour les autres gouverne
ments, le Règlement visé reste en vigueur. 

§ 2. Les dispositions du § 1 ci-dessus ne suppriment pas l'obligation pour les gouvernements § 2 
contractants d'exécuter au moins l'un des Règlements visés par l'article 16 de la présente Convention, 
et compte tenu de la réserve mentionnée au § 6 du dit article. 

Article 25. Art. 12 

Dénonciation de la Convention et du Règlement général et des Règlements par les colonies, protec
torats, territoires d'outre-mer ou territoires sous souveraineté, autorité, tutelle ou mandat des 

gouvernements contractants. 

§ 1. L'application de la présente Convention et du Règlement général à un territoire, faite ii1 

en vertu des prescriptions du § 1 ou du § 2 de l'article 21 peut prendre fin à toute époque. 
§ 2. Les déclarations de dénonciation prévues au § 1 ci-dessus sont notifiées et annoncées § 2 

dans les conditions fixées au § 1 de l'article 24; elles produisent leur effet d'après les dispositions 
du § 2 du même article. 

§ 3. L'application d'un ou de plusieurs Règlements à un territoire, faite en vertu des dis- §3 
positions du § 5 de l'article 21, peut prendre fin à toute époque. 

§ 4. Les déclarations de dénonciation prévues au § 3 ci-dessus sont notifiées et annoncées § 4 
selon les prescriptions du § 1 de l'article 24 et produisent leur effet dans les conditions fixées au dit 
paragraphe. 

Article 26. Art. 8 

Abrogation des Conventions antérieures à la présente Convention. 

La présente Convention et le Règlement général y annexé abrogent et remplacent, dans les 
relations entre les gouvernements contractants, les Conventions télégraphiques internationales de 
Paris (1865), de Vienne (1868), de Rome (1872) et de St-Pétersbourg (1875), ainsi que les Conventions 
radiotélégraphiques internationales de Berlin (1906), de Londres (1912) et de Washington (1927) 
et la Convention internationale des télécommunications de Madrid (1932). 

Commentaires. 
Selon le texte de la Convention de Madrid, la conférence de plénipotentiaires, réunie dans cette ville, s'était 

arrogé le droit d'abroger outre les Conventions antérieures, ce qui était son droit, les Règlements antérieurs, ce qui 
n'était pas de sa compétence. 

Parmi les Règlements, seul le règlement intérieur relevait de la compétence des conférences de plénipoten
tiaires. Avec le nouveau projet, seul le Règlement général relèvera, à l'avenir, des attributions de ces conférences. 

Indépendamment de cet aspect juridique de la question, qui méritait d'être mis au point, il y a lieu de signaler 
que si l'on maintenait le texte de la Convention de Madrid, les pays membres de l'Union se trouveraient privés de 
Règlements, pour le télégraphe et le téléphone, entre la date marquant la fin de la conférence de plénipotentiaires 
et le moment où de nouveaux Règlements seront élaborés par la nouvelle conférence administrative. 

Ces raisons ont motivé l'introduction, dans le projet de Convention, de l'article ci-après, visant l'abrogation 
des Règlements. 
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Article 27. 

Abrogation des Règlements. 

L'abrogation des Règlements autres que le Règlement général relève de la compétence des 
conférences administratives. 

Lorsqu'aucune disposition, visant l'abrogation des Règlements antérieurs, n'est introduite 
dans un Règlement élaboré par une conférence administrative, le Règlement qui fait foi est le dernier 
en date. 

CHAPITRE III. 

Dispositions générales. 

Art. 22 Article 28. 

La télécommunication, service public'. 

Les membres de l'Union reconnaissent au public le droit de correspondre au moyen du service 
international de la correspondance publique. Le service, les taxes, les garanties seront les mêmes 
pour tous les expéditeurs, sans priorité ni préférence quelconques non prévues par la Convention 
ou les Règlements y annexés. 

Art. 26 Article 29. 

Arrêt des télécommunications. 

§1 § 1. Les membres de l'Union se réservent le droit d'arrêter la transmission de tout télégramme 
ou radiotélégramme privé qui paraîtrait dangereux pour la sûreté de l'Etat ou contraire aux lois 
du pays, à l'ordre public ou aux bonnes mœurs, à charge d'avertir immédiatement le bureau d'origine 
de l'arrêt de la dite communication ou d'une partie quelconque de celle-ci, sauf dans le cas où l'émis
sion de l'avis peut paraître dangereuse pour la sûreté de l'Etat. 

§2 § 2. Les membres de l'Union se réservent aussi le droit de couper toute communication 
téléphonique privée qui peut paraître dangereuse pour la sûreté de l'Etat ou contraire aux lois 
du pays, à l'ordre public ou aux bonnes mœurs. 

Art. 27 Article 30. 

Suspension du service. 

§ 1. Chaque membre de l'Union se réserve le droit de suspendre le service des télécommuni
cations internationales pour un temps indéterminé, s'il le juge nécessaire, soit d'une manière générale, 
soit seulement pour certaines relations et/ou pour certaines natures de correspondances, à charge 
pour lui d'en aviser immédiatement les autres membres de l'Union, par l'intermédiaire du président 
du Conseil d'administration. 

Nouveau § 2. En outre, chaque membre de l'Union demeure libre d'accepter ou de refuser le transit 
sur son réseau de télécommunications des correspondances de toute nature, originaires ou à des
tination d'un pays non contractant. 

Commentaires. 
La rédaction de l'article correspondant de la Convention de Madrid paraît devoir être interprétée comme 

donnant, à chaque gouvernement membre de l'Union, la possibilité de suspendre le service des télécommunications 
pour les correspondances de départ et d'arrivée. Or, un pays peut avoir, dans certaines circonstances, un intérêt 
majeur à suspendre, aussi, le service des correspondances internationales transitant par son territoire. 

Ce droit, qui ne saurait être contesté, se trouve implicitement reconnu à chaque gouvernement par la première 
phrase du § 1 de l'article 1 du présent projet de Convention. 

C'est pourquoi il est proposé d'ajouter, au texte de la Convention de Madrid, le § 2 du présent article. 

Art. 23 Article 31. 

Responsabilité. 

Les membres de l'Union déclarent n'accepter aucune responsabilité à l'égard des usagers 
du service international de télécommunication. 
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Article 32. Art. 24 

Secret des télécommunications. 

§ 1. Les membres de l'Union s'engagent à prendre toutes les mesures possibles, compatibles S1 

avec le système de télécommunication employé, en vue d'assurer le secret des correspondances 
internationales. 

§ 2. Toutefois, ils se réservent le droit de communiquer les correspondances internationales §2 

aux autorités compétentes pour assurer, soit l'application de leur législation intérieure, soit l'exé
cution des conventions internationales auxquelles les gouvernements intéressés sont Parties. 

Article 33. Ar t- 2 5 

Constitution, exploitation et sauvegarde des installations et des voies de télécommunication. 

§ 1. Les membres de l'Union établissent, en accord avec les autres membres de l'Union S1 

intéressés et dans les meilleures conditions techniques, les voies et installations nécessaires pour 
assurer l'échange rapide et ininterrompu des correspondances du service international. 

§ 2. Autant que possible, ces voies et installations doivent être exploitées par les méthodes §2 

et procédés les meilleurs que la pratique du service aura fait connaître, entretenues en constant 
état d'utilisation et maintenues au niveau des progrès scientifiques et techniques. 

§ 3. Les membres de l'Union assurent la sauvegarde de ces voies et installations dans les ^3 

limites de leur action respective. 

§ 4. Chaque membre de l'Union établit et entretient à ses frais — à moins d'arrangement *4 

particulier fixant d'autres conditions — les sections des conducteurs internationaux comprises 
dans les limites du territoire de son pays. 

§ 5. Dans les pays où certains services de télécommunication sont assurés par des exploita- § 5 
tions privées reconnues par les gouvernements, les engagements ci-dessus sont pris par les exploita
tions privées. 

Article 34. Art.28 

Instruction des contraventions. 

Les membres de l'Union s'engagent à se renseigner mutuellement au sujet des infractions 
aux dispositions de la présente Convention et des Règlements qu'ils acceptent, afin de faciliter les 
poursuites à exercer. 

Article 35. Art.29 

Taxes et franchise. 

Les dispositions relatives aux taxes des correspondances et les divers cas dans les quelscelles-ci 
bénéficient de la franchise sont fixés dans les Règlements annexés à la présente Convention. 

Article 36. Art.30 

Priorité de transmission des télégrammes, radiotélégrammes et conversations d'Etat. 

Les télégrammes, les radiotélégrammes et les conversations d'Etat, pour lesquels il n'a pas 
été renoncé à la priorité, bénéficient d'une priorité de transmission sur les autres télégrammes, 
radiotélégrammes et conversations. 

Le degré de priorité est précisé par les Règlements annexés à la présente Convention. 

Article 37. Art.3i 

Langage secret. 

§ 1. Les télégrammes et les radiotélégrammes d'Etat, ainsi que les télégrammes et les radio- § i 
télégrammes de service peuvent être rédigés en langage secret dans toutes les relations. 
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§ 2 § 2. Les télégrammes et les radiotélégrammes privés peuvent être émis en langage secret 
entre tous les pays, à l 'exception de ceux qui auront préalablement notifié, par l ' intermédiaire du 
président du Conseil d 'administration, qu'ils n 'admet ten t pas ce langage pour cette catégorie de 
correspondances. 

§ 3 § 3. Les membres de l 'Union qui n 'admet ten t pas les télégrammes et les radiotélégrammes 
privés en langage secret en provenance ou à destination de leur propre territoire doivent les laisser 
circuler en transit , sauf le cas de suspension de service défini à l'article 30. 

Art.33 Article 38! 

Reddition des comptes. 

Les membres de l 'Union et les exploitations privées reconnues par eux part ic ipant au service 
des télécommunications internationales, règlent leurs comptes dans les conditions fixées par les 
Règlements annexés à la présente Convention. 

C H A P I T R E IV. 

Dispositions particulières. 

Art. 13 Article 39. 

Arrangements particuliers. 

Les membres de l 'Union se réservent, pour eux-mêmes, pour les exploitations privées recon
nues par eux et pour d 'autres exploitations dûment autorisées à cet effet, la faculté de conclure 
des arrangements particuliers. Toutefois, ces arrangements devront rester dans les limites de la 
Convention et des Règlements y annexés, pour ce qui concerne les brouillages que leur mise en 
exécution serait susceptible de produire dans les services des autres pays. 

Art. 14 Article 40. 

Relations avec les Etats non contractants. 

§1 § 1. Chacun des membres de l 'Union se réserve, pour lui et pour les exploitations privées 
reconnues par lui, la faculté de fixer les conditions dans lesquelles il admet les correspondances 
échangées avec un pays qui n 'a pas adhéré à la présente Convention ou au Règlement dans lequel 
sont comprises les dispositions relatives aux correspondances en cause. 

§ 2 § 2. Si une correspondance originaire d 'un pays non adhérent est acceptée par un pays adhé
rent , elle doit être transmise, et, pour au t an t qu'elle emprunte les voies d 'un pays adhérent à la 
Convention et aux Règlement respectifs, les dispositions obligatoires de la Convention et des Règle
ments en question ainsi que les taxes normales lui sont appliquées. 

Art. 15 Article 41 . 

Règlement des différends. 

E n cas de désaccord entre deux ou plusieurs membres de l 'Union relativement à l 'exécution, 
soit de la présente Convention, soit des Règlements prévus à l 'article 2, le différend peut être réglé 
par la voie diplomatique ou, à défaut, selon les procédures établies par les traités déjà conclus entre 
eux pour le règlement des litiges internationaux. Les Part ies peuvent, par accord mutuel , recourir 
à l 'arbitrage en suivant la procédure décrite à l 'appendice 2, annexé à la présente Convention. 

Commentaires. 
Le titre « Arbitrage » de l'article 15 de la Convention de Madrid ne correspond pas exactement aux moyens 

de régler les différends énumérés au § 1 de cet article. 
En cas de désaccord entre deux ou plusieurs gouvernements, l 'arbitrage est l'un des moyens de règlement du 

litige; mais il en est d'autres. 
Pour ces raisons, il est proposé de substituer le titre « Règlement des différends » à l'ancien titre. 
D'autre part, les modalités de la procédure d'arbitrage sont renvoyées en annexe afin d'alléger le texte de 

la Convention. 
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CHAPITRE V. 

Dispositions spéciales aux radiocommunications. 

Article 42. 

Intercommunication. 

§ 1. Les stations assurant les radiocommunications dans le service mobile, ouvertes à la 
correspondance publique, sont tenues, dans les limites de leur affectation normale, d'échanger 
réciproquement les radiocommunications sans distinction du système radioélectrique adopté par 
elles. 

§ 2. Toutefois, afin de ne pas entraver les progrès scientifiques, les dispositions du para
graphe précédent n'empêchent pas l'emploi d'un système radioélectrique incapable de communiquer 
avec d'autres systèmes, pourvu que cette incapacité soit due à la nature spécifique de ce système 
et qu'elle ne soit pas l'effet de dispositifs adoptés uniquement en vue d'empêcher l'intercommuni-
cation. 

Dispositions 
de Madrid 
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§1 

§2 

Article 43. Art. 35 

Brouillages. 

§ 1. Toutes les stations, quel que soit leur objet, doivent être établies et exploitées de manière §* 
à ne pas causer de brouillages nuisibles aux communications radioélectriques des autres membres 
de l'Union, ou des exploitations privées reconnues par ces membres, ou des autres entreprises 
dûment autorisées qui effectuent des services de radiocommunication. 

§ 2. Chacun des membres de l'Union n'exploitant pas lui-même les moyens de radiocom- § 2 
mu nication s'engage à exiger des exploitations privées reconnues par lui et des autres exploitations 
dûment autorisées à cet effet, l'observation de la prescription du § 1 ci-dessus. 

Article 44. Art. 36 

Appels et messages de détresse. 

Toutes les stations sont obligées d'accepter, par priorité absolue, les appels et messages de 
détresse, quelle qu'en soit la provenance, de répondre à ces messages et d'y donner immédiatement 
la suite qu'ils comportent. 

Article 45. Art. 37 

Signaux de détresse faux ou trompeurs. Usage irrégulier d'indicatifs d'appel. 

Les membres de l'Union s'engagent à prendre les mesures nécessaires pour empêcher la trans
mission ou la mise en circulation de signaux ou d'appels de détresse faux ou trompeurs et l'usage, 
par une station, d'indicatifs d'appel qui ne lui ont pas été régulièrement attribués. 

Article 46. Nouveau 

Contrôle. 

Chacun des membres de l'Union doit assurer le contrôle des stations sous son autorité, afin 
de s'assurer que leur exploitation se fait conformément à la Convention et aux Règlements y annexés. 

Article 47. 

Service restreint. 

Nonobstant les dispositions du § 1 de l'article 42, une station peut être affectée à un service 
international restreint de télécommunication déterminé par le but de cette télécommunication 
ou par d'autres circonstances indépendantes du système employé. 

Art. 38 
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Art.39 Article-48. 

Installations des services de défense nationale. 

§l § 1. Chaque membre de l'Union conserve son entière liberté en ce qui concerne les instal
lations radioélectriques utilisées par les forces terrestres, maritimes et aériennes. 

§2 § 2. (1) Toutefois, ces installations et stations doivent, autant que possible, observer les 
dispositions réglementaires relatives aux secours à prêter en cas de détresse et aux mesures à prendre 
pour empêcher les brouillages. Elles doivent aussi, autant que possible, observer les dispositions 
réglementaires en ce qui concerne les types d'ondes et les fréquences à utiliser, selon le genre de 
service que les dites stations assurent. 

§ 3 2) En outre, lorsque ces installations et stations font un échange de correspondance 
publique ou participent aux services spéciaux régis par les Règlements annexés à la présente Con
vention, elles doivent se conformer, en général, aux prescriptions réglementaires pour l'exécution 
de ces services. 

CHAPITRE VI. 

Disposition finale. 

Art. 40 ' Article 49. 

Mise en vigueur de la Convention. 

La présente Convention entrera en vigueur le 1 e r janvier 1949. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont signé la Convention en un exemplaire qui 
restera déposé aux archives du Gouvernement du et dont une copie sera remise 
à chaque gouvernement. 

Fait à 
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IV. Appendice 1. 
(Voir article premier, §3.) 

Définition des termes employés dans la Convention internationale des télécommunications. 

Télécommunication : Toute opération comportant émission et réception de signes, de signaux, Modifiée 
d'écrits, d'images ou de sons de toute nature par fil, radioélectricité, optique ou autres systèmes 
électromagnétiques. 

Commentaires. 
Donner à la définition un caractère à la fois plus général et plus conforme à la réalité physique et à la pratique. 
L'expression « toute communication télégraphique ou téléphonique » est restrictive et inadaptée à l'état 

actuel de la technique. Les termes « systèmes électromagnétiques » ont été trouvés plus généraux et plus clairs que 
ceux employés dans la définition antérieure; ils précisent le caractère commun aux différents systèmes utilisés pour 
communiquer à distance (utilisation des ondes électromagnétiques). Le mot optique est ajouté après « par fil, radio
électricité », pour obtenir plus de symétrie dans la rédaction. 

Radiocommunication : Toute télécommunication à l'aide des ondes hertziennes. Inchangée 

Télégramme : Texte transmis par un système télégraphique; ce mot vise aussi le radiotélé- Nouvelle 
gramme, sauf spécification contraire. 

Commentaires. 
Définition ne figurant pas dans le texte de Madrid et indispensable pour la définition suivante. 

Radiotélégramme: Télégramme originaire ou à destination d'une station mobile transmis, Inchangée 
sur tout ou partie de son parcours, par les voies de radiocommunication du service mobile. 

Télégrammes et radiotélégrammes d'Etat : Ceux qui émanent : Inchangée 
a) d'un chef d'Etat; 
b) d'un ministre membre d'un gouvernement; 
c) d'un chef de colonie, protectorat, territoire d'outre-mer ou territoire sous souveraineté, auto

rité ou mandat des gouvernements contractants; 
d) des commandants en chef des forces militaires, terrestres, navales ou aériennes; 
e) des agents diplomatiques ou consulaires des gouvernements contractants; 
f) du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que les réponses à ces cor

respondances. 

Télégrammes et radiotélégrammes de service: Ceux qui émanent des administrations de télé- Modifiée 
communication des membres de l'Union ou de toute exploitation privée reconnue par l'un d'eux 
et qui sont relatifs aux télécommunications internationales, ou à des objets d'intérêt public déter
minés de concert par les dites administrations. 

Commentaires. 
Modification rédactionnelle. 

Télégrammes et radiotélégrammes privés: Les télégrammes et les radiotélégrammes autres Inchangée 
que les télégrammes et radiotélégrammes" de service'ou d'Etat. 

Correspondance publique : Toute correspondance que les bureaux et stations, du fait de leur Modifiée 
mise à la disposition du public, doivent accepter pour transmission. 

Commentaires. 
Modification rendue nécessaire par l'adoption de la nouvelle définition du terme « télécommunication ». 

Exploitation privée: Tout particulier ou toute compagnie ou corporation autre qu'une ins- Inchangée 
titution ou agence gouvernementale, reconnue par le gouvernement intéressé et qui exploite des 
installations de télécommunication en vue de l'échange de la correspondance publique. 

Administration : Une administration gouvernementale. Inchangée 

Service public: Un service à l'usage du public en général. Inchangée 

Service international: Un service de télécommunication entre bureaux ou stations relevant inchangée 
de pays différents ou entre stations du service mobile, sauf si celles-ci sont de même nationalité 
et se trouvent dans les limites du pays auquel elles appartiennent. Un service de télécommunication 
intérieur ou national, qui est susceptible de causer des brouillages avec d'autres services au delà 
des limites du pays dans lequel il opère, est considéré comme service international au point de vue 
du brouillage. 



Dispositions ^2 
de Madrid 

Inchangée Service restreint : Un service ne pouvant être utilisé que par des personnes spécifiées ou dans 
des buts particuliers. 

Modifiée Service mobile: Service de radiocommunication exécuté entre stations mobiles et stations 
côtières, aéronautiques ou terrestres, ou entre stations mobiles communiquant entre elles. 

Commentaires. 

Rédactiqn adaptée aux nouvelles définitions des stations et des services spéciaux (voir proposition de modi
fication à l'article premier du Règlement général des radiocommunications). 

V. Appendice 2. 

(Voir article 41.) 

Art. 15 
§1 

§3(1) 

§3(2) 

§3(3) 

§4 

§5 

§7 

§8 

§9 

Nouveau 

Procédure d'arbitrage. 

§ 1. Dans le cas d'un désaccord au sujet de l'exécution de la présente Convention ou des 
Règlements prévus à l'article 16 de la présente Convention, le différend peut être soumis à un arbi
trage sur la demande d'un quelconque des gouvernements en désaccord ou représentant une exploi
tation privée impliquée dans le différend. 

§ 2. (1) Les Parties décident par entente mutuelle si l'arbitrage doit être confié à des per
sonnes ou à des gouvernements; à défaut d'entente, ce sont des gouvernements qui sont pris comme 
arbitres. 

(2) Si l'arbitrage est confié à des personnes, les arbitres ne doivent appartenir à aucun 
des pays qui sont impliqués dans le différend. 

(3) Si l'arbitrage est confié à des gouvernements, ceux-ci doivent être choisis parmi les 
membres de l'Union signataires des Règlements dont l'application a provoqué le différend, ou qui 
y sont adhérents. 

§ 3. La Partie qui en appelle à l'arbitrage est considérée comme Partie demanderesse, et 
la Partie contre laquelle la plainte est portée est considérée comme Partie défenderesse. La Partie 
demanderesse désigne un arbitre et le notifie à la Partie adverse. La Partie défenderesse doit alors 
désigner un second arbitre, dans un délai de deux mois à partir de la réception de la notification 
de la Partie demanderesse. 

§ 4. Si plus de deux Parties sont en cause, chaque groupe de demanderesses ou de défende
resses doit désigner un arbitre, en observant la procédure indiquée au § 3. 

§ 5. Les deux arbitres ainsi nommés s'entendent pour désigner un surarbitre, qui, si les 
arbitres sont des personnes et non des gouvernements, ne doit être de la nationalité d'aucun d'eux 
et d'aucune des Parties en cause. A défaut d'un accord entre les deux premiers arbitres sur le choix 
du surarbitre, chaque arbitre propose un surarbitre entièrement désintéressé dans le différend. Le 
Secrétaire général de l'Union procède alors à un tirage au sort pour désigner le surarbitre. 

§ 6. Les Parties en désaccord ont la faculté de faire régler leur désaccord par un seul arbitre. 
Dans ce cas, ou bien elles se mettent d'accord sur le choix de l'arbitre, ou bien celui-ci est désigné 
conformément à la procédure indiquée au § 5. 

§ 7. Les arbitres décident librement de la procédure à suivre. 

§ 8. Chaque Partie supporte les dépenses que lui occasionne le règlement du différend. 
Les frais d'arbitrage sont répartis également entre les Parties en cause. 

§ 9. Chaque fois que l'arbitre ou les arbitres en font la demande, les archives de l'Union 
ou du comité de l'Union intéressé sont, si c'est nécessaire, mises à sa ou à leur disposition. 
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VI. Règlement général. 
(Annexé à la Convention internationale des télécommunications.) 
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général administratif de l'Union 38 
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Article Madrid Moscou 
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CHAPITRE I. 

Règlement intérieur des conférences de plénipotentiaires et des conférences administratives. 

2 Réunions des conférences de plénipotentiaires Nouveau Nouveau 
3 Réunions des conférences administratives 2 et 3 2 et 3 
4 Participation aux travaux des conférences administratives 4 4 

Dispositions communes aux conférences de plénipotentiaires et administratives. 

5 Séance d'ouverture 5 5 
6 Election du président et des vice-présidents 6 6 
7 Secrétariat général 7 7 
8 Autorité du président 8 8 
9 Institution de commissions 9 9 

10 Composition des commissions 10 10 
11 Présidents et vice-présidents des commissions 11 11 
12 Procès-verbaux des séances plénières des conférences 12 12 
13 Procès-verbaux et rapports des commissions 13 13 
14 Adoption des procès-verbaux et des rapports 14 14 
15 Convocations aux séances 15 15 
16 Ordre des places 16 16 
17 Ordre de discussion 17 17 
18 Propositions présentées au cours de la réunion de la conférence, en 

séance plénière 18 18 
19 Propositions présentées, au cours de la réunion de la conférence, en com

mission 19 19 
20 Propositions ajournées 20 20 
21 Droit de vote 21 21 
22 Votation dans les séances plénières des conférences 22 22 
23 Adoption de nouvelles dispositions 23 22 
24 Procédé de votation dans les séances plénières des conférences 24 22 
25 Droit de vote dans les commissions 25 23 
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Préambule Références aux textes de 
Article Madrid Moscou 

26 Commission de rédaction 26 24 
27 Seconde lecture 27 25 
28 Numérotage 28 26 
29 Signature 29 27 
30 Publications par la presse 30 20 
31 Franchise 31 Nouveau 

Nouveau Chap. II CHAPITRE II. 

Attributions ct fonctionnement des comités internationaux. 

32 Comités consultatifs internationaux Nouveau 29 
33 Comité international d'enregistrement des fréquences Nouveau Nouveau 

CHAPITRE m. Nouveau Chap. III 

Règlement Intérieur des réunions des assemblées plénières des comités consultatifs intcrnntionnux de l'Union. 

34 Invitation à la réunion de l'assemblée plénière Nouveau 30 
35 Séance d'ouverture de la réunion d'une assemblée plénière Nouveau 31 
36 Secrétariat des assemblées plénières Nouveau 32 
37 Procès-verbaux des séances des assemblées plénières Nouveau 33 
38 Langues et mode de votation aux réunions des assemblées plénières.. Nouveau 34 
39 Fonctionnement des commissions de rapporteurs et des sous-com-

commissions Nouveau 35 
40 Séance de clôture de la réunion d'une assemblée plénière Nouveau 36 
41 Poursuite des études dans l'intervalle de deux réunions d'assemblée 

plénière Nouveau 37 
42 Préparation des réunions des assemblées plénières ou des commissions 

de rapporteurs Nouveau 38 
43 Représentation des comités de l'Union clans les réunions d'autres 

organismes internationaux Nouveau 39 
44 Laboratoires des comités consultatifs internationaux Nouveau 40 

CHAPITRE IV. Chap. IV 

45 Relations entre les membres de l'Union par l'intermédiaire du Secré
taire général de l'Union des télécommunications Nouveau 42 

PRÉAMBULE. 

Article premier. 

Définitions. 

Les définitions des principaux termes utilisés dans le présent Règlement sont données ci-
après. Elles ont été arrêtées de manière à satisfaire aux besoins de l'Union internationale des télé
communications et ne sont, en principe, pas applicables en dehors de cette Union. 

1° Délégué: Envoyé du gouvernement ou d'une administration des télécommunications d'un 
membre de l'Union. 

2° Délégation : Ensemble des délégués d'un même membre de l'Union dans une conférence ou dans 
une assemblée plénière. Toute délégation peut être accompagnée d'un ou de plusieurs 
attachés, d'un ou de plusieurs interprètes et d'un ou de plusieurs experts. 
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3° Représentant: Envoyé d'une exploitation privée des télécommunications reconnue par le 
gouvernement d'un membre de l'Union. 

4° Expert-observateur: Désignation qui s'applique: 
a) soit à un envoyé d'un organisme scientifique ou industriel des télécommunications 

reconnu par le gouvernement d'un membre de l'Union; 
b) soit à un envoyé d'un organisme international qui a intérêt à coordonner ses travaux 

avec ceux des organismes qui assurent l'exploitation des télécommunications inter
nationales. 

5° Conférence de plénipotentiaires: Ensemble des délégués avec pleins pouvoirs des membres de 
l'Union, réunis conformément aux dispositions de la Convention internationale des télé
communications. 

6° Conférence administrative, télégraphique et téléphonique: Ensemble des délégués, des représen
tants et des experts-observateurs réunis conformément aux dispositions de la Convention 
internationale des télécommunications et du présent Règlement général, pour reviser 
le Règlement télégraphique et le Règlement téléphonique. 

7° Conférence administrative des radiocommunications : Ensemble des délégués, des représentants 
et des experts-observateurs réunis conformément aux dispositions de la Convention inter
nationale des télécommunications et du présent Règlement général pour reviser les Règle
ments des radiocommunications. 

8° Commission: Groupe de délégués désignés par une conférence de plénipotentiaires, ou de délé
gués et de représentants désignés par une conférence administrative pour procéder à une 
étude et formuler un avis sur une question soumise aux délibérations de la conférence. 

9° Comité consultatif international : Comité ayant pour membres les administrations des télécom
munications (appartenant à des membres de l'Union) et les exploitations privées des 
télécommunications (reconnues par le gouvernement d'un membre de l'Union) qui ont 
déclaré, dans les conditions fixées par le présent Règlement général, vouloir participer 
aux travaux attribués à ce comité par les Règlements de l'Union. 

10° Assemblée plénière d'un comité consultatif international : Ensemble des délégués et des représen
tants des membres de ce comité, et des experts-observateurs des organismes internationaux 
agréés, réunis conformément aux dispositions du présent Règlement général (article 29 
et suivants). 

11° Commission de rapporteurs d'un comité consultatif international: Ensemble des délégués et des 
représentants désignés par certains membres de ce comité, qui ont été chargés spécialement 
par l'assemblée plénière du dit comité de poursuivre l'étude d'une question déterminée 
parce qu'ils sont en mesure d'y apporter une contribution particulièrement importante. 

12° Rapporteur principal: Président d'une commission de rapporteurs, nommément désigné par 
l'assemblée plénière en raison de sa connaissance particulière de la question dont l'étude 
est confiée à la dite commission 

13° Secrétariat spécialisé d'un comité consultatif international: Organe permanent de ce comité, 
mis à la disposition du directeur du comité pour coordonner les travaux de ses diverses 
commissions de rapporteurs, et sous-commissions, préparer les travaux de son assemblée 
plénière et établir les procès-verbaux et les comptes rendus de l'assemblée plénière et les 
procès-verbaux et rapports des commissions. 

14° Réunion : Terme général qui désigne une période (d'un certain nombre de jours, de semaines 
ou même de mois) pendant laquelle une conférence, ou une assemblée plénière, ou une 
commission ou une sous-commission de rapporteurs poursuit ses travaux d'une façon 
continue, avec tous ses membres rassemblés en un même lieu. 

15° Séance: Terme général qui désigne une portion de la journée pendant laquelle une conférence, 
ou une assemblée plénière, ou une commission ou une sous-commission de rapporteurs, 
ou une commission ou une sous-commission demeure réunie pour s'occuper de ses 
travaux. 

Une réunion comprend en règle générale un certain nombre de séances, dont la 
première est dite séance d'ouverture et la dernière séance de clôture. 

16° Séance plénière: Séance pour laquelle sont convoqués tous les membres d'une conférence, 
d'une assemblée plénière, d'une commission ou d'une sous-commission. 
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17° Compte rendu: Document dans lequel sont résumés les débats survenus et les résultats acquis 
au cours d'une réunion, d'une conférence ou d'une assemblée plénière. 

18° Procès-verbal : Terme général qui désigne un document dans lequel sont résumées les déclarations 
faites, les vues échangées et les conclusions atteintes au cours d'une séance d'une conférence, 
d'une assemblée plénière, d'une commission ou d'une sous-commission. 

19° Rapport: Document dans lequel "une commission (ou une sous-commission) soumet à une 
conférence ou à une assemblée plénière (ou à une commission) les résultats de l'étude qui 
lui a été confiée. 
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CHAPITRE I. 

Règlement intérieur des conférences administratives et des 

conférences de plénipotentiaires. 

Article 2. 

Réunions des conférences de plénipotentiaires. 

§ 1. Le Conseil d'administration, en accord avec le gouvernement invitant, fixe la date 
exacte et le lieu de la réunion de la conférence. 

§ 2. Un an avant cette date, s'il s'agit d'une conférence ordinaire, et au moins six mois 
avant, s'il s'agit d'une conférence extraordinaire, le gouvernement chargé d'organiser la réunion 
adresse des invitations aux gouvernements des membres de l'Union. 

§ 3. Les réponses des gouvernements invités doivent parvenir au gouvernement invitant 
au moins un mois avant la date d'ouverture de la réunion. 

§ 4. Sont admis aux conférences les délégués des gouvernements des membres de l'Union. 

§ 5. Immédiatement après que le gouvernement chargé d'organiser la réunion de la conférence 
a transmis les invitations, le Secrétaire général administratif de l'Union demande à toutes les adminis
trations des gouvernements membres de l'Union de lui faire parvenir, dans un délai de trois mois, 
leurs propositions relatives aux travaux de la conférence. Le Secrétaire général administratif de 
l'Union communique ces propositions, dans le plus bref délai possible, à toutes les administrations 
des pays membres de l'Union. 

Dispositions 
de Madrid 

Nouveau 

Article 3. 

Réunions des conférences administratives. 

§ 1. Le Conseil d'administration, en accord avec le gouvernement invitant, fixe la date 
exacte et le lieu de la réunion de la conférence. 

§ 2. Un an avant cette date, s'il s'agit d'une conférence ordinaire, et six mois au moins 
avant, s'il s'agit d'une conférence extraordinaire, le président du conseil d'administration adresse 
les invitations aux administrations des membres de l'Union et aux organismes internationaux 
intéressés. 

Les administrations communiquent l'invitation aux exploitations privées reconnues par elles 
et aux organismes nationaux, scientifiques et industriels des télécommunications dont elles recon
naissent l'intérêt. 

§ 3. Les demandes d'admission à la conférence émanant d'organismes internationaux doivent 
être adressées au président du Conseil d'administration dans les deux mois suivant la notification. 

Trois mois avant la réunion de la conférence, le président du Conseil d'administration com
munique aux administrations la liste des organismes internationaux qui demandent à être admis 
à envoyer des experts-observateurs à la réunion de la conférence, et il les invite à faire connaître 
si elles sont d'avis de donner une suite favorable à ces demandes. 

Les réponses des administrations doivent parvenir au Conseil d'administration au plus tard 
un mois avant la date d'ouverture de la conférence. 

§ 4. Immédiatement après l'envoi des invitations par le Conseil d'administration, le Secrétaire 
général administratif de l'Union demande à toutes les administrations des membres de l'Union 
de lui faire parvenir, dans un délai de trois mois, leurs propositions relatives aux travaux de la con
férence. Ces propositions sont communiquées dans le plus court délai possible, par le Secrétaire 
général administratif, aux administrations de tous les membres de l'Union. 

§ 5. Sont admis aux conférences administratives: 
a} les délégués des administrations des membres de l'Union; 
b) les représentants des exploitations privées des télécommunications reconnues par le gouverne

ment d'un membre de l'Union; 
c) les experts-observateurs des organismes scientifiques et industriels nationaux des télécom

munications auxquels l'invitation a été transmise par les administrations, dans les conditions 
prévues au § 2 de l'article 3; 

Art. 2, 
modifié 

Art. 3 , 
modifié 



Dispositions 
de Madrid 

Art. 4, 
modifié 
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d) les experts-observateurs des organismes internationaux, si la moitié au moins des adminis
trations consultées ayant fait parvenir leur réponse dans le délai fixé se sont prononcées 
favorablement à leur sujet; 

e) l'admission à une conférence d'autres organismes internationaux doit faire l'objet d'une déci
sion favorable prise par la conférence elle-même, à sa première séance. 

Article 4. 

Participation aux travaux des conférences administratives. 

§ 1. En règle générale, seuls les délégués, les représentants et les experts-observateurs visés 
au § 5, litt. a), b) et d) de l'article 3 prennent part aux débats et aux travaux des conférences. 

§ 2. Les conférences et leurs commissions déterminent elles-mêmes les séances auxquelles 
peuvent participer les experts-observateurs des organismes scientifiques et industriels nationaux 
des télécommunications auxquels l'invitation a été transmise par les administrations. 

§ 3. Les sociétés, associations ou particuliers peuvent être autorisés par les conférences ou 
leurs commissions à présenter des pétitions, des résolutions ou des observations aux commissions 
ou aux sous-commissions compétentes ou à assister à certaines séances de ces commissions. Toute
fois, leurs envoyés ne prennent part aux discussions que dans la mesure où le président de la com
mission intéressée l'estime utile. 

Dispositions communes aux conférences de plénipotentiaires 

et a u x conférences administratives. 

Art. 5, 
modifié 

Art. 6, 
modifié 

Article 5. 

Séance d'ouverture. 

La première séance plénière de la conférence est ouverte par une personnalité représentant 
le gouvernement invitant. 

Article 6. 
Election du président et des vice-présidents. 

Le président et les vice-présidents de la conférence sont élus au cours de la séance d'ouverture. 

Art. 7, 
modifié 

Art. 8, 
modifié 

Article 7. 

Secrétariat général. 

Il est constitué un secrétariat général de la conférence composé de fonctionnaires du Secrétariat 
général administratif de l'Union et, si c'est utile, de fonctionnaires des administrations des membres 
de l'Union. 

Article 8. 

Autorité du président. 

(1) Le président ouvre et clôt les séances plénières, dirige les délibérations et proclame le 
résultat des votes. 

(2) Il a, en outre, la direction générale de tous les travaux de la conférence. 

Art. 9, 
modifié 

Article 9. 

Institution de commissions. 

La conférence peut renvoyer, pour avis, à des commissions, les questions soumises à ses déli
bérations. Ces commissions peuvent instituer des sous-commissions, lesquelles peuvent se subdiviser 
en groupes de travail. 
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Article 10. 

Composition des commissions. 

§ 1. Les commissions sont composées de délégués ou, dans le cas des conférences adminis
tratives, de délégués et de représentants désignés par la conférence en séance plénière. 

§ 2. Aux travaux des commissions et sous-commissions des conférences administratives 
peuvent prendre part sans droit de vote les experts-observateurs visés au § 5, litt. d), et des 
personnes représentant les organismes visés au § 5, litt. e), de l'article 3. 

Article 11. 

Présidents et vice-présidents des commissions. 

§ 1. Le président propose à la ratification de la conférence, réunie en séance plénière, le 
choix du président et du ou des vice-présidents de chaque commission. 

§ 2. Le président de chaque commission propose à la ratification de sa commission, réunie 
en séance plénière, le choix des présidents et vice-présidents des sous-commissions. 

Article 12. 

Procès-verbaux des séances plénières des conférences. 

§ 1. Les procès-verbaux des séances plénières des conférences sont rédigés par des fonction
naires du secrétariat général. 

§ 2. (1) En règle générale, on ne reproduit dans ces procès-verbaux que les avis ou les 
propositions avec les motifs principaux y relatifs, en termes concis. 

(2) Toutefois, chaque délégué ou représentant a le droit de réclamer l'insertion ana
lytique ou in extenso au procès-verbal de toute déclaration qu'il a faite; mais, dans ce cas, il 
est tenu d'en fournir lui-même le texte au secrétariat, au plus tard dans les deux heures qui suivent 
l'assemblée plénière. Il est recommandé de n'user de cette faculté qu'avec discrétion. 

Dispositions 
de Madrid 

Art. 10, 
modifié 

Art. 11, 
modifié 

Art. 12, 
modifié 

Article 13. 

Procès-verbaux et rapports des commissions. 

§ 1. (1) Les débats des commissions sont résumés, séance par séance, dans des procès-
verbaux où se trouvent mis en relief les points essentiels des discussions, les diverses opinions qui 
se sont fait jour et qu'il est utile que connaisse la conférence, ainsi que les conclusions qui se dégagent 
de l'ensemble. 

(2) Tout délégué ou représentant a, cependant, le droit de réclamer l'insertion ana
lytique ou in extenso au rapport de toute déclaration faite par lui. Dans ce cas, il doit fournir lui-
même au rapporteur, dans les deux heures qui suivent la séance, le texte à insérer. Il est recommandé 
de n'user de cette faculté qu'avec discrétion. 

§ 2. Eventuellement, les commissions établissent à la fin ou même au cours de leurs travaux 
un ou plusieurs rapports dans lesquels elles présentent à la conférence, sous une forme concise, 
les conclusions et les propositions précises qui résultent de l'étude qui leur avait été confiée. 

§ 3. Chaque commission choisit, parmi les délégués ou représentants qui la composent, le 
ou les rapporteurs chargés de l'établissement des procès-verbaux et, éventuellement, du ou des 
rapports. 

Article 14. 

Adoption des procès-verbaux et des rapports. 

£§ 1. (1) En règle générale, au commencement de chaque séance plénière d'une conférence 
ou d'une commission, il est donné lecture du procès-verbal de la séance précédente. 

(2) Toutefois, le président peut, lorsqu'il estime cette manière de procéder satisfaisante, 
et si aucune opposition ne se manifeste, se borner à demander si des membres de la conférence ou 
de la commission ont des observations à présenter sur la teneur du procès-verbal. 

Art. 13, 
modifié 

Art. 14, 
modifié 
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Art. 16, 
modifié 

Art. 17, 
modifié 
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§ 2. Le procès-verbal est ensuite adopté ou amendé suivant les observations auxquelles 
il a donné lieu et qui ont été approuvées par la conférence ou la commission. 

§ 3. Le procès-verbal de la séance plénière de clôture est examiné et approuvé par le prési
dent de la conférence ou de la commission. 

§ 4. Les rapports d'une commission doivent être, avant présentation à la conférence, approu
vés par la commission réunie en séance plénière. 

Article 15. 

Convocation aux séances. 

Les séances plénières ont lieu sur convocation effectuée, soit par lettre, soit par affichage 
au siège de la conférence. 

Article 16. 

Ordre des places. 

Aux séances plénières, les délégués, les fonctionnaires attachés, experts et interprètes, groupés 
par délégation, sont rangés dans la salle des délibérations en suivant l'ordre alphabétique des noms 
en français des membres de l'Union représentés. 

Article 17. 

Ordre de discussion. 

§ 1. Les délégués, les représentants et les experts-observateurs ne prennent la parole qu'après 
l'avoir obtenue du président. En règle générale, ils commencent par indiquer le nom du membre 
de l'Union dont ils relèvent ou de l'organisme qu'ils représentent. 

§ 2. Tout délégué, représentant ou expert-observateur ayant la parole doit s'exprimer lente
ment et distinctement, en séparant bien les mots et en marquant des temps d'arrêts fréquents, 
de manière à permettre à tous ses collègues de bien saisir sa pensée. 

Art. 18, 
modifié 

Article 18. 

Propositions présentées au cours de la réunion, en séance plénière de la conférence. 

§ 1. Aux séances plénières de la conférence, chaque délégué ou représentant peut donner 
lecture ou demander qu'il soit donné lecture de toute proposition ou de tout amendement présenté 
par lui au cours de la réunion et être admis à en exposer les motifs. 

§ 2. Aucune proposition, ou aucun amendement présenté soit avant la réunion, soit dans 
les conditions indiquées dans le paragraphe précédent, n'est soumis ni à la discussion, ni à la votation, 
s'il n'est contresigné par le chef d'une délégation ou son suppléant. 

Art. 19, 
modifié 

Article 19. 

Propositions présentées au cours de la réunion de la conférence, en commission. 

§ 1. Les propositions et amendements présentés après la séance d'ouverture de la conférence 
doivent être remis au président de la commission compétente ou, en cas de doute au sujet de l'attri
bution, au président de la conférence. 

§ 2. Toute proposition ou tout amendement doit être présenté par son auteur dans la forme 
définitive du texte qu'il vise à introduire dans le corps des actes. 

§ 3. Le président de la commission saisie est juge des conditions dans lesquelles la proposition 
ou l'amendement doit être annoncé: soit à tous les délégués par distribution de copies, soit seulement 
par communication verbale aux membres de la commission. 
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Article 20. 

Propositions ajournées. 

Lorsqu'une proposition ou un amendement a été réservé ou que son examen a été ajourné, 
'auteur de ce projet doit veiller à ce qu'il ne soit pas perdu de vue par la suite. 

Dispositions 
de Madrid 

Inchangé 

Article 21. 

Droit de vote. 

§ 1. Chaque membre de l'Union a une voix délibérative. 
Toutefois, dans les votations afférentes à un Règlement autre que le Règlement général, le 

droit de vote de chaque membre de l'Union ne peut s'exercer qu'en cas d'adhésion au dit Règlement. 
§ 2. Une délégation qui serait empêchée, pour une cause grave, d'assister aux séances, 

a la faculté de charger de sa voix une autre délégation. Toutefois, une même délégation ne peut 
disposer dans ces conditions de plus de deux voix, y compris la sienne. 

Art. 21, 
modifié 

Article 22. 

Votation dans les séances plénières des conférences. 

§ 1. En séance plénière de la conférence de plénipotentiaires, aucune proposition, aucun 
amendement visant le texte de la Convention ou de son Règlement général n'est adopté s'il ne 
réunit la majorité des deux tiers des délégués présents, les abstentions n'étant pas déduites. 

§ 2. En séance plénière d'une conférence administrative, aucun amendement visant les 
Règlements, autres que le Règlement général, n'est adopté s'il ne réunit pas la majorité absolue 
des suffrages exprimés. 

En cas d'égalité, la proposition ou l'amendement est considéré comme rejeté. 

Art. 22, 
modifié 

Article 23. 

Adoption de nouvelles dispositions. 

(1) En général, les délégations qui ne peuvent pas faire prévaloir leur avis sur une nouvelle 
disposition conventionnelle ou réglementaire doivent s'efforcer d'adopter l'opinion de la majorité. 

(2) Toutefois, si la mesure proposée paraît à une délégation de nature à empêcher son gouver
nement de ratifier les nouveaux actes, elle peut exprimer un refus formel (définitif ou provisoire) 
de se rallier au vote de la majorité. 

Article 24. 

Procédé de votation dans les séances plénières des conférences. 

§ 1. Dans les séances plénières des conférences, et compte tenu des dispositions de l'article 18, 
chaque proposition ou chaque amendement, après délibération, est soumis au vote. 

§ 2. Le vote a lieu à mains levées. Si la majorité n'apparaît pas nettement, même après 
une contre-épreuve, ou si le pointage des voix est réclamé, il est procédé à l'appel nominal dans 
l'ordre alphabétique des noms français des membres de l'Union. 

Inchangé 

Art. 24, 
modifié 

Article 25. 

Droit de vote dans les commissions. 

Dans les commissions, les avis sont donnés par les délégations membres de la commission, 
lesquelles ont droit à voix délibérative d'après les dispositions de l'article 21, mais dans la mesure 
d'une seule voix par délégation. 

Inchang é 
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Article 26. 

Commission de rédaction. 

§ 1. Les textes conventionnels ou réglementaires établis, autant que possible, dans leur forme 
définitive, par les diverses commissions, ensuite des avis recueillis, sont soumis à une commission 
de rédaction chargée d'en perfectionner encore la forme sans en modifier le sens, et de les assembler 
avec les textes anciens non amendés. 

§ 2. Les textes d'ensemble mis au point sont soumis, en séance plénière, à l'approbation 
de la conférence, qui prend une décision à leur sujet ou les renvoie, pour nouvel examen, à la com
mission compétente. 

Article 27. 

Seconde lecture. 

Les votes de la conférence ne sont acquis qu'après une seconde lecture, suivie d'approbation, 
des textes qui s'y rapportent. 

Article 28. 

Numérotage. 

§ 1. Le numérotage des chapitres, articles, paragraphes, etc., des actes soumis à revision est 
conservé jusqu'à la première lecture en séance plénière. Les textes ajoutés prennent provisoirement 
des numéros bis, ter, etc., et les numéros des textes supprimés ne sont pas utilisés. 

§ 2. Le numérotage définitif des chapitres, articles, paragraphes, etc., est confié à la com
mission de rédaction, après leur adoption en première lecture. 

Article 29. 

Signature. 

Les actes résultant des délibérations de la conférence sont soumis à la signature des délégués 
munis des pouvoirs nécessaires, en suivant l'ordre alphabétique des noms français des membres 
de l'Union. 

Article 30. 

Publications par la presse. 

Les seuls renseignements fournis à la presse sur les travaux de la conférence le sont par voie 
de communiqués visés par le président de la conférence ou par son suppléant. 

Art. 31, 
modifié 

Article 31. 

Franchise. 

§ 1. Les délégués, les représentants définis à l'article premier, ainsi que les représentants du 
Conseil d'administration, des comités internationaux et du Secrétariat général administratif de 
l'Union ont droit à la franchise postale, télégraphique et téléphonique dans la mesure fixée par le 
gouvernement invitant, d'accord avec les gouvernements des membres de l'Union et les exploitations 
privées intéressées. 

§ 2. La franchise télégraphique et téléphonique est limitée aux communications échangées 
par les délégués et représentants avec leurs gouvernements, administrations et exploitations privées 
respectifs, et avec leurs familles. 

§ 3. (1) La franchise n'est accordée ni aux experts-observateurs ni à aucune autre exploi
tation, organisme ou particulier. 

(2) Chaque gouvernement membre de l'Union et chaque exploitation privée prendra 
les mesures nécessaires pour assurer l'exécution de ces dispositions. 
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CHAPITRE IL 

Attributions et fonctionnement des comités internationaux de l'Union. 

Article 32. 

Comités consultatifs internationaux. 

§ 1. (1) Conformément aux dispositions de l'article 7 de la Convention, l'Union internationale 
des télécommunications forme dans son sein trois comités consultatifs internationaux: 

a) le Comité consultatif international télégraphique (C.CI.T.), 
b) le Comité consultatif international téléphonique (C.C.I.F.), 
c) le Comité consultatif international des radiocommunications (C.C.I.R.). 

(2) Les Comités consultatifs internationaux télégraphique et téléphonique sont chargés 
d'effectuer des études et de formuler des recommandations sur les questions techniques relatives 
aux télécommunications internationales par fil et sur les questions d'exploitation et de tarification 
relatives à toutes les télécommunications internationales. 

(3) Le Comité consultatif international des radiocommunications est chargé d'effectuer 
des études et de formuler des recommandations sur les questions techniques relatives à toutes les 
catégories de radiocommunications internationales et sur les questions d'exploitation et de tarifica
tion relatives à ces mêmes radiocommunications, chaque fois qu'il n'en a pas été traité par le C.CI.T. 
ou le C.C.I.F. 

(4) Les questions qui doivent être soumises aux comités consultatifs internationaux, 
et sur lesquelles ceux-ci sont chargés d'élaborer des recommandations, sont déterminées soit par 
la conférence de plénipotentiaires, soit par les conférences administratives, soit par les assemblées 
plénières des comités consultatifs eux-mêmes, soit par la demande d'au moins cinq membres de 
l'Union. 

§ 2. Les demandes de participation aux travaux de tel ou tel comité consultatif international 
émanant des administrations ou des exploitations privées doivent être adressées au président du 
Conseil d'administration, qui les fait porter par le Secrétaire général à la connaissance de l'ensemble 
des membres de l'Union. 

Les demandes émanant des exploitations privées doivent être accompagnées de l'accord 
du gouvernement qui les reconnaît. 

§ 3. Chaque comité consultatif international constitue, pour mener à bien ses travaux, les 
organes suivants: 

a) son assemblée plénière, 
b) ses commissions de rapporteurs, tant permanentes que provisoires, 
c) ses laboratoires, 
d) son secrétariat spécialisé. 

§ 4. L'assemblée plénière de chaque comité consultatif international approuve, rejette ou 
modifie les projets d'avis qui lui sont soumis par ses commissions de rapporteurs. Elle décide de 
la mise à l'étude des questions nouvelles qui lui sont présentées par ses membres ou par des organismes 
internationaux agréés. Elle examine et approuve les projets et les comptes budgétaires qui lui sont 
soumis par le directeur du comité. 

§ 5. L'assemblée plénière de chaque comité consultatif international se réunit tous les deux 
ans; toutefois, ses réunions peuvent être avancées ou retardées suivant l'état d'avancement de 
l'étude des questions soumises aux commissions de rapporteurs. 

§ 6. A chacune de ses réunions, l'assemblée plénière désigne, avec le consentement du Conseil 
d'administration de l'Union, un membre de l'Union, représenté au sein du comité, qui sera chargé 
d'organiser la réunion suivante; le gouvernement du membre de l'Union ainsi désigné est dès lors 
appelé le « gouvernement invitant ». 

§ 7. La présidence permanente de l'assemblée plénière est assurée par une personnalité 
désignée par le gouvernement invitant. Le directeur du comité consultatif international assiste le 
président pour la coordination des travaux des commissions de rapporteurs et de l'assemblée plénière. 

§ 8. Tous les travaux de secrétariat d'un comité consultatif international sont assurés 
par le secrétariat spécialisé de ce comité. La publication imprimée des procès-verbaux, des comptes 
rendus et des recommandations des assemblées plénières des trois comités consultatifs internationaux, 
ainsi que des procès-verbaux et des rapports de leurs commissions de rapporteurs est assurée par 
le Secrétariat général administratif de l'Union. 
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Article 33. 

Comité international d'enregistrement des fréquences. 

Conformément aux dispositions de l'article 8 de la Convention internationale des télécommuni
cations, l'Union constitue un Comité international d'enregistrement des fréquences radioélectriques, 
qui est chargé: 

1° d'enregistrer méthodiquement les assignations de fréquences faites en exécution des Règle
ments des radiocommunications, de manière à mettre chaque gouvernement en mesure d'établir 
des priorités internationales; 

2° d'établir et de faire publier régulièrement certains documents de service prévus par les Règle
ments des radiocommunications; 

3° de conseiller les membres de l'Union en vue de l'utilisation la meilleure des fréquences pour 
les radiocommunications internationales; 

4° d'établir des propositions en vue de l'élimination des brouillages nuisibles apparus entre des 
stations radioélectriques déterminées; 

5° de participer, à titre consultatif, à l'établissement d'accords particuliers conclus par des 
membres de l'Union en exécution des prescriptions des Règlements des radiocommunications ; 

6° d'établir des propositions à soumettre au C.C.I.R. sur les questions relatives à la répartition 
des bandes de fréquences. 

CHAPITRE IIL 

Règlement intérieur des réunions des assemblées plénières des comités consultatifs 

internationaux de l'Union. 

Article 34. 

Invitation à la réunion de l'assemblée plénière. 

§ 1. Le gouvernement invitant, après avoir consulté les membres du comité consultatif 
international intéressé, par l'intermédiaire du directeur de ce comité, fixe la date exacte delà réunion 
de l'assemblée plénière. 

§ 2. Autant que possible trois mois avant la date fixée, le gouvernement invitant fait par
venir, par l'intermédiaire du directeur du comité, les invitations aux membres du comité consultatif 
international, qui les transmettent éventuellement aux organismes scientifiques ou industriels 
des télécommunications reconnus par eux, ainsi que les invitations aux organismes internationaux 
intéressés. 

§ 3. Les membres invités font parvenir au gouvernement invitant, par l'intermédiaire du 
directeur du comité, leur réponse et celles des organismes scientifiques ou industriels des télécom
munications reconnus par eux. 

Les réponses des organismes internationaux invités sont de même adressées au gouvernement 
invitant par l'intermédiaire du directeur du comité. Toutes ces réponses doivent être envoyées 
dans le mois qui suit la réception de l'invitation. 

§ 4. Toute demande d'admission à la réunion de l'assemblée plénière émanant d'organismes 
internationaux qui n'ont jamais pris part jusqu'alors aux travaux du comité consultatif international 
doit être adressée au président du Conseil d'administration de l'Union, par l'entremise d'un membre 
du comité, dans le délai d'un mois après l'envoi des invitations à la réunion de l'assemblée plénière. 
Le Conseil d'administration instruit cette demande suivant la procédure indiquée à l'article 3 du 
présent Règlement général pour les demandes d'admission aux réunions des conférences de l'Union. 

§ 5. Sont admis à la réunion de l'assemblée plénière: 
a) les délégués et les représentants des membres du comité, 
b) les experts-observateurs des organismes internationaux qui ont été invités ou dont l'admission 

a été approuvée conformément aux dispositions du § 4, 
c) de droit, le président du Conseil d'administration de l'Union, les directeurs et les envoyés 

des autres comités internationaux et le Secrétaire général de l'Union. 
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§ 6. L'assemblée plénière et ses commissions déterminent elles-mêmes quelles sont les séances 
auxquelles peuvent assister les experts-observateurs des organismes nationaux visés aux §§ 2 et 3 
ci-dessus. 

§ 7. Au moins un mois avant la date fixée pour la séance d'ouverture de la réunion de l'as
semblée plénière, le directeur du comité consultatif international porte à la connaissance de tous 
les membres invités l'ordre du jour proposé pour la réunion, la liste des commissions de rapporteurs 
qu'il propose de former pour faciliter les travaux de l'assemblée plénière, et la répartition des ques
tions entre ces différentes commissions. 

Avant la séance d'ouverture de la réunion, le directeur du comité soumet à l'approbation 
des chefs de délégués et de représentants le projet de programme de la réunion. 

Article 35. 

Séance d'ouverture de la réunion d'une assemblée plénière. 

1° La séance d'ouverture de la réunion d'une assemblée plénière est ouverte par une person
nalité officielle représentant le gouvernement invitant. 

2° Au cours de cette séance, et sous la direction du président désigné par le gouvernement 
invitant, l'assemblée procède à l'élection d'un ou de deux vice-présidents, puis arrête son ordre 
du jour; elle désigne ensuite les présidents (ou rapporteurs principaux) et les membres (ou rap
porteurs) de chaque commission, et adopte son règlement intérieur. 

Article 36. 

Secrétariat des assemblées plénières. 

Les travaux de secrétariat de chaque assemblée plénière sont assurés par le secrétariat spé
cialisé du comité consultatif international intéressé, avec le concours de personnel détaché par le 
Secrétariat général administratif de l'Union. 

Article 37. 

Procès-verbaux des séances des assemblées plénières. 

En règle générale, les procès-verbaux des séances d'une assemblée plénière ne reproduisent 
les exposés des délégués ou des représentants que dans leurs points principaux. Cependant, chaque 
délégué ou représentant a le droit de demander l'insertion analytique ou in extenso de toute déclara
tion qu'il a faite, à condition d'en présenter le texte au plus tard dans les deux heures qui suivent 
la fin de la séance au directeur du comité consultatif international intéressé. 

Article 38. 

Langues et mode de votation aux réunions des assemblées plénières. 

1° Les langues employées dans les réunions des assemblées plénières et dans les réunions 
des commissions de rapporteurs sont celles qui sont indiquées à l'article 14 de la Convention inter
nationale des télécommunications. 

2° Dans les séances d'une assemblée plénière, les voix délibératives sont réparties par membre 
de l'Union; chaque membre de l'Union ne dispose que d'une voix, quel que soit le nombre des admi
nistrations et des exploitations privées dépendant de lui qui sont inscrites comme membres du 
comité consultatif international intéressé. 

Si, parmi les membres du comité qui dépendent d'un même membre de l'Union, figure une 
administration, c'est cette dernière seule qui exerce le droit de vote. Dans le cas contraire, les exploi
tations privées dépendant du membre de l'Union considéré s'entendent entre elles, avec l'accord 
du gouvernement de ce membre, pour l'exercice du droit de vote. 
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3° Les experts-observateurs des organismes internationaux agréés, les envoyés des autres 
comités internationaux de l'Union, ainsi que, éventuellement, les membres du Conseil d'ad
ministration et le Secrétaire général, ne participent aux travaux qu'à titre consultatif. 

4° Le vote a lieu soit à mains levées, soit, sur la demande d'un membre du comité, par appel 
nominal, dans l'ordre alphabétique des noms des membres de l'Union représentés, établi comme 
il est indiqué à l'article 16 du présent Règlement général. 

Dans le premier cas, le procès-verbal indique les nombres de voix pour et contre la proposition 
présentée. Dans le second cas, il mentionne quels sont les membres de l'Union qui ont voté pour 
et contre la proposition. 

5° Une proposition est considérée comme~adoptée « à l'unanimité » si elle a réuni toutes les 
voix; elle est considérée comme adoptée « à la majorité » si elle a rallié au moins les deux tiers des 
voix. Si elle recueille moins des deux tiers des voix, elle est considérée comme rejetée. 

Article 39. 

Fonctionnement des commissions de rapporteurs et des sous-commissions. 

1° Les commissions de rapporteurs instituées par l'assemblée plénière peuvent se subdiviser 
en sous-commissions. 

2° Le président d'une commission de rapporteurs soumet à l'approbation de sa commission 
les candidatures du président et des membres de chaque sous-commission. 

3° Le président d'une commission de rapporteurs peut inviter des experts d'organismes 
nationaux scientifiques et industriels des télécommunications à prendre part à certaines séances 
ou à toutes les séances de la commission, s'il estime que leur participation peut être utile. 

4° Seuls les délégués et les représentants ont voix délibérative dans les commissions de rap
porteurs et leurs sous-commissions. 

5° Une commission de rapporteurs ou une sous-commission résume ses débats et ses conclu
sions dans un rapport; elle n'établit pas obligatoirement de procès-verbaux de ses différentes séances. 

Article 40. 

Séance de clôture de la réunion d'une assemblée plénière. 

1° Au cours de ses diverses séances de travail, l'assemblée plénière examine les projets d'avis 
soumis à son approbation par les commissions de rapporteurs. Elle donne aux avis qu'elle approuve 
leur forme définitive. 

2? Lors de la séance de clôture, le président de l'assemblée plénière récapitule les avis adoptés 
au cours des séances précédentes. 

Il fait connaître la liste des questions non résolues et dont l'étude demande à être poursuivie, 
ainsi que la liste des questions nouvelles à mettre à l'étude. 

Ces deux listes, établies par les commissions de rapporteurs peuvent être complétées par 
l'assemblée plénière. 

3° L'assemblée plénière constitue ensuite les commissions de rapporteurs chargées d'étudier 
jusqu'à sa prochaine réunion les questions qui figurent sur les deux listes précédentes. Elle désigne 
les administrations et les exploitations privées qui seront représentées dans chacune des dites com
missions, et elle choisit nominativement le rapporteur principal qui sera chargé de la présider. 

4° Les désignations visées au paragraphe précédent sont faites sur propositions des chefs 
des délégués ou des représentants des différents membres, qui expriment leur désir d'organiser 
les travaux de telle ou telle commission de rapporteurs et indiquent les noms des candidats qu'ils 
proposent pour la présidence, ainsi que les administrations et les exploitations privées dont ils 
recommandent la participation à la commission. 

5° L'assemblée plénière, en accord avec les experts-observateurs des organismes internatio
naux, désigne ceux d'entre eux qui devront participer aux travaux de chacune des commissions 
de rapporteurs. 

6° Au cours de sa séance de clôture, l'assemblée plénière décide de l'organisation de sa pro
chaine réunion. 
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Article 41. 

Poursuite des études dans l'intervalle de deux réunions d'assemblée plénière. 

1° Après la séance de clôture d'une réunion d'assemblée plénière, les rapporteurs principaux 
prennent toutes les mesures utiles en vue d'assurer une étude minutieuse des questions soumises 
à leur commission respective ; le directeur du comité consultatif international coordonne les travaux 
des différentes commissions de rapporteurs. 

2° En cas de nécessité, le rapporteur principal a le droit, avec l'autorisation de son adminis
tration, de convoquer les membres de sa commission de rapporteurs et, s'il le faut, les autres rap
porteurs principaux pour examiner les questions à l'étude. 

3° Les commissions de rapporteurs peuvent inviter les experts d'organismes nationaux scien
tifiques et industriels des télécommunications à prendre part à certaines études et discussions, si 
elles considèrent leur collaboration comme désirable. 

4° Les rapporteurs principaux doivent, deux mois au moins avant la réunion de l'assemblée 
plénière du comité consultatif international, remettre au directeur du dit comité les rapports sur 
les résultats des travaux de leurs commissions. 

Article 42. 

Préparation des réunions des assemblées plénières ou des commissions de rapporteurs. 

Tous les documents relatifs aux réunions sont polycopiés (ou imprimés) et distribués à tous 
les membres et organismes intéressés deux mois au moins avant la séance d'ouverture de la réunion. 

Article 43. 

Représentation des comités d. l'Union dans les réunions d'autres organismes internationaux. 

1° Si d'autres organismes internationaux désirent qu'un comité consultatif international de 
l'Union prenne part à leurs réunions, ils doivent adresser leurs demandes au président du Conseil 
d'administration. 

2° Les décisions du Conseil d'administration sont communiquées aux organismes internatio
naux intéressés, ainsi qu'aux directeurs des comités consultatifs internationaux de l'Union, qui 
en informent les rapporteurs principaux intéressés de leur comité respectif. 

Les frais entraînés par la participation acceptée sont à la charge des membres de l'Union aux
quels appartiennent les délégués ou les représentants nommément désignés pour assurer cette 
participation. 

Article 44. 

Laboratoires des comités consultatifs internationaux. 

1° Les laboratoires des comités consultatifs internationaux de l'Union effectuent des mesures, 
se livrent à des expériences et coordonnent les informations ayant trait aux systèmes télégraphiques, 
téléphoniques et radioélectriques qui intéressent les membres de l'Union. 

2° Ces laboratoires effectuent des travaux de recherches revêtant une importance générale 
pour tous les membres de l'Union. 

3° Sur la demande de l'assemblée plénière ou des commissions de rapporteurs d'un comité 
consultatif international, ses laboratoires effectuent des essais et des expériences destinés à faciliter 
la solution des questions nouvelles soumises à l'examen de l'assemblée plénière. 

4° Les laboratoires peuvent, quand c'est possible, effectuer aussi des recherches spéciales 
à la demande de tel ou tel membre de l'Union. 

5° Les dépenses faites par les laboratoires pour les recherches spéciales pour tel ou tel membre 
de l'Union sont supportées exclusivement par le membre intéressé. 
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CHAPITRE IV. 

Article 45. 

Relations entre les membres de l'Union par l'intermédiaire du Secrétaire général de 
l'Union des télécommunications. 

1° Les membres de l'Union procèdent, en cas de besoin, à un échange de documents relatifs 
au fonctionnement de leurs services de télécommunication et se font part mutuellement des per
fectionnements importants qu'ils y ont introduits. 

2° En règle générale, ces informations se font par l'entremise du Secrétaire général de l'Union, 
qui les publie par notifications ou dans le journal édité par l'Union. 

3° Les membres de l'Union envoient au Secrétaire général de l'Union, par lettre affranchie 
ou en cas d'urgence par télégraphe, la notification de toutes les mesures prises en ce qui concerne 
l'établissement ou la modification des tarifs intérieurs ou internationaux, l'ouverture de nouvelles 
voies de télécommunication, la fermeture des voies existantes dans la mesure où ces voies intéressent 
le service international, et enfin l'ouverture, la fermeture et les changements intervenus dans le 
service des bureaux des télécommunications. Les documents imprimés ou polycopiés établis à ce 
sujet par les membres de l'Union sont adressés au Secrétaire général de l'Union, soit le jour même 
de leur établissement, soit, au plus tard, le 1 e r du mois suivant. 

4° En outre, les membres de l'Union communiquent télégraphiquement au Secrétaire général 
de l'Union chaque cas d'interruption et de rétablissement des voies de télécommunication qui peut 
influencer sur la correspondance internationale. 

5° Au début de chaque année, les membres de l'Union fournissent au Conseil administratif 
des statistiques aussi complètes que possible, conformément aux directives du Secrétaire général 
de l'Union, qui distribue à cet effet des formules toutes prêtes. 

6° De même, les membres de l'Union envoient au Secrétaire général de l'Union deux exem
plaires des différentes publications qu'ils estiment susceptibles d'intéresser les autres membres 
de l'Union. 
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NOTE 

du Btsreau de 1* Union internationale des télécommunication^ 

Le Bureau de lfUnion internationale des télécommunications, 
à Berne, a fait imprimer quatorze documents concernant la 
Conférence internationale de plénipotentiaires qui s1ouvrira à 
Atlantic City au début de juillet 1947. 

Ces doQuments, qui portent les numéros ITR à 14TR et 
qui contiennent dea propositions numérotées de ITR à 121TR, ont 
été expédiés depuis Berne aux administrations des Etats-membres 
de I»Union. 

Une quantité très restreinte d'exemplaires supplémentaires 
des publications dont il 3fagit sera dès le 15 juin 1947 à la 
disposition de MM, les délégués à la Conférence de plénipotentiaires 
qui en manifesteront le désir au Secrétariat général, 

A partir d!aujourdfhui, les documents nouveaux concernant 
la Conférence d© plénipotentiaires seront distribues a tous les 
participants à.la Conférence des radiocommunications, en attendant 
que la liste des délégués à la Conférence de plénipotentiaires 
puisse^ être dressée. 

2761 
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COLOMBIE 

Propositions d'ordres divers 
concernant la Convention 
Internationale de télécommunications 

(Madrid,1932). 

122 TR Artt 1^ Liret Les gouvernements contractants se réservent, 
pour eux-mêmes, pour les exploitations privées reconnues 
par eux et pour d'autres exploitations dûment autorisées à 
cet effet, la faculté de conclure des arrangements particuliers 
en vue d'accorder aux usagers des conditions plus avantageuses 
que celles fixées par^la Convention et les Règlements, (le 
reste inchangé). 

Motifs. 
m i n i _i M M

 m 

On devrait effectuer ce changement à cause du sens' très 
vague du texte' actuel; là forme proposée détermine claire
ment ,1e motif des "arrangements particuliers". 

123 TR Art. 21. S 2 (1) et (2). Lire: 

§ 2 (1); Dans les débats des conférences, les langues 
française, anglaise et espagnole sont admises.' 

(2) Les discours prononcés en français sont immédiate
ment traduits en anglais et en espagnol, et' réciproquement, 
par les traducteurs officiels du Bureau de l1Union. 

Motifs. 

Dans dix-neuf pays, sans compter les colonies et autres 
possessions, on parle la langue espagnole et dix-neuf 
délégations qui représentent leurs pays respectifs, emploient 
la langue espagnole et elles constituent environ trente pour 
cent du nombre total des délégations assistant aux Conférences. 
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124 TR Art. 33 Lire; Les gouvernements contractants se doivent 
réciproquement compte des taxes prévues par- leurs services 
respectifs, à moins qu'il n'en soit spécifié autrement dans 
les Règlements et annexes. 

Motifs. 

Comme, par exemple, d,&ns ,1e cas des avis de services taxés. 

Voir les Règlaiwats télégraphique et téléphonique. 

125 TR Art. 35. g 1. Biffer les motsi autant que possible 

Motifs.. 
• • / . . - • 

On doit qhercher de toutes façons un moyen permettant d'em
pêcher qu'un service de radiocommunications en exploitation 
ne vienne en brouiller un autre. 

•126 TR Art.' 36. Ajouter un deuxième paragraphe, comme il suit; 
§ 2. Toute station qui capte un message de détresse est obli
gée d'y donner suite et de communiquer, .de préférence au'ser-
vice correspondant, les détails de ce message, 

-Motifs. 

' Il existe différents services qui peuvent faire des appels et 
envoyer des messages de cette sorte; "par conséquent, on de««-
vrait transmettre ces derniers au servicequi peut, y donner 
suite et répondre aux nécessités de la façon la plus rapide. 

127 TR Art. 39. % 2. (1). Lire comme il suit; 

g 2 (1) Toutefois, ces installations et stations doivent 
observer les dispositions réglementaires relatives aux secours 
à prêter en cas de détresse et aux mesures à prendre pour 
empêcher le brpuillage. Elles doivent aussi, en temps de 
paix, observer .les dispositions réglementaires en ce qui 
concerne les types dfondes et les fréquences à utiliser, selon 

• le genre de service que lesdites stations assurent. 
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Motifs. 

Les motifs sont les mêmes que dans la proposition 125 TR et,, de plus, 
il n'y a pas de raison qu'une^ station militaire refuse de donner 
suite aux appels de détresse. D'un autre côté, le changement du ' .* 
second paragraphe est motivé, car il ne serait pas justifié que des 
stations de défense nationale, en temps de paix, puissent brcuiller 
d'autres services ou leur porter préjudice. 
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128 TR U R U G U A Y 

f . 

Modifier lïarticle 21 de la Convention de Madrid, de façon a faire 
figurer la langue espagnole parmi les langues officielles» 

Motifs. > -
v L'Uruguay estine qu'il n'est pas besoin d'un raisonnement approfondi 
pour faire valoir' la légitimité et la commodité de la proposition formu
lée ci-dessus1» 

Il suf+it d'un' seul argument décisif - à savoir, que la Conférence 
comprend parmi ses participants les représentants de 18 pay| utilisant 
l'espagnol coiane langue officielle et constituant le plus grand groupe 
de nations qui parlent la même langue -f pour conclure en faveur de l'a
doption de cette langue. 'On ne peut, en effet, mettre en qoute l'utilité 
que cette adoption présenterait, tant pour la bonne marche des travaux de 
la Conférence, que pour faciliter une entente générale si nécessaire^ 

Etant donné, d'autre part, que les'présentes'conférences s'inspirent 
de 
organisée. 

' . - . - . . < _i < . « , . % _ _ _ . _ _ . . . * . _ _ _ , 

^espa-
en 

cette matière, un critérium unique. C'est là une raison supplémentaire 
militant on faveur do la proposition énoncée. 

_„.„_ j _ „ x 7 _,,_,_ — * • " — — — - -

l'idce que l'Union internationale des télécommunications, une fois ré-
janisoe, entrera eii relations avec l'Organisation des Nations Unies, 

• conformément à la charte de cette 4érnière, laquelle fait figurer l'i 
,gnol pc,rr.d les langues officielles, il est donc logique de suivre, ei 

' Colonel Rafaël J# Milans 
i ( J> 

Président de la Délégation de la 
Ropublique Orientale de l'Uruguay 

2906 
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Document No. 18-TR 

4 j u i n 1947. 

CS DOCEETT E3T UIT RECTIFICATIF QUI 

' lï'Ii'TCHESSS QUE LE TEXTE AUGLAIS DU7 

) DOCUMENT _J0. 2 TR. 

) ' 

2907 * 
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129 IR ,( 

IRLANDE 

La délégation irlandaise estime qu'il est nécessaire que la 

Conférence des plénipotentiaires donne l'autorisation formelle 

è la future "Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences" 

d'effectuer ses tràvaux,x.et propose que l'on incorpore le texte 

suivant dans 1?» partie de la nouvelle rédaction de la Convention 

traitant de ce sujet : 

"La Conférence recommande que la "Conférence de radiodiffu

sion à, hautes\fr'quences" garantisse^ dans la mesure du possible, 

à toutes les nations, une part équitable dans l'utilisation des 

fréquences pour la radiodiffusion internationale à hautes fréquen

ces dans les bandes rendues disponibles pour ce service par la' 

Conférence internrtionale des radiocommunications." , 

3735 
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H juin 1947 

1_50.TR. ETATS-UI^IS D'AMERIQUE 

Les Etats-Unis .désirent remplacer la proposition au sujet 
' » . _ • » 

des langues contenue dans l'Article 12 du Document 2-TR, par le 

tesrte suivant .: 
"Article 22 

• Langues. 

g 1. Los lnnguès officielles de l'Union, des conférences organisées 

par elle et des documents sont les langues officiellos ' des 

Nations Unies. 

§ 2. Chaque Conférence détermine elle-fljême quelles langues seront 

• omployées commo langues de travail. " 

3957 
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ARGENTINE (RUPUBLIQTC) 
131 TR 

Remplacer 3Jar^f__^_de_ la Convention en .vigueur par ce 
qui suit Î 

Article 21. 
" i 

UNOU'cS. 
•_»-*»>_p_»_«Mwi» 

\ 

§ 1, Les langues officielles dg l'Union seront les suivan
tes? 

i 

/ « 

&) 1® fran^is, r 
b) l'anglais, 
c) l'espagnol. ' • 

; 
§ 2. Les d cuments de l'Union seront rédigés dansxles lan

gues officielles précitées, les rédactions respecti
ves devant concorder entre elles tant clu point de vue 
<3Lo la forme que du contenu. 

I 3. (l) Les débats des conférences, des séances et des 
réunions seront organises eb conduits sur la base 
d'un système efficace de traductions réciproques en
tre les langues officielles précitées. 

' (2) Toutefois, d»autres langues pourront être utili
sées verbalement au cours des débats, à condition que 
les délégués qui les emploient pourvoient eux-mêmes 
à la traduction de leurs discoure dans une des langues 
officiellement admises, de fa^on à permettre une re-
traduction éventuelle dans chacune des autres langues 
officielles. De leur côte, ces mêmes délégués pourront, 
s'ils le désirent, obtenir, toujours dans les mêmes 
conditions, la traduction des détbats dans leurs lan-
*guee respectives• 

\ MOTIFS. 

Les langues anglaise ot espagnole sont, l'une et 
i . N l'autre, d'un usaçe universol. En ce qui concerne la 

première, elle a déjà été admise à titro provisoire 
co-imc langue officielle -'e l'Union. « 

4575 
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Quant b l'espagnol, il a également été admis pour faire face à de-
besoins évidents," comme moyen d'expression oral, ct en partie écrit, 
de la Conférence administrative. Son emploi corme langue officielle 
de l'U.I.T. se traduirait par une séri3 d'avantages trop manifestes 
pour qu'il soit nécessaire d'y insister. Doux de ces avantages sont 
pourtant à signaler. Ce sont î la possibilité de fournir aux vingt- -
pays qui parlent cetto Langue un instrument écrit facile à consulter, 
ce qui, à son tour, permettrait d'imprimer *\ux documents légaux, men
tionnés ci-dessus,,un orr"re ot une uniformité authentiques. ' 

4576 
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ETATS-UNIS D'AMERIQUE -

132 TR Proposition pour là0 composition 
des commissions 

de la COÎIFEREITCE DES TELECOiniUNICATIQNS 
D'ATLATTIC CITY; 1947 

A» Commission des pleins pouvoirs. 

B. Comnissibn de direction de, la conférence. 

C. Comraission d'organisation de l'Union. 

D. Commission des relations entre l'U.I.T. et les Nations Unies. 

E« Commission de la Convention (Objets autres que ceux mentionnés 

ci-dessus). 

F. Commission du Reg.ler.cnt général (Règles de procédure). 

G» Connission de rédaction. ' 
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133 TR -ETATS-JNIS D'AMERIQUE 

PROPOSITION POUR IBS 
MÉTHODES DE TRAVAIL A SUIVRE DANS LES SEANCES DES COIÎMISSIQNS 

Règlement intérieur." 

a) En principe, le règlement intérieur de la conférence est applicable 
aux séances des commissions. 

Numérotation des propositions. w ' ' 

b) Les propositions qui seront polycopiées seront numérotées par le 
secrétariat do la conférence. 

Désignation-des propositions par 
lour nunéro. 

c) Afin do faciliter les travaux de la conférence, l'élaboration des 
documents définitifs ct lour consultation, MM. les rapporteurs dé si- f 
.gneront toujours les propositions par lo numéro qui leur a été at
tribué , 

-Reprolnire le texte des proposi-
tjpnp t,t" c-nc5û u-.ir̂ s dans les rapports. 

d)4*M« les rapporteurs am^ont poin d'intercaler dans leurs rapports lo 
texte des propositions supplémentaires dont l'examen et la discussion 
y sont relates» 

' Numérotation, polycopie ot distribution 
aos rapports. 

o) îîl. los repportcurs remettront la minute do lours rapports au secré
tariat do la conférence» C'est celui-ci qui se chargera de les numé
roter, de les faire multiplier et de les distribuer. 

Roe-tifications. 

f) Les demandes do rectifications à apporter à un procès-verbal ou à un 
rapport peuvent être présentées soit au secrétariat, soit à l'as
semblée à laquelle incombe l'adoption de co procos-vcrbal ou do ce 

N rapport. Dans le preniier cas, elles sont accompagnées du visa du " o 
rapporteur responsable, sont numérotées et imiiBdiatcmoht publiées. 
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Horaire des sejancos» 

g) Les prési-tafts ct los vice-presidonts dos commissions des doux con
férences se réurôront lo vendredi en commun pour fixer l'horaire des 
séances des' doux coritéTences pour la semaine suivearxte. 

Convocation aux séanco s. 

h) Les salles nécessaires aux séances prévues à l'horaire hebdomadaire 
sont réservées d'entente avoc M* BARRY FREER (Bureaux0 118, téléphone 
7105), lors do la réunion hebdomadaire des présidents ot vico-prési-

^ dents des connissions. Pour les séances qui nc figurent pas à l'ho
raire, Ml 14 los rapporteurs s'adresseront à M, Barry Froer pour faire 
réserver les salles nécessaires. Il se chargera, par-aillours, do 
l'affichage des dates, heures et endroit des séances» En cas de mo
dification afi'octant des séancos, MI. los rapporteurs voudront bion 
prévenir ï_. Barry Fïeer. Autant que possible/l'affichage des convo
cations aux séances sera effectué au moins 24 heures à l'avanco. 

% " ' TQQux ot avis. .a 

i ) Los vooux et los*3Vîs^cr6b dô*s isous-ct>mmisâions ^u comités pour
raient etro appelés à formuler seront soumis à la ratification de • 
la commission intéressée puis, lc cas échéant, à l'assemblé© ple
niere. De iuènu. los vov,ux ot los avis formulés par los commissions 
seront soumis a 1T assemblée plénière. 

/ 
Dessins. 

j) Lorsque des dessins sont incorporés aux propositions, rapports, etc., 
pour ctrc publiés, ils doivent être établis aussi soignousoment que _ 
possible de manière qu'ils puissent être reproduits sans deyoir etro 
dessinés a nouveau. Autant quo possible, l'épreuve devrait ctr,G tireo 
en positif noir s-pr blanc et les explications devraient comporter un 
texte en langue française ct un texte en langue anglaise» 
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REUNIOft Ues CHEFS de DELEGATIONS 

de la CONFERENCE INTERNATIONALE des TELECOMMUNICATIONS. 

ler juillet 1947, 15 heures, 

Salle Renaissance. 

ORDRE du JOUR. 

1°- Nomination $es secrétaires généraux et des 
secrétaires. 

2°- Organisation des Commissions. 

3°- Présidences et vice-présidences. 

4°- Répartition des travaux entre' les commissions 

5°- Règlement intérieur. 

6°- Méthodes de travail. .. 

7°- Admission d'organisations internationales. 

Ô°- Dispositions concernant les langues. 

9°- Divers. 
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\ ETATS-UNIS afAMERIQUE. 

PROPOSITION de REGLEMENT INTERIEUR 

de l a CONFERENCE INTERNATIONALE des TELECO^iUNICATIONS 

d'ATLANTIC-CITY, 1947 . j 

Article premier. 
I I MI i» 

1 ' DEFINITIONS 

Dans le présent règlement, les termes "délégués" 

et "délégations" désignent les envoyés des gouvernements. 

Article 2. 

ADMISSION à la CONFERENCE.' . 

g 1. En règle 'générale, seuls les membres des délégations 

prennent part aux travaux de la conférence. 

§ 2. La première séance plénière se prononce au sujet de • 

l'admission de représentants d'organisations interna-

tionales appartenant ou non au domaine des télécommu

nications, et fixe les limites dans lesquelles ils peu

vent participer aux travaux de la conférence. 

Article 3 

SEANCE d'OUVERTURE. 

La première séance plénière est ouverte par un re-

présentant du pays organisateur de la conférence. 

5098 



- 2 -
(25 TR) N. 

Article 4 
» < 

• CHOIX du PRESIDENT et du VICE-PRESIDENT. 
_ _ _ ^ M M « « > « W M « N W _ M M i W M W M M N m w p M _ _ M M M W M M M 

Le président et le vice-président sont choisis à la premiè

re séance plénière. 
Article 5 
*__>_•-—_M>_-_M>aaadG. 

SECRETARIAT GENERAL. 

La première séance plénière constitue un secrétariat géné

ral de la conférencer composé de fonctionnaires du Bureau de 

l'Union et, si c'est utile, de fonctionnaires d'administrations 

parties à la Convention.' 

i Article 6 
AUTORITE du PRESIDENT. . 
« _ M M N M M « W _ M _ n M i W N V m * M » » « « M a M M - W M » W M « ^ _ W « M M M * « M 

(1) Le président ouvre et clôt les séances plénières, conduit 

les débats et donne communication des résultats des votes. 

(2) Il est en outre chargé de la direction générale de tous 

les travaux "de la conférence." t 

Article 7 
» i . — — — ^ m 

INSTITUTION de COMMISSIONS. 

La séance plénière peut constituer des commissions pour exé

cuter les travaux de la conférence et leur- soumettre des ques

tions pour étude. Ces commissions peuvent instituer des sous-

commissions ou des sous-sous-commissions. 

Article 8 

COMPOSITION des COMMISSIONS. 
/ — • — i• — < ~ » — i i i . 

g 1. Les commissions sont composées' de membres des délégations 

de gouvernements contractants désignés en séance plénière. 

§ 2. Tout gouvernement contractant qu'intéresse une ,question é-

tudièe par une commission aura le droit, s'il le Hésire, 

de participer aux travaux de cette commission. Toute com

mission ou sous-commission peut voter la création d'un pe

tit groupe de travail. 
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• • Article 9 

PRESIDENTS, VICE-PRESIDENTS et RAPPORTEURS 
des COMMISSIONS et SOUS-COMMISSIONS. 

g' 1. Le président propose à la ratification de la séance plénière 
le choix des présidents et des vice-présidents des commissions. 

g 2. Le président de chaque commission propose à sa commission les 
noms.des rapporteurs et des membres'du bureau des sous-commis-

• sions, s'il y a lieu. -
Article 10 

PROCES-VERBAUX des SEANCES PLENIERES. 
• » ' • ! — — — n i • i . n i — — ^ ^ « n i — — » — » 

g 1. Les procès-verbaux des-séances plénières sont rédigés par le 
Secrétariat Général. > 

g 2. (1) En règle générale, les procès-verbaux ne contiennent que 
les propositions et les ̂ conclusions, avec les motifs princi
paux y relatifs, en termes concis. 
(2) Toutefois, chaque membre d'une délégation a le droit de de-; 
mander l'insertion des les procès-verbaux de toute déclaration : 
qu'il a faite, soit verbalement, soit par écrit, mais, dans-ce 
cas, il est tenu d'en fournir lui-même le texte au secré-taria't,-
au plus tard dans les deux-heures qui suivent la séance plé
nière. Il est recommandé de n'user de cette faculté qu'avec, 
discrétion. 

. Article 11 
, RAPPORTS des COMMISSIONS. 

g 1. (1) Les débats des commissions sont résumés, séance par séan
ce, dans des rapports où se trouvent mis en relief les points • 
essentiels des discussions, les diverses opinions qui se sont 
fait jour et qu'il est utile que connaisse l'assemblée pléniè
re, et enfin, les propositions et les conclusions qui se déga
gent de l'ensemble des débats. 
(2) Tout membre d'une délégation a cependant le droit de deman
der l'insertion dans le rapport de toute déclaration qu'il a • 
faite, soit verbalement, soit par écrit. Dans ce cas, il dait 
fournir lui-même au rapporteur, dans les deux heures qui sui
vent la séance, le texte à insérer. Il est recommandé de n'u
ser de cette faculté qu'avec'discrétion. • -
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g 2. Les rapports doivent être approuvés par las commissions inté
ressées. - x 

Article 12 
ADOPTION des PROCES-VERBAUX et' des RAPPORTS. 

| 1. (1) En .règle générale, au comni en cernent de chaque séance pléniè
re ou de coiîimission il est donné lecture du procèsrverbal- où, 
suivant le cas, du rapport de la séance précédente. 
(2) Toutefois, le président peut, lorsqu'il estime cette maniè
re de procéder satisfaisante, et si aucune opposition ne s-e ma
nifeste, se borner à demander si des membres assistant à la séan-
ce ont des-observations à présenter sur la teneur du procès-ver-

, bal ou, selon le cas, du rapport. 
| 2. Le procès-verbal ou le rapport est ensuite adopté ou amendé sui

vant les observations auxquelles il a donné lieu et qui ont été 
approuvées en» séance. 

g 3« Le procès-verbal de la séance plénière de clôture est examiné 
et approuvé par le président de ladite séance. 

Article 13 
CONVOCATION aux SEANCES. 

Les séances plénières ou de commissions ont lieu sur convoca
tion des présidents respectifs-, effectuée soit par lettre, soit par 
affichage au siège de la conférence. 

Article- 14 
• OfTOh? ̂ s PLACES 

Aux.séances plénières, les délégations sont rangées suivant 
l'ordre alphabétique des noms en français des pp.ys représentés. 

r . Article 15 
ORPrtE de DISCUSSION. 

g 1. Les personnes désirant'prendre la parole ne peuvent le faire 
qu'après l'?voir obtenue du président. En règle générale, elles 
commencent par indiquer le nom de leur pays. 

s 2.. Touke personrve ayant.la parole doit, -s»cocpxvi.Txu»*» lan-t-ement et 
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en séparant bien les mots et en marquant des temps d 'arrêt fréquents 

afin de permettre ja tous ses collègues de saisir clairement sa pensée. 

- * Article 16. 

' PROPOSITIONS PRESENTEES AU COURS DE LA CONFERE, JCE. ' 

- ' EN, SEANCES PLENIERES. 
- • " » • • II ' \ 

ê.l. Aux séances plénières, tout me-bre autorise d'une délégation peut 

lire 6u demander qu'il soit donné lecture de toute proposition ou 

dê -tout amendement présenté par lui au cours de la conférence, et 

a - être admis à en exposer les motifs. 

S 2. Aucune proposition, ou aucun amendement, présenté soit avant la 
) 

conférence, soit dans les conditions indiquées dans le paragraphe 

précèdent, n'st soumis à la discussion, ni à la votation, s'il 

n'est contres!'né ou appuyé par une délégation au moins. 

Article_17. 

PROPOSITIONS PRESENTEES AU COIPS DE LA CONFERENCE, 
i - - . i — i — i n M U i . . . C i . . . • ,i y 

EN CaiilSSION. 

1 1. Les propositions et amendements présentés après l'ouverture de 

la conférence doivent être remis au président de la conférence 

pour attribution à la commission compétente. 

I 2. Toute proposition ou tout amendement doit être présenté par son au?-

teur dans la forme définitive du texte qu'il vise à introduire 

dans le corps des actes. 

§ 3. Lorsqu'une proposition ou un amendement ,a été réservé ou que son 

examen a été ajourne, la délégation sous les auspices de laquelle 

la proposition a été faite doit veiller à ce qu'elle ne soit pas 

perdue de vue par la suito. 
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Article 18. 

VOTATION A LA CONFERENCE DES TELECO'".NICATIONS D'ATLANTIC CITY. 

§ 1. Exclusivement pour les séances plénières de la Conférence r'es 

télécommunications d'Atlantic City, et sans que cette disposi-

tion puisse constituer un précèdent, les pays ou groupes 'e 

pays nentionnés ci-après et participant à cette conférence, 

32. Colonies, protectorats 
et territoires d'Ou
tre-mer sous mandat 
français 

33. Protectorats français 
du îlaroc et de la 
Tunisie 

34- Royp urne-Uni de la Gran
de-Bretagne ct de 1'Ir
lande du Nord 

35. Colonies, protectorats, 
territoires d'Outre
mer et territoires sous 
souveraineté ou mandat 
de la Gran̂ e-Breits'îne 

36. Rhodcsjla du Sud 
37. 'Grèce * / 

ont droit à une Voix . 

1. Afghanistan 
2. Union de l'Afrique du Sud 

et le Territoirevsous mandat 
de l'Afrique '"u Sud-Ouest 

3. Albanie, 
4. Arabie Saoudite 
5. Argentine 
6. Australie 
7. Autriche 
8. Belgique / 
9. Congo belge et territoires 

sous mandat du Ruand»-Urundi 
10. Biélorussie 
11. Birmanie 
12. Bolivie 
13. Brésil 
14. Bulgarie 
15. Canada 
16. 'Chili/ 
17. Chine 
18./Cite du Vatican 
19. Colombie 0 

20. Costa-Rica 
21. Cuba 
22. Danemark 
23. République Dominicaine 
24. Egypte 
25. El Salvador 
26. Equateur 
27. Etats-Unis d'Amérique 
28. Territoires «'"es Etats-Unis . 
29. Ethiopie 
30. Finlande 
31. France 

*)Des représentants -'u SCAP (pour le' Japon), de l'USAFIK 
(pour la Corée) et de l'ACC (pour l'Allemagne) peuvent 
assister à la Conférence, sans avoir le droic de vote. 

33. 
39. 
40. 
4L 
42. 
43. 
44. 
45. 
46. 
47. 
48. 
49. 
50. 
51. 
52. 
53. 
54. 

Guatemala 
Haïti c 

Honduras 
Hongrie 
Inde 
Iraq 
Iran 
Irlande 
Islande 
Italie 
Liban 
Libéria 
Luxembourg 
I lexique 
Monaco 
Nicaragua 
Norvège 
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55. Nouvelle-Zélande 
56. Panama 
57. Paraguay > ', • 
58. Pays-Bas 
59.. Indes néerlandaises 
60, Pérou 
61. Philippines 
62. Pologne 
63. Portugal 
64. Colonies portugaises 
65. Roumanie 
• 
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66. Siam 
67. Suède 
68. Suisse 
69. Syrie, 
70. Tchécoslovaquie 
71. Turquie 
72. Ukraine 

,73. Union des Républiques Soviétiques 
. Socialistes 

,74.» Uruguay 
. 75. Venezuela 

76. Yémen, 
77. Yougoslavie 

1 

2. Chaque délégation ne peut voter que pour le pays où, le groupe 

do pays qu'elle représente. Toutefois, les délégations du 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et des Etats-Unis d'Amérique 

peuvent aussi voter pour l'ensemble de leurs colonies, pro-

1 v t 

tectorats et territoires. 

5104 



- 8' - * 

- (25 TR) — 

Article 1? 

VOTATION EN SEANCE PLENIERE. 

En séance plénière, aucune proposition, aucun amendement? n'est 
adopté s'il ne réunit la majorité absolue des suffrages exprimés. En 
cas d'égalité, il est, considéré commo rejeté*. 

Articlo 20. 

ADOPTION DE NOUVELLES DISPOSITIONS. 

§ 1. En général, les délégations qui no peuvent faire prévaloir leur opinion 

* sur une disposition accoptce par les autres, doivent s'efforcer de se 

rallier à l'opinion'de la majorité, 

g 2. Toutefois, si la mesure proposée paraît à une délégation dô nature à 
empêcher son gouvernement de la ratifier', cette délégation peut exprimer 

un refus formel (définitif ou provisoiro), cn faisant dos réserves, quant 

à cetto mesure. 

Article 21. 

PROCEDE DE VOTATION DANS LES SEANCES PLENIERES. 

§ 1. Dans les séances plénières, chaquo proposition ou chaquo amendement <&st 

soumis au vote après délibération. 

§ 2. Le vote-a lieu à mains levées» Si la majorité n'apparaît pas nettement, 

même après une contre-épreuve, ou si lo pointage des voix est réclamé, 

il est procédé à un appel nominal formol, dans 1»ordro alphabétique, des 

noms des délégations. 

Articlo 22. 

DROIT DE VOTE DAI3S LES COLflUSSIONS. 

Dans los commissions, les.-avis sont donnés par los délégations membres 

de la commission intéressée, et cos délégations ont lo droit de vote con

formément aux dispositions do l'article 18. 
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Article 23. 

COMMISSION DE REDACTION. 

g 1, Une fois les textes établis par les commissions, autant que pos-

sible sous lour forme définitive^ ils sont soumis à une commission 

de rédaction chargée d'en perfectionner la forme sans en modifier 

le sens. r 

g 2. Le texto d'ensciïblo, convenablement mis au point, est 'soumis à 

l'assemblée plénière pour qu'elle l'examine en première lecture. 

Article 24» • 

APPROBATION DEFINITIVE 
V"1 ' ' • • 

Lo voto do la conférence n'ôst définitif qu'après seconde lecture 

de l'ensemble complet dos textes, suivie do leur approbation. 

Articlo 2,5. 

NUI<3ER0TAGE. 

g 1. Lc numérotage des chapitres, articles, paragraphes, etc., dos actes 

soumis à révision ost conservé jusqu'à première lecture de la séan-

ce plénière. Les textes ajoutés prennent provisoirement les numéros 

bis, ter, etc», ct les numéros des textes supprimés ne sont pas 

utilisés, 

g 2. Le numérotage définitif des chapitres, articles, paragraphes, etc., 

est confié à la commission de rédaction, après lour adoption en 

première lecture. 

Article 26. 

SIGNATURE. 

Des actes résultant des délibérations do la conférence sont soumis 

signature des délégués munis des pc 

1'ordro alphabétique des noms dos pays* 

à la signature des délégués munis des pouvoirs nécessaires, en suivant 
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Article 27. ' ' 

PUBLICITE. 

. i — •••• 1 1 ' i i » 

§ 1« Les séancos do la oonférenco et do ses coramissions sont publiques, 

a moins quo l'assemblée plénièro ou la commission intéressée, se

lon lo cas, en décide autrement. 

g 2. Des déclarations officielles sur los travaux de la conférence ne 

seront faites à la presse quo èuivant* los prescriptions^du pré- y 

sident de la conférence* < 
Article 28 ot dernier. 

FRANCHISE. ' ' 

Les participants à la conference ainsi que les représentants du 

Bureau de l'Union ont droit à la franchise postale, télégraphique ot 

téléphonique dans la mesure fixée par le gouvernement invitant, d'ac

cord avec les gouvernements contractants et los exploitations privées 

intéressée. 

5107 



Conférence Internationale 
des Télécommunications 
• d'Atlantic-City ' ^ 

~ DOCUMENT ne26 TR. 

28 juin 1947. 

RECTIFICATIF 

au DOCUMENT n° 23 TR. 
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rM. BARRY FREER (Sun Porch, téléphone 7302), 

I r 
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F R A N C E 

135 TR. 

La France désire ajouter à l'article premier de son projet 

de Convention (doc. No 14 TR) un 1 2 bis ainsi libellé : 

§ 2 bis. En c«s d'événements graves menaçant la7 sécurité du pays siège 

de l'Union, le Conseil d'administration, spécialement convoqué 

à cet effet, ou, en cas d'urgence, le bureau do ce Conseil 

peuvent décider le transfert du siège de l'Union dans un autre 

pays offrant une plus grande sécurité. 
i 

Cette décision sers notifiée au gouvernement du pays siège 

de l'Union et aux membres de celle-ci par le président du 

Conseil d'administration-de l'Union. 
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' F R A N C E 

136 TR 

La France désire ajouter à l'article 11, I 4 de son projet 

de Convention (Doc.'No 14 TR), titre "Conférences de plénipotentiai

res", le texte suivant : 

En aucun cas le règlement intérieur, élaboré pour une con

férence, ne peut comporter des dispositions contraires à celles de la 

Convention en vigueur au moment de l'ouverture de cette conférence. 
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F R AIN C E 

137 TR l v 

La .France désire remplacer le texte de l'article 10 de son projet'de 
Convention (doc. No 14 TR) traitant des, "Finances de l'Union" par le texte 
suivant : 

Article 10. 

Finances de l'Union. 
i 

§ 1. Il est pourvu aux dépenses de l'Union par les pays membres. Ces dé
penses se divisent en dépenses ordinaires et en dépenses'extraordi
naires. 

Ë 2. Les dépenses ordinaires correspondent aux frais de fonctionnement 
du Consoil d'administration, du Secrétariat général administratif, 
du Comité international d'enregistrement des fréquences, et aux 
autres dépenses autorisées par les conférences de plénipotentiaires. 

Les bases de calcul des dépenses ordinaires sont arrêtées per les 
conférences de plénipotentiaires. \ < 

§ 3. Les dépenses extraordinaires correspondent aux frais occasionnés 
par les conférences de plénipotentiaires et les conférences- adminis
tratives. ' 

H 4. Les dépenses ordinaires et extraordinaires sont réparties, dans les 
conditions prévues au I 6 ci-après, entre les membres ayant ratifié 
la Convention ou y ayant adhéré. 

i 

§ 5. Les frais afférents au fonctionnement des comités consultatifs in
ternationaux sont supportés par les pays en faisant partie, dans les 

i conditions prévues au § 6 ci-après. 

s 6. Pour la répartition des dépenses, les membres de l'Union sont divi-
1 ses on sept classes correspondant chacune au nombro d'unités' 

suivantes: 
Ire classe î 25 unités, 
2e classe % 20 unités, 

' 3ô classe : 15 unités, 
f 4e classe % 10 unités, x 
5e classe : 5 unités, 
6e classe ; 3 unités, 
7e classe ; 1 unité. _ . 

Chaque Etat membro de l'Union fait connaître, au Secrétaire 
général administratif de l'Union, la classe dans laquelle 11 doit 
être rangé. Cette•classification est communiquée aux membres de 
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l'Union. Elle ne peut être mo.-lfiée dans l'intervallex des conférences 
de plénipotentiaires. 

1 7. Les pays Barties à 1? présente Convention et ceux membres des 
• comités consultatifs internationaux doivent acquitter lour 
con .ribution annuelle dans le courant du mois do janvier de' 
l'année commencée. 

§ 8. L'Union peut demander au gouvernement du pays où elle a son siège 
de lui consentir des avances de trésorerie. Les sommes ainsi ^ 
avancées doivent être remboursées par l'Union dans le plus bref 
délai, et, au plus tard, à l'expiration du quatrième mois qui 
suit' colui durant lequel l'avance a été faite. 

Passé ce délai, les sommes dues par l'Union sont productives, 
au profit du gouvernement créditeur, d'un intérêt calculé sur la 
base du taux'des avances consenties pour une durée analogue, par 
la banque d'émission du pnys siège de l'Union, et cela.à cfc&gxfcer 
du .jour , de l'émirat ion du délai susmentionné. \ x 

, - » 

§ 9. Le# intérêts mis h la charge de l'Union, dans les conditions 
prévues au 1 6 ci-dessus, sont reportés au compte _iles gouverne
ments n'ayant pas acquitté régulièrement leur- contribution•> 

Toutefo-'s, si les avances consenties sont destinées â 
un déficit provisoire du budget do l'Union, ces intérêts 
mis à la charge do celle-ci. 

/ Commentaires. 

Eu égard à l'accroissement dés dépenses, résultant de la 
nouvelle organisation projetée, il ost proposé de porter de 
6 à 7 le nombro des classes au sein desquelles les membres de 
l'Union pourront ptre classos, en vue*de leur participation aux 
frais de l'Union. 

La 7e classe correspondrait à une unité. Elle aurait l'avantage, 
si la proposition française était acceptée, de réaliser une par
ticipation plus équitable, aux dépenses de l'Union,, dos petits et 
des grands pays. Il est à remrrqucr qu'au soiiT de l'Union postale 
universelle, les pays adhorents sont déjà répartis on sept classes, 
la septième comptant pour une unité. J 

Il paraît indispensable de prévoir la possibilité, pour l'Union^ 
de- faire appel au gouvernement du pays siègo de l'organisation, 
en vue de se procurer des moyens de trésorerie momentanés>*&es 
charges résultant de ces. avances doivent êtro supportées,' selon v 

le cas, par l'Union lorsque son budget ̂ s'avère en déficit, par les 
pays membres lorsque los avances sont destinées à faire face à des 
rentrées tardives des contributions imputables aux gouvernements. 
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International Télécommunications 
Conférence 

ATLANTIC CITY, 1947 
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Conferencia internacional 
de telecomunicaciones 
ATLANTIC 'CITY, 1947 

-Documento N 30 TR-Sp. f 

29 de junio de 1947 

_ 
Correction à apporter au --Document n° 24 TR 

du 26 juin 1947, donnant 1TORDRE DU JOUR de la réunion des chefs 
de délégations de la Conférence internationale des télécommunica
tions fixée au ler juillet 1947 à 15 heures. Ce document indique 
que la réu ion aura lieu à la Salle RENAISSANCE. Il s'agit là 
d'une erreur. En effet, la réunion aura lieu dans le salon' VENITIEN. 

Correction to be made to Document N°. 24 TR^B. 

dated June 26, 1947 which sets forth the AGENDA fojr the îleetinĝ  
of Heeds of Délégations, July 1, 1947, at 3.00 Ç.1I. This document 
indicates that this meeting is to be held in the RENAISSANCE Room. 
This is an error as the meeting vn.ll take place in the VEÎIETIAN 
Room, ~" , 

Correccion al documento N° 24 TR-Sp., 

fechado en 26 de junio de 1947, en el cual se daba el orden del dia 
de la reunion que tienen que celebrar, el dia primoro de' julio de . 
1947, a las 3 de la tarde, los Jefes de lasDélegaciones de la 
Confercncia Internacional de Telecomunicaciones. En dicho documento, 
se indicaba erroneamente que la reunion tendria lugar en la Sala 
del Rcnacimicnto. En realidad, la reunion se celebrarâ en la Sala 
Venociana. 
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* Document No 31 TR, 

19^7 30 juin 1947 ' 

138 TR 
S U I S, S E 

Proposition pour la revision de la Convention 

internationale des télécommunications. 

Insérer dans la nouvelle Convention des télécommunications, entre les 
articles 15 et I6.de la Convention de Madrid, l'article 15a suivant-: 

"Organes'de l'Union. / ' 

"Les organes de l'Union sont : 

"La conférence des plénipotentiaires; ' 
. "Le donseil d'administration et de coordination des travaux des 
CCI; .. 

"Les comités consultatifs pour la télégraphie, le téléphonie, les 
radiocommunications et la radiodiffusion; 

"Le secrétariat général." 

Motifs. 

Co*nme conséquence toute naturelle du développement extraordinaire; 
des télécommunications durant la période de ces quinze dernières années, 
la Convention de Madrid contient trois lacunes importantes. 

1° Il y manque des dispositions d'organisation tenant compte de 
l'importance actuelle et du caractère des radiocommunications. 

2°KElle nq coordonne pas suffisamment los nombreux," coûteux et 
' importants travaux et études que font les divers organismes intéressés 
en vue de l'amélioration des télécommunications. • _ 

3° Elle n'accorde au Bureau de l'Union que des compétences très 
limitées, excluant d'heureuses ' ou de nécessaires initiatives-, 

• „ » 

Il appartient à la Conférence des plénipotentiaires qui se réunira 
le ler,juillet 1947 à Atlantic City de.corriger ces lacunes. Plusieurs 
moyens sont.possibles ou applicables. Le problème devient rplus difficile 
à résoudre, par contre, si les frais résultant du nouvel organisme 
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. doivent rester dans les limites permises, ce qui, aujourd'hui, 
est plus nécessaire que jamais.. Avec raison, les gouvernements 
^auxquels sera soumis le projet de convention définitif ne-donne
ront leur adhésion que si ces frais*ians un rapport raisonnable ^restent 
avec le but' à atteindre. Le projet d'organisation esquissé dans 
cet article 15a et dahs lc tableau ci-joint paraît répondre à 
cette condition' importante. 

ad 1° Les lacunes dans le domaine des radiocommunications 
sont trop connues pour qu'il soit.nécessaire d'en faire un long 
exposé. Exemples : le manque d'un^ organisme veillant à l'emploi 
judicieux des fréquences, organisation, insuffisante du Comité 
consultatif des radiocommunications. Le moment paraît venu où -
-un comité consultatif de la radiodiffusion devient nécessaire. 

m. r- ~~ 

ad 2 Un organisme aussi compliqué et étendu que l'Union : . 
des télécommunications et comprenant des groupements aux inté
rêts aussi divers et parfois si contraires lesv.uns aux autres 
(exploitants et usagers) ne peut plus être dirigé avec succès 
par des assemblées plénières de plénipotentiaires, qui ne se ' 
réunissent qu'à de longs intervalles. D'autre part, le Bureau 
du secrétariat n'a pas cie compétences assez étendues pour rem
placer l'assemblée des plénipotentiaires en cas de besoin. Un 
organe intermédiaire, un consoil d'administration,s'impose, à 
condition toutefois que sa composition quantitative et qualitative^ 
soit adaptée aux besoins réels. 

D'autre part, les installations de télégraphie et de télé
phonie, avec et sans fil, -comme aussi celles do radiodiffusion, 
dont la valeur atteint actuellement un nombre impressionnant dé 
milliards de dollars, sont constamment améliorées, étendues, 
transformées. Des-milliers d'ingénieurs, d'inventeurs cherchent 
de nouveaux moyens pour les rendre plus efficaces ou meilleur 
marché. Ces travaux et ces dépenses considérables ont lejars ré
percussions, dans les adriinistrations d'Etat ot les compagnies 
exploitantes, sur lo 'tarif imposé aux usagers. ïl est nécessaire, 
pour ces raisons, qu'ils soient coordonnés par des=gens du métier, 
possédant les conn?.icsarioes techniques; financières et de traficT 
nécessaires. Cette fcnoMon importante ost à confier au conseil 
d'administration, de 21 _._or_brus au plus, aidé des 4 directeurs ,__ 
des CCI et du directeur du secrétariat. Ces cinq fonctionnaires 
n'ont, clans le Conseil, qué^voix consultative. -
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Ce conseil d'administration doit recevoir de la Conférence des 
plénipotentiaires les compétences nécessaires pour prendre certaines1 

décisions de caractère urgent, étant donné que les laps de temps 
entre ces conférences sont parfois assez longs. 

Il paraît̂  judicieux, en outre, do placer dans le même CCI, 
c'est-à-dire sous le même, directeur, le C&ÇR.proprement dit et le 
Bureau pour l'enregistrement des fréquences. On évitera ainsi des 
conflits de -compétence entre les divers organes intéressés. 

ad 3° Comme les quatre CCI et le Bureau, de l'union peuvent fort 
bien ne pas se trouver au même endroit, les différents membres du conseil 
d'administration seront assez éloignés les uns des autres. Ceci implique 
non seulement que le conseil d'administration no se réunira que deux à-
trois fois par an pour traiter les affaires courantes normales, mais 
que le Bureau (secrétariat général) soit muni, des compétences nécessaires 
pour traiter les questions urgentes de quelque importance. L'article 17 
actuel de la Convention devra on tenir compte et fixer ces compétences. 

Le graphique ci-joint donne>la vue d'ensemble das. considérations 
ci-dessus. » 

i * / 
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PROPOSITION DE 
L'ADMINISTRATION 

SUISSE 

PROPOSAL OF THE 
SWISS 

ADMINISTRATION 

Organisation générale 
de l'Union internationale 

des télécommunications 

General Organization 
of the International 

Télécommunication Union 

Conférence des plénipotentiaires 

Plenipotentiary Conférence 

Conseil d'administration 
et de 

coordination des travaux 
des C C I . 

Council for Administration 
and Coordination of the work 

of tbe International 
Consulting Committees 

Comités consultatifs avec 
1 secrétaire général ou 
directeur pour études 
techniques et, cas échéant, 
pour étude questions 
tarifaires. Un secrétariat 
permanent ad hoc, restreint. 

Consulting Committees with 
one (1) Secretary General 
or director for technical 
studies (if necessary, for 
study of questions of 
tariffs). A permanent 
secrétariat limited. 

Télégraphie 
CC.I.T. 

C.CI.T. 
Telegraph 

Hommes du métier, maximum 9 
personnes auxquelles s'ajoutent 

1 vice-président 
par C C I. 

le directeur du 
secrétariat gêné 

Le Conseil se réunit 2-3 fois 
par an selon les besoins. 

s'ajoutent 

}a titre 
consultatif 

Professional men, maximum 
of 9 to which are added 

1 Vice Président 1 
by I.C.C. I 

The Director of the T 
secrétariat gênerai J 

The council meets 2-3 times 
per year, as required. 

consultativ« 
basis 

Téléphonie 
C.C.I.F. 

C.C.I.F. 
Téléphone 

Rad i o-
communication 
C.C.I.R. 
et Bureau 

d'enregistrement 
des fréquences 

C.I.E.F. 

Radio and 
International 
Frequency 

Registration Board 

Radiodiffusion 
C.CI.D. 

Radio 
Broadcasting 

Sécréta i re général de I'U.I.T. 

Secretary General of the I.T.U. 

Travaux administratifs courants 
1 directeur ou Secrétaire général 
avec suffisamment de compétences. 
Secrétariat permanent. 

Normal administrative work 
1 Director or Secretary General 
with sufficient powers. 
Permanent Secrétariat. 
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des télécoinmunications 

d'Atlantic City 
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Document n 32 m 
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30 juin 1947 

ETATS-4JNIS D'i^fRIOCJE 

Suggestions co^cer^ant,^ j^tf^tflffl-

des propositions entre les cammtsgionsT4 

(par numéros de propositions. " _ 
Propositions 1-13Q) 

A # Commission des pleins pouvoirs. Néant. 
B« Commission de direction de la conférence. Néant* 

C. Commission d'organisation de ̂ L'Union. 

Hongrie : .1 TR, 15 TR.' e- - -

-- -E.U.A.: 17 TR, articles 1*13;- article 34* § 2; .Annexe _U. 

__ - Canada: 18 TR. -:;"'~ ; 
Chili: 24 TR, article 1?^: articles'3^2* 
Italie: 25 TR, article lâ'§ l e t 2% 40 TR - 43 TRf '45 TR? " 53 TR| 

55 TEL ^ 56'TR;/:'|g TR - 6 4 TR; 66 TR. 
RoyaumcMJni: 49 TR, article 1; article 2,. § 2; articles 3-5? 

articles: .10-- 11; , article 13; Annexe 1 # 

Chine: X05 TR - 309 Tft;7.;il2 TR - 113 TR. 
France: 321 TR, article % g 1 et 2; articles 2-10, article U , 

§ 1-3; articles 12-34.. . ' » 
Colombie: 123 TR. 
Uruguay: 128 TR. "> 
Irlande: 129 TR. • , ' 
E.U.A.: 130 TR. 
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D. Commission des relations entre I'UAIJT. et les Hâtions Unies. 

E.U .A.: 17 TR, article 14, g 1; article 38 (attribue aussi à 
la commission E). 

Chili: 24 TR, article. 63 (attribué aussi à la commission E). i 

-Royaumê Uïïi: 49 "TR, article 2, g 1; article 35, g 4 (attribué 
aussi à la commission E). 

E„ Commission de la convention (propositions autres que celles mentionnées 
sous G et D). 

Hongrie: 2 TR - 14 TR; 16 TR« 

E.U .A.: 17 TR, articles 15-45; Annexes 2 et 3. 

Canada: 19 TR - 20 TR. 

Chili: 24 TR, article 2; articles 24-66; Annexe 3.. 

Italie: 25 TR, article 1, § 3; 26 TR - 39 TR; 46 TR - 47 TR; 54 TR; 

57 TR - 61 TR;' 67 TR - 76 TR. 

Royaume^Uiri: 49 TR, articles 6-9; articles 14-39; Annexes 2 et 4. -

Tchécoslovaquie: 50 TR - 52- TR. 

Chine: U O TR - 111 TR; 134 TR - 320 TR. 

France: 121 TR, article 1, g 3; articles 15-49; Appendices 1 et 2. 

Colombie: 122 TR; 124 TR - 127 TR. 

F. Commission du Règlement général (Règles de procédure). 

Canada: 21 TR. 
U.R.S.S.: 23'TR. ' -
Chili: 24 TR, article 23; Règlement intérieur; Annexe II. 

Italie: 44 TR; 48 TR; 65 TR; 77 TR - 104 TR. 
Royaumemniî 49 TR, article 12; Annexes 3, 5 et 6. 

France: 121 TR, article 11, § 4 ; Règlement général,. 

G. Commission de rédaction. Kéant. 
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DOMINICAINS (République) 

139 TR % 

A'miis^ion de 1!espagnol comme langue de travail à la.Conférence des 
mmÊ-wmi-iM--mmm0Êm-mmmmm m •' i»^«s. -wm ******* mm-wmÊ-wmmmm » . I » « . W H . ^ I P . M I H I I I ii_a_^^swa^^^*eisjiwpii*w*» leeej.^iWMiww__>a^^ 

télécommunications 

La République dominicaine propose que des modifications soient ap
portées au paragraphe 2, alinéa (l), (2), (3) et (4) de l'article 21 
de la Convention internationale des télécommunications signée k îladrid 
le 9 décembre 1932 par les Gouvernements contractants et qu!on adopte 
cette nouvelle rédaction Î 

§ 2. (l)Dans les débats des conférences, les langues française, an
glaise et espagnole sont admises. 

(2) Les discours prononcés en français sont immédiatement tra
duits en .anglais et en espagnol, et réciproquement, par des 
traducteurs officiels du Bureau de l'Union. 

(3) En outre, d'autres langues peuvent êtro utilisées dans les 
débats des conférences, à la condition que les délégués qui \> 
les emploient pourvoient eux-mêmes à là traduction de leurs 
discouvs en français, en anglais ou en espagnol. 

(4) Do même, ces délégués peuvent, s'ils le désirent, faire tra
duire dans leur propre langue les discours prononcés dans 
l'une quelconque des trois langues de travail admises aux 
conférences. 

Il n,es^ pas nécessaire c'e démontrer les raisons qui, ser
vent de base à cette proposition de la République dominicaine. 
Il suffit c"en faire 1* synthèse suivante : 

a) Les pays de langue espagnole constituent environ un tiers 
du nombre des membres faisant partie de l'Union internatio-
nationale des té3.ëcommunications. l 

b) Ces pays occupent un territoire extrêmement vaste k l'in
térieur duquel sont installéos'un grand-nombre de stations 
de radioçommunication. 

c) L'espagnol est une des langues officielles utilisées aux 
Nations Unies et à l'Union Pan-auérlcaine, , • 

d), De plus, â titre de fait historique, nous pouvons rappe
ler que la langue espagnole a contribué à la naissance du 
Nouveau Monde et.la culture de. tout un continent est 
liée à elle. 
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J Document n 34 TR 

1947 .1 juillet 1947 

R E C O M M A N D A T I O N S 

DE LA REUNION DES CHEFS DE DELEGATIONS 

POUR LES METHODES 'DE TRAVAIL A 

SUIVRE DANS LES SEANCES DES COMOBSIOMS 

Règlement intérieur. 

a) En principe, le règlement intérieur de la conférence ost applicable 
aux séances des commissions. , 

Numérotation1 des propositions. 

b) Les propositions qui seront polycopiées seront numérotées par le 
secrétariat de la conférence. 

Désignation des propositions par 
leur numéro • 

c) Afin de faciliter les travaux de la conférence, l'élaboration des 
documents définitifs et leur consultation, MMe les rapporteurs dési
gneront toujours les propositions par le numéro qui lour a été at
tribué. ' 

Reproduire le texte des proposi
tions supplémentaires dans les rapports. 

d) MM. les rapporteurs auront soin d'intercaler dans leurs rapports le 
texte des propositions supplémentaires dont l'oxamen et la discussion 
y sont relatés. 

i Numérotation, polycopie et distribution 
* > des rapports. 

e) MM. les rapporteurs remettront la minute de _lpurs rapports au secré
tariat de la conférence. C'est celui-ci qui se chargera de les numé
roter, de les faire multiplier et de les distribuer. 

Rectifications. 

f ) Les demandes, de rectifications à apporter à un procès-verbal ou à un 
rapport peuvent ôtre présentées soit au secrétariat, soit à l'as
semblé© -à laquelle incombe l'adoption de ce procès-vorbal ou de ce 
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rapport* Dans lo premier cas, elles sont accompagnées du visa du * 
rapporteur responsable, sont numérotées et immédiatomemt publiées. 

\ c 

Horaire dos séances. 

g) Les présidents ot los vice-présidents dos commissions dos deux^con
férences so réuniront le vendredi en commun pour fixer l'horaire des 
séances des deux conférences pour la semaine suivante. 

Attribution des salles. 
Convocation aux séances. 

> 

h) Les salles nécessaires aux séances prévues à l'horaire hebdomadaire 
sont réservées d'entente avoc II. BARRY FREER (Sun Porch,,téléphone 
7302), lors do la réunion hebdomadaire des présidents et vice-prési
dents des commissions; Pour les séances qui ne figurent pas à l'ho
raire, MM. les rapporteurs's'adresseront à H. Barry Froor pour fairo 
réserver les salles nécessaires. Il so chargera, par ailleurs, de 
l'affichage des dates, houros ct endroit des séances. En cas de mo
dification affectant dos séances, MLI. les rapporteurs voudront bien 
•prévenir lf. Barry Froor. Autant quo possible, l'affichage des convo
cations aux séances sera effectué au moins 24,heures à l'avance. 

Voeux et avis. 

i) Les vooux et les avis que dos sous-commissions ou comités pour
raient être appelés à formuler seront soumis à la ratification de 
la commission intéressée puis, lc cas échéant, à l'assemblée plé
nière. Do même, les voeux ot los avis formulés par los commissions 
seront soumis à 1'assemblée plénière. ^ 

Dessins. 

j) Lorsque dos dessins sont incorporés aux propositions, rapports, etc., 
pour etro publiés, ils doivent êtro établis aussi soignousonent quo 
possible de manière qu'ils puissent êtro reproduits sans doridr ôtro 
dessinés h nouveau. Autant que possible, l'éprouve devrait etro tixjéo 
on positif noir sur blanc ot les explications devraient comporter un 
texto en langue française ct un toxto on languo anglaise. 
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Document No 35 TR 

ler juillet 1947 

Recommandations 
i 

de la réunion des chefs de délégations 

à la 1ère séance plénière 

/ 

Suggestions pour la désignation des présidents et vice-présidents. 

Commission 

A. générale 
(chefs de délégations) 

B. des pleins-pouvoirs 

^fc^J^grganisation de 
.i_JM°^T~ 

D. des relations entre 
l 'U.I .T. et l'O.N.U. 

Président 

Président de la 
Conférence 

Chine 

U.R.S.S. 
^ _ _ 

Uruguay 

E. de la Convention «(pour Grande-Bretagne 
objets autres que ceux 
mentionnes ci-dessus) 

F. du Règlement général Suisse 
(règles de procédure) 

G. de rédaction .France 

Vice-présidents 

Vice-président de la 
Conférence 

Grèce, Iran 

Brésil, République^ 
Dominicaine 

Finlande, Philippines 

Guatemala, Turquie 

Siam, Yougoslavie 

Hongrie, »Italie 

/ 
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Conférence Internationale 
des Télécommunications i , 
d'Atlantic-City DOCUMEN-T n° 36 TR 

1947 t 1er juillet 1947. 

Première séance j>lénière 
de la Conférence Internationale des Télécommunications. 

Salle Renaissance - 11 - 2 juillet 1947 

1°- Discours d'ouverture et réponse(e).c 

2°- Election du président et du vice-président. 

3°- Election des secrétaires généraux et des secrétaires. 

4°- Lecture de la liste des délégués décédés et des 
délégués retraités. 

r 

5°- Rapport du directeur du Bureau de l'UniCxi. 

6°- Constitution des commissions. 

7°- Election des présidents et des vice-présidents des 
commissions. 

8°- Répartition des travaux entre les commissions. 

9°- Règlement intérieur., 

10°- Méthodes de travail. • i 

11°- Divers. 

12°- Communications. 

13°- Clôture. 
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1947 

o V 
Document n 37 TR 

1 juillet 1947 

R E C 0 M M A IT D A T I 0 N S 

DE LA REUNION DES CHEFS DE DELEGATIONS 

A LA PHBpSRE SEANCE PLENIERE 

Modifications à apporter au Document •' 
n° 32 TR, concornant la répartition 
dos propositions entre les commissions. 

Lire : A. Commission générale (chofs do délégations). Néant. v 

B. Commission dos pleins pouvoirs. Néant. 

C. ..... (le reste sans changement). 
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Conférence Internationale 
des Télécommunications 
d'Atlantic-City DOCUIVENT nc 33 TR. 

1947. 1er juillet 1947. 

Recommandations 
de la réunion des chefs de délégations 
à la première séance plénière. 

Proposition pour la composition 
des commissions 

de la CONFERENCE des TELECOMMUNICATIONS. 

d?ATLANTIC-CITY. 1947. 

A - Commission• générale (chefs de délégations).' 

B - Commission des pleins pouvoirs. 

C - "Commission d'organisation de l'Union. 

D - Commission des relations entre l'U.I.T. et 
les Nations Unies. 

E - Commission de la Convention (Objets autres que ceux 
mentionnés ci-dessus). 

F - Commission du Règlement général (Règles de procédure). 

G - Commission de rédaction. 
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1947 > 
Document No 39 TR 

ler juillet 1947. 

f Recommandations 
de la réunion des chefs de délégations 

à la première séance plénière 

y 

Adopter le règlement intérieur reproduit dans le Document No 25 TR 
avec les modifications suivantes : 

Article 2 : Remplacer le § 2 par les suivants : 

•"§ 2. Les Nations Unies, ses organisations subsidiaires et ses agences 
spécialisées, ainsi que toute organisation subsidiaire de l'Union 
internationale des télécommunications peuvent être admises à la 
conférence et participer à ses travaux avec voix consultative. 

s 3. Les représentants d'autres organisations internationales et des 
exploitations privées peuvent ('participer aux séances plénières 
et de commissions de la conférence, comme membres du public aux 
termes de l'article 27 ci-après. 

Article 8 : Compléter le 1 1 par la phrase suivante : 

"Les sous-commissions1 sont composées de membres désignés en 
séance de commission." 

« r '. 
Remplacer le § 2 par le suivant : 

" Tout gouvernement qu'intéresse une question étudiée par une 
commission ou sous-commission aura le droit,, s'il.le désire, 
de participer aux travaux de cette commission ou sous-commis-

( sion. Toute commission ou sous-commission peut créer un petit 
groupe de travail." ' . . . ' 

Article .11 : ' Ajouter les mots 

"et sous-commissions" 
dans le titre, ans le i 1 (D et dans le i 2. 

Article 12 : g 1 (l), li r e 
ri_HM_M___. ' 

" ... de commission ou de sous-commission, il ost donné 
lecture...." 
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Articlo 13 Ï Lire ' ' 
MB«WIMMBMnB«mBMS__ëM , 

r 

"Les séances plénières do connissions ou de sous-commissions 
ont lieu .... " 

Article 18 : Remplacer le I 2 par le suivant : v 

" 1 2. Chaque délégation peut voter, une fois seulement, pour le 
pays ou le groupe de pays qu'elle représente. Cependant, 
si la représentation d'un pays a été confiée à une délega-

- tion d'un autro pays, cotto même délégation aura également 
la faculté do votor au nom de l'autre pays: Aucune délégation 
ne pourra voter pour plus de doux pays. Toutefois, les délé
gations du Royaume-Uni et des Etats-Unis peuvent voter pour 
l'ensemble de leurs colonios, protectorats et territoires. " 

Article 20, 2 : Lire 

".... peut exprimer les réserves (définitives ou provisoires) 
quant à cotte mesure." 

( 
Article 22 : Lire ; 

" Article.22. 

DROIT DE VOTE DANS LES CŒÎÎISSIÔNS' E? S0US-C01 MISSIONS. 

Dans les cormissions et sous-coiTiissions, les avis sont 
donnés p«.r les délégations mombres de là comission ou sous-
commission intéressée, et-cos " 

Article 26 : lire 

".... en suivant 1'ordre alphabétique des noms on français 
des pays." 

Article 28 et dernier : Lire 
0 

"..... ont droit à la franchise de la correspondance dens • 
la mesure ...." 
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DOCUMENT n°40 TR. 

2 juillet 1947. 

AVIS IMPORTANT. 

A là première séance plénière de la Conférence internatio
nale des télécommunications, qui a eu lieu dans la matinée du 
mercredi 2 juillet. 1947, il a. été décidé que les prochaines 
réunions se tiendraient à'-la-'date et,aux «heures, suivantes : 

JEUDI 3 JUILLET 1947 

Commission A - Générale : pas de séance, les chefs de* déléga
tions ayant tenu une réunion hier. 

*. 

Commission B - Commission des pleins pouvoirs : de 10 à 11 

« : . - « . . - - • . ' . ' h * h 

Commission C.r Organisation de l'Union : de 11 a 12 

Commission "D-'-~ Relations entre l'U.I.T. et les Nations 
Unieg : de 12 h. à 13 h. "' " "" 

h h ; 

Commission E - Convention : de 15 à 16 . 
rh h Commission F - Règlement général : de 16 à 17 . 

Comiiission G - Rédaction r cïè IT^-à^lS*1. 

Toutes ces réunions auront lieu'dans là salle Trëllis, 
au--troisième étage -de(l'Hôtel Kitz-Carltori. -* -
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Document n° 41 TR 

2 juillet 1947 

AVIS IMPORTAIT * 

La première réunion d'une cc|pission spéciale relative à 

la votation lors de la Conférence Internationale des Télécom

munications aura lieu demain après-^nidi, Jeudi 3 juillet, 1947, 

à 15 h. dans la chambre A (Sun Deck), (Hôtel Ambassador). 

Cette commission a été constituée en Séance Plénière qui 

a eu lieu le Mercredi matin, 2 juillet, 1947, et elle a été 

chargée de présenter un rapport le 14 juillet, 1947, au plus 

tard. 

5775 



Conférence Internationale ' ' 
des Télécommunications 

dfAtlantic-City ' ' DOCUMENT n° 42 TR. 
1 1 i 

' 1947 3 juillet 1947. 

REGLEMENT INTERIEUR PROVISOIRE 

de la CONFERENCE INTERNATIONALE des .TELECOMMUNICATIONS' 

.d'ATLANTIC-CITY, 1^47. 

Article premier. 

DEFINITIONS. 

Dans le présent règlement, les termes "délégués" et 
"délégations" désignent les envoyés des gouvernements. 

. Article, 2. . « t 

,. ADMISSION à la CONFERENCE. 

g 1. En règle générale, seuls les membres des délégations pren
nent part aux travaux de la conférence. j 

g 2. Les Natipns Unies, ses organisations subsidiaires et ses 
agences spécialisées,, ainsi que toute organisation subsi
diaire de l'Union internationale des télécommunications 
peuvent être admises à 1̂  conférence et participer à ses 
travaux avec voix consultative. 

g 3» Les représentants d'autres organisations internationales 
et des exploitations privées peuvent participer aux séances 
plénières et de commissions- de la conférence, comme membres 
du public aux termes de l'article 27 ci-après. 

-A.rticle ,3. 

SEANCE d*OUVERTURE. 

La première séance plénière est ouverte par un représen
tant du pays organisateur de là conférence. 

Article 4. 

CHOIX du PRESIDENT et du VICE-PRESIDENT. 
I I I m n " _i Ii II i K l l i i 

I 

Le Président et le Vice-Président sont choisis à la pre
mière séance plénière. 

.... 
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Article 5 

SECRETARIAT GENERAL. 

La première séance plénière constitue un secrétariat gé
néral de la conférence, composé de .fonctionnaires du Bureau de 
l'Union et, si c'est utile, de fonctionnaires d'administrations 
parties à la Convention. 

Article 6 

AUTORITE du PRESIDENT. 
\__ 

(1) Le président ouvre et clôt les séances plénières, conduit 
,les débats et donne communication des résultats des votes. 

(2) Il est en outre chargé de la direction générale de tpus 
les travaux de la-conférence. ̂  

Article 7 

INSTITUTION de COMMISSIONS. 
— • * — •• i • » — . — — i — — _ — _ — — 

La séance plénière peut constituer des commissions pour 
exécuter les travaux de la conférence et leur soumettre des 
questions pour étude. Ces commissions peuvent instituer des 
sous-commissions ou des sous-sous-commissions. 

e 
/ 

Article 8 

COMPOSITION des COMMISSIONS 
•m-*---m.mm--m-m-mm^~r~mm-m-~.-mmmmmm-~m--~-—-~*~mmmmmm---m-m-mmm~*m^ 

s 1. Les commissions sont composées de membres des délégations 
de gouvernements contractants"désignés en séance plénière. 

Les sous-commissions sont composées de membres désignés i 

en séance de commission. 

| 2f Tout gouvernement qu'intéresse une question étudiée par 
une commission ou sous-commission aura le droit, s'il le 
désire, de participer aux travaux de cette commission ou 
sous-commission. Toute commission ou sous-commission peut 
créer un petit groupe de travail. 

Article 9 
PRESIDENTS. vicE-PRESlDENTS et RAPPORTEURS 
— — — — — — •' i^ n « i n i — i — - — — • M i — — — — ^ — — 

des COMMISSIONS et SOUS-COMMISSIONS. * 

g 1. Le président propose à la ratification de la séance plé
nière le choix de-s- présidents et des vice-présidents des 
commissions. 
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S 2. Le président de chaque commission propose à sa commission les 
• noms des rapporteurs et des membres du bureau des sous-commis
sions, s'il y a- lieu. 

Article 10 

PROCES-VERBAUX des SEANCES PLENIERES. 
aftNa*amaMsaaw-^a.Hej|««Ra_s4MNBM_.^^ 

S i . Les procès-verbaux des séances plénières sont rédigés par le 
secrétariat général. 

s 2. (1) En règle générale, les procès-verbaux ne contiennent que 
les propositions et les conclusions, avec les motifs princi
paux y relatifè, en termes concis. 

dans ce cas, il est tenu d'en fournir lui-même le texte au 
secrétariat, au plus tard dans les deux heures qui suivent 
la séance plénière. Il est recommandé de n'user de cette fa
culté qu'avec discrétion. 

Article 11' 
i» / 

RAPPORTS des COMMISSIONS et SOUS-COMMISSIONS. 
«~— -mm*mm | i n .ni i • — i i»l i l | ;i i i » • — — — — _ » — M » 

1 

1. (1) Les débats des commissions et sous-commissions sont ré
sumés, séance par séance, dans des rapports où se trouvent mis 
en relief les points essentiels des discussions, les diverses 
opinions qui se' sont fait jour et qu'il est utile, que connais
se l'assemblée plénière, et enfin, les propositions et les 
conclurions qui se dégagent de l'ensemble des débats. 
(2) Tout membre d'une délégation a cependant le droit de de
mander l'insertion dans le rapport de toute déclaration qu'il( 
a faite, soit verbalement, soit par écrit* Dans ce eas, il 
doit fournir lui-même au rapporteur, dans les deux heures.qui 
suivent la séance, le texte à insérer. Il est recommandé de 
n'user de cette faculté,qu'avec discrétion. 

2. Les rapports doivent être approuvés par les commissions et 
sous-commissions intéressées. 

Article 12 

ADOPTION des PROCES-VERBAUX et des RAPPORTS. 
ç. 

| 1. (1) En règle générale, au commencement de«?chaque séance plé
nière, de commission ou de sous-commission, il est donné lec
ture du procès-verbal ou, .suivant le cas, du rapport de la 
déance précédente.t * 
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(2) Toutefois, le président peut, lorsqu'il estime cette'ma
nière de procéder- satisfaisante', et si aucune opposition ne 
se manifeste, se borner à demander si des membres assistant 
à la séance ont des observations à présenter sur la teneur du 
procès-verbal ou, selon le cas, du rapport. 

s 2. Le procès-verbal ou le rapport est ensuite adopté ou-amendé sui
vant les observations auxquelles il a donné lieu et qui ont été 
approuvées en séance. * > • 

s 3a Le procès-verbal de la séance plénière de clôture est examiné 
et approuvé parole président de ladite séance. \ 

Article 13 

- CONVOCATION aux SEANCES. 
v ' ' • i / 

Les séances plénières, de commissions ou de sous-commissions 
ont lieu sur convocation des présidents respectifs, effectuée soit 
par lettre, soit par affichage au siège de la conférence. r 

Article J4 

ORDRE - des PLACES 

Aus séances plénières, les délégations sont rangées suivant 
l'ordre alphabétique des noms en français des pays représentés. 

Article 15 

ORDRE de DISCUSSION. * , 

g 1. Les personnes désirant prendre.la parole ne peuvent le faire 
qu'après l'avoir obtenue du président. En règle générale, 1 
elles commencent par indiquer le nom de leur pays. 

2. Toute personne ayant la parole doit s.'exprimer lentement et 
les mots et en/marquant des 
permettre à tous ses collègues 

distinctement, en séparant bien les mots et en ,marquant des 
temps d'arrêt fréquents afin de pi 
de saisir clairement sa pensée. 

Article 16 

PROPOSITIONS PRESENTEES AU COURS de la 

CONFERENCE en SEANCES PLENIERES.. 

| 1. Aux séances .plénières,' tout membre autorisé d'une délégation 
0 peut lire ou demander qu'il soit donné lecture.de toute pro-! 

position ou «de tout amendement présenté par lui a'u'pôurs de i 
la conférence, et être admis à en exposer .les motifs. 

i 2. Aucune proposition, ou aucun amendement, présenté soit avant,1 

.... 

5828 



- 5 -
(42 TR) 

la conférence, soit dans les conditions indiquées dans le para
graphe précédent, n'est soumis à la discussion, ni à la votation, 
s'il n'est contresigné ou appuyé par une délégation au moins. 

• Article 17 

PROPOSITIONS PRESENTEES AU COURS de la CONFERENCE. 

en COMMISSION. 
« — ^ — — • •m^m^fmmmmmmm 

1. Les propositions et amendements présentés après^l'ouverture de 
. la conférence doivent être remis au président de la conférence 
pour attribution à la commission compétente. 

2. Toute proposition ou tout amendement doit être présenté par son 
"auteur dans la forme définitive du texte qu'il vise à introdui
re dans le corps des actes. • " . 

3. Lorsqu'une proposition ou un amendement .a été réservé ou que 
son examen a été ajourné% la délégation sous les auspices de la
melle la proposition a été faite doit veiller à ce qu'elle ne 
>oit pas pfcrdue d e v u e p a r xa suit>e. 

Article 18 

VOTATION à - l a CONFERENCE d e s TELECOMMUNICATIONS d'ATLANTIC-
CITY. 

1. Exclusivement pour les séances plénières de la Conférence des 
télécommunications d'Âtlantic-City, et sans que cette disposi
tion puisse constituer un précédent, l'es pays ou groupés de 
pays, mentionnés ci-après et participant à cette conférence, 
ont droit à une vqix *) ' 

1. Afghanistan 
2'. Union de l'Afrique du 

Sud et le Territoire ' 
sous mandat de ^Afri
que du Sud-Ouest 

3. Albanie 
4. Arabie Saoudite 
5. Argentine 
6. Australie 
7., Autriche 
8. Belgique 
9. Congo belge et terri7 

toires sous mandat du 
Ruanda-Urundi 

10. Biélorussie 
11. Birmanie 
12. Bolivie 
13. Brésil 
14. Bulgarie 
15. Canada 

16. Chili' 
17. Chine 
18. Cité du Vatican 
19. Colombie 
20. Costa-Rica 
21. Cuba 
22. Danemark 
23. République Dominicaine -
24. Egypte 
25» El Salvador 
-26 • Equateur 
27. Etats-Unis d'Amérique 
.28.. Territoire des Etats-Unis 
29. Ethiopie 
30. Finlande 
31. France 
32. Colonies, protectorats v 

et territoires d'Outre
mer sous môadat français 

* ) Deé-représentants du SCAP (pour le Japon), de l'USAFIK (pour la 
Corée),et de l'ACC (pour l'Allemagne) peuvent assister à la Con
férence, sans avoir le droit de vote. 
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33* Protectorats français du 
Maroc et de la Tunisie. 

34. Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et de l'Irlande 
du Nord. 

35» Colonies, protectorats, 
territoires drOutre-Mer 
et territoires sous souve
raineté pu mandat de la 
Grande-Bretagne. 

36. Rhodesia d\. Sud 
37.° Grèce 
38. Guatemala 
39'. Haïti 
40. Honduras 
41. Hongrie 
42. Inde 
43. Iraq 
44*. Iran 
45. Irlande °< 
46. Islande 
47. Italie 
48. Liban 
49". Libéria 
50. Luxembourg 
51. Mexique 
52. Monaco 
.53. Nicaragua 
54. Norvège 
55. Nouvelle-Zélande. 

56. 
I 57. 

50. 
59. 
60. 
61. 

" 62. 
64. 

65. 1 66. 
67. 
68. 
69. 

• 70. 
71. 
72. 
73. 
74. 

76. 
77. 

Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 
Indes néerlandaises 
Pérou 
Philippines1 
Pologne 
Portugal 
Colonies portu
gaises 
Roumanie 
Siam 
Suède 
Suisse 
Syrie 
Tchécoslovaquie 
Turquie 
Ukraine 
Union des Républi*-
ques Soviétiques 
Socialistes 
Uruguay 
Venezuela 
Yémen o 
Yougoslavie 

2. Chaque .délégation peut voter, une fois seulement,-, pour 
le pays ou le groupe de pays qu'elle représente. Cepen
dant, si. la représentation d Man pays a été confiée à 
une délégation d;'un autre .pays, cette même délégation' 
aura également la faculté'de Voter au nom de l'autre 
pays. Aucune délégation ne pourra voter pour plus de 
deux pays. Toutefois, les délégations^du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis peuvent voter pour l'ensemble de 

. leurs colonies, protectorats et -territoires. 
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Article 19 

VOTATION EN SEAIICE PLENIERE 

En séance plénière, aucune proposition, aucun amendement n'est 
adopté s'il ne réunit la majorité absolue des suffrages exprimés. En 
cas d'égalité, il eat considéré »comme rojeté. 

Article 20 

ADOP'TION DE NOUVELLES DISPOSITIONS 

§ 1. En général, les délégations qui ne peuvent fairo prévaloir lour 
opinion sur uno disposition acceptée par les autres, -doivent s'efforcer 
do" se rallier à l'opinion de la majorité. 

. • » * 

§ 2% Toutefois, si la mesure proposée paraît à une délégation de nature 
à empocher son gouvernement de la ratifier, cotte délégation peut ex
primer des réserves (définitives ou provisoires) quant^à cette mesure. 

Article 21 

PROCEDE DE VOTATION DANS LSS SEANCES PLENIERES 

g 1. Dans les séances plénières, chaquo proposition ou chaque amendement 
est 'soumis au vote ap:rcs délibération. 

g 2. Le vote a lieu à mains levées. Si la majorité n'apparaît pas nette
ment,, mémo après une contre-épreuve, ou si le pointage des voix est 
3*éclamé, il est procédé à un appol nominal formol, dans l'ordro al
phabétique, des noms dos délégations. 

-Article 22 

DBjfrKP DE VOTE DANS LES COMMISSIONS 
ET SOUS-COMMISSIONS 

Dans les commissions et sous-commissions, les avis sont donnes par les 
délégations membres de la commission ou sous-commission.intéressée, et 
ces délégations ont le droit do vote conformément aux dispositions de 
l'article 187. 

/ 

Article 2? 

COMMISSION DE REDACTION 

§ 1. Une fois los textes établis par les commissions, autant que possible 
sous leur forme définitive, ils sont soumis à une commission de- ré
daction chargée d'on perfectionner la forme sans en modifier lo sens. 

§ 2. Le texte d'ensemble, convenablement mis au point, ost soumis à l'as
semblée plinièro pour qu'elle l'examine on première lecture. 
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' Article 24 , 
i 

APPROBATION DEFINITIVE 

Le voto de la conférence n'o.st définitif qu'après seconde lecture 
de l'ensemble complot dos textes, suivio de leur approbation. 

Article 25 

NUMEROTAGE 

§ 1 # Le numérotage des chajbitros, articles-, paragraphes, etc., des 
actes, soumis àjrévision est conserve jusqu'à première lecture de 
la séanco plénière. Los textes ajoutés prennent provisoirement v 
les numéros bis, ter, etc., ct los numéros des textes supprimés 
ne sont pas utilisés. 

gs 2 # Le numérotage définitif des chapitres, articles, paragraphes, 
otc., ost confie à la commission do rédaction, après leur adop
tion on première lecture. 

Ar^jclp ?6 

SIGNATURE 

Lcs°actos résultant dos délibérations de la conférence sont soumis 
à la signature des délégués munis dos pouvoirs ncccssaircs, en suivant 
l'ordre alphabétique dosNnoms on français dos pays. 

Article 27 

PUBLICITE 

§ 1. Les séances do la conférence ct do ses commissions sont publiques, 
à moins que l'assemblée plénière ou la commission intéressée, se
lon lo cas,' on décide autrement. 

§ 2. Des déclarations officiollos s *r los travaux do la conférence no 
seront faites à la prosso quo suivant los proscriptions du pré
sident de la conférence. 

Artiolo 28 ot dernior 

FRANCHISE 

Les participants à la conférence ainsi quo les reprqsentants du 
Bureau de l'Union ont droit à xla franchise do la correspondance dans 
la mesure fixée par le gouvorncmont invitant, d'accord avoc les gou
vernements contractants ot les exploitations privées intéressés. 
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140TR N O R V E G E » - a • 

Proposition concernant l'établisse
ment de comités consultatifs inter-

nationaux. v 

C'ost un 'fait généralement reconnu quo lo Comité consultatif iatéfc-
national téléphonique - C.C.I.F. - est depuis 25 ans un organisme in
ternational d'une structure parfaite et d'une grande valeur clans le 
• domaine des télécommunications internationales. 

Diverses délégations ont également souligné que le C.C.I.F. devrait 
servir de modèle pour réorganiser le C.C.I.R. et le-C.CI.T. 

La" délégation norvégienne partage cette opinion, mais va un peu plus 
loin ct propose d'envisager le point de savoir si deux comités consulta
tifs internationaux , l'un pour los télécommunications par fil et l'autre 
pour los télécommunications par radiojno suffiraient pas. 

Les différences ontro les dispositifs et les procédés utilisés par le 
télégraphe et ceux utilisés par le téléphone so sont estompées do plus 
on,plus et les questions techniques ot lqs questions do trafic relatives 
à ces deux services sont mêlées à un tel-point que l'on pout s'attendre 
à co que los travaux d'un comité du C.C.I.F. et d'un comité du C.CI.T. 
se recouvrent et donnent liou à une paperasserie inutile. 

Dqjis bien des cas,' ce seront les mcmos -personnes venant des mêmes 
administrations qui feront fonction do rapporteurs sur los mômes ques
tions techniques ct qui auront à assister à dos réunions distinctes. 
(Citons, par exemple, los questions concernant lo brouillage ontro ligne 
d'énergie et lignes de télé coixruni cations cjjii, jusqu'à présent, ont été 
traitées aussi bien par lc C.C.I.F. que parole C.C.I.T., nais pratique
ment par les mêmes ôxporGs.) 

La délégation de la Norvège ostime que la plupart dos questions qui 
relèvent,actuellement do l'autorité du /C.CI.T. j pourraient ctrc réglées 
par l'une dos connissions do rapporteurs existantes dans lo cadre du 
C C I . F . 'QUant aux autres questions spéciales ayant trait au télégraphe, 

• aux appareils télégraphiques, aux retransmissions ct aux transmissions 
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*té lé graphique s spéciales, on pourrait ajouter au C.C.I.F. doux Nou
veaux* comités cie rapporteurs. ' ' 

- En conséquence, la délégation norvégienne recommande qu'on étudie 
la question de ne constituer que deux comité.s consultatifs interna
tionaux, " savoir : le CCI.R. et le C.CI.T. (changement de nom) ot que 
ce dernier soit "chargé d'effectuer des, études et de formuler dos re
commandations sur les questions techniques relatives aux télécommuni
cations internationales par fil et sur les questions c\'exploitation et 
do 'tarification relatives.à toutes les télécommunications internatio
nales" * (extrq.it du document n° 14 France, .page 33). 

o 
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P A Y S - B A S 

141 TR , 

PROPOSITION CONCERNANT LA CONVENTION INTERNATIONALE DES • 

TEL5C013ÎUNICAÏI0NS 
(Madrid 1932) 

Art. 26, | 2 : 

Lire '* " Les gouvernements contractants se réservent aussi le droit 

do- couper toute communication télégraphique et téléphonique 

privée qui peut paraître dangereuse pour la sûroté de l'Etat 

ou contraire ." 

Motifs. 

1 Pour comprendre aussi, par 1'intercalation du mot "télégra

phique" dans ce paragraphe, les services télex, fac-similé et 

phototélégraphique. , . 
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142 TR. U.R.S.S. 

PROPOSITION DESTINEE à l a COMMISSION C. 
; i 

ORGANISATION 

de 1'UNION des TELECOMMUNICATIONS 

^Dans le document n* 4 TR du 20 mars 1947, l'U.R.S.S. a 
proposé à la Conférence des plénipotentiaires d'adopter com
me base le proviet de Convention élaboré à la Conférence des 
télécommunications de Moscou. 

Une proposition analogue concernant le projet de Règle
ment général a été faite dans le document n° 5 TR. 

Afin de faciliter les travaux de la Commission C, la 
délégation de l'U.R.S.S. reproduit ci-dessous les extraits des 
projets susmentionnés concernant les questions d'organisation 
de l'Union. r J 

ter EXTRAITS du DOCUMENT de MOSCOU n° 4 

CHAPITRE I 
/ 

ORGANISATION et FONCTIONNEMENT de 
" " « " • . ^ ^ " " • ~ " " — . , " " > * . ~ T . . « w i . i i . " » ~ " | ~ ~ , . ~ < " ~ » 

l'UNION-INTERNATIONALE des TELECOMMUNICATIONS. 
WÊmLmÊLwmmm»m*mmmmmÊ----mÊm-m*-wmm-mm-mmmm*m*mmmmm_wm_^^ 

t 

Article 1 

CONSTITUTION de 1'UNION. 

1 1 . Il est pleinement reconnu que chacun 
des pays parties à la présente Convention a le 
droit souverain de réglementer ses télécommuni
cations. Néanmoins, les gouvernements de ces 

Références à 
3.a Convention 
de Madrid. 

A r t . 1 

Nouveau 
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Références à 
- 2 - la Convention 
(45 TR) ' de Madrid. 

pays reconnaissent la nécessité de conclure entre 
eux des arrangements pour assurer le bon fonction
nement des télécommunications. 

I 2.- Les pays parties à la présente Convention 
constituent l'Union internationale des télécommu
nications, •_, \ 

s * ^ 
• s 3. L'admission comme membre de l'Union sera 
accordée à : 

* La délégation de, l'U.R.S.S. propose : 

(1) Tous les pays membres des Nations Unies. 

(2) Les(autres paVs qui ont : 
(a) une population permanente, ' 
(b) un territoire défini, 
(c; un propre gouvernement, ' - ^ 
(d) la capacité d'établir des relations 

diplomatiques avec les autres pays. 
La délégation de la Chine accepte, en prin

cipe, la proposition soviétique. < 
* Les'délégations des Etats-Unis, du Royaume-

Uni et' de la France ne sont pas en mesure, a l'heure 
actuelle, d'accepter cette proposition ou de propo
ser une autre formule. ' * 

I 4. Lé siège de l'Union sera à i... Nouveau 

Les délégations de l'U.R.S.S.. du Royaume-
Uni -et de la France estiment nécessaire de mainte
nir le siège de l'Unionen Europe. 

Les délégations des Etats-Unis et de la 
Chine proposent de transférer le siège de l'Union 
au siège des Nations Unies. 

s 
s 5. Les termes employés dans la présente Con

vention Sont définis dans L'appendice 1 annexé à § 2 ., 
ce document. 

Article 2 . Nouveau 

RELATIONS AVEC L'ORGANISATION des NATIONS UNIES 
et AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES. ; . 

„ . , _, y 
§ 1. L'Union sera mise en relation avec l'Orga

nisation des Nations Unies conformément à*la Charte 



des Nations Unies. 

- 3 - Référencés à 
(45 TR) la Convention 

de Madrid. 

I 2. Afin d'aider à la réalisation d'une en
tière coordination.internationale dars le domai-
xne des télécommunications, l'Union collabore avec 
les autres organisations internationales ayant 
des intérêts et des activités connexes. 

Article ^ Nouveau 
< 

OBJET et BUTSc.de' l'UNION. 
1 ' • i •'} • 

I 1, Pour^atteindre son but, l'Union interna
tionale des télécommunications s'efforce de : 

(1) Maintenir et étendre la coopération inter-
nationale^pour l'amélioration et l'emploi rationnel -
des télécommunications de toutes sortes ; 

(2) Favoriser le perfectionnement des moyens , 
techniques et des méthodes d'exploitation les plus 
efficaces afin d'améliorer la qualité des services 
des télécommunications, d'accroître- leurs possi
bilités d'emploi et de généraliser le plus possi
ble leur utilisation par le public ; 

(3) Effectuer ïa répartition des fréquences du 
spectre radioélectrique et l'enregistrement des u-
tilisations de ces fréquentés, afin d'éviter les 
interférences nuisibles entre les stations radio 
des différents pays ; 

(4) Favoriser l'établissement des tarifs des 
télécommunications à des niveaux aussi bas qu'il 
est, économiquement -possible. 

Les délégations du Royaume-Uni et de la 
Chine proposent la variante suivante : 

"Encourager la collaboration entre ses 
membres pour l'établissement des tarifs 
des télécommunications à des taux aussi 
bas qu'il est.économiquement possible." 

La délégation française propose l'addition 
de la phrase suivante au texte du Royaume-Uni et ' 
de la Chine : 

" ;. en tenant compte du prix de revient 
réel correspondant à une restion financière' 
saine et indépendante". 
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(5) Provoquer l'adoption de mesures visant à 

la sécurité de la vie et des biens par l'utilisa-" 
tion des télécommunications ; 

(6) Faire des études et élaborer des recommanda
tions, recueillir et publier des informations concer
nant les télécommunications. 

Références i 
à le Conven
tion de Madrid 

Article 4 

ORGANISATION et FONCTIONNEMENT de l'UNION. 

Nouveau 

1 1. 
rence des 
nion. 

L'organe suprême de l'Union est la confé-
plénipotentiaires des pays membres de l'U-

§ 2. Les organismes suivants sont établis par 
l'Union et fonctionnent d'une manière permanente : 

(a) Le Conseil administratif et son Bureau, 

(b) Les Comités et les Bureaux (Boards), 

(̂c) Le Secrétariat. 

1 3. Chaque conférence de plénipotentiaires élit 
un Conseil administratif de (de l'ordre de quinze) mem
bres, chacun de ces membres étant un ressortissant d'un 
pays membre différent. Les candidats à l'emploi de mem
bre du Conseil sont désignés par les gouvernements res
pectifs. Aucun pays n'a droit à plus d'un représentant 
au Conseil. 

La délégation française est d'avis que le Con
seil administratif ne devrait pas compter plus de onze 
membres. 

§ 4. Le Bureau du Conseil administratif est cons
titué par le président de ce Conseil, un vice-président 
pour les affaires générales et autant d'autres vice-pré
sidents pour les questions techniques que la conférence 
de plénipotentiaires le juge nécessaire. Les membres du 
Bureau, sont membres de plein droit du Conseil adminis
tratif. L C S vice-présidents pour les questions techni
ques dirigent les'Comités et les Bureaux (Boards) de 
l'Union comme présidents permanents desdits Bureaux 
et Comités. Le président et les vice-présidents du Con
seil administratif sont élus par la conférence de plé
nipotentiaires parmi les candidats désignés pour ces 
fonctions par leurs gouvernements respectifsf Ces 
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candidats doivent posséder une,compétence technique 
appropriée. 

1 5. Le Conseil administratif se réunit au moins 
/deux fois par an et, de plus, chaque fois que le Bu
reau le juge nécessaire ou que cinq membres du Conseil 
en font la demande. 

I 6. Chaque membre du Conseil administratif dis
pose d'une voix. Les décisions du Conseil administra
tif sont prises suivant la même procédure que celle ar
rêtée par la conférence de plénipotentiaires pour ses 
propres décisions. 

» I 7. Le Conseil administratif, sauf en ce qui con
cerne le point visé par le paragraphe précédent, fixe 
lui-même son propre règlement intérieur. 

§ 8. Le Bureau du Conseil administratif est un or- , 
gane qui fonctionne en permanence et qui remplit les 
fonctions du Conseil administratif pendant/ les périodes 
comprises entre les réunions de ce dernier. 

1 9. Le Conseil administratif ,et le Bureau se réu
nissent normalement au siège permanent de l'Union. 

r 

§ 10, Les membres du,Bureau du Conseil administra
tif reçoivent des traitements et des indemnités dont le 
montant est calculé d'après les bases fixées par la 
conférence de plénipotentiaires. 

• § 11. Le Conseil administratif : 

(a) accomplit toutes les tâches particulières qui 
lui sont assignées par les conférences de 
l'Union ; 

(b) est chargé, dans l'intervalle compris entre les 
conférences, d'établir la coordination avec les 
autres organismes internationaux visés à l'arti
cle 2 de la Convention et de nommer, au nom de 
l'Union, un ou plusieurs représentants pour par
ticiper aux conférences desdites organisations, , • 
ou, quand cela est nécessaire^, aux Comités de 
coordination avec ces organisations ; 

(c) nomme le Secrétaire général de l'Union et super
vise ses travaux ; 

(d) dirige le fonctionnement administratif de l'Union ; 

(e) examine et approuve le budget annuel de l'Union ; 
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(f) vérifie les comptes établis par le Secrétaire/ 
générai, et les transmet à la conférence de 
plénipotentiaires suivante ; 

(g) à la demande d'au moins vingt membres de l'U
nion, et après consultation des membres de l'U
nion comme il est stipulé à l'article 10, orga
nise les conférences extraordinaires de pléni
potentiaires et administratives à tenir dans 
les intervalles entre les conférences ordinai-
res ; 

(h) de sa propre initiative, ou § la demande'd'au 
moins dix membres de l'Union, et après consul-
trtion des membres de l'Union comme il est sti
pulé à l'article 10, convoque des conférences 
administratives à ordre du JOUR limité pour s'oc- / 

cuper de questions urgentes ; 

(i)v accomplit toutes los autres tâches administrati
ves qui peuvent être nécessaires pour assurer le 
bon fonctionnement de l'Union. r 

* (La question de la procédure à appliquer pour 
pourvoir les sièges devenus vacants au Conseil 
administratif entre les réunions de la confé
rence de plénipotentiaires demandera à,être exa
minée par la Conférence internationale de 
l'U.I.T.). 

^12. Des Comités consultatifs et des Bureaux (Boards) 
sont institués à l'effet d'étudier les questions relati- • 
ves aux services des télécommunications. Le nombre, l'or
ganisation, les fonctions et les méthodes de travail de 
ces Comités et Bureaux (Boards) sontJdéfinis dans le Rè
glement général annexé à la présente Convention. 

sl3. Le Secrétaire général et les membres du Secré
tariat reçoivent dos traitements calculés sur les bases 
fixées par la conférence de plénipotentiaires. 

§ 14. ' Le Secr taire général de l'Union : 

(a) nomme les membres du perspnnel technique et ad
ministratif des organismes permanents de l'Union, • ' 
en accord avec les vice-présidents chargés de 
ls direction des organismes* intéressés ; 

(b) organise^autant de Sections du Secrétariat, sous 
le contrôle de Secrétaires généraux adjoints, 

âu'il eçt nécessaire pour effectuer le travail e secrétariat des Comités et des Bureaux (Boards) 
placés sous l'égide de l'Union. l ' 
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/ 
Ces sections techniques fonctionnent sous la direction 
des vice-présidents responsables du travail des Comi
tés ot des Bureaux (Boards) intéressés; • 

(c) publie les recommandations et les rapports officiels ' 
des Bureaux et Comités (Boards) placés sous l'égide 
de 1'Union; 

(d) tient à jour les nomenc3&turos officielles établies 
d'après les ronsoignemonts qui lui sont fournis par 
les Bureaux et Comités (Boards) de l'Union; 

(e) publie les accords internationaux et régionaux con
cernant les télécommunications et tient à jour les 
documonts qui s'y rapportent; 

(f) effectue le travail do secrétariat qui procède ot qui 
suit toutes les conférences de l'Union; . 

(g) assure, en coopération avec le gouvernement invitant, 
lorsque c'ost nécessaire, le secrétariat de chaque 
conférence do l'Union, et, quand on le lui demande, 
ou lorsque los Règlements ci-onnoxés l'exigent, le 
secrétariat des réunions dos Bureaux et Comités 
(Boards) institués par l'Union ou placés sous son 
égidej • 

(h) prépare et public les statistiques générales et les 
documents officiels de sorvice de l'Union prévus dans 
les Règlements annexés à la présente Convention, ainsi 
que tous los autres documents dont lo Conseil adminis
tratif peut prescrire l'établissement; 

(i) rassemble les renseignomonts concernant les moyens de 
- télécommunication, tant internationaux que nationaux, 
dans lo Mondo entier, ot publie cos renseignomonts sous 
uno forme appropriée; ; 

(j) publie périodiquement, en s'aidant dos renseignements 
mis à sa disposition, ou qu'il pout recueillir lui-
même, un journal d'information et do documentation sur 
les télécommunications; 

(k) établit sur son activité officielle un rapport annuel 
qui, après approbation par le Consoil administratif, 
ost transmis à tous les membres do l'Union; 

(1) préparc et soumet au Conseil administratif un budgot 
annuel qui, après approbation, est transmis à titre 
d'information à tous les membres do l'Union; 
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(m) établit les rapports de gestion financière à soumettre » 
au Consoil administratif chaque année ot à la veille de 
chaque conférence de plénipotentiaires. Ces rapports, * * 
après vérification et approbation par le Conseil admi-' i 
nistratif, sont soumis par ce dernier à la conférence 
de plénipotentiaires suivante pour examen et approbation 
définitive; 

(n) distribue aux pays membres les documents publiés par 
l'Union, proportionnellement au nombre d'unités sous
crit par chacun d'oux cn exécution dos dispositions 
do l'article 5 de la présente Convention; Tous los 
documents dé l'Union sont publiés dans tdutes les lan
gues officiollos de l'Union; 

(o) assure toutes les autres fonctions de secrétariat de 
l'Union. 

La délégation de l'U.R.S.S. estime qu'il ost nécessaire 
d'insérer dans cet articlo la clauso suivante : 

"Seuls los représentants des pays membres des Nations 
Unies pourront être élus dans los organismes dirigoants de 
l'Union." 

Les autres délégations ne sont pas d'accord avec cotte 
proposition. 

La délégation du Royaume-Uni désire formuler à la fin de 
cet articlo la déclaration suivante. 

"La délégation du Rovaume«4Jni considère lo projet d'ar
ticle ci-dessus comme un arrangement que* la Commission a 
estimé pouvoir accepter en tant que compromis ontro les di
verses propositions qui ont été faites. La délégation du 
Royaume-4Jni considère que le Bureau, tel qu'il est conçu 
actuellement, devrait tenir do fréquentes réunions, à la 
façon d'un Conseil (Board), sous la direction du président, 
ot qu'ainsi il serait possible de se passer du Consoil admi
nistratif tel qu'on l'envisage maintenant, le,président ren
dant compte directement à la conféronco." 

Articlo 5 N Art. 17 

FINANCES DE L'UNION 

§.1. Les fonds dont*l'Union a besoin pour l'exécution Nouveau 
dos tâches prévues par la présente Convontion sont fournis 
par les pays qui adhèrent à cette dernière. Pour la répar
tition des dépenses, les pays sont divisés on six classes, 
chacun d'eux participant aux dépenses sur la base^d'un cer
tain nombre d'unités, à savoir : 
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classe: 
classe. 
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classe: 
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j 25 unités, 
: 20 unités, 
\ 15 unités, 
; 10 unités, 
. 5 unités, 
i 3 unités. 

> 
Références à la a 

Convention de Madrid 

Chaque membre fait connaître, lui-même ou par g 3, (4) 
l'intermédiaire de son administration compétente, au 
Secrétaire général de l'Union la, classe dans laquelle 
il doit être rangé; et il ne doit pasVhanger sa clas
sification dans l'intervalle des conférences de plénipo
tentiaires ou des conférences administratives. Cette i 
classification est communiquée aux autres membres de 
l'Union. ' ' 

g 2. Les dépenses générales annuelles26de l'Union sont Nouveau 
fixées par la conférence de plénipotentiaires. Ces dépen
ses comprennent les traitements et indemnité^ des membres 
du Bureau, du Secrétariat, et des autres membres- perma
nents des Comités, ot Bureaux (Boards), ainsi que les dé
penses des laboratoires de l'Union, sur une base établie 
par la conférence de plénipotentiaires en fonction du 
coût de la vie» Elles .comprennent également les dépenses - , 
des autres membres du Conseil administratif occasionnées 
par leur participation aux réunions du Conseil, et cal
culées sur une base établie par la conférence de pléni
potentiaires. L'Union paye également toutes les autres " 
dépenses autorisées par la conférence de plénipotentiaires. . -

g 3. Los dépenses extraordinaires relatives aux conféren-' g 3, (2) 
ces de plénipotentiaires et aux conférences administrati- . 
ves ne sont pas comprises' dans les dépense^ ordinaires de ̂  
l'Union. Elles sont supportées par les pays qui partici
pent à cos conférences, proportionnellement aux contri
butions qu'ils paiont. en vertu des dispositions du g 1 du 
présent article. 

g 4. Les membres de l'Union paient à l'avance leur part Nouveau 
contributive' pour chaque semestre. " ' 

Article- 6 Art; 15 

REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Les membres de l*Union peuvent rogner lours diffé
rends sur les questions relatives, soit à la présente Con
vention, soit aux Règlements prévus à l'articlo 7, par l'inter
médiaire des organismes de l'Union, par la voie diplomatique ,v 
ou suivant les procédures établies par des traites bilatéraux 
ou multilatcraux déjà conclus entre eux pour le règlement des 
différents-internationaux.-En outre.* par accord mutuel, les 

5975 



- 10 -

(45 TR) 

Références à la 
Convention .do Madrid 

mombres peuvent avoir recours à l'arbitrage, solon la 
procédure décrite à l'appendice 2. 

Article 7 . Art#i2 

* REGLEfrîENTS 

La délégation de l'UffR.STS. fait la proposition 
suivante s ' * 

g l.< Les dispositions de la présente Convention Nouveau 
sont complétées par les Règlements suivants: 

lo Règlement général; 
le'Règlement télégraphique; <. 
le Règlement téléphonique; ( ^ 
le Règlement des radi ocoranuni cations. 

Ces Règlements lient tous los pays parties à la 
présente Convention. 

' Les délégations du Rovaume-Uni ot de Franco sont 
d'accord avec la proposition sovié tique,. 

La délégation do la Chine np pout pas, pour le 
moment,^s'engager a accepter lo Règlement téléphonique» 

'La délégation dos Etats-Unis nc peut, pour le momont, 
s'engager a accepter ni lo Règlement télégraphique, ni lo 
Règlement te16 phonique. 

Los 'délégations dos Etats-Unis ot de la Chine estiment 
qu'il ost nécessaire de conserver los dispositions de la x 

Convention de Madrid on ce qui concerne lo caractorc obli
gatoire dos Règlements. ^ 

g 2, Seuls les pays signataires do la présente Con- g 2 
vention ou adhérents à cot acto sont adrds à siçncr los 
Règlements ou à y adhérer. ' 

Article 8 Art. 13 

V ARRANGEMENTS PARTICULIERS 
» 

Les membres de l'Union se rc'sorvent,| pour eux-
mêmes ct pour les exploitations privées dûment \autori-
sods à cet offot, la facultc de conclure dos arrangcnents 
régionaux'ou autres arrangements" particuliers• Toutefois, 
cos arrangements .ne doivent pas aller à l'cncontro dos 
clauses do la Convention ct dos Règlcrients ci-annexés. 

La délégation dos Etats-^nis propose d'ajouter los 
mots: "en co qui concerne la repartition dos radiofréquen-
ces^entre les services ou d'autres questions on relation 
avec les interférences radioélectriques"» 

5976 



. • - 1 1 -

(45 TR) ' , 

Références à la 
Convention do Madrid 

La délégation du Royaume-Uni exprime le ' 
désir do reconsidérer la proposition qui est faite de 
supprimer les mots suivants inclus dans la Convention 
do Madrid: "sur les points du service qui n'intéres
sent pas la généralité des gouvernements". 

Article 9 Art. 14 

RELATIONS AVEC LES PAYS NON CONTRACTANTS 

g 1. Chacun des membres de l'Union so réserve, pour g 1 
lui et pour les exploitât!or.3 privées reconnues par lui, 
la faculté de fixer les conditions dans lesquelles il ad
met les télécommunications échangées avec un pays qui n'a 
pas adhéré à la présente Convention ou aux Règlements dans 
lesquels sont comprises les dispositions relatives aux 
téléconnunications en cause. 

g 2. Si une télécommunication originaire d'un pays' g 2 
non adhérent est acceptée par un pays adhérent, elle doit 
être transmise, et, pour-autant qu'elle emprunte les voies 
d'un pays adhérent à la Convention ct aux Règlements qui 
la concernent, les dispositions obligatoires do la Conven
tion et des ?tOglcnents on question, ainsi que les taxes 
normales, lui sont appliquées. 

La délo.'Taticn eles fftats-Unis, préférerait que cot 
article fût rédigé do la façon suivante: 

"g 1. Chaque gouvernement contractant se réserve, 
pour lui-même ct pour los exploitations privées ___ 
qu'il a reconnues, ainsi que povr d'autres ex
ploitations dûment autorisées à cet effet, lo droit 
de déterminer les conditions dans lesquelles il 
admettra les'tolecommunications échangées avec un 
pays qui n'a pas adhère à la présente Convention ou 
aux Règlements dans lesquels sont comprises les dis
positions relatives aux télécommun!cations en cause. 

"g 2. Les téloconmunicritions originaires d'un pays 
non contractant et acceptées par un pays contractant, 
pour être délivrées ou retransmises, doivent être 
traitées, tant au point de vue des taxes que du ser
vice, do la même -manière que les te lé connunications 
originaires d'un pays contractant.-" 
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CHAPITRE II 

CONFERENCES 

Article 10 ' Art. 18 

' CONFERENCES DE PLENIPOTENTIAIRES ET CONFE
RENCES ADMINISTRATIVES 

§ 1, Les prescriptions de la présente Convention et du 
. Règlement général y annexe peuvent être revisées par les ' 
conférences de plénipotentiaires dos membres do l'Union. 

g 2. Uno conférence de plénipotentiaires se réunit nor- * Nouveau 
malement tous los quatre ans, au lieu ct à l'époque fi
xés par la conférence de plénipotentiaires précédente. 

g 3. Uno conférence do plénipotentiaires extraordinaire 
est convoquée: 

(a) quand il en a été ainsi décide par uno conforence 
do plénipotentiaires antcricuro, qui a fixu son époque ot 
son lieu de réunion; ou bien: -

(b) quand au moins vingt gouvernements .contractants 
ont fait connaître au président du Conseil administratif 
leur désir do voir réunir une tollo conférence. Lo Conseil 
administratif fixe alors, après consultation des membres de 
l'Union, l'époque ot lo liou do. la conférence. 

g 4. La conférence des plénipotentiaires: 

(a) si elle lo juge nécessaire, révise la prosente 
Convention et le Règlement général y annexe; 

(o) établit les bases du budget de'l'Union pour los 
quatre années suivantes; 

(b) examine le rapport du Consoil administratif sur 
les activités do l'Union; ^ 

(d) approuve les comptes do l'Union; 

Oe) élit les membres du Conseil administratif; et 

(f) remplit toutes les autres fonctions jugées 
nécessaires. 
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Références à la 
'Convention do îladrid 

g 5. Los dispositifs des Règlements (autres que lo 
Règlement général) annexés à la présente Convention 
peuvent êtro revisces par les conférences administra
tives, à~l'exception des conférences adninistratives à 
ordre du jour limité prévues au g 8 du présent article. 

g 6, Uno conférence adninistrativo se réunit norma
lement tous les quatre ans au même endroit et on même 
temps que la conférence de plénipotôntiaires. 

g 7. Une conférence adninistrative extraordinaire est 
convoquée : 

(a) lorsqu'il on a été ainsi décidé par la con
férence administrative ou de plénipotentiaires précédente, ̂  
qui a fixe l'époque ot lo lieu de sa réunion: ou bion: 

(b) lorsque vingt membres au moins de l'Union ont, 
nanifesté au président du Conseil administratif leur 
désir do voir so réunir une telle conférence. Lo Conseil 
administratif fixe alors, après consultation dos menbrcs 
de l'Union, lo lieu et l'époque de la conférence. l 

g 8. Uno conférence^ administrative a ordro du jour 
linité est convoquée: 

(a) quand il en à été ainsi décidé^par uno conférence 
de plénipotentiaires ou administrative qui a fixé l'cpoque 
ot le lieu de sa réunion; ou bien: 

(b) sur l'initiative du Conseil administratif, ou 
lorsque dix membres au moins do l'Union ont manifesté au 
président du Conseil administratif leur désir de voir ' 
réunir une telle conféronco. Le Conseil administratif m " 
fixe alors,' après consultation des nombres do l'Union, 
l'cpoque et le lieu de la conféronco. L'époque est .fixée 
à trois nois au noins et six nois au plus après l'envoi 
de l'ordre du ĵ ur spécial et détaillé auquel seront 
limités les travaux de la conférence. 

§ 9« Si vingt membres de l'Union au noins proposent au 
président tlu Conseil administratif un changement d'éppque 
et de liou, ou d'époque ou de lieu seulement, pour la pro
chaine conféronco do plénipotentiaires ou administrative, 
le Consoil administratif, avec le consentement de ,1a majo
rité dos membres do l'Union, fixe une nouvelle époque et un 
nouveau liou, ou l'un dos deux sculenont, pour la confé
rence. 

\ ' 
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Réf cronces à la , 
Convention do Madrid 

g 10. Le lieu cie réunion des conférences de plénipoten
tiaires ct des conférences administratives est normalement 
lo siège permanent de l'Union. 

• * 
< La délégation française.déclare qu'elle préfère 

le système actuel»' ( 

Articlo _LT ' 

^REGLEMENT INTERIEUR DES CONFERENCES ' . 

' Art. 20 

g 1» Avant de commencer sos délibérations, chaque 
conférence adopto le Règlenofct intérieur conf ornement au
quel ses débats ot ses travaux seront organisés et conduits* 

g 2. A'cet effet, la conférence prend comme base les 
dispositions du Règlement général annexé à la présente Con
vention, avec les modifications qu'elle estime utiles» 

Ï Article 12 . 

1 f LANGUES 

g 1. Les langues officielles do l'Union, de ses confé
rences et de JBQS documents, sont los langues officielles do 
l'Organisation des-Nations Unies. 

La délégation de l'U.R.S.S. fait la proposition 
suivante : 

g 2^ Les langues de travail de l'Union sont l'anglais, 
le français ot le russe. 

La délégation"do la Chine estime nécessaire d'ajou
ter lo chinois^ comme langue de travail» 

Les délcçatiofls do^ Etats<4Jnis. du RoyaumoMJni et 
de la France profèrent laisser entièrement la questioncbs 
langues do travail à 1'examen de la conférence do pléni
potentiaires. 

Art. 21 

C 
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.. CHAPITRE V _ : 

RATIFICATION» ADHESION et DENONCIATION. 
* ^ M M U « * M » _ « ^ M « W M M N U p ^ » M M i ^ M | H | M H ^ M M M M i M M M H ^ ^ 

/ 

Article 32 Art. 6 

RATIFICATION de la CONVENTION. v 

1 1 . La présente Convention devra être ratifiée 
pr.r les gouvernements signataires*, et les ratifica
tions en seront déposées, dans le plus bref délai 
possible, entre les mains du Secrétaire général de 
l'Union. Le Secrétaire pcnéral notifiera les ratifi
cations aux autres membres de l'Union au fur et à me
sure de leur r ception. Lis ratifications devront 
.spécifier les colonies, protectorats ou territoires 
sous^souveraineté, autorité, tutelle ou mandat aux
quels elles s'appliquent. 

r 

La délégation, de l'U.R.S.S. estime plus cor
rect, du point de vue juridique, que les ratifications 
soient déposées dans les mains du'gouvernement du pays 
dans lequel la Convention a été signée. 

les délégations française et du Royaume-Uni 
font ressortir que la question du dépôt des ratifica-
tions Soulève des questions de protocole diplomati
que qui demandent un examen ,supplémentaire. 

Les délégations française et du Royaume-Uni 
réservent également le droit de leurs gouvernements 
de présenter leurs propres propositions à la Confé
rence internationale "en ce qui concerne les colo
nies, protectorats et territoires sous.souveraine
té, autorité, tutelle qu mandat. 

§ 2. Si un ou plusieurs des gouvernements signa
taires -intéressés ne ratifient pas la Convention, celle-
ci n'en sera pas. moins valable pour les gouvernements 
qui l'auront ratifiée. 
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Article 33 Art. 9 

EXECUTION de la CONVENTION et des 
• H ' ' ' ' ' I ' I I • 1 n ••' w " 

REGLEMENTS. 

La délégation de l'U.R.S.S. propose le 
texte suivant : 

I 1. Les menbres de l'Union s'engagent à 
appliquer les dispositions de la prés, -te Conven
tion et des Règlements y annexés dans tous les 
bureaux et stations de télécommunications établis 
ou exploités prr eux, à l'exception des services 
visés à l'article 31 de la présente Convention. 

Les délégations du Royaume-Uni et de la 
France sont d'accord avec cette proposition. 

Les délégations des Etats-Unis tt de la 
Chine estiment nécessaire de conserver pour cet 
article le texte de la Convention de Madrid. 

s 2. Les membres de l'Union sjengagent, en 
outre, à prendre les mesures nécessaires pour im
poser l'observation des dispositions de la pré
sente Convention et des Règlements y annexés aux 
exploitations privées reconnues par eux et dûment 
autorisées à établir et à exploiter des télécommu
nications du service international, ouvertes ou 
non à la correspondance publique. 
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• Article 34 , -Art. 3 et 4 

ADHESION Â LA CONVEÎTION ET AUX REGLSlSilJS.' 
•Mi <.-~m~mmmmmm«Mf—— .. »•______«__. i i i m i , . _. i I ni •• m u " i M n . 

1.1. Lo gouvernement d'un pays au nom duquel la présente 
"Convention n'a pas été signée peut y adhérer on tout temps. 

1 2. , L'acte d'adhésion d'un gouvernement est' remis au 
Secrétaire ":éneral de l'Union, qui en informe les autres mem
bres de l'Union. L'acte d'adhésion doit spécifier les colonies, 
protectorats, territoires d'outre .-mer ou territoires soms 
souveraineté, autorité, "tutelle ou manfat auxquels il s'applique,. 

Les délégations du Royaume-Uni et de la France font 
les mêmes réserves au sujeo de cet article aue pour l'article 
32. , 

I. 3. L'adhésion entraîne de plein droit toutoe'les obli- " 0 
cations et tous les avantages prévus dans la présente Conven
tion; elle entraîne également toutes les obligations et avanta
ges prévus dans les Règlements. 

La délégation des Etats-Unis estime nécessaire de 
«—~w—»n n i 11 111 

reserver aux gouvernements qui peuvent le désirer le droit 
d'adhérer séparément à la Convention et au règlement général, 
et à certains des autres Règlements, à leur choix. 

Article 35 * Art. 5> 

ADHESION A LA CONVENTION ST AUXRSOLKEIENTS AU NOM ' 
DES. COLONIES. PROTECTORATS. TERRITOIRES D'QUl̂ RS-MER OU-

TERRITOIRE: S0U5-1.0UVSRAINST.:. AUTORITE? TUTELLE OU MAIÎDAT 
T>2& GOJreRNSIIJNTS CONTRACTANTS. 

§ 1. Tout gouvernement contractant peut déclarer, soit f 1 
au moment de la signature, de la ratification ou de l'adhé
sion, soit pep la suite, que son acceptation do la présente Con
vention est valable pour l'ensemble, ou un groupe, ou une seule 
do ses colonies, protectorats, territoires d'outre-mer, ou ter
ritoire sous souveraineté, autorité, tutelle ou mandat, 

s 2. L'ensemble ou un groupe, ou une seule de ces colonies, g 2 , 
protectorats, territoires d'outre-mer ou territoires sous sou
veraineté, autorité, tutelle ou mandat peut, à tout moment, faire 
l'objet d'uno adhesion distincte. 

I 3. La présente Convention ne s'applique pas aux colonies," 1 3 
protectorats, territoires d'outre-ner ou territoires sous sou
veraineté, autorite, tutelle ou mandat d'un gouvernement con-. 
tractant si une déclaration n'a pas étt> faite à cet effet en 
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vertu du I 1 du présent article, ou une adhésion séparée 
cn vertu chfS 2. - . 

I 4. Les déclarations d'adhésion faites, on vertu.des g 4 
§§: 1 et 2 du présent article sont cokmruniquôs au Secrétaire 
général do l'Union, qui transmet uno copie de ces déclarations 
à chacun des membres de l'Union. ' " 

i 5. Pour le cas cù, en vertu d'un accord do tutelle, Nouveau 
l'Organisation des Nations Unies serait l'autorité adminis
trative compétente, les nombres do lr„Union reconnaissent à 
l'Organisation des Nations Unios le droit do ratifier la 
présente Convention ou d'y adhérer au nom d'un, do plùsie'irs 
ou de l'ensemble des territoires confies à son administration.' 

Les délégations des Etats-Unis ot de la Chine 
nu 1 llll|i;.l Ml » l O lll | « " ..TH.. un» | • • 

estiment nécessaire de maintenir dans le présent article lo 
§ 5 de l'article 5 do la Convention do Madrid, concernant , 
l'acceptation séparée des différents Règlements. 

Les délégations du Rovaume-Uni et do la France 
font au sujet de cet article les mêmes réserves quu^pour 
l'article 32. 

Article 36 Art. 8 , 
» ' "• . 

ABROGATION DES CONVENTIONS ET REGLEMENTS 

ANTERIEURS A L/. PRESENTE CONVENTION .. 
• I I • H . ••!<! I II • — » I • .....IN.*. I •• . H P » • Il •• - » 

La présente Convention ot les Règlements y 
annexés, après ratification ou adhésion, abrogent et rem
placent dans les relations entre membres de l'Union les *_ ^ 
Conventions télégraphiques internationales de Paris (1865). 
• de Vienne (1868), do Rome (1872) et de St-Pétersbourg (1875) 
et les Règlements y annexés, ainsi que les Conventions r^dio-
télographiques internationales de Berlin (1906), de Londres 
(1912) et de Washington (1927) ct les Règlements y annexes, 
et la Convention internationale dos téléconnunications de 
Madrid (1932) ot les Règlements y annexes, 

Articlo 37 Art. 10 

DENONCIATION DE LA CONVENTION. 
« i — ^ » ~ « ' i i i i . i n . » i i II i 

I 1. Chaquo membre do l'Union a le droit de dénoncer 
la présente Convention par une notification adressée au 
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' ' Convention -̂e Madrid 
Secrétairo général de l'Union, qui cn aviso les autres mem
bres do ,l'Union. 

I 2. Cette 'dénonciation produit sort effet à l'expiration 
d'une période d'uno année à partir du jour de 1" réception 
de la notification par le Secrétaire général de l'Union. 
Elle affecte seulement l'auteur de la dénonciation; pour les 
autres menbres de l'Union, la Convention reste, cn vigueur. 

Article 38 . < Art.12 

DENONCIATION X LA CONVENTION ST DES REGLEMENTS AU ' «• 
NOM DES COLONIES. PROTECTORATS. TERRITOIRES D'0UT?JS-

• I-K1R OU TERRITOIRES SOUS SOUVSPj.IiiET.::. AUTORITE. TUTELLE 
N . OU MANDAT DrS GOUVERNEMENTS C0NJR,\CTANT5. 

i m i » m . . i «ni., •• i i m « I I I I I I I • n u • II 

I 1. Il peut êtro mis' fin à tout moment à l'application i 1 
de la présente, Convention à un territoire, faito en vertu des 
dispositions du § 1 ou du § '2 de l'article 35. 

I 2. Los déclarations de dénonciation prévues au i 1 sont g 2 
notifiées ct annoncées clans les conditions fixées au I 1 do 
l'article 37; elles prennent effet cdnformoment aux dispositions 
du § 2 du même article. . ' 

Les délégations dos Etats-Unis et do la Chine estiment 
nécessaire de conserver les §§ 3 et 4 de l'article 12 de la Con
vention do Madrid, concernant Inacceptation séparée des différents 
Règlements. ' 

x Los délégations du Royaume-Uni et do la France font 
••••wap«aa'>Ba«>aa>*Maa)_aMa_aa«»ja_--___nia___n_^^ _ 

au sujet de cet article los mêmes réserves quo pour l'article 32. . x 

EXTRAITS DU DOCUMENT DE MOSCOU No 5 ter 
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CHAPITRE II-

STATUT D3S COMITES CONSULTATIFS INTJRKATIONAUX 

DE L'UNION DES TSIECŒMJNIC ATIONS. 

A r t i c l e 29 

1. (1) Conformément à l'article 3 de la Convention, les Comités 
de 1.Union suivants sont constitués : 

(a) le Comité consultatif international télégraphique (C.C.I.T.) 

(b) le Comité consultatif international téléphonique (C.C.I.F.) 

(c) le Comité consultatif international des radiocommunications 
(C.C.I.R.)( 

(d) le Comité du Code international des signaux (CCI.S.) 

(La délégation du Royaume-Uni propose en outre un Comité consul
tatif de radiodiffusion). 

(2) Il est également constitué un Bureau central d'enregistre
ment des fréquences (B.C.E.F.),, dont los fonctions et le règlement 
sont prévus au Règlement des radiocommunications. * 

-̂  
(3) a) Les Comités consultatifs internationaux télégraphique et 

téléphonique sont chargés d'étudier et de préparer des recommandations 
sur les questions de théorie, d'exploitation et de tarifs pour toutes ̂  -
les catégories de télécommunications internationales. 

b) Le Comité consultatif international des radiocommunications « 
est chargé d'étudier et de préparer des recommandations sur les questions 
de théorie et d'exploitation pour toutes les catégories de radiocommu
nications internationales. 

(4) Le Comité du Code international dos signaux est choxgé de 
ravoir et de tenir à jour le Code international des signaux. 

(5) Les questions qui doivent être soumises à l'étude des Comités 
,et pour lesquelles ceux-ci sont chargés de'préparer des recommandations 
sont déterminées par la Conférence de plénipotentiaires, los Conférences 
administratives, le Conseil administratif de l'Union, les Assemblées 
plénières des Comités ou par la demande d'au^moins douze membres par
ticipants de l'Union. 

2v Les Comités de l'Union sont composés d'experts des administra
tions des gouvernements-membres, d'experts des exploitations privées 
reconnues par leurs gouvernements respectifs ct d'experts des organis
mes scientifiques ct industriels dess télécommunications approuves par 
eux, ainsi que d'experts-observateurs des organismes internationaux 
qui coordonnent leur activité avec celle de l'Union internationale des 
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télécommunications et qui ont,exprimé le désir de prendre part aux 
travaux des Comités. \ 

3. Les demandes de participation aux travaux do tel ou tel Comité 
émanant des membres do l'Union doivent êtro adresses au Secrétaire 
général qui les- porto à la -connaissance do tous les autres membres de 
l'Union. 

I 

4. Les demandes émanant des exploitations reconnues ot des organis
mes scientifiques ct industriels.des télécommunications approuvés doi
vent être adresses par l'intermédiaire de leurs gouvernements respec
tifs au Secrétaire général qui los porto à la connaissance des membres 
do l'Union. 

5. Losv demandes émanant d'organismes internationaux doivent être 
adressées au Consoil administratif qui demande aux membres cie se pro
noncer pour leur acceptation ou leur rejet. La décision ost prise à , -
la majorité dos voix des menbres qui auront fait,parvenir une réponse ' 
dans le délai d'un mois. 

\ , . 
6. Les Comités cio 1? Union organisent leurs travaux : 

a) en convoquant des assoriblées plénières de délégués, représentants 
ct experts-observateurs qui participent aux travaux aux conditions 
prévues par les I 4 et 5 ci-dessus; 

b) en créant des commissions de rapporteurs, tant permanentes que pro
visoires, ainsi que dos laboratoires pour l'étude des questions 
qui- le.tr sont soumises. 

7. Les assemblées plénières des Conités approuvent, rejettent ou 
modifient les projets de propositions soumis par les commissions de 
rapporteurs et,prennent des décisions au sujet de la mise à l'étude 
de nouvelles questions présentées par des mombres, des exploitations 
privées ct d'autres organismes. 

8. Les asscnblé.os p3.énières se réunissent tous les doux ans; toutefois, 
elle peuvent être avancées ou ajournées suivant l'état d'«avancer^ it de 
l'étude des questions soumises aux commissions de rapporteurs. 

9. L'assemblée plénière charge le Conseil administratif ou, avec son 
consentement, un dos membres participants, d'organiser l'assemblée pléniè
re suivante. 

Le membre auquel est confiée la charge d'organiser l'assemblée 
plénière suivante est appelé "Gouvernement invitant". 

10. Tous les travaux de secrétariat des Gonité's de l'Union, ainsi que 
la publication des recommandations, rapports et comptes rendus des assem
blées plénières,'sont assurés par lo Secrétariat de l'Union. 

CHAPITRLC III 

.̂EGIiEMENT INTERIEUR 
• i n • 

DES ASS&4BLESS PLENIERIIS DBS CagTES CONSULTATIFS INTERNATIONAUX 
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.Article 39 

REPRESENTATION des COMITES de 1'UNION 
dans les REUNIONS D'AUTRES ORGANISMES INTERNATIONAUX. 

1. Si' d'autres organismes internationaux désirent qu'un Comité 
de l'Union" prenne part à leurs réunions, ils doivent adresser •' 

1 leurs demandes au1Secrétaire général de l'Union. 

2. La décision du Conseil administratif est communiquée aux or
ganismes internationaux intéressés, /ainsi qu'aux présidents des 
Comités et aux rapporteurs principaux des Comités de 1'Union. Les-
frais entraînés par cette participation'sont supportés par les 
gouvernements dont dépendent les experts désignés comme représen
tants des Comités. 

Article 40 

- - LABORATOIRES des TRANSMISSIONS par L
 : 

TELEGRAPHIE, TELEPHONIE et 'RADICT. 
I I ,i n » .... ,11 i i i n i i n .i. _ 

y 

1.° Les laboratoires de l'Union effectuent des mesures, se li-r 
vrent à des expériences et coordonnent les informations ayant 

^ trait aux systèmes télégraphiques,, téléphoniques et radioélectri
ques qui intéressent les pays membres de l'Uniony " * 

.2. Les laboratoires effectuent des travaux de recherches revê-
' tant une importance générale pour tous les pays. 

3. Sur la demande dèu.'assemblée plénière ou des commissions de 
rapporteurs, les laboratoires effectuent des essais et des expé
riences destinés à faciliter la solution de nouvelles questions 
soumises à l'examen de l'assemblée plénière. 

4. Les laboratoires peuvent, quand c'est possible, effectuer { 
aussi des recherches spéciales à la demande de tel ou tel membre 
de l'Union. x 

Article 41 

DEPENSES des COMITES, des COMMISSIONS et des LABORATOIRES. 
* • -a. ' ' i' i' i i i I I I I i .i i i M i — ^ i i — • — — P — « 

1. Les dépenses nécessités par l'organisation et'les travaux 
des Comités, Commissions et laboratoires de l'Union sont comprises 
dans les, frais généraux de l'Union et doivent être approuvées parj 
chaque Conférence de plénipotentiaires.7 \ 

2.^ Les dépenses faites par les laboratoires pour les recherches 
spéciales pour tel ou tel membre de l'Union sont supportées par 
lui. 
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3. . Les dépenses personnelles des experts des pays membres de l'U
nion/ des exploitations privées, des organismes scientifiques et 
industriels des télécommunications et des organismes internationaux 
sont supportées par ces pays, 'exploitations ou organismes eux-mêmes. 

« ' CHAPITRE IV 

Article 1^2 
0 

v RELATIONS ENTRE LES MEMBRES DE L'UNION PAR 

1'INTERMEDIAIRE DU SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION DES 
1 TELECOMMUNICATIONS. 

» " • 

1. Les membres de l'Union procèdent, en cas.de besoin, à un échan-
ge de documents relatifs au fonctionnement de leurs services de télé
communications et se font part mutuellement des perfectionnements im
portants qu'ils y ont introduits. 

2. En règle générale, ces informations se font par l'entremise du 
Secrc-taire, général de l'Union.qui les publie*par notifications ou 
dans le journal édité par l'Union. 

3. Les membres de l'Union envoient au Secrétaire général par let
tre affranchie,, ou en cas d'urgence par télégraphe, la notification 
de toutes les mesures prises en ce*qui concerne l'établissement ou 
la modification des tsrifs intérieurs ou internationaux, l'ouverture 
de nouvelles voies de télécommunication, la fermeture des voies exis
tantes, dans la mesure où ces voies intéressent le service interna
tional, et enfin, l'ouverture, la fermeture et les changements inter
venus dans le service des bureaux des télécommunications. Les docu
ments imprimés ou polycopiés établis à ce sujet par les membres_de 
l'Union sont adressés au Secrétaire général, soit le jour même de 
leur établissement, soit, au plus tard, le 1er du mois suivant. 

4. En outre, les membres de l'Union renseignent télégraphiquement 
le Secrétaire général sur chaque cas d'interruption et de rétablisse
ment des voies de télécommunication qui peut influer sur la corres
pondance internationale. 

5. -Au début de chaque année,1 les membres de l'Union fournissent 
au Conseil administratif des statistiques aussi complètes /que possi
ble, confbrmément a-ux directives du Secrétaire, général ..qui distri
bue à cet effet des formules toutes prêtes. 

6. De même, les membres de l'Union envoient au Secrétaire géné
ral deux exemplaires des différentes publications qu'ils estiment 
susceptibles d'intéresser les autres membres de l'Union. 
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d'Atlantic-City , T n° 46 TR 

1947. 
3 juillet 1947. 

Programme pour la semaine 
du 7 au 12 juillet. 

Jour Heure Salon i 
Renaissance ' 

Salon 
Vénitien 

Salon 
Trellis (Ritz) 

lundi 
7 

juil. 

10 h. Commission % 

15h30 Commission 
ciale 
Scrutin 

mardi 
8 

juil. 

10 h. Commission B 
Vérification des 

pouvoirs 

Commission F 
Règlement géné

ral. 

15^30 
Commission spé
ciale-
Scrutin ,— 

10 h. 
_ • • J 

mercr. 
.9 
juU. 

Commission F. 
Règlement gé*-

néçal 

15h30 

10 h. 

Commission B 
Vérification 
des pouvoirs 

Commission C 
Organisation 

jeudi 
10 
juil. 

15h3P 

Commission E 
iConvention 

Commission D 
U.I.T. - Nations 

Unies 

Commission 
spéciale 
Scrutin 

Commission F 
Règlement 
général 

10 h. 
Vendr* 
11 
juilf 

I5h30 

Commission 
spéciale 
Scrutin, ou 
Commission E 

.Gqtiv&Q&impu-m.. 
Commission C 
Organisation 

Commission F 
Règlement 
général 

D'après le programme ci«rdessus lés séances du matin débutent à 

Président de la Commission ne décide d'ajourner la séance à 18 h. 

Cet horaire sera en vigueur la semaine prochaine. Lorsque l'oa 
aura réuni tous les avis des Chefs de délégations concernant les heu». 
res de travail; cet horaire seraN modifié en conséquence. 
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V O T E 

(Formule à l 'usage de MM.« l e s rapporteurs et du 
Sec ré ta r i a t généra l ) • ^ ' 

Séance du 

Délégation 

Afghanistan 

Union de l'Afrique 
du Sud et le Ter
ritoire sous man
dat, dê  l'Afrique 
du Sud-Ouest 

Albanie 

Arabie Saoudite 

Argentine 

Australie 

Autriche 

Belgique 

Congo belge et 
territoire sous 
mandat de Ruan
da-Urundi 

Biélorussie 

Birmanie 
i 

Pré
sent 

\ 

-

i-

Absent 

, 

-

l 

Votations 

Pour 

' *(* ' 

i 

-

. 

Contre 

-

-

i 

> 

w 

/ 

' 

V 

Absten
tion 

i 

\ 

-

Obser
va

tions 

» 

-
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Délégation 

Bolivie 
f 

Brésil 

Bulgarie 

Canada 

Chili 

Chine 

Cité du Vatican 

Colombie 

Costa-Rica 

Cuba i 

Danemark 

République 
Dominicaine 

Egypte 

El Salvador 

Equateur* 

Etats-Unis d'Amé
rique 

Territoires des 
Etats-Unis 

Ethiopie 

Finlande 

France 

Colonies, protec
torats et terri
toires d'Outre
mer sous mandat 
français 

« ( 

Pré
sent 

\ 

Absent 

-

-

> 

\ 

Votations 

Pour 

-

i 

Contre 

\ 

Absten
tion 

v 

"̂  

/ 

Obser
va
tions., 

» 

• 

i 

-> 

. . . J 

i 

i 
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Délégation 

Protectorats fran
çais du Maroc et 
de la Tunisie 

Royaume-Uni de la 
Grande-Bretagne et 
de l'Irlande du 
Nord 

Colonies, protecto
rats, territoires 
d'Outre-mer et ter-
ritoires sous souve 
raineté ou mandat __! 
de la Grande-Breta
gne 

Rhodesia "du Sud 

Grèce 

Guatemala 

Haïti 

Honduras 

Hongrie 

Inde 

Irak 

Iran 

Irlande 

1 Islande 

Italie 

Liban 

Libéria 

Luxembourg 

Mexique 
1 ' N 

Pré- 1 
sent 

'« 3 -
U7 TR) 

Absent 

* 

-

/ 

Pour 

-

. . . ) 

\ 

-

Votations . ̂  | 

Contre"""1^?1! tion 

i i 

i i 
i ! 

i 

• 

i 

| 

i 

Obser-| 
va- j 
tions | 

i 

• | 

i i 

i 1 
• i 
i j 

! | 

i 1 

• . . r . . - - - - -i 

1 ' J 

t 1 

., . . . » . . . . ! . / . . . __. • . . . « . • ( • /w • «1 

! 

î i 1 
. . . . . . . . . .( . . . . 

1 V 

i ! 
i 

j * 

l 

I 

• . • .1 

i 
t m a «^ . , • . . • } • " " • 1 

! ' 

i 

• w _ . - ! - -

1 

j 

1 ! » -
; ! 1 4 « . . . . . . » l 

1 
i 

! 1 
i 

! 
t 
i 
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Délégation 

Monaco 

Nicaragua 

Norvège 

Nouvelle-Zélande 

Panama 

Paraguay 

Pays-Bas 

Indes néerlan
daises 

Pérou 

Philippines 

Pologne 

Portugal 

Colonies portugaise* 

Roumanie 
> 

Siam 

Suède 

Suisse 

Syrie 

Tchécoslovaquie 

Turquie 

Ukraine 
Union des Républi- * 
ques soviétiques 
socialistes 

Pré
sent 

s 

) 

i 

-

Absent 

i 

k 

• 

\ 

' 

• " ' " ' { 

Votations 
Pour 

-

• 

* 

/ 

Contre 
* 

r~-

i 

' 

\ 

-

-

-

Absten
tion 

). 

r 

• • * • \* 

». 

\ 

/ 

i 
Observa
tions 

. 
9 • • ' 

-

* 

i 
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Délégation 
1 \ v 

Uruguay 

Venezuela 
* 

Yemen 

Yougoslavie 

Pré- i 
sent Absent 

_,_ j Votations 

Pour Contre 

' 

• • \ 

\ . . . 

/ » 

— i . 

"ÂÊsten- i 
tion 

-

' Obsern 
va-

tions ] 
-

Note'; D'après le règlement intérieur provisoire, (document n°42 TR) 
x arrêté dans la première séance plénière, chaque délégation 
peut voter, une fois seulement, pour le pays ou le -groupe 
de pays qu'elle représente. Cependant,^si la représentation 
d'un pays a été confiée à une délégation d'un-autre pays^ 
cette même délégation aura également la faculté de voter 
au nom_.de l'autre pays. Aucune délégation ne pourra voter 
pour plus d̂e deux pays. Toutefois, les délégations du 

. Royaume-Uni et des Etats-Unis peuvent voter pour l'ensem
ble de leurs colonies, protectorats et territoires (art.18, 
par. 2). 

v 
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Considérations générales 
sur les conséquences de la guerre 

dans le domaine des télécommunications. 

On ne pqurra jamais trop déplorer le mauvais esprit de des
truction qui a guidé les assaillants pendant cette deuxième guer
re mondiale ; Biens publics et privés, équipement national et in
dustriel, tout a été l'objet d'une attaque furieuse et.réfléchie 
ayant pour but l'anéantissement complet. 

Les moyens des télécommunications, éléments de la civilisa
tion contemporaine par excellence, n'ont pas été épargnés, mais 
ils ont-suivi le sort commun. ' ' 

La Grèce a eu le malheureux privilège de subir Mas catastro
phes à une échelle inouïe et sans précédent. La plus grande' par
tie de tout ce qui a PU créer une économie, maigre par la nature 
même des choses, pendant plusieurs décades, a été soit saisi, 
soit détruit, soit désorganisé. Dans le secteur des télécommuni
cations spécialement, les pertes ont été estimées comme suit au 
moment de la libération : 

I. Réseau général de base : s ' 
65 f du fil saisi et exporté du pays, le reste du 

matériel désorganisé. v 

II. Equipement technique (systèmes à courants porteurs, sta
tions radioélectriques, centraux interurbains, autres éléments 
d'installations 'télégraphiques et téléphoniques) : 

90 fo saisi et exporté du pays. 

On comprend facilement combien il a été1 problématique et 
l'est encore, d'envisager une.prompte reconstruction, rien.que . 
pour arriver aux possibilités existant a.vant la guerre, et sans 
tenir compte des exigences nouvelles au point de vue social et 
technique, avec une économie ravagée, sans possibilités indus- ' 
trielles, et malgré une assistance généreusement octroyée. 

s Au moment où le premier congrès mondial de télécommunica
tion après la guerre tient ses séances pour étudier les grands . 
problèmes de réorganisation et de réglementation du système mon
dial des télécommunications, la délégation-grecque croit néces
saire de mettre sous les yeux les considérations ci—dessus 
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exposées, dans l'espoir que la Conférence>voudra bien : 

1. prendre note de 'cet' exposé, 

2. condamner les procédés barbares qui ont semé la^ 
catastrophe partout et spécialement dans le 
domaine des télécommunications, 

3. examiner la possibilité d'instituer un organisme ca« 
pable de chercher les moyens pour accélérer la .re
construction du système des télécommunications à 
travers le monde et spécialement dans les territoi
res des pays ravagés par l'offensive. 
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x RAPPORT 
I ' "JI 

de la Commission F. 
— ^ — — — » — • — p » p p — — 

1ère séance. 

3 juillet 1947. ' 

1. La séance est ouverte à l6h25, sous la présidence 
de Mr Moeckli, Suisse. 

Mr le Président remercie pour l'honneur fait à la Suisse 
en lui confiant la direction des travaux de cette commission. 
Il s'efforcera de diriger les débats avec toute l'objectivité 
possible et espère que les efforts de la commission seront 
couronnés de succès. \ 

1 < 

2. Dans la 1ère séance plénière, du 2 Juillet, les vice-
présidences de la commission ont été attribuées au Siam et à 
la Yougoslavie. MM. Luang Praisanee et Popovic ont été dési
gnés par leurs délégations respectives no^r occuper ces pos
tes. 

3. Mr le Président propose de nommer comme rapporteurs : 
M. Gill, délégué du Canada, et M. Wolf, de Suisse. 

La dommission approuve. 

4. Mr le Président pense que les délégations ici présen-, 
tes, témoignant p.'-r le fait même leur intérêt pour les ques
tions à traiter par la commission F, désirent être considé
rées comme participant aux travaux de la commission. Pas , 
d'objection. 

Mr le Président propose alors d'établir une liste provi-, 
soire des dëlC^ ations présentes. La liste définitive sera éta
blie lors de la prochaine séance. Il ajoute que conformément 
à l'article 8 du Règlement intérieur sont seuls admis aux tra
vaux de la commission les délégués des gouvernements contrac
tants. 

5. L'objet des travaux de là commission est indiqué par 
la dénomination de la commission. Ce travail comportera donc 
l'examen des propositions énumérées au document 32 TR sous' 
la lettre F. 
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Mr le Président demande s'il existe d'autres propositions 
que celles figurant au document 32 TR. 

Cette question reste sans réponse affirmative. / 

; Mr le Président recommande aux membres de la commission de 
compléter leu. collection de documents par les numéros qui pour
raient encore y manquer. 

Fn ce qui concerne le programme des travaux c'e la Commission] 
il a été convenu lors de la réunion de la Commission C que des 
modifications éventuelles seraient examinées en commun par les 
présidents des commissions C, E et F. Les membres de la commis
sion seront renseignés le moment venu. 

6. Les commissions, et, le cas échéant, les séances plénières, 
travailleront selon les instructions contenues dans les documentsl 
25 TR (légèrement modifié par la séance plénière du 2 juillet), 
23 TR, 34 TR, et 39 TR. 

7. La prochaine réunion de la dommission F. sera convoquée 
ultérieurement. 

La séance est levée à 16 40. 

Le rapporteur : Le Frésident : 

Wolf Moeckli 

6036 



C onf ér en c e Int ernati ona1e 
des Télécommunications nnriMFMT n° *n TP 
d'Atlantic City DOCUMENT n go TR 

1 9 4 7 7 juillet 1947 

144 TR TCHECOSLOVAQUIE. 

Règlement intérieur. 

La délégation tchécoslovaque propose de modifier l'article 
19 du Règlement intérieur .('Doc. n°42 TR) de la manière suivante : 

" Article 19 

1 ly. En séance plénière, aucune proposition n'est adoptéej 
si elle ne réunit pas la majorité absolue des suffrages exprimés. 
En cas d'égalité, elle est considérée comme rejetée. 

1 2. Toutefois,* s'il s'agit de propositions importantes 
(1 3), la proposition doit être adoptée par deux tiers( au moins 
des délégations présentes à la séance plénière. 

1 3. Comme importantes sont à considérer : 

a) les modifications des chapitres I et II de la Convention 
internationale des télécommunications (Kad'rid 1932), 

b) l'élection des membres du Conseil administratif (en cas 
d'adoption des propositions^respectives)." 

Motifs : 

La délégation tchécoslovaque attire l'attention de la Confé
rence sur le fait qu'il est nécessaire de faire ressortir, dans 
le Règlement intérieur, la différence entre la votation sur les 
questions d'ordre général et enore la' votation sur les questions 
fondamentales, concernant l'organisation de l'U.I.T. et réglées 
par les deux premiers chapitres de la Convention de Madrid. La 
Convention internationale des télécommunications peut très bien 
être comparée à la constitution dv'un Etat, et il est bien connu 
que chaque modification d'une constitution d'un Etat n'est admi
se que sur le désir d'une majorité#vraiment persuasive, c'est-à-
dire 2/3 des voix cu plus. La délégation tchécoslovaque est d'o
pinion que toute modification à apporter aux premiers chapitres 
de la Convention devrait être également approuvée par une majori
té plus grande que par la moitié des suffrages exprimés au cours 
de la votation, parce qu'une telle majorité ne manifeste souvent 
que le point de vue de la minorité des pays présents à^la confé
rence, notamment en cas d'abstention d'un nombre plus élevé de 
délégations ou d'absences. 

'Sr>41 



Conférence In te rna t iona le 
des .Télécommunications 

d 'At lan t ic City " ' DOCUMENT, n° 51 TR 
« ^ • • • P P P P P — P P J « « P « P " « ^ S p i ^ P > « M M » « » 

1 9 4 7 7 juillet 1947. 

TCHECOSLOVAQUIE 
"» • 1» PVtVO — — — — — — — ' ' — J f c _ P — P » 

145 TR 

Contribution à l'étude de la réglementation des 

relations entre l'U.I.T. et l'O.N.U. 

Au programme de la présente conférence se trouve la ques
tion des relations entre l'U.I.T. et l'O.N.U. La délégation 
tchécoslovaque, appréciant l'importance de ce problème .et dési
rant que la question - de ces relations soit résolue de la maniè
re la plus satisfaisante, présente à la .conférence la sugges
tion suivante : 

La position de i'U.l'.T. envers l'O.N.U. et vice versa peut 
être considérée de différents points de vue. D'une part, l'O.N.U., 
qui exploite elle-même certains services de télécommunications, 
doit être considérée comme un exploitant ou peut-être même com
me une administration devant suivre les dispositions des Règle
ments respectifs. D'autre part, on doit considérer l'O.N.U. com- , 
me une organisation qui rallie la plupart des nations et avec 
laquelle les autres organisations internationales doivent êtreî 
mises en relations conformément aux dispositions des articles 
57 et 63 de la Charte des Nations Unies. 

Lors de l'étude des relations entre l'U.I.T.̂  et l'O.N.U. 
il est en conséquence nécessaire de distinguer très nettement : 

a) les relations entre l'U.I.T. comme organisation interna
tionale autorisée à régler le service international des télé
communications et l'O.N.U. comme organisation internationale 
exploitant le service des télécommunications; ces relations 
doivent être effectuées dans le cadre de l'Union internationale 
des télécommunications , ; 

b)v les relations entre l'U.I.T. comme organisation autonome 
technique et l'O.N.U. comme organisation politique en vertu des 
dispositions des articles 57 et 63 de la Charte des Nations 
Unies. 

En observant la nette distinction du double caractère de 
l'O.N.U. envers l'U.I.T. on pourra bien préciser les relations 
entre l'U.I.T. et l'O.N.U. 

N 
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R a p p o r t 

de la Commission d'organisation dé l'Union 

(Commission C) 

3 juillet 1947, 1ère séance. 

1. La séance est ouverte à 11 heures, sous la présidence de M. Alexan-
der D. FORTOUSHENKO (Union Soviétique). 

2. Au non de la délégation de HUnion Soviétique et en son nom person
nel, Hr le président romercie toutes les délégations, k la Conféren
ce des tolecomrunications de l'avoir choisi comme président d'une 
si importante connission. Il déclare qu'il va apporter tous ses 
efforts pour justifier la confiance qui lui est faite eb afin d'ar
river à un accord unanime sur toutes les questions, dont quelques-
unes sont extrêmement difficiles. Il ne negleçora rien pour que 
tous les pays représentés.& la Conférence - et spécialement h la 
présente commission - soient satisfaits par les décisions-qui vont 
être prises. 

3. Il présente l'un 'es vice-présidents : Mr Jbao Victorio PÂR2T0 NETO, 
de la délégation du Brésil. . 

L'autre vice-président, lo Dr. Sébastian ÏÔ.ORIGITÎZ LORA, de la dé- " 
légation de la Rép--blique Domina caine. est absent. 

4. Mr lo président propose ensuite, à ïa commission d'agréer comme 
rapporteurs : " 

- Mr Jean PSRSIN, de la délégation française, 
~- Mr Forney A. RANKIN, de la délégation-des Etats-Unis 

d'Amérique, 
' - Iîr Boris YOUROVSKI, de< la délégation de l'Union 

Soviétique. 

Adopté. ' 

5. Mr le président donne la.liste dos propositions qui, aux termes &x 
document No 32 TR des Etats-Unis d'Amérique, doivent être examinées 
et discutées par la commission. Il ajoute qu'en ce qui concerne les 
propositions de l'Union Soviétique il y a lieu de se référer au do-
ciment No 4 TR/qui indique que ce pays appuie lé projet de Con
vention internationale des télécommunications arrêté a la Conféren
ce de Moscou (1946). Il regrette que le Bureau* de l'Union, saisi 
dès lo 20 mars 1947 de la proposition No 22 TR'(doc. No 4 TR), n'ait 
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pas publio les textes correspondants que l'on aurait clû extraire du 
tome I des documents de la Conférence de lîoscou. La délégation sovié
tique réparer*, copen-'ant cette erreur en remettant au secrétariat de 
la conférence les textes qui constituent la base de ses propositions. 

Lc dé2ù«ué de 1'Argentine, déclare qu'à la liste des propositions 
énumérées par !rr le président il conviont d'ajoucer la proposition 
No 131 TR le son pays. Do nêmo, le délégué de La Suisse demande d'a
joucer la proposition 138 TR. Q 

La liste complète dos documents énumérés figure >en ««.nnoxe au pré
sent rapport. ^ ' 

6. Le délégua de la France fait observer nu'*, son avis la conmission 
ôjevreclt également être chargée d'étudier les articles 1er, 11 et 
15 à 27 du projet.français de Convention. En effet, on dnit notam
ment remarquer que"l'article 15 traite de l'unité monétaire qui 
constitue un aspeco de l'organisation de l'Union. Les /dispositions 
des articles 16 à 27, d'autre part, sont étroitement mêlées aux 
décisions qui seront prises au sujet de 1'organisation de l'Union; 
en particulier, si ces articles ne sont pas étudies par la commis-
.sion C, la conmicsioh D ne pourra pas décider ''e l'adhésion des 

. gouvernements au Règlement général. 
Après une discussion à laquelle prennent part les délégués du 

Canada, do la Chine et f'es S^ats-Unis 'd'Amérique, la commission 
décide de confier k Mr le président le soin do* s'entendre avec les 
présidents des commissions E et F pour délimiter les travaux 
incombant à leur commission respective. Chacun des présidents éta-

" blira ensuite un rapport qui, après approbation de sa commission, • 
sera transmis à l'assemblée plénière pour a probation définitive. 

7. Sous-comnission dos finances et du personnel. 
^•—"•'•W" 1 * * ••* * t * l l — f W M W I1WII. Il IWW»»»I_II|.W»*..» ntm-m mf- m* — ** •«—i* ««•.••M-»!'» 

• Mr le président rappelle qu'au cours do la promière séance 
plénière il a été1 décidé de créer au. moins uno sous-commicsion qui 
serait chargée d'établir des prévisions financières en tenant comn-. 
te des diverses possibilités d'organisation de l'Union, y compris 
la question du siège du Bureau. La tâche de cette sous-commission 
est importante .t urgente, car la coriission elle-même a besoin 
d'être rapidement, en po-session de prévisions budgétaires assez 
précises. 

Il proposo de choisir comme président de cotte sous-commission 
II. M. S. H. ABAZA, Bey, de la délégation de l'Egypto. 

La sous-co:mission approuve ce choix a l'unanimité. ~ 
Mr le président définit comme suit los problèmes que la sous-

conmission sura.à résoudre; 

£> I examen dos articles de la Conver.tion.et eu Rè-lement général 
se rapportant aux finances ct au budget de l'U.I.T. et des 
comités ot organisations qui y sont rattachésj 

2 préparation c'e la réelaction des articles correspondants: 
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3 préparation des prévisions do dépenses on faisant ressortir, outre la 
somme total annuelle, lo montant des chapitres los plus importants. 

Lo déléfpic do la Franco propose do dénommer cette sous-cormission : 
"la sous-commission dos finances et du ̂ orso'incl". D' m..rc p-rt, se 
référant à la declar?tion faite au cours de la réunion dos chefs do 
délégations, il déclare que la sous-connission .dos finances devrait 
avoir un'double rôla dans lo temps, à savoir : 

1° on première urgence, détermination dos dépenses £'organisation dos 
conférences on tenant compte, notamment, des frais occasionnés por 
l'utilisation du système do traduction simultanée - dont l'erfic-ci-
té n'est d'ailleurs plus contestée - et dos frais do publication '•"os 
rapports ot dos documents on plusieurs langues. 

2° en deuxième liou, établissement de 1'ensemble des prévisions de 
dépenses do l'Union. 

Le délégué de l'Egypte, après avoir remercié la commission do 
l'avoir choisi comme président do la sous-connission des finances, 
demande quo lo mandat do cette sous-conmission soit défini très claire-
mont . 

i 

Le délégué do la Belgique déclare quo, contrairemont h. "la coutume 
observée dans toutes les conférences antérieures, c'ost l'U.I.T. qui 
paie tous les frais do la présente conférence. Faisant remarquer quo 
Hl'.U.I.T. c'est l'ensemble des pays participants", il pose la quostion : 
"Quo diront .loc gouvernements qui nous ont délégués si nous lour ré
pondons, â notro retour, que nous n'avons auciini: i<.\_e du détail des 
frais dont on leur demandera le,, règlement ? ". 

Mr le président déclare qu'il est d'accord sur la nécessité do 
connaître les frais do fonctionnement do la présente conférence. Mais 
il estime que cette question n'ost pas do la compétence do la présente 
commission. Il propose de faire une recommandation à la commission gé
nérale pour demander qu'elle constitue elle-ncne uno souŝ coruiission 
spéciale qui étudierait cette quostion très -nrticilièrc. 

Le délcgué de la Franco déclare quo cette solution ne répond 
pas o s'1 proposition car lc budget futur <>G l'Union comprendra, outre 
les dépenses permanentes, des fr̂ ic" excc-otiori-iels occasionnes par les 
conférences de plénipotentiaires et los conférences administratives. 
Il en conclut que la sous-cormission des finances ct . u "orsoiv^l ''oit 
•s-'emparer do 1** totalité du problème. * 

Le délègue do la Belgique n'est pas opposé, en principe, k la 
proposition-do Mr le président, mais il appuie la proposition du 
délégué de la France qui lui nsraît plus logique,' en ce* sons que le 
budget futur ne peut etro basé que sur dos données actuelles « 
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Le délégué de'l'Egypte, appuyé par le délégué des Etats-Unis d'Amé
rique, propose'de séparer nettement le,s" deux questions, et de confier à 
•une sous-conmission spéciale désignée par la commission générale le 
soin d'examiner les dépenses occasionnées par la présente conférence. ~ _ 

Mr le président déclare alors qu'il va -mettre la question aux voix. ' 
Il rappelle les, deux propositions : ^ 

1ère proposition :- é'tsblir au seiti dp la sous-commission des finances 
et du personnel un"groupe spécial qui étudiera 
les dépenses,de la présente oonférenco. Les 
conclusions seront communiquées à tous les 
pays afin de les informer du montant des frais j 
qu'ils auront a supporter.-Los résultats des, 

f travaux seront on outre utilisés par la sous- .' 
-, • commis©ipn des finances et du personnel. 

2iènr proposition isoumettro cette question a là commission géné-
\ f * raj-e pour examen et décision.' ' 

Le résultat du'veto est le suivant : .' 

a) en faveur de 1^<Ibrc.proposition î 13 voix, 
*• \ " • 

b) en faveur -"e la 2ième proposition s-23 voix. 
-\ 

Mr °lo président conclut que la question de l'examen des dépen
ses, de la présonto conférence doit êtro transmise k la commission 
générale. Il sera demandé à "cette commission de transmettre ses ° 
conclusions à la sous-rCorEûssion financière et du personnel, afin 
que cette dernière puisse en tenir conpto dans ses travaux futurs. 

8. La commission établit ensuite la listo des pays qui seront représen
tés à la sous-commission financière ot du.personnel, sous" la pré
sidence de Mr H.S.H. ABA3Â, Bey. Cetto liste est arrêtée comme 
suit-: Argentine: Belgique. Canada. Chine. l'Jtats-Unls d'Amérique. 
-Ethiopie. Francer Grècef Inde, ;Italie. Rovaume-Uni. Suisse. . N 
«Ukraine. Union Spwiétique. " , • \ 

9. Lej^JLégué„ de la France pense qu'il, serait nécessaire de décider dès 
_. maintenant quel sera le projet de Convontion qui servira de baso 
• pour l'établissement do la Convention future.. t 

Mr le président fait observer que cette question est suscep
tible dé- donner lieu à'une longue discussion, et la commission 
est d'accord pour la renvoyer k la prochaine séance; 
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10. A la demande cie _tïr le Secrétaire général de la conférence, Mr le 
président invite chaque délégation à donner aux rapporteurs le 
nom de son ou ses représentants permanents à la commission. 

Le délégué de la Belgique fait observer que cet;.e pratique est 
contraire aux règles observées dans toutes les conférences anté
rieures. Il rappelle que chaque pays est représenté por une délé
gation et non par des délégués considères individuellement. Toute
fois, si cetto proposition n'a pas d'autre but que de faire designer 
au sein de chaquo délégation un "membre-secrotaire" k qui l'on 
puisse aisément communiquer des documents ou notifier des changements 
d'horaires, il y souscrira volontiers, sous réserve cependant que 
la liste établie demeure -officieuse et no soit publiée on aucun cas. , 

La commission se rallie à ce point de vue. Chaque délégation 
désignera l'un* do ses membres susceptible d'être /contacte rapidement 
par lo bureau de la commission ou le secrétariat général de la con
férence. Cette organisation n'a pas d'autre but que d'améliorer le 
fonctionnement de la conférence. La liste des délègues désignes ne 
sera pas publiée. , 

La séance est levée à 12 h 30. \ 

Les rapporteurs, ' Le président, 

J. PERSIN, Fqrnoy A. RANJCÏtf, D. OTJROSKI. A. FORTOUSHENKO. 
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-ANNEXE AU RAPPORT 

de la commission d'organisation do l'Union 

1ère séancs, 3 juillet 1947. 

Liste dos propositions ' i 

k examiner par la commission C. 

Hongrie Î I TR, 15 TR. 

Etats-Unis d'Amérique : 17 TR (articles I à 13 ; article 14, § 2$ 
annexe î). 

Canada ': 18 TR. 

Chili ; 24 TR (article I; articles 3 k 22). 

Italie : 25 TR (article' I, § I e t 2)ï ^° TR à 43 **; & m î 53 TR; 

55 TR; ,56 TR;,62 TR; 64 TR; 66 TR. 

Royaume-Uni: 49 TR (article I; article 2, | 2; ar icles 3 à 5; 
articles 10.et II; article 13; annexe I\). 

Chine :,105 TR k 109 IR; 112 TR et 113 TR. ^ 

France : 121 TR (articlo I S I et 2; articles 2 à 10; article 11, 
I T a 3; articles 12 à 14). 

Colombie : 123 TR. 

Uruguay % 128 TR. 

Irlande : 129 TR. — . 

Etats-Unis d'Amérique : 130 TR. • 

Argentine :. 131 TR. 

Suisse : 138 TR. 

Union Soviétique : 22 TR (voir le document Moscou No 4"ter, dans le 
volume I de's "Documents de la Conférence des té
lécommunications de Moscou, 1946 "ï 
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146 TR 

ROYAUME-UNI de la GRANDE-BRETAGNE 

et de 1'IRLANDE du NORD. 

( Le Royaum.e-Uni désire modifier l'article 4 du projet de 
Con\ention contenu dans"la proposition 49 TR (document 9 TR) 
comme suit : 

I 1. (sans changement). 

I 2. Les organismes permanents de l'Union sont les suivants : 

,(a) le Conseil administratif ; 

(b) le Bureau International d'Enregistrement des 
Fréquences ; 

(c) les Comités institués paroles Conférences de 
l'Union ; 

(d) le Secrétariat. 

1 3. (sans changement). 

1 4. Supprimer. 

I 5. Le Conseil administratif se réunit au moins une fois 
par an et, de plus, 'chaque fois aue cela est jugé néces
saire ou que cinq'membres du Conseil en font la demande. 

§ 6. Cirque membre du Conseil administratif dispose dTune 
voix. Les décisions du Conseil administratif sont pri
ses selon la même procédure que celle arrêtée par la 

J Conférence des Plénipotentiaires précédente pour ses 
propres décisions. 

i 7. (sans changement). 

1 7 . Les directeurs des Comités^consultatifs internatio
naux et le Président du Bureau International d?Enre
gistrement des Fréquences prennent part de droit aux 
délibérations du Conseil mais non au vote. 

6046 



- 2 -
(53 TR) 

x 

î 7 t e r. Le Frésident et les membres du Conseil administratif ne -
seront pas nommés pour un poste permanent mais toucheront 
des indemnités suivant une procédure établie par la Con
férence des Plénipotentiaires. Les directeurs des Comités 
consultatifs internationaux seront des fonctionnaires 
nommés à titre permanent et pour une durée indéfinie ; 
ils toucheront "un traitement et recevront des indemnités 
suivant une procédure établie par la Conierence des Plé
nipotentiaires.' Ces directeurs seront choisis par leurs 
Comités respectifs réunis en séance plénière. 

I 8m v Le Conseil administratif se réunit normalement au siège 
-permanent dpe l'Union. 

i 

! 9. (sans changement). 

? 10. . Supprimer. 

\ 11 et 12. (sans chargement) 
V . i 

? 13. _ Sans chanî ement sauf pour : 

(b) Lire comme suit : 
Organise une section spécialisée du Secrétariat pour 

le Bureau' International d'Enregistrement des Fréquences 
et pour chacun des Comités consultatifs. Chaque section 
spécialisée fonctionne sous l'autorité du Directeur du 
Comité consultatif approprié ou du Président du Bureau 
International d'Enregistrement des Fréquences, selon le v 
cas. 

g 

s 14. (sans changement). 

M O T I F S : 
r 

Après une étude des pro.po si fions de la France,'de la 
Suisse et des Etats-Unis, le Royaume-Uni estime qu'il convien
drait mieux et qu'il serait plus économique de s-e passer de 
tout "bureau" inférieur ou de tout comité exécutif composé de 
membres nommés et ayant un traitement"à titre permanent, dans 
le cadre du Conseil administratii. Le Secrétaire général, les 
Directeurs dès Comités consultatifs et le Président du Bureau 
International d'Enregistrement des Fréquences sont parfaitement 
aptes à/̂  accomplir leurs tâches, conformément aux directives du 
Conseil administratif. Ils seront naturellement responsables 
envers le Conseil administratif qui examinera leurs activités 
à intervalles réguliers. Un tel arran^u^ent devra prévoir une ' 
exécution convenable du travail normal de l'Union. , ' 

Les grandes lignes de la proposition modifiée du'Royaume-
Uni sont indiquées^ d'une manière sommaire dans le schéma ci-joint 

'On estime que l'adoption de la proposition entraînera cer
tains amendements pour le,projet de convention préparé par le 
Royaume-Uni et plus particulièrement pour l'annexe 3.' 
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CONFERENCE des PLENIPOTENTIAIRES. 
1 i ' ' • i l ' — ~ W I 1 [ I I .1 w lu il ^ — P ^ . 

• O 

Conseil administratif (1) 

(2) 
BIEF 

(8) 

(3) 
CCIT 

(9) 

(4) 
CCIF 

(10) 

(5) (6) 
CCIR 'CCID 

(Radiodiffusion) 

(11) (12) 

Secrétaire 

fénéral 

Secrétariat 
général de 
l'Union. 

(1) Quinze membres désignés*, ne touchant, aucun 
traitement et tous de nationalité différente. 

(2) Un président-nommé à titre permanent conformé
ment à des dispositions à débattre. 

(3) - (6) Directeur à titre permanent à désigner 
par'chaque comité intéressé lors d'une séance 
plénière. 

(7) Fonctionnaire permanent nommé par tl) 
(8) - (12) Section spécialisée du Secrétariat. 
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1947 
s 

R A P P O R T 

de,la Commission des pleins-pouvoirs.• 

(Commission B) 

N 

1ère séance. 

3 juillet 1947. 

'La séance est ouverte à 10h par S. Exe. Mr le Dr -LIU CHIEH, 
Ambassadeur de Chine à Ottawa, président de la délégation chinoi
se à la Conférence et' président de la commission. 

Le Président exprime ses remerciements .pour l'honneur fait' 
à son pays par la.Conférence, ft présente aux délégués ses com
pliments de bienvenue. Il se félicite de la collaboration que 
lui apporteront les deux vice-présidents de la commission : 

- le délégué de la Grèce : Mr Nicolis, 
. - le délégué de l'Iran : Mr Samiy. 

i-i 

Il propose la désignation* en qualité de rapporteurs de 
Mr Jean Leproux, de la délégation française etNde Mr David, ae 
la délégation du Royaume-Uni. 

vCes désignations sont acceptées par la commission, et les 
rapporteurs sont invités'à prendre place au bureau. 

Le président signale que cette première réunion sera une 
simple prise de contact. Il indique que, en ce qui concerne la 
conférence des radiocommunications la commission des pleins pou
voirs a accepté pour accréditer les délégués une forme simplifiée 
de désignation, résultant d'une note ou d'un télégramme adressé 
par la mission diplomatique au Secrétaire général. Il propose que 
cette^procédure soit'adoptée en ce qui concerne la participation-
même à la Conférence* 

. Pour ce qui est de la signature'de la Convention, la com-
.mission pourra examiner, à une date ultérieure, si une, procédu
re plus officielle est nécessaire. 

Le- président propose que la commission laisse le soin au 
Bureau et aux rapporteurs de vérifier la forme dans laquelle les 
pouvoirs ont été remis par les délégations pour qu'il en rende 
compte à la commission. 
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Mr~Mulatier, Secrétaire rénéral fait remarquer qu'il n'a 
pas d'indications sur les pays qui forment la commission et 
qu'en»conséquence, il co viendrait de considérer comme en fai
sant partie les pays prenant actuellement part à la réunion. 

La délégation de la Nouvelle-Zélande propose ĉ ue le secré
tariat général demandé aux pays les noms-de leurs délégués dans 
"les différentes commissions. 

La délégation italienne rappelle les dispositions de la 
Convention aux termes desquelles la composition'dea commissions , 
aurait dû être décidée en séance plénière. Elle suggère que les 
pays actuellement renrésentés dans la salle soient considérés 
comme formant la commission. Il est en effet de tradition que 
seuls des pays soient désignés pour que à tout moment ces pays 
gardent toute liberté de se faire représenter dans toutes les 
commissions dont ils sont membres par des-délégués de- leur choix. 

» 

La.France, la Belgique et l'Argentine appuient la déléga
tion italienne. ° 

Après un échange de vues auquel la Franc e et la Belgique 
soulignent les inconvénients de la notification nominative, le 
président invite le Secrétaire A énéral à dnnner des explications 
sur son dësir d'avoir une liste nominative des délégués à la 
commission. 

que 
Mr Huiatier expose/la dispersion* des délégués au cours 

de la présente conierence crée une situation particulière. Il 
serait indispensable de pouvoir prévenir directement le ou les 
membres d'une commission dans les diverses conjonctures qui- peu
vent se présenter du fait du chevauchement de multiples réunions. 

•» 

Il avait vu hier dans l'initiative prise par la délégation 
chinoise de notifier des noms de délégués, un moyen commode pour 
ses services administratifs d'vatteindre' rapidement et personnel
lement un délégué pour le prévenir, par exemple, de l'ajourne
ment d'une" réunion. 

Cependant, si la commission le dcsire, il ne voit pas d'ob
jections, comme une^délégation l'a déjà proposé, que la liste no-J 
minative des délégués soitoconfiée par lès délégations qui le 
désirent aux seuls rapporteurs. s ' 

Les délégations de la Belgique et de l'Italie insistent sûr 
le'caractère privé que doit conserver cette désignation. 

L6 président soumet les suggestions du Secrétaire général 
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et des délégations belge, et italienne à l'appréciation de l'As
semblée. ' , * 

La proposition est acceptée. 

Le président invite toutes les délégations à faire diligence 
pour déposer leurs pouvoirs,, et indique que le l<.eu et la date de 
la prochaine réunion seront annoncés ultérieurement. 

La séance est levée à'11 h. v 

L'es rapporteurs : 

LEPROUX 

A.G. DAVID 

Le président : 

Dr LIU'CHIEH 

\ 

6054 



Conférence internationale 
des téleçommunications 
d'Atlantic City 

1947 

Document NO 55 TR 
* o 

.7 j u i l l e t 1947. 

G R E C E . 

Propositions concernant la Convention 

internationale des télécommunications 

147 TRa Article premier. § 1. Biffer les mots : qui remplace l'Union 
télégraphique ct. 

Motifs, 

143 TR. Article premier3 

Cette mention explicative n'est plus • 
nécessaire. 

2. Lire: ... '"ans l'annexe No 1 à ce do
cument . 

Motifs. 

Conséquence de la proposition 149 TR. . 

149 TR. Article premier .A.iouter un § 2 bis ainsi cornu : 

I 2,bis. Des dispositions réglementaires 
.complémentaires régissant l'Union et ses 
organismes sont contenues dans l'annexe 
No 2, sous le titro "Règlement général". 

Motifs. . . 

L- nécessité, a été reconnue de réunir (''ans 
un document-annèxc à la Convention, les dis
positions réglementaires concernant l'Union 
et ses organismes subsidiaires. Il va sans 
.dire que ce document, bien que portant le 
titro "Règlement général" ne doit pas ôtre 
compris dans les Règlements d'exécution des 

' services qui font l'objet de l'Union. 

150. TR. Ayt,, ,3.1 1. Remplacer ce paragraphe pp.r lo suivant 1 

1 1. Les dispositions de lr -rvsento Con
vention sont complétées par les Règlements 
d'exécution des services faisant l'objet• 
de l'Union, savoir : 
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le Règlement télégraphique, 
le Règlement téléphonique, 
le Règlement dos radiocommunications, 
le Règlement de radiodiffusion, 

qui lient tous les gouvernenents contractants.. 

Motifs. 

La tâche générale est de donner à l'Union et à la Conven
tion une portée mondiale. L° nouvelle structure envisagée 

sera très onéreuse. Il conviendra donc que tous les membres 
de l'Union soient signataires do tous les Rogiomonts, pour 
en avoir tous les avantages et toutes les obligations. Il 
va sans dire que si, pour une raison quelconque, quelques 
gouvernements no peuvent pis appliquer certaines dispositions 
réglementaires, ils aur nt la faculté de faire, dans un 
protocole final, les reserves qu'ils croient nécessaires; 
mais il ne faudra plus qu'ils puissent s'abstenir à faire 
partie de certains services et de signer les Règlements y 
relatifs. 
Dans le môme ordre d'idées, le Règlement additionnel doit 
être incorpore au Règlement général, formant un seul Re
louent des radiocommunications. D'autre part, les dispo
sitions qui seront élaborées P T la conférence de radio
diffusion à hautes fréquences devront être comprises dans 
un "Règlement de radiodiffusion", qui sera introduit dans 
le cadre des Règlements prévus par la Convention. 

151 TR. Art.J^JSj 2 et 3; art. 3, 4 et 5, § 5; art. 9, gg i ct 2; art.10 

ss ss 1 et 2; art. 11 et 12, M 1. 3 ot / 

Si 3a proposition 150 TU est acceptée, il faudra mettre on 
harmonie los dispositions de3 articles et paragraphes 
précités. 

152 TR. Art. 8.Ajouter à la liste des Conventions et Rè/rlononts abrogés^ 
la Convention dos téloco muni cations jfçjladrid et les 
Règlements y annexes. 

153 TR. Art. 16 Remplacercet article par lc suivant : 

Article 15. 

Organes ot siège de l'Union. 

| 1. Les organes de l'Union sont les suivants : 

a) les conférences de plénipotentiaires, 
b) les conférences administratives, 
c) lo Consoil d'administration do l'Union ct son comité 

exécutif, 
d) le Secrétariat général de l'Union, 
e) lc Comito international d'enregistrornent des fréouences 

(C.I.E.Fv), 
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f) quatre comités consultatifs et leurs secrétariats perma- c 

nents, savoir.5-le Comité -consultatif international 
télégraphique (C.CI.T.), 
- le-Coudté consultatif internatiohal téléphonique (C.C.I.Fê 
- le Comité consultatif international des radiocommuni
cations (C.C.I.R..), ' 

- le- Comité consultatif international de radiodiffusion 
(C.C.I.D.). 

2. Les attributions des conférences sont définies dans les arti
cles 18 et 19 de la présente Convention et dans l'annexe 
No 2 à -la Convention (Règlement général). 

'33. La composition, les attributions et le fonctionnement des 
autres organismes de l'Union sont définis dans l'annexe No 2 
* à la présente Convention (Règlement général)• 

4» Le siège dos organes permanents de l'Union, savoir : 

a) du Comité exécutif, 
b), • du Secrétariat général, 
c) du Comité international d'enregistrement des fréquences 

(C.I.E.F9) et 
d) des secrétariats des quatre comités consultatifs•interna

tionaux ( C C I . ) , est k '... 
•/ 

Motifs; 

Il a été' reconnu que, pour donner une° portée mdndiale à l'.U-
nion pt pour assurer la continuité, la coordination et le 
bon fonctionnement de ses organismes, il fallait les doter 
de bases plus solides.'On envisage la constitution d'un 
Conseil d'administration de 11 membres élus tous les 4 ans 
rpar chaque conférence de plénipotentiaires et la-constitution 
d'un comité executif do 3 membres élus -par le Conseil d'ad
ministration. D'autre part, le C.I.E.F, serait composé de 
.9 membres. Pour tous les comités consultatifs, on proposo 
d'adopter le statut du C.C.I.F. et de lés' doter d'un secré-

. tariat permanent. Les statuts de ces organismes seront in
troduits dans l'annexé i!o 2 k la Convention (Règlement 
général). , - / v % 

Une telle organisation entraînera, bien entendu, uno forte-
augmentation des dépenses ^e l'Union, et il sera donc né
cessaire que tous les pays fassent partie ce l'Union dans ' 
son ensemble," avec tous les Règlements et or'.anismos y re
latifs, pour que tous participent h toutes les dépenses 
dans une juste répartition. Voir-la proposition 155 TR. 
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154'TR. Art. 17. Biffer cot article. v 

t Motifs. 

Les attributions du "Bureau de l'Union", qui deviendra le 
"Secrétariat général de l'Union" seront définies dans l'annexe 
No 2 à la Convention (Règlement général). 

155 TR.Insérer un nouvel article 17 bis ainsi conçu : 

Article 17 bis 

Finances do l'Union. 
P « « « ~ < « . P " « ~ ~ « P . < P P » » I ~ « " " 

I 1. Los frais communs de l'Union ne doivent pas dépasser par 
année la sémme de .......... 
Ces frais communs ne comprennent pas : ' 
a), les frais afférents aux travaux des conférences, 
b) les frais afférents aux réunions des comités consul

tatifs. 

g 

s 2. Les frais afférents aux conférences et aux réunions dos 
comités consultatifs sont supportes par tous les gouver
nements qui y prennent par t ,_proportionnolleiaent à la con
tribution qu'il*5 payent aux frais communs de l'Union, selon 
les dispositions du I 3 ci-après. 

s 3. Les recottes et les dépenses de l'Union doivent faire 
l'objet d'un compte détaillé comprenant des sections dis
tinctes, pour les' frais' généraux de l'Union et pour les 
frais spéciaux de chacun des services : télégraphique, 
télophonique, des radiocommunications et de radiodiffusion. 
Pour la répartition de ces frais, los gouvernements ad
hérents sont divisés en huit classes, contribuant chacun 
dans la.proportion d'un certain nombre d'unités, savoir : 

c 

Ire classo 30 unités, 5c classe 10 unités, 
2c classe 25 unités, 6c classo ..... 5 unités, 
3e classe ..... 20 unités, 7o classe .... 3 unités, 
4e classa 15 unités, 8e classe ...(. 1 unité. 

| 4. Chaque gouvernement fait connaître au Secrétariat gêné-. 
rai de l'Union, soit directement, soit par l'intermé
diaire de son administration, dans quelle classe son 

pays doit ôtro rangé. Cette classification est communi
quée aux membres de l'Union, et ne peut être modifié© 
dans l'intervalle entre deux conférences. . 

s 5. Les sommes avancées par le gouvernement sur le terri
toire duquel siège* l'Union- doivent êtro remboursées 
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dans le plus bref délai possible. A cet effet, les gouvernements 
débiteurs doivent payer los sommes ducs dans un délai maximum 
de 4 noi3 compté, k partir du mois qui suit celui au cours duquel 
le compte a été envoyé. Passé ce délai, les sommes dues sont pro
ductives d'intérêts au profit du gouvernement créditeur, à raison 
de six pour cent ( 6 % ) l'an, à compter du jour de l'expiration 
du délai susmentionné. 

Motifs. 

Nouvelles stipuletions pour la gérance des finances et l'Union, 
vu l'extension de ses dépenses. Une marge plus grande doi« être 
prévue, pour l'avenir, entre la plus petite et la plus grande 
contribution dos Etats contractants aux dépenses do l'Union. 
C'est pourquoi on propose l'augmentation de la plus grande con
tribution a 30 unités au lieu de 25 (lre classe) et la réduction 
de la plu~ petite contribution à 1 unité au lieu de 3; ceci im
plique l'augmentation du nombre des classos 2t 8 au lieu de 6. 

156 TR. Art.18. Remplacer cet article par lo suivant : 

Article 18. ' - _. 

Conférences de plénipotentiaires et conférences 

administratives. 

s 1. Les prescriptions de la présente Convention et de ses annexes 
Nos 1 et 2 sont révisables par des conférences de plénipotentiai
res des gouvernements contractants qui ont ratifié la Convention, 
chaque conférence fixant elle-même lc lieu et l'époque de la 
réunion suivante. 

I 2. Les proscriptions des Règlements annexés a la présente Conven
tion sont révisables par des conférences administratives de 
délègues dos ̂ gouvernements contractants qui ont approuvé les 
Règlements soumis à la revision, chaque conférence fijxant elle-
même lo lieu et l'époque de la réunion suivante. 

i 3. Los conférences tant do plénipotentiaires qu'administratives 
dont convoquées, en principe, une fois tous les quatre ans, 
au même lieu ct à la même date. 

Motifs. 

* De l'expérience qui a résulté du fait ope la Convention de Ma
drid n'a pu être mise au point pendant 15 ans, découle la né
cessite de provoir des conférences régulières, non seulement 
pour la revision des Règlements, mais aussi pour la revision 
de la Convention ot de ses annexes. 
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157 TR. Art. 20. Biffer cot article. 

Motifs. 

Lc règlement intérieur doit êtro compris'dans l'annexe No 2 
k la Convention. 

158 TR. Art. ai.Obsaryations au su.iet des langues. 

La délégation grecque accepte quo des modifications plus ou 
moins profondes soient apportées à l'article relatif aux lan
gues. Cependant elle pense que ces modifications doivent être 
guidées par deux,limites; lo des difficultés qui dériveront 
d'une augmentation outre mesure du nombre des langues parlées 
aux conférences ot autres réunions de l'Union et 2° Les dé
penses y relatives ainsi que les dépenses qu'entraînera l'a*» 
doption éventuelle de plusieurs langues pour la rédaction 
dos Actes de la conférence.. En ce qui concerne spécialement 
les dépenses, il faut prendre en considération que les pays 
qui ne demandont pas quo leurs langues soient comprises "dans 
les langues do l'Union sont charges des dépenses supplémen
taires nécessitées par la réédition des Actes et autres docu
ments do l'Union dans lour propre langue. 

159 TR. Art. 30. Remplacer cet articlo par le suivant s • 

Article 30. 

Prior H é de transmission dos télégrammes et radlotéléj^ammes 

d'Etat. 

Los télégrammes cfetat jouissent de la priorité sur tour: los 
autres télograrames, à condition que cotte priorité soit 
expressément demandée par l'expéditeur au moment du dépêt 
do chaquo télégramme de cett© catégorie. 

t 

Motifs. 

Pour assurer une priorité réelle.aux télégrammes d'Etat 
proprement dits, dont le texte est relatif aux grandes ques
tions intéressant los Etats contractants. Quant à la multi
tude do tôlegrammes auxquels on ne donno lo caractère de têt» 
légramnos d'Etat que pour suivro une routine, ils doivent 
prendre rang parmi les télégrammes du service public, sans. 
aucune préférence. 



- 7 -

( 55 TR.) 

160 TR. Art. 32. Considérations générales sur l'unité monétaire. 

Lorsque le franc-or a été introduit dans les conventions et 
les règlements de l'Union comme unité monétaire, plusieurs 

o nonnaics nationales répondaient à l'exigence des règlements l 

d'être librement échangeables avec l'or. Mais, depuis quelques 
années, tous les Etats ont abandonné la base du franc-or dans 
leur système économique; ainsi aucune monnaie ne satisfait^ 
plus aux exigences des Règlements. Dejplus, dans le protocole 
final aux Règlements télégraphique et téléphonique, presque 
tous les Etats contractants ont fait inscrire une réserve for
melle contre l'application des articles 31 du Règlement télé
graphique et 48 du Règlement téléphonique, qui prescrivent la 
fixation, dans chaque monnaie nationale, d'un équivalent aussi 
près que possible de la valeur du franc-or. 
Dès lors, le fr*nc-or n'est plus l'unité monétaire de l'Union; 
il est devenu une unité fictive, fausse, appliquée par chaque 
Etat selon sa convenance. Il en résulte une situation anormale 
dont il faudra tenir compte. 
La délégation grecque estimo qu'il n'est pas compatible avec 
les intérêts do l'Union de maintenir l'idée d'une unité que 
personne n'accepte d'appliquer. 
Elle croit, en conséquence, qu'iL faut abandonner l'or comme 
étalon ot adopter comme unité monétaire une monnaie réelle 
d'une stabilité incontestable. Elle propose donc d'adopter 
commo unité monétaire le dollar dos Etats-Unis d'Amérique, 
qui répond a l'exigence précitée. 
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R A P P O R T 

de la Commission de la Convention 

(Commission E). 

1ère séance. 

7 juillet 1947. 

Mr Townshend. président de la commission ouvre la séance 
à 10 h.10. 

-~> 
•Dans son allocution d'ouverture, il se déclare trèa 

touché de l'hunneur qui lui échoit d'être président de cette 
commission ; il veillera à ce que toutes les opinions puissent 
également s'exprimer,"et il compte sur la colléboration de 
tous pour que, maître les différences des points de vue, la 
commission satisfasse à~son mandat. 

hr le Président présente ensuite à la commission les deux 
vice-présidents : 

• Mr Carlos Garcia Bauer, de la délégation du Guatemala, 
Mr Mecati Toner de la délégation de la Turquie. 

Après quoi, Mr Mulatier, secrétaire .énéral de la con
férence procède à l'appel des délégations présentes (voir la 
liste jointe en annexe). Les pays non représentés à cette 
séance, qui voudraient participer aux travaux^de la commission 
feront parvenir leurs noms au secrétariat général. 

Mr le président propose ensuite à la Commission les deux 
rapporteurs suivants : 

Rapporteur français : ï;r Henri Leroyion, de la déléga
tion des colonies françaises. 

Rapporteur anglais : Mr Adrian David, de la délégation 
du Royaume-Uni, 

qui sont agréés. 

La délégation des Etats-Unis.fournira, en cas de besoin, 
un troisième rapporteur : Mr *'orney A. Rankyn. 

lîr le président expose ensuite que les trois commissions 
C, E et F sont chargées de la revision de la Convention de 
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Madrid. Leurs mandats respectifs sont définis dans le document^ 
3'2 TR, adopté par l'a'ssemblée plénière, et qui précise les réfé
rences aux différentes proposition qui comportent un projet de 
révision complot de la Convention ae Madrid. Ce texte sera com
plété ultérieurement par les références au texte de Moscou, qui 
a été intégralement reprit dans la proposition de l'U.R.S.S. Tou
tefois une réunion des trois présidents des commissions C, E et F, 
qui aura lieu demain, définira de façon plus, précise les attribu
tions de chacune des commissions, ainsi que l'avait envisagé l'as
semblée plénière. 

MM. les délégués de l'Italie ; : de la France et de la Bel-
jL-icjue estiment qut la. commission devrait préciser les articles 
a étudier. ' 

Mr le président déclare que celle-ci doit se conformer 
d'abord au mandat imposé par l'assemblée plénière suivant les ter
nes du document 32 TR modifié si besoin est ; par ailleurs il 
propose que la.Convention de Madrid serve de base de travail. Ce 
dernier point reçoit l'approbation générale. 

Mr le délégué de la Grèce précise, en particulier, que la 
division du travail entre les commissions C, E et F devrait se 
référer aux articles de la Convention de ; .adrid et non à ceux des 
propositions. 

Après une courte discussion à laquelle prennent part 
•MM. les délégués de la Belgique, de la France, *de l'Italie, des 
Etats-Unis, de la Tchécoslovaquie, de la Suisse, de la Grèce et 
de l'U.R.S.S.. Mr le Président fait observer que, dans leur pro
chaine réunion, MM. les présidents des commissions C,^E et F 
tiendront compte des suggestions présentéesv à cette séanco ; à 
la suite de quoi, Mr le délégué de la France énumére les articles 
de la Convention de iladrid qui, selon lui, seraient du mandat de 
la commission C à savoir : 

Articles 1, 2, } } 4, 5, 16, 17, 10, 19, 21, 32-

L'étude des autres articles de la Convention de Madrid se
rait du mandat de la commission E. 

Mr le président fait ensuite ressortir que les définitions 
générales" annexées à la Convention sont é£plument étudiées par la 
Commission 7 <*& la Conférence des radiocommunications et que les 
propositions de cette conférence seront souxTii-ŝ s en dernier res
sort à l'approbation de l'assemblée plénière. Il propose donc que 
pour éviter'des difficultés ultérieures, la commission E se mette 
en rapport avec Mr Krapka, de la délégation tchécoslovaque, pré
sident de cette commission. JI sera procède de même pour des ques
tions qui seraient étudiées parallèlement par la Conférence des 
télécommunications et par celle des radiocommunications. 

Mr le président lève alors.la séance. Il est lln10. 

Les rapporteurs i . Le Président : 

H! ferognon .«• Townshend. 
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- Liste des pays qui désirent participer aux travaux 

de la Commission E. 

1) Pays présents à la 1ère séance de la commission E. du 

7 .juillet 1947 : * . 

Afrique du Sud 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Birmanie 
Oanâda 
Chine 
Vatican 
Colonies françaises 
Colonies portugaises 
Confédération Suisse 
Corno belge 
Danemark 

Ethiopie 
Egypte 
El Salvador 
Equateur 
Etats-Unis 
d'Amérique 

Grèce 
Guatemala • 
Inde 
Indes néerlan
daises 

Iran 
«Irak 
Irlande 
Italie 

Maroc et Tunisie 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Pays-Bas' 
Pérou 
Portugal 
Siam 
Suède 
Tchécoslovaquie 
Turqui e 
U.R.S.S.. 
Biélorussie 
Ukraine 
Uruguay 

2) Pays ayant demandé précédemment à participer aux travaux 
de la commission E. ' 

Colombie 
Hongrie 
Luxembourg 
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PROCES-VERBAL 

de la 1ère séance plénière. 

2 juillet 1947. 

y I 

L'ordre du jour est le suivant : 

1/°- Discours d'ouverture et réponse (s). 

2°- Election du président et du vice-président. 

3°- Election des secrétaires généraux et des secrétaires. 
4°- Lecture de la liste des délégués décédés et des 

délégués retraités. . 

5°- Rapport du directeur du Bureau de l'Union. 

6°- Constitution des commissions. 

7°- Electdon des présidents et des vice-présidents 
"des commissions. 

Ô°- Répartition des .travaux entre les commissions. 

9° - Règlement intérieur. 
i 

10° - Méthodes de travail. \^ ' 

11° - Divers. 

12° - Communications. • ' 
13° - Clôture. 

Sont présentes : les délégations des pays et organi
sations indiqués ci-après : j 

Afrique du Sud (Union de 1'); Albanie; Argentine (Républi*». 
que); Australie (Fédération); Autriche; Belgique; Biélorusàie; 
Birmanie'; Bolivie; Brésil; Bulgarie; Canada; Chili; Chine; 
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Cité du Vatican (Etat de la); Colombie; Colonies portugaises; Colo
nies,, protectorats et territoires d'Outre-mer sous mandat français; 
Curaçao et Surinam; Danemark; Dominicaine (République); Egypte; 
Equateur;. Etats-Unis d'Amérique; Ethiopie; Finlande; France; Grèce; 
Haïti; Honduras; Hongrie; Inde; .Indes néerlandaises; Iran; Iraq; 
Irlande; Islande; Italie; Luxembourg; Maroc; Mexique; Monaco; Nica
ragua; Norvège; Nouvelle-Zélande; Pays-Bas; Pérou; Philippines; 
Portugal; Royaume-Uni; Siam; Suède; Suisse; Syrie; Tchécoslovaquie; 
Tunisie; Turquie; Ukraine; Union des Républiques Soviétiques Socia
listes; Uruguay; Venezuela;''Yougoslavie; SCAP; Organisation.de l'a
viation civile internationale; Nations Unies. 

La séance est ouverte dans la salle Renaissance de l'hôtel 
Ambassador, à 11 h'. 10, par Mr Charles R. Denny. président de la 
délégation des Etats-Unis d'Amérique; Il présente à l'assemblée 
l'Honorable Garrison Norton, Secrétaire d'Etat adjoint du Department 

-r of State des Etats-Unis d'Amérique. 

(Vifs applaudissements). 

Mr Garrison Norton prononce le discours suivant : 

"Il y a six semaines, j'ai eu le privilège et lé grand plai
sir d'ouvrir la première des trois conférences internationales de 
télécommunications et de souhaiter la bienvenue aux représentants de 
76 pays, Etats Ou Colonies, venus ici comme délégués à-1er Conféren-N 

ce internationale des radiocommunications. J'ai aujourd'hui l'hon
neur d'inaugurer le deuxième stade de nos débats,,la Conférence des 
plénipotentiaires. - > 

"Aux délégués qui sont ici pour la première fois, je sou
haite une cordiale bienvenue; à vous qui étiez déjà présents à l'a 
Conférence des•radiocommunications, -ie souhaite la bienvenue pour 
la deuxième fois, et vous félicite de la tâche magnifique que vous 
avez accomplie en vous efforçant d'apporter des solutions aux nom
breux problèmes difficiles que vous avez rencontrés-durant les six 
dernières semaines. Si un accord international dans le domaine du 
règlement technique des radiocommunications se dessine favorable
ment, c'est parce que vous1avez su étudier ces problèmes"complexes 

- des radiocommunicatipns en hommes d'Etat et par. suite de votre,con
ception et collaboration sur.ces questions. 

Cette Conférence de plénipotentiaires va s'occuper prin
cipalement de propositions en vue de la revision de la Convention 
internationale des télécommunications de.Madrid, de 1932. La tech
nique des-télécommunications radioélectriques a fait d'énormes pro
grès dans les quinze dernières années, mais notre Convention, elle, 

• n'a pas été changée. 
• > * * 

Nous devons moderniser la Convention; c'est notre tâche, 
d'aujourd'hui. Notre Union, dans sa ""composition actuelle, est cons
tituée par les principaux groupes d'organisations suivantes : 
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1°- La Conférence des plénipotentiaires des télécommunications, 
qui ne siège que pour .la revision de la Convention ; 

2°- Lès Conférences internationales administratives télégraphi
ques, téléphoniques et des radiocommunications, qui examinent les» • 
Règlements ; . * 

3°- Les Comités consultatifs internationaux, le C.CI.T., le 
C.C.I.R. et le,CCI.F. ; / " • ' -

v i y 

4°- Un Secrétariat dénommé "Bureau de l'Union internationale des 
télécommunications", connu sous le nom de "Bureau de Berne" à cau
se de sa situation dans cette ville, sous les auspices du Gouverne
ment de la Confédération helvétique. 

Il est devenu de plus en plus évident que des .modifica
tions radicales dans l'organisation sont nécessaires pour permet
tre à l'Union d'accomplir sa tâche dans les conditions actuelles. 

Prenant ces faits en considération,les membres de l'U
nion de l'hémisphère occidental, qui se sont réunis à Rio de Janei
ro en 1945 lors de-la troisième conférence interaméricâine des ra-/ 
diocoramunications, ainsi que les pays qui ont tenu une réunion à 
Moscou au cours de l'automne de 194o, ont élaboré des projets en 
vue de la création d'une nouvelle Union. 

Ces propositions prévoient une véritable Union de tra
vail au lieu de notre présente Union organisée d'une façon assez 
vague. Pour cela, il est indispensable que des dispositions soient 
insérées dans la Convention, afin que l'Union puisse accomplir sa 
tâche sans interruption. L'Organisation internationale de l'avia
tion civile fournit un modèle du t,enre d'organisation nécessaire 
à l'accomplissement de ces buts dans le domaine de l'aviation. En 
résumé, il vous est demandé, en vue de ce programme de modernisa
tion, d'étudier les propositions suivantes : 

a) la création d'un Conseil d'administration composé de cer
tains États membres, qui ,se réunira périodiquement et qui comporte
ra un Comité exécutif permanent siégeant entre les sesssions du 
Conseil d'administration et coordonnant les fonctions courantes de 
l'Union ; 

b) la création d'un Secrétariat permanent pour remplacer le 
Bureau actuel ; 

c) la réunion tous les quatre ans de conférences, tant de plé
nipotentiaires qu'administratives ; 

d) la convocation à bref délai de conférences administratives 
à ordre du jour limité, pour examiner des problèmes spéciaux néces
sitant une étude immédiate par les membres de l'Union ; 
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e) la création de comités et de commissions qui siégeraient de 
façon à peu près permanente. Les membres c'e ces comités seraient, \ 
dans leur domaine respectif, dés experts exerçant leurs fonctions^en 
liaison étroite avec le Conseil-d'administration et son Comité exé
cutif ; ces experts, non seulement" assureraient la continuité dans-
les travaux, mais seraient aussi chargés d'étudier et de mettre^au 
point -des problèmes qui se posent à l'Unicn. Il a été proposé, à cet 
effet, de créer un Comité international d'enregistrement des fréquen
ces, un Comité consultatif permanent international des radiocommuni
cations, et des comités analogues dans, les domaines connexes do la 
télégraphie et de la téléphonie. 

L'impossibilité de prendre des décisions dans l'interval-^ 
le des conférences a constitué l'un des plus grands défauts de la pré
sente Union. Les développements qui se sont accomplis progressivement 
d'un'e façon presque incroyable dans la technique des radiocommunica
tions cnt rendu indispensable pour nous "l'existence d'une organisa
tion bien moderne, fonctionnant de façon permanente, et capable d'exa
miner et de résoudre les nombreux et urgents problèmes qui se posent 
dans un domaine soumis à de si rapides changements. 

En raison des changements considérables gu'il faudrait ap
porter à l'Organisation elle-même pour obtenir ce résultat, il peut 
être nécessaire de réaliser des arrangements provisoires en atten-, 
dant 1 'entréev uxt vi: ueur de la nouvelle Convention. Ces arrangements 
provisoires se sont révélés très efficaces dr-rns le domaine-de l'avia
tion, où une Organisation provisoire de-l'aviation civile interna
tionale a été créée en attendant la mise.en vi^u^ur de la Convention 
sur l'avic.tion. civile internationale portant création de l'Organisa
tion permanente. 

Afin de moderniser l'Union, on a proposé de préciser'les 
conditions requises pour le choix des membres. En général, on a eu 
pour objectif principal de choisir comme membres -des Etats souve
rains réconnus, capables d'assumer d'entières responsabilités, non 
seulement pour eux-mêmes, mais aussi pour tous leurs territoires, . ' 
Le- choix ces membres de l'Union sera ainsi rendu plus conforme aux 
méthodes et à la politique des Nations- Unies et des autres organi
sations administratives internationales affiliées aux Nations Unies. 

• Devant les dépenses prévues pour- l'établissement de cer
tains comités permanents, des commissions, et du Conseil'd'adminis
tration, il vous sera nécessaire d'examiner des propositions tendant 
à^moderniser la structure financière de l'Union. De plus, étant don
né l'accroissement ces fonctions assumées p^r l'Union, vous désire
rez certainement étudier Lies propositions concernant l'emplacement 
de son siège. 

Depuis l'adoption de notre présenté Convention à Madrid,-
en 1Ç32, la création des Nations Unies a entraîné toute une série 
d'événements considérables dans les domaines économique, social et 
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politique. Cette Conférence ne peut manquer d'étudier la question 
des relations de l'Union internationale des télécommunications 
avec les Nations Unies. Le conseil .économique et social', lors 
d'une réunion à New York, en juin 1946, a formulé le voeu qu' "une 
conférence mondiale des télécommunications soit réunie aussitôt 
que possible pour reviser l'orga.nisation de l'Union internationa
le -des télécommunications et ses Règlements sur les radiocommuni--
cations? et pour permettre à l'Union internationale des télécom
munications d'être mise en relation avec .les Nations Unies". A 
cette époque, le Conseil invitait le Secrétaire général à réunir 
des experts sur les questions ~de télécommunications, afin de met
tre en relation l'Union internationale des télécommunications avec 
les Nations Unies conformément aux propositions présentées par les 
administrations respectives à la Conférence des télécommunications* 

Il avait été proposé de; tenir cette réunion à Lake Suc
cess, le 16 juin de cette année, mais comme la plupart des experts 
qui y auraient assisté devaient également assister à la Conféren
ce des radiocommunications, on s'est Tendu compte que ce serait 
là une charge inutile pour les administrations intéressées. Il a 
été 'décidé, en. conséquence, que la Conférence des télécommunica
tions réunie ici à Atlantic City, examinerait cette question. 

A cette fin, on a proposé qu'un projet d'accord soit 
préparé par Le Secrétariat des Nations Unies et soumis à la pré
sente Conférence. Ce projet d'accord peut donc être étudié, de 
même que toutes" autres propositions que désirerait présenter sur 
ce sujet un des membres de l'Union. Aussitôt après, une commission 
spéciale de cette conférence pourrait conférer avec des représen
tants des Nations Unies et s'efforcer d'aboutir à un accord don
nant satisfaction aux deux organisations. 

Déjà'des accords concernant les relations avec- les Na
tions Unies ont été"conclus par"l'Organisation de l'alimentation 
et de l'agriculture, le Bureau international du travail, l'Orga
nisation pour l'éducation, la science et la culture des Nations 
Unies et l'Organisation de l'aviation civile internationale. 

Je suis sûr que cette conférence tiendra à conclure des 
arrangements qui amèneront.l'Union internationale des télécommuni
cations à un accord de coopération semblable à ceux auxquels on 
est déjà arrivé. Nous ne saurions toutefois oublier, en préparant 
un tel ac'cord, que notre Union, pour rendre tous les services 
qu'elle doit^rendre, doit être tout à la fois universelle et au
tonome. 

J'ai tenté de vous énumérer sommairement les éléments 
essentiels de notre tâche ici pendant le mois qui vient. En plus 
de ces problèmes de première importance, il en est d'autres à ré
soudre, moins importants? mais_tout "aussi embarrassants et com
pliqués. Il est bien clair que notre tâche est une tâche monumen
tale. Son succès dépend de 1' esprit de coopération, de compréhen
sion et de la diligence des délégués ici présents. Mon Gouvernement 
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s'engage à faire tout son possible pour vous aider à mener cet
te conférence à une conclusion heureus.e et rapide. Tous les mem
bres dé la délégation des Etats-Unis et les représentants du Bu
reau de Berne ont le désir de vous* faciliter les choses daris la 
mesure du possible. Et maintenant, en formulant le voeu que vo
tre séjour dans ce pays soit-tout à la fois agréable et profi*^ 
table, je déclare ouverte la Conférence internationale des télé
communi cations. " 

(Applaudissements prolongés)• 

Mr Gneme.- chef de la délégation italienne prononce le dis
cours suivant : 

"En ,ma qualité de doyen-des délégués prenant part à la 
Conférence des .télécommunications, il m'est réservé l'honneur 
et le plaisir de vous exprimer, Monsieur Norton, nos remercie
ments pour les aimables paroles de bienvenue que vous avez adres
sées aux membres, arrivés* tout exprès pour prendre part aux tra
vaux de cette conférence. ' * . 

Nous, qui avons dê^à pri..s part à la Conférence des radio
communications, v.ous sommes très- reconnaissants des congratula
tions que vous nous avez adressées peur les travaux déjà accom
plis, et nous vous assurons que toute notre compétence et notre 
esprit de collaboration seront mis en o'̂ uvre pour surmonter les 
difficultés que-nous pouvons encore rencontrer dans l'examen des 
problèmes difficiles que nous devons résoudre. 

\ -Vous avez très nettement précisé, "Monsieur Nortonj les 
points de la Convention internationale des télécommunications de 
Madrid qui n«= répondent plus aux conditions actuelles, et vous 
avez • esquissé devant hous le projet d'une nouvelle organisation,' 
de^caractère permanent, susceptible de pouvoir examiner les pro
blèmes urgents que les progrès rapides - spécialement ceux des 

- radiocommunications - peuvent poser d'un moment à l'autre,, et de 
décider des solutions qu'il convient de leur donner. 

Nous étudierons avec la meilleure bonne volonté les pré
cédents 'de la troisième conférence interaméricâine-de Rio de Ja
neiro-de 1945 et~de la Conférence de Moscou, et toutes les pro-
positions'pré s'ente es à ce sujet par les différents gouvernements, 
et nous caressons l'espoir de parvenir, grâce à de mutuelles con
cessions, à des résultats concrets, dans un délai raisonnable, 
que nous chercherons à rendre aussi court que possible.. 
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Une transformation si considérable dans l'organisation 
de notre Unicn, telle que vous nous l'avez p^-isentée, rendra né
cessaire l'étude de dispositions transactionnelles, et* peut-être 
l'institution de quelque organe provisoire ; nous ne manquerons 
pas, dans ces études, de nous souvenir de l'organisation provi
soire internationale de l'aviation civile. Un de nos grands sou
cis -sera aussi celui de -déterminer, autant que possible, la char
ge financière que la nouvelle organisation va imposer à nos pays 
respectifs. 

Je crois utile de mentionner la grande dette que nous ' 
avons à l'égard du Gouvernement, de la délégation des Etats-Unis 
d'Amérique et du Bureau de Berne pour les facilités qu'ils nous 
ont offertes. Nous en avons joui et nous en sommes très reconnais
sants., Nos remerciements vont aussi aux compagnies privées, pour 
les occasions qu'elles nous ont offertes d,admirer leurs'labora
toires et leurs stations, et Savoir pu constater leurs contribu
tions aux progrès magnifiques dans le domaine de la science et 

. -de la technique. ^ > 

! 

Pour terminer, permettez au doyen d'â^e de la réunion de 
rappeler aue les télécqmmunications ont une histoire déjà très lon
gue. De 186$ à 190B, il y eut plusieurs Conventions des télégra
phes, mais il n'existait pas d'Union. 

En 1865, à Pari^, fut signée la-première Convention té
légraphique internationale. Cette date.marque la naissance de no
tre Union. Toutefois, ce nom d'Union n'était pas employé et c'est 
seulement à Lisbonne, en 190Ô, que fut instituée officiellement 
la première Union internationale des télégraphes, symbolisée par 
le monument érigé à Berne en 1922. ~ 

Un gros pas en avant a été fait à Madrid en 1932, par 
la création de l'Union internationale des télécommunications, qui 
a réglementé tous les services télégraphiques, téléphoniques et 
des radiocommunications. 

Ayant eu le bonheur d'assister à la naissance officiel
le des deux premières unions et-de coopérer à leur activité dès 
le début, permettez-moi de souhaiter qu'ici, à Atlantic City,,il 
me soit donné d'assister à la naissance de l'Union mondiale des v 

télécommunications (qui est à présent la plus ancienne organisa
tion internationale), destinée à coopérer de la manière- la plus 
efficace .à resserrer les liens de paix-et d'amour entre toutes 
les Nations du Monde. 

(Longs applaudissements). 
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Selon l'usage, il appartient au doyen de faire une pro-1 

position pour la désignation du président et du vice-président ,de 
la conférence. C'est: ce qui me vaut l'honneur de vous proposer de 
nommer par acclamations président de la Conférence Mr Denny, pré
sident de la délégation des Etats-Unis d'Amérique,̂  et vice-pré-^< 
sident M. de Wolf, vice-président.de cette même délégation. Tous 
deux ont déjà fait preuve de compétence, d'habileté et d'impar- , 
tialité dans la direction des travaux de la Conférence interna
tionale des radiocommunications." 
, t 

(Acclamations) 

Mr Denny s'exprime en ces termes : 

i 
"Messieurs les délégués-, 
Mesdames, 

• ' Messieurs, 

Au nom du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique j'ai
merais vous dire que j'apprécie hautement l'honneur que vous 
avez fait à mon pays en choisissant M. de Wolf et moi-même 'pour 
exercer les fonctions de président et de Vice-président de la 
Conférence internationale des télécommunications. 

Cet honneur est double, puisque nous avons aussi le 
privilège d'exercer des fonctions identiques dans la Conférence 
des radiocommunications qui siège depuis le 16 mai. 

Depuis cette date, notre travail en commun a été em
preint de bonne volonté. Nous avons développé d'étroites, rela
tions amicales qui.couronneront de succès nos efforts communs. 
Je m'attends à la continuation de ces relations dans l'excellent 
esprit de coopération dont nous avons joui. 

Mr le Président continue : . 
i 

Conformément à l'ordre du jour, nous avons maintenant 
à élire les secrétaires généraux et les secrétaires de la présen
te conférence. Je vous soumets à ce propos la recommandation de 
la réunion de.s chefs de délégations, d'élire MM.* Léon Mulatier 
et Gerald C. Gross, vice-directeurs du Bureau de l'Union, comme 
secrétaires généraux, et de nommer les secrétaires suivants : 
MM. Eggïi et Rusillon, conseillers ; MM. Auberson, Oulevey, 
Voutaz et Meyer, secrétaires, dudit Bureau". 

L'assemblée approuve. 

Mr le président : t'Pour me conformer à une pieuse traditio. . 
je propose que nous honorions maintenant"la mémoire des anciens", 
collègues et"collaborateurs décédés depuis les Conférences du ; 
Caire.. K le Secrétaire général va vous en donner la liste, puis 
nous observero-ns une minute de silence.P . 
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Hr lo Secrétairo goncral ; 
"Co sont: 

Pour los/-adnin~ s trations »HEtr»t : 

- iîr G. E. F. Albrecht (Finlande). 

- iîr Charles Ansi 'ci (Tunisie), 

- Mr H. J. Bootje (Pays-IKs). 
- îîr Aimé Bouckaort (France) 

- îîr le C-pitaine B.S. Cohen (Grande-Bretagne). 

- Yx lo Jr-In-j. Cr°orner (Allemagne). 

- I!r W. Dormisse (indos néerlandaises) • 

- Iîr A. van 3oorcn (Indos néerlandaises). 

- Iîr W. F. Einthovon (in"os ncorlandaisos). 

- Mr Torr Enjsct (Norvège). 

- îîr H. C. F'-'lsir (P?ys-33rs)'. 

- l*x J m s t Foyorcbend (Allom^nc). 

- iîr lc Or ?__.i__tboll Furrer (Suisse). 

- /'r Vi. Grcrlsfcod (Dcmor-rît). 

- iîr R. Gscll (Suisse) . 0/ 

- Ilr Andréas Ha~rberg (Norvège). 

- Iîr TI?rl Hocpfner (Allemagne). , • 

- "ir lo Colonel F;lu Ho~io (Gronde-Brct'-<'pie). 

- Iîr J.J. Hoorçcvooninjj (Pays-Pas). 

- Mr le "Dr. E-'ouar? Jaaqucs (Lu>:x3i±ourg). 

-îîr Gottlieb Kellcr (Suisse). 

-îîr T. Krogh (Donenark). 

- Mr Cari August Kruckow (Allemagne). 

- Iîr êo Lis Ferre ira (Portugal). 

- lîr Ja::cs Loudcn (GranOc-Br ta^ne). 
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- l'îr A.. R. Me Laohlàn (Afrique du Sud). 

%T Mr le Colonel Magnin (Franco). 

- Mr, M. R. Meycr (fianonark). 

- Mr Paul Mûnch (Allcnagne). 

- Mr J. L. Morganrd (Dan-.nark). 

- Hr Hemod Peterson (Norvège). 

- Mr J. A. A. Pierart (Belgique)'. 

- Mr le Dr A. Ch. Raosta^. (Norvège). 

- :Ir Georges Sanchilrlan (France). 

- lir Victor Serre (Franco). 

- Mr E. H. Shaughncssy (Grande-Bretagne). 

- Mr Richard South^ato (Etats-Uni-* -1.'Amérique ),. ^ 

- Mr Joseph Strnad (Tchécoslovaquie). 

- Mr Sydow (Allemagne). o 

- Mr E.O. Sykes (î)tats-Unis d'Amérique). 

- Mr Louis Vanoni (Suisse)9
 / 

, - Mr liaçtin W^hl (Norvège). 

•- Mr lo Capitaine do Vaisseau J.C.M. Uarnsink (Pays-Fas). 

- Mr Wassek El-Mouaya-1 El-Asert (République Syrienne). 

s Pour le Bureau ''.o l'Union : 

- Mr Lucien Bo ilangeç. 

Pou" les exploitations privées et orcanisnes s ' 

- Mr Ray.iond Braillard (Union internationale do radiodiffusion). 

- Mr Edouard Branty ' (France). 

- - Kr HarryDChadwick (Radio Corporation of Anorica, Inc.). 

- Yx lc Contrc-Aniral C.P.R, Coodo, C.B., D.S.O. (Western Union 
Telegraph Co). 
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- Mr A. Davidson (Ail Anorica Gables & Radio Inc.). v. 

- Mr le Lieutenant-Colonel Garnior (Conpagnie Ra±Lo-Franco). 

- Mr A. E. Kennelly (Etats-Unis d» Amérique). 

- iîr W. G. Kuyck (Conpagnie "Ra^o Holland"). 

- Mr Marignac (France). 

- Mr F. M. G. Murphy (Marconi Wireless Telegraph Co. Ltd.). 

- Mr Maurice Raribert (Suisse). 

- Mr 0. C. do Scavonius (Grande Conpagnie des télégraphes du Nord). 

- îîr lo Comandant J. A.- Sleo (Marconi Soun-ling Dcvice Conpany). 

- Mr J. H. Thonpson (Canadian Marconi Conpany). 

- Mr Gérard Vincent (Société anonyno infcornationalo de tclographi© sans fil). 

- Mr K. L. Wood (Cable and Wireless Limited). 

(L'asscnbloc se lève ct observe uno ninuto do silence.) 

Sur le désir du président, Mr le Secrétaire .général continue : 

"Qufilnû sort pemis de citer encore les nons des anciens par
ticipants aux conférences delUJnion qui ont cessé leur activité ou 
qui ont donné à colle-ci une autre direction. 

Pour les Administrations d!Stat : 

- Mr le Cor̂ -andant Duarte de Alnalda Carvalho (Portugal). 
- Mr Gabriel Alonar Villalcnga (Espagne). 
- lîr Laurent Bcaudry (Canada). 
- Iîr H. Booker (Grande-Bretagne). 
- Mr P. Bosson (Pays-Bas). 
- Mr Brun (Franco). 
- Mr Carli Ovidio Uicanor (République Argentine). 
- Mr Adolfo T. Cosentino (République Argent5.ne). 
- Mr le Dr. M. H. Dame (Pays-3-^s). 

, - Mr W. Dogteron (Pays-Bas). 
- Kr. Svetonir Dragicevic (Yougoslavie). 
- Yx Durand (Maroc). 
- Mr le Colonel P.E. Earnshaw (Canada). 
- Yx Melvin Brown Esson (Nouvelle-Zélande). 
- Mr Fahri (Turquie). 
- <Mr Fossion (Belgique). 
- Iîr Willian F. Friod-ian (Eta£s-Unis d»Amérique). 
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- Mtr Emile Gelés (Roumanie). ' 
- îîr Giess (Allemagne). 
- Mr Gûtton (France). . / 

-.Mr-Andréas Hadland (Norvège). " 
- Mr le Conte H. A. Hnnilton (Suède). 
- Mr le Dr. François Havas (Hongrie). 
- Mr G. C. Holtzappcl (Pays-Bas). 
- Mr lc Capitaine de Vaisseau J. Houtsnuller (Pays-Bas). 
- Mr H. Huiisiker (Suisse). 
- Mr S. T. Keyte (C*ranclo-Bretagne). 
- lîr lc Dr. Otto Kucera (Tchécoslovaquie). 
- Mr W. Kruijt (Pays-Bas). ^ 

" ? ?' k Lfî?n lrfl±q™ dl S^' -A ll* le ^Ualter Lichtenstein' N 
- Mr le Chambellan C D . perche (Danemark). | (Etats-Unis d'Amérique) 
- Mr le Capitaine do Uénlc L. F."Liera (Fpys-Bas). 
- Mr S. Ljungqvist (Suède). 
- Mr le Wing Commander O.G.W.G. Lywood (Grande-Bretagne). f 
- Mr Mahé (France)'. 
--Mr Frantisek Matous (Tchécoslovaquie). 
- Mr Ménard (Maroc)., , 
- Mr lo Contre-Amiral J.E. Meyer Ranncft (Pays-Bas). 
- Mr C. I. Mondrup (Dahenark). 
- Lîr le ûr. A. Mûri (Suisse). 
- Mr John H.Faync (Etats-Unis d'Amérique). 
- Mr Robert Poil (Etats-Unis d»Amérique). 
- Mr P.S.-6 h - Eigeartaigh (Irlande). . 
- Mr F. W. Phillips (Grande-Bretagne). 
- iîr Picault (France). 
- Mr le Comman^-ant Duarto Abel Rodrigucs (Portugal). 
- Mr R. Rosca (Roumanie). N • 
- Mr W. A. Rush (Canada). 
- Mr le Dr Irvin Stewart (Etats-Unis dtAmérique). 
- Mr F. Strong (Grande-Bretagne). 
- Mr Tudor Tanasescu (Roumanie). 
- îîr Ljubor&r Teraic (Yougoslavie), 
- Mr Tondeur (Congo belge). 
- Mr Désiré Voçhely (Hongrie)• 
- Mr Antonio Vicens Adrover (Espagne)• 
- Mr C. H. De Vos (Pays-Bas). 

Pour le Bureau 4e l'Union : 

- Mr F. Schwill. 

Et pour les exploitations privées et organismes ; 
' . ! ' V • 

,- Mr'Gino Bandini (Compagnie Italcable). 
- Mr H. Behner (Comité international Rndic-Maritine). 
- Mr T. L. Eckôrsloy (Marconi Wireless Telegraph Co Ltd.). 
- îîr P. J. J. E. Eschteœher (Cable and Wireless Limited)., 
- Mr F. S. Hayburn (International Marine Rarlio Co). t - . 
- Mr 0. A. Jttrgensen (Grande Compagnie des Tolcgraphes du N^rd). 
-, Ilr Adolphe Van Lierde (Socioté anonyno internationale de 

tolugraphic sans fil). 
- Mr Enidio de lîcdio ,(Compagnie Italcable). 
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- Iîr F. W. Mitchell (Cable and Wireless LinUe?). 
- Mr J. T. Monlgomery. 
- Mr le Major I.I. Munro (Crble and Wireless Limited). 
- Mr 0. E. jïiolsen (Grande Coinça",nie des télégraphes du Ilord). 
- Mme Valcntina Parisotti (Compagnie Italcable). 
- îîr C. E. Richard (Marconi Wireless Tolegraph Co. Ltd.). 
- lîr Robert (Compagnie générale de t.s.f.). 
- Mr A. Sabator (Cable and Wireless Limite^). 
- Mr K. Suenson (Grande Compagnie des télégraphes du Nord). 
- Mr J. Wagnor (Comité international Ra'io-mar^time), 
- Mr H. A. G. Vhitc (Mbrconi Wireless Tolê ra-fo Co Ltd.). " 

Uois conserverons fidèlement le souvenir de ces collègues, 
dit Mr le président. A ceux qui se sont retires, nous souhaitons santé 
ot longue vie. ifos vooux de succès vont b ceux qui ont choisi un p.utrc 
champ d1 activité. 

Mr le Directeur du Bureau de 1'Union est ensuite invite à donner,, 
en cette qualité, des renseignements sur le développement de l'Union 
depuis les conférences du Ciiro. 

?tr le délégué de _fegypto. ayant obtenu la parole, s'exprime dans 
le sens suivsiit : 

Ayant que le Dr. d'Erns* fasse son rapport, je désirerais un ren-
^ it y a une question qui doit être précisée, selon nous. Quelle est 
la relation entre cette conférence ct la Convontion de ?fa/Irid ? Si cet ce 
conférence repose sur la Convention do Madrid, je crois qu'elle no répond 
pas exactement à cet Acte. Si, dfautre part, cette conféronco résulte 
d'un désir ou d'une ro commandât ion r1os Nr tions Unies, je ne vo's pac 
copient le rapport du Bur.au serait officiellenont ot légalement pré
senté à cette conférence. De plus, lo délai prévu prr la Conférence de 
Madrid donne du temps à tous les pays pour prcn'Jro sérieusement cn con
sidération leurs intérôts ot pour Jfenïulerieur3 vu'.s pour la confércnco 
qui devra être tenue. A cotte occasion, nous avons vu que cinq puissan
ces se sont réuni:s à Moscou, où elles ont formulé certaines propositions. 
Je suie certain qu'elles savaient ce qu'elles voulaient. Mais pour naus, 
qui n'avons pas eu le temps de penser sérieusement au développement' 
futur, k nos besoins réels et à nos intérêts, nous, petits pays, vou
drions signer un contrat pour lequel nous avons toute li-bertt. do dis
cuter ct do nous ontendro, et ceci, pour la simple raison quo, lorsque 
cette signature sors "lonneo, nous la considérerons comme un engagement 
d'honneur o^ que nous exécuterons fidèlement nos obligations, sans res
triction aucune d'ordre nentfl. L'Egypte est un pays qui se développe, 
et nous "vons des plans ambitieux. Ce serait contre 1' ̂ sprit ("lu temps 
d'entraver ce développement par une convention qui n'a^pas donné 
toutes les possibilités nécessaires ct qui n'a pas ete examinée d'une 
manière approforaie, faute de temps. Plus d'un p^ys se trouve sans dou
te c-ans la même situation que nous. 

Jo voudrais, Monsieur lo président, avoir quelques précisions sur 
co point. 

îîr de Wolf, délégué des Etats-Uni3. ayant obtenu la parole, s'ex
prime en ces termes : . „___• 
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» L'honorable délogue de l'Egypto a posé une question-dont l'im
portance ct la signification ne me sont- ~>as tout a fait claires, nais, 
si j'ai bien compris, il a laisse sous-ontendrc que cetto conférence 
n'a p^s été convoquée striotcnont cô fo'Tncment aux dispositions do la 
Convention'de Madrid de 1932. 

J'?i eu 1'occasion hier, à la réunion dos chefs do délégations, 
d'expliquer les motifs qui ont conduit le 'iouvornomcnt ̂ es.Etats-Unis 
à convoquer cet c conférence. Pour autant que Mr lc délégué de l'Egypte 
a*posé cette question, une fois do plus, pour dos raisons de précision, 
je vous répéterai, une fois de plus 'aunsiL les remarques adressées 
hior a la réunion des chefs de délégations". 

Vous vous rap^cllcre?, Messieurs, quo, après%la guorro, ̂ n a 
ostime dans la plupart des pays du monde qu'il y avait un besoin ur
gent de convoquer aussitôt que possible une conforence des radiocom
munications, qui établirait de nouvelles règles et vous vous rappel-
lcre?! aussi lo fait que là conférence des radiocommunications, qui 
aurait dû av ir lieu normalement on 1942, a Rome, a éto remise k uno 
date ultérieure, tous au moins jusqu'en 1947. Dans cet ordro d'idées, -
je voudraislrappeler encore que la Conférence.de-Londres de 1912 
avait envisagé la conforence suivante pour 1917, et que, en fait, 
cette dernière no mfc so réunir ou'en 1927. 

La plupart d'entre nous ont estimé qu'il était impérieux que 
des retards ne soient pas apportés dans le développement des comnu- -
nications. Vous savos, Monsieur lo président, que dès 1945 une con
férence s'est réunie à Chicago pour établir une nouvelle organisra
tion de l'aviation civile. î*ous ne pouvons pas concevoir que, f,ans 
le -iomaine des ra^iocor^unicatnons, nous devrions ôtre cn retard de 
plusieurs années sur l'organisation nouvelle de l'aviation, A}autant 
moins qu'il existe uno relation étroite entre l'aviation et les ra-
.'lioconmunications. L'aviation était impatiente et nous attendait. 
Nous avions une tache d'honneur "ans co sons, pour répondre tant 
aux besoins do l'aviation qu'a ceux des radiocommunications. Cotait 
"là une tache e<_sentiYSle. 

Etant donné cet état'de choses, la conférence des radiocommu
nications A.o Rio do Janeiro'do 1945 a demandé que soit convoquée 
aussitôt que possible une conférence internationale doz, radiocommu
nications. .1 Moscou, cn automne 1946, on a également demandé, que 
soit convoquée aussitôt quo possible une conférence des radiocomnu-
n?oations pour réviser la Convention et lés Règlements des radiocom
munications de notre Union, afin de répondre aux conditions çioder-
nes. 

• En raison de ces faits, le '"touvernenont des' Etats-Uiis a pris 
l'initiative d'envoyer une rcquôte à toi.s les membros '"c l'Union, 
conformément k l'artâcle IS, g 2 de la Convention de Madrid, requê
te selon, laquelle une conférence do plénipotentiaires pourrait ôtre 
convoquée aussitôt) rjuo possible. Jo donne lecture de ce paragraphe s 
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11 I 2. Il est procédé k la revision de la Convention lorsqu'il 
en a été ainsi décidé par une précédente conférence de 
plénipotentiaires, ou lorsque vingt gouvernements con
tractants au moins en ont manifesté le désir au gouver
nement du pays où siège lé Bureau de l'Union. " 

Plus^de vingt pays ont manifesté le désir de convoquer 
aussitôt que possible une conférence de plénipotentiaires. 

Etant donné les. résultats de cette enquête, le Gouvernement 
' des Etats-Unis a adressé une invitation à tous les pays à par
ticiper à une conférence de plénipotentiaires, en ajoutant que, 
en raison de l'urgence, on^estimait qu'en même temps et au mê
me lieu une conférence des radiocommunications devrait être 
convoquée. ^ N 

Le Gouvernement de la Suisse a estimé que, diaprés la ' 
Convention, il devrait ouvrir une enquête et faire un sondage 
d'opinion auprès des différents pays du monde, pour savoir si 
la conférence devrait siéger aux Etats-Unis ou en Europe. Le 
Gouvernement des Etats-Unis a toujours estimé, et il estime 
toujours, que ce plébiscite n'était pas conforme aux disposi
tions de la Convention. 

, L'article 19 de la Convention, qui parle aussi du lieu, 
dit que l'époque fixée pour la réunion d'une conférence peut 
être avancée ou reculée si la demande en est faite par dix, 
au moins, des gouvernements contractants. Mais, comme aucune 
époque n'avait été prévue ̂ pour la conférence de plénipoten
tiaires, nous estimions qu'aucun plébiscite n'était nécessai
re et que, lorsque vingt pays eurent manifesté leur désir de 
se réunir en conférence, il était tout k fait approprié que 
le Gouvernement des Etats-Unis adressât une convocation au 
monde entier pour participer à une tollé conférence.. • 

Je ne doute pas que la Conférence d'Atlantic City soit ' 
le successeur légal et juridique de la Conférence de Madrid. 

Et voilà du point de vue juridique. 
. . Examinant maintenant Tp question soulevée par Mr le 

délégué de l'Egypte, A savoir sftil s'agit ici d'une conférence^ 
de l'Union internationale des télécc_mm_uiications ou d'une conférence 
placée sous les auspices des Nations Unies; je desirerdis 
établir ce qui suit s . ' ' 
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Le Conseil, économique et social des Nations-Unies a pré
senté certaines«recommandations en ce qui concerne la convoca
tion' de la conférence. L'action entreprise par ce Conseil ne 
peut %tre considérée que sous l'angle d'une recommandation 
n'emçiétant pas sur- les prérogatives de notre Union.. Cette 
conférence est donc bien nettement yone conférence de l'Union y 
internationale des télécommunications. 

En ce qui concerne les propositions,^ j'ai une profonde 
sympathie pour le point de vue de;Mr le délégué de l'Egypte. 
'En raison des circonstances de la guerre, les Etats-Unis, il 
y a trois ans déjà, ont pu commencer à préparer cette confé
rence, préparation bien dure, mais dont, certainement,̂  le mon
de entier pourra tirer profit. Cette préparation a été entre
prise pour activer les travaux de la conférence et pour permet
tre qu'ils soient terminés le »plus tôt possible. Ceux d'entre 
vous qui ont assisté à la,Conférence des radiocommunications 
sont bien conscients que nos propositions à cette conférence 
ont été critiquées, mais ces propositions ne contituent qu'une 
base de travail. Je crois que les Conférences de Moscou et de 
Rio de Janeiro ont déblayé le terrain. Nous y avons établi des 

§ropositions de base à soumettre à votre examen.,Nous sommes 'opinion que vous devriez avoir tout le temps nécessaire pour 
les critiquer et les modifier, si vous le jugez à propos. Les 
délégations ont déjà elles-mêmes modifié les propositions for-, 
mulées alors. Nous allons de l'avant*et nous nous efforçons 
de reviser les études afin de les rendre aussi efficaces que 
possible. Il .vous incombera, Messieurs, de continuer à reviser 
les études que nous avons faites à Moscou. 

Je croi,s que c'est en agissant ainsi, Monsieur le prési
dent, que nous atteindrons des résultat.s satisfaisants pour 
tout ïe monde." 

Mr le président s'engage à conduire la marche de cette 
conférence d'une manière tout à fait, démocratique, de façon que 
les intérêts de tous, et particulièrement éeux des petites na
tions, soient'sauvegardés. JI sera toujours à la dispositions 
des délégués qui auraient quelque suggestion à lui soumettre. 
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•f Le chef de la délégation suisse expose ce qui suit : 
y ^ 

"Au cours de l'été 1946, un certain noiobre de gouvernements, 
invoquant l'article 18, if 2 de la Convention internationale des té-' 
lecommunications conclue à Madrid en 1932, ont fait part au Gouver
nement suisse - quelques-uns agissant à l'instigation du Gouverne
ment des Etats-Unis d'Amérique - de leur désir que cette convention 
soit revisée. 

Des points de vue divergents ont toutefois été exprimés au 
sujet du lieu où la conférence devait se tenir, certains Etats, pré
conisant les Etats-Unis d'Amérique, d'autres se prononçant en faveur 
de la Suisse, quelques-uns enfin, en faveur de l'Europe. 

Dans ces circonstances, le Gouvernement vsuisse a estimé né
cessaire de procéder à une consultation d'ensemble de tous les E-
tats membres de l'Union internationale'des télécommunications, le 
11 septembre 1946, pensant qu'il convenait- de connaître l'opinion 
de chacun d'entre eux. 

/ - » • - -

Entre91 temps, la conférence de revision a été convoquée par 
le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, où elle aura lieu. ' 

Je tiens néanmoins à porter à la connaissance des Etats 
membres de l'Union les résultats de la consultation que le Gouver
nement suisse avait entreprise, 

' Lieu de réunion de la conférence. 
•- J»M»»ppp»p«Mpp^«^pp»ppp»ipp»p^p«pp».M>Mp>M»»Mpp —PImÊÊftmm 

A. Se sont prorioncês pour les Etats-Unis : 

Canada | " Mexique l 

Chine - Nouvelle-Zélande 
Cuba • Panama 
Etats-Unis République Dominicaine 
Ethiopie Saint-Siège 
Finlande Siam 
Grèce ' URSS 
Guatemala Uruguay 
Haïti Venezuela 
Islande ', «19 membres 

B. Se sont prononcés Pour l'Europe : 

Bulgarie (Suisse ou Tchécoslovaquie) 
Liban 1 
Luxembourg l 

Portugal0 » 4 membres 

à reporter 23 membres 
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report .... 23 membres 

C. Se sont prononcés pour Genève (ou pour la Suisse) : 

Albanie 
Australie 
Autriche 
Belgique (Suisse) 
Danemark 
Egypte 
Espagne 
France 
Grande-Bretagne 
Hongri e 
Italie 
Irlande 

Maroc 
Norvège (Suisse) 
Pays-Bas 
Roumanie 
Suède 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Tunisie 
Turquie 
Union de l 'Afrique du Sud 
Yémenv(Suisse) . 
Yougoslavie (Suisse) s 

D. Ne se sont pas formellement»prononcés, ou ont 
décidé de s'en remettre à la décision prise par 
la majorité des membresT 

Afghanistan 
Colombie 
Iran 

Paraguay 
Syrie 

E. Ne se sont pas du-tout prononcés : 

Brésil Pologne 
Irak 

F. Les membres suivants n'ont pas été directement 
consultés ;'leurs métropoles se sont néanmoins 
toutes prononcées : 

Birmanie 
Colonies anglaises 
Colonies espagnoles 
Colonies françaises 
Colonies portugaises 
Con^o belge 

Indes britanniques 
Indes néerlandaises 
Karoc espagnol 
Nouvelles Hébrides 
Rhodésie 
Surinam e% Curaçao 

24 membres 

5 membres 

3 membres 

* 12 membres 

Au total 67 membres 

G. Les Etats suivants se sont prononcésf mais leurs propositions 
ne peuvent être prrses en considération, vu qu'ils ne sont" 
pas membres de l'Union internationale des télécommunications.: 

Argentine 
Chili 
Costa-Rica 

Equateur 
Honduras 
Nicaragua 

Pérou 
Salvador 
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Date de l a conférence. v 

*>mmÈ*fim^mmÊmimrmÊami.^mWmiimmmmmmÊÊmiÊ^mÊmmm-*mmmm*mmmmmÊmÊmm» 

A.. Ont demandé que la conférence ait lieu "le plus 
tôt possible", "au printemps 1947", "le ler 
juillet 1947", ' ou "en 1947" 23 membres 

B. Ont demandé que la conférence sit lieu en 
automne 1947 17 membres 

C. N'ont cas proposé de date, mais ont néanmoins -• 
demandé la convocation de cette conférence .... 12 membres 

D. Ne se sont pas du tout prononcés (voir 
"Lieu de réunion de la conférence", ' -
lettre E) 3 membres 

E. N'ont pas été directement consultés (voir 
"Lieu de réunion de la conférence", 
lettre F ) 12 .membres 

Au total 67 membres 

Ce chiffre correspond au total indiqué à la liste des membres 
de l'Union internationale des télécommunications. 

N.B. Les résultats mentionnés tiennent compte, pour les Etats qui 
ont demandé la revision de la Convention de kadrid, mais n'ont 
pas répondu à la consultation du 11 se tembre, des désirs qu'ils 
ont formulés dans leurs demandes de revision". 

Mr le président remercie. 

La délégation de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivante : 

^ „~ _fAmérique à cause 
de leur initiative pour la convocation de cette conférence chargée 
de la^revision de la Convention de I.adrid de 193,2. 

Je voudrais, au nom de l'Union soviétique, exprimer non point 
de vue à l'occrsion des discussions qui ont eu lieu ici. 

S,ans doute, Messieurs, aprè>s les événements qui ont eu lieu 
'après la terrible guerre qui s'est déroulée, il était indispensa
ble de prendre,très rapidement, des mesures pou~ reviser le. statut 
des organisations internationales les plus importantes, afin de 
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conformer- leur structure et leurs travaux à la situation résul
tant de la guerre et, en particulier,- à l'organisation interna
tionale si importante, que tous les peuples du monde regardent 
avec espoir : l'organisation des Nations Unies. 

-\L'Union internationale des télécommunications est l'une 
des organisations internationales les plus importantes et c'est 
pourquoi, dans ce domaine, il fallait prendre des mesures tçès 
rapides afin de procéder a la réorganisation indispensable, con*-
formément aux besoins de toutes les Nations, à la lumière de la, , 
situation qui s'est créée. , , _ 

C'est en partant de ce «point de vue, Messieurs, qu'il con
vient de témoigne*? notre reconnaissance à l'initiative prise par 
les Etats-Unis d'Amérique, qui ont fait un travail énorme dans * 
la préparation des propositions .qui nous ont été présentées., ici 
par ce pays* En particulier, nous leur sommes reconnaissants de 
leur initiative qui vient après la Conférence de Moscou à la
quelle ont participé les cinq puissances. La Conférence de Mos
cou, àstitre purement préparatoire, a examiné une série de pro
positions relatives à la revision de notre Convention et à la 
réorganisation de l'Union des télécommunications. Elle a faSt 
des recommandations dans ce sens à tous les pays, sur les chan
gements nécessaires dans la Convention et la reconstruction to
tale..de l'Union des télécommunications, conformément aux;nou
veaux principes des organisations internationales. 

constituant 
Les documents/Tes recommandations de base de la Confé

rence de Moscou ont été, par l'intermédiaire du Bureau de l'U
nion internationale des télécommunications, envoyés à tous les 
pays, en novembre 1946, si je me souviens bien. Plus tard, le 
Conseil économique et social des Nations Unies a approuvé l'i
nitiative pvrise par. lé Gouvernement des Etats-Unis pour la con- N 
vocation de cette conférence, et pour,que cette conférence ait 
lieu aux Etats-Unis. 

C'est pourquoi, il me semble qu'il'n'y a aucune raison, 
maintenant, de se .demander sl la Convention a été violée, 
si les droits des nations ont été lésés quant aux décisions à 
prendre sur ces questions; je pense cjue, au contraire, nous de
vons tous reconnaître que cette conférence a été convoquée au 
moment propice et qu'elle a devant elle des problèmes' très impor
tants et une grande responsabilité. Evidemment, beaucoup de pays 
ont déjà eu et auront encore des difficultés du fait qu'ils n'ont » 
pas eu suffisamment de temps pour étudier toutes les propositions 
et préparer leurs propres propositions. C'est une lacune qui pour
rait être compensée si le travail ici, au sein de cette confé
rence, était fait sans trop de hâte, afin de donner la possibili
té à tous les délégués de prendre connaissance de "tous les tex«. 
tes, de formuler leurs propres' suggestions et d'assurer,ainsi la 
participation égale de toutes les nations à la solution de ces 
importantes questions. 
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En terminant'maN'déclaration,provoquée par celles des ora

teurs précédents, je "propose que, pour éliminer le doute émis sur 
la convocation légale de cette conférence, on mette'cette question , 
aux voix, étant donné que, maintenant, tous les représentants des 
pays sont ici. 

Au nom de la délégation de l'Union soviétique, j'approuve1 

totalement tout ce qui a été entrepris par le Gouvernement des 
Etats-Unis et qui a conduit à la convocation de cette conférence".-

Mr le président di«t : ^ 
i 

"Je crois qu'il serait très utile que, dans le présent pro
cès-verbal et- dans ceux à venir, nous insérions les différentes 
déclarations qui" ont été faites et qui expriment les points de vue 
divergents des délégations respectives.' 

Cependant, je suis convaincu qu'il y a un point sur lequel 
nous devons nous mettre tous-d'accord. Sans /tenir compte des diver
gences de vues en ce'qui concerne la'procédure, maintenant que nous 
sommes réunis à Atlantic City, tous les représentants dûment accré-
dites de 77 nations, je suis certain que nous pouvons tous nous, 
mettre d'accord. Nous tirerons le meilleur profit de toutes les 
occasions dont nous pourrons disposer et travaillerons dans un es
prit de collaboration." 

- . i 

Mr le délégué de l'Egypte se déclare très Bœureux des répon
ses faites"" è sa déclaration. ' 

' .En ce qui concerne les précisions données par l'honorable 
délégué des Etats-Unis touchant le caractère juridique de cette . 
conférence,-il ajoute : 

"En ce qui concerne les travaux de koscou, je souligne ma 
reconnaissance et mon appréciation pour l'effort accompli par les 

• cinq puissances qui y étaient représentées. 

Nous'sommes^très heureux, en effet, >du résultat de ces tra
vaux, mais nous le'serons plus encore si nous pouvons'disposer de 
suffisamment de temps pour' formuler nos points de -vue et protéger 
nos intérêts. ' 

Je suis particulièrement reconnaissant à notre président, 
qui nous a fait* entendre «ju'il "vouera à tous les intérêts de tou
tes les nations* représentées à notre' conférence une même attention' 

> • 

Mr le président remercie la délégation de l'U.R.S°.S. pour sa 
déclaration et il passe à l'ordre du jour. 

7089 

Avec votre permission, dit-il, je prierai le Dr von Ernst, 



-- 22. •* 

(,57 TR) 

directeur du Bureau de l'Union,, quiestoà mes côtés, de me ̂ f a ire 
bénéficier de ses avis et de'"sa longue expérience. Je lui demande-

ette qualité, sur 
:onférence. 

w_,_.<_,__. .__. v*. v__ v*^» a_>wv_> v* » __. w w w \__ v* u u j-v_/i_̂ . _* w N^^JJ. vs __-__. v i i v v/ . v ' 

rai au surplus de bien vouloir faire-rapport, en'ceti 
le développement de l'Union" depuis la dernière confé] 

Mr d'Ernstf directeur, s'exprime ainsi : 

"Monsieur le président, 

"Donnant suite à votre invitation, j'ai l'honneur, confor
mément à la tradition établie, de vous présenter quelques brèves 
indications .sur la marche du Bureau de l'Union depuis la dernière" 
confér'ence de plénipotentiaires, c'est-à-dire celle de-Madrid, , 
en 1932. ' 

Tout ce qui s*'est passé d'important et' d'essentiel depuis 
lors est consigné dans les notifications, puis dans les rapports 
de gestion que le Bureau de l'Union -a eu l'honneur de'vous sou
mettre, année par année. Le dernier rapport de gestion, celui pour 
1946, a été envoyé aux va embres de l'Union 'au début de mai. Des 
exemplaires de ce rapport |sont à la disposition .de MM. les délé
gués, ici même au Secrétariat. 

Après la d-ite de publication.de ce,rapport., les Républi-^ 
-ques Sovié-uiquos'"Socialistes de Lettonie, de Lithuanie et l'Esto-' 
nie ont notifié au Bureau de l'Union que, dès le 1er janvier 1947» 
elles recommencent à être membres de l'Union; de plus, les Répu
bliques Soviétiques Socialistes de la Biélorussie et de l'Ukraine, 
ainsi que la .République populaire de Mongolie, 0ht fait part, au 
Bureau de \'Union, de leur adhésion à la Convention de Madrid et 
aux quatre'Règlements du Caire; de même," la Principauté'dé Monaco 
a adhéré à la Convention de Madrid et aux Règlements des radiocom
munications du Caire; le Royaume Hac'hémite de TransJordanie a fai;t 
connaître son adhésion à lk Convention de Madrid ainsi^qu'au Règle
ment télégraphique et au Règlement général des'- radiocommunications 
du Caire; le Luxembourg a adhéré aux Règlements des radiocommunica
tions du Caire.-D'autre part, la .ratification de la Convention de 
Madrid par la'République, de Honduras a été portée à no'tre connais
sance; enfin, l'Union de l'Afrique du Sud, l'Etat de la Cité du 
Vatican? les Colonies -portugaises, l'Iran, l'Irlande, la Tunisie, 
et le. Venezuela ont approuve ̂ notamment les'Règlements des. "radiocom
munications du Caire. 

« 
Toutes ces communications ont été transmises, par nos 

soins, aux membres de l'Union. 

Permettez-moi, Monsieur le Président ,et Messieurs^ de dire 
ici combien votre Office central, le Bureau de l'Union, a été heu-

avons eu, à ce suje_t, beaucoup de ^avés soucis, mais grâce à la 
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compréhension et à la bienveillance des gouvernements et des ad
ministrations, tout a pu être arrange. Votre Bureau ̂ en a été'fort 
reconnaissant, ' < l 

. * s 

En ce qui concerne l'avenir, vos serviteurs du Bureau 
s'associent pleinement aux voeux tendant à ce que les travaux de 
la Conférence des plénipotentiaires atteignent leui* but, d'assu
rer pleinement l'efficacité, la vitalité et le prestige de cette. 
Union des télécommunications qui est la plus ancienne organisa
tion universelle". * ,' 

Mr le président exprime au directeur du Bureau de l'Union, 
en son nom et en celui de 'toutes les délégations, son apprécia--
tion pour le travail accompli par le Bureau et sa reconnaissance 
pour son excellent personnel. 

, v. 

Nous rendons en particulier hommage, dit le président, 
à M. Schwill, vie e-pdirec teur retraité du Bureau de Berne ,* qui a 
servi fidèlement l'Union pendant quarante^ ans. Je propose à la 
conférence que nous .lui transmettions nos voeux les meilleurs. 

La 'séance ect suspendue' pendant quelques instants pour 
permettre- la 'prise d'une photographie de l'assemblée. 

«. * ' ' . k 

Puis l'on abor.de la, question 'de la constitution des com-
\ missions. „ - Ï * . 

Mr le président attire l'r-ttention de l'Assemblée sur la re
commandation fpite par la réunion des cbefe de..délégations à cesujet, 
qui figure danŝ  le document n°- 3# TR.Cette recommandation envisage sept, -. 

commissions .Les commissions A (commission générale, -composée" des 
chefs de délégations), B (pleins-pouvoirs) et G (rédaction) sont 
dés commissions usuelles. '< T '> , 

.La commission C considérera les diverses propositions 
qui visent l'organisation de l'Union,-y compris celle des orga
nismes qui appartiendront à 1& structure de" l'Union.«Elle exami
nera aussi la qualité de membre de l'Union, les langues ainsi que 
le choix du siège de l'Union. Les chefs de délégation recomman
dent aussi que cette commission s'occupe'en détail des finances 
et du peréonnel de l'Union, objets en relation étroite avec la 
question d'orranisation. • r . ' , 

1 / 

Le rôle de la Commission D .(relations entre l'U.I.T. et 
les Nationé Unies), va de soii Cette commission considérera" une 
convention entre ces deux entités et fera des recommandations à " 
,1a conférence. > 

. La Commission E (de la Convention) examinera les propo
sitions de révision des divers articles-de _^'Acte de Madrid qui > 

* > , • • • 
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n'entrent pas dkns le's attributions des Commissions C et D. 

tfnfin, la Commission F s'occupera des propositions concer
nant le futur Règlement général qu'il'est proposé.d'annexer à la 
nouvelle Convention. ' N 

La recommandation, de la réunion des chefs de délégations 
'est adoptée sans objection. 

f 

On pass,e ensuite à la désignation des délégations qui four
niront les présidents et les vice-présidents des commissions. 

' — 

Conformément à la coutume, les chefs de délégations ont ^ 
présenté un projet que reflète le document n°35 TR. 

La discussion est ouverte à ce sujet. ' 

La délégation de la Tunisie croit devoir revenir sur la 
proposition qui a été faite dans la séance d'hier, au'nom des délé
gations du karoc et de la Tunisi\e. 

Elle constate que l'Ethiopie était le seul pays. d'Afrique 
qui figurait dans la liste primitive" des présidences" ou vice -présidences 
des commissions. _̂ 'Ethiopie> s'é tant? 'désistée • On a envisagé la no-, 
mination de la République Dominicaine. Il lui paraît nécessaire de 
souligner qu'il serait très regrettable que le désistement de 
1*Ethiopie conduise à ce résultat, que l'Afrique soit entièrement 
exclue des présidences ou vice-presidences. 

Considérant que l'Egypte est un des pays d'Afrique les 
plus voisins dNe l'Europe, il paraîtrait à la délégation tunisienne 
juste, normal Net -opportun que l'Egypte fut appelée à la vice-pré
sidence laissée vacante par l'Ethiopie à la corm-iission C. 

Mr le délégué des Etats-Unis d'Anérique explique les motifs 
qui étaient à la base de lVsugt estibn primitive. 

En'proposant l'Ethiopie, puis la République Dominicaine, 
la'délégation des Etats-Unis avait uniquement cn vue de confier 
cette vice-présidence à un pays qui n'assumait pas de vice-prési
dence à la Conférence des radiocommunications, ce qui n'est, ̂ as 

tle cas pour l'Egypte. 

Mise aux voix, la proposition dt la délégation de la Tu
nisie est re jetée.' 

'Le document n°35 TR est ado té /bel quel. * 
< 

Mr le président signale que la répartition des travaux entre 
les commissions a fait l'objet d'uno recommandation de la réunion 
des chefs de délégations, figurant dans le document n°32 TR amendé 
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par celui qui porte le n°37 îîl* Cette recommandation vise, les pro
positions 1 à 130 TR. Dans quelques cas, des propositions ont été 
attribuées à deux commissions, pour étude parallèle. Les proposi- , 
tions subséquentes devront être attribuées au fur et à mesure de 
leur publication. 

La recommandation dont il s'agit est adoptée. 

L'ordre du jour appelle l'escamen du règlement intérieur 
de la Conférence. 

Les textes soumis à ce sujet figurent dans les documents 
nos 25 TR et 39 TR. Dans leurs grandes lignes, ils correspondent 
à ceux qui ont' été adoptés par la Conférence des radiocommunica
tions pour son propre règlement intérieur. 

Mr le président indique sommairement la nature des différen
ces entre lés deux textes : 

1°-* Le règlement de l'examen prévoit que les.Nations Unies 
ses organisations subsidiaires et ses agences spécialisées, ainsi 
que toute organisation subsidiaire de l'U.I.T. peuvent être admi
ses avec voix consultative. Pour autant qu'il s'agisse de cette * 
conférence? les quatre organisations rentrant dans la catégorie 
dont l'admission est recommandée sont les Nations-Unies elles-mê
mes, l'U.N.E.S.C.0, l'I.CA.O. et le C.C.I.F. D'autres organisa
tions susceptibles de rentrer dans cette même catégorie prévue 
par le règlement intérieur pourront être admises par l'Assemblée 
plénière. Quant aux représentants d'autres organisations interna
tionales et des exploitations, privées il est prévu qu'ils/pourront 
participer aux séances plénières et de commission comme membresdu 
public. . \ 

2°-'Dans l'article 18, qui traite du droit de vote,- on pré
voit qu£ si la représentation d'un pays a été confiée à la déléga-v 
tion d'un autre pays, cette même délégation aura également la fa
culté de voter au nom de l'autre pays, sous la réserve, toutefois, 
qu'aucune délégation''ne pourra voter pour plus de deux pays. En 
outre, lés Etats-Unis d'Amérique et le Royaume-Uni pourront voter 
pour l'ensemble de leurs colonies et territoires. On recommande 
l'adoption de cette mesure à titre.provisoire seulement en atten
dant que la question soit étudiée par une commission spéciale du 
droit de vote dohf on s'occupera tout à l'heure. 

3°- L'article concernant la franchise conçu en termes géné
raux, est compris dans le règlement intérieur. > 

A cette occasion, la présidence est heureuse de pouvoir 
annoncer que, grâce à la coopération,des compagnies américaines 
et de leurs correspondants à 1'extérieur, les participants aux 
conférences d'Atlantic City pourront dorénavant échanger sans 
restrictions et sans limite des télégrammes avec des destinataires 
dans leur propre pays, et inversement. Les télégrammes officiels 
aussi bien que les télégrammes personnels seront francs de taxe. 

Sous réserve de l'institution d'une commission spéciale du 
droit de vote, la réunion des chefs de délégations recommande 
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l'adoption dans la présente séance du document n°25 TR tel qujil 
est amendé par le document n° 39 TR,' Il est bien entendu que ce 
règlement intérieur ne s'appliquera qu'à la présente conférence 
et ne^constituera pas un précédent pour le Règlement général '̂ 
qu'aura à étudier la Commission F et qui pourra servir de modèle 
aux futures conférences. 

Le projet de règlement intérieur est adopté dans''ce sens 

La 
Unies, de 
"mise. 

participation, en .qualité d'observateurs,4 des Nations 
l'U.N.E.S.C.0., de l'I.CA.O.-,et du CiC.I.F. est ad-

Mr le président relève que, dans la réunion d'hier des chefs 
de délégations, de sérieuses questions ont surgi au sujet de l'é
tablissement de la liste des pays ayant le droit de vote,"liste 
à faire figurer dans l'article 10. Cette réunion à estimé préfé
rable de eharger de ce soin une commission spéciale du droit de 
vote, qui aurait à rapporter le 14 juillet à l'intention d'une 
séance plénière prévue pour le surlendemain 16. Elle â recommandé 
la composition suivante pour cette commission : 

Présidence : Suède. 

Membres ; U.R.S.S., Guatemala ? Royaume-Uni, 
Tchécoslovaquie, Chine, Canada, France, 
Uruguay, Belgique, Argentine, Indes 
néerlandaises, Etats-Unis d!Amérique. 

La discussion est ouverte. 

-, Le Portugal, l'Afrique du Sud, là Yougoslavie, la,Nou
velle Zélande et la Grèce désirent faire partie de la commis« 
sion. ' - " 

L'Assemblée approuve sans"objection ou adjonction, 
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La délégation du Royaume-Uni obtient la parole et, pour met
tre au point d'une façon absolument claire ce qui a été recomman
dé par la réunion des chefs de délégations, suggère d'insérer dans 
le procès-verbal de la présente séance la note ci-après, étant 
bien entendu qu'elle ne constitue en rien une proposition du 
Royaume-Uni : ' . ^ 

"Mandat de la commission spéciale du droit de vote à la 
^ Conférence internationale des,télécommunications d'Atlantic City : 

Examiner les amendements suivants à l'article 18, 1 § 1 < 
et 2, à l'article 19 et à l'article 26 du document n°25 TR amen
dé par le document n°39 TR, puis faire rapport à l'assemblée plé
nière le 14 juillet 1947 au plus tard . 

1°- dans la liste des pays mentionnés à l'article 18, I 1, par
ticipant à la présente conférence, et qui ont droit à une voix aux 
séances plénières de la conférence sans que cet arrangement cons-^ 
titue un précédent, les additions et la suppression suivantes, à ̂  
considérer par la commission, ont été suggérées : 

i 

ADDITIONS : 

a) Lettonie 
N b), Lithuanie 

c) Estonie 
d République populaire de Mongolie 
e) Espagne 

. ' SUPPRESSION : f 

a) Monaco 

2°~ Examiner si la délégation d'un pays peut voter au nom d'un 
autre pays qui l'en a chargée, ainsi que le prévoit provisoirement 
l'article 18, § 2 rectifié. 

3*- Envisager de substituer à l'article 19, ainsi que l'a sug
géré la délégation de l'U.R.S.S. à la réunion des chefs de délé
gations du ler juillet, un texte prévoyant une procédure analo
gue à celle des séances de l'Assemblée générale des Nations Unies. 
Selon cette procédure,.les propositions sont réparties dans deux 
catégories (la classification étant4, dans chaque cas, déterminée, 
à la majorité des votants présents) savoir : , 

a) Pour être adoptées, les propositions importantes doivent 
reunir une majorité des deux ti_ers des votants présents, et 

b), Les autres propositions, sont adoptées à la majorité abso
lue des votants présents 

4°~ Examiner si l'article 26 doit être amendé de façon à per
mettre à la délégation d'un pays de signer aussi au-nom d'un au
tre paya qui l'en a chargée." 
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Mr le délégué de l'Italie demande si la commission spéciale 
doit s'occuper de questions intéressant uniquemeht cette conféren* 
ce ou si elle doit examiner également des- dispositions valables 
pour les conférences ultérieures. Dans le second cas, la déléga
tion de l'Italie demanderait à faire partie de la commission spé
ciale. v 

Mr le délégué du Royaume-Uni déclare que sa suggestion est 
entièrement conforme a ce que vient de dire Mr le délégué de 
l'Italie, et il signale que nous traitons'du règlement intérieur 
de notre conférence. La réunion des chefs de délégation semble 
avoir bien précisé que les propositions ont été établies afin 
d'obtenir une décision rapide sur le règlement intérieur-de no
tre conférence. Il a été spécifié -que cela ne viserait.pas les 
conférences futures. et ne constituerais 'pas un précédent pour 
'le Règlement générai devant servir de'base aux conférences"ftr* 
tures. 

Mr le délégué de la Belgique ; "La délégation belge a enten
du ̂ la"lïeT!egàTïc^ un programme de travail 
pour cette commission, que je qualifierai de provisoire. Je vou
drais demander que ce ne soit qu'une-recommandation et non une 
limitation absolument stricte parce que, si j'ai bien compris 
ce qui a été dit hier, il était question aussi d'examiner dans 
cette conférence s'il n'y avait pas lieu de biffer de la liste 
certains/pByS qui ne devraient pas y figurer. Or, il est bien cer
tain que nous travaillons ici sous l'égide de la Convention de 
Madrid. Je crois, si je ne me trompe, qu'il y a dans cette liste 
des pays qui ne font pas jartie de l'Union et, par conséquent., 3e 

cpnsidère 'que. ces pays n'ont pas voix au chapitre. C'est ce que ̂  
je désirais dire". 

Mr le président : "Une procédure possible serait peut-être 
que hous indiquions ici l'étendue et le cadre du travail de, cet
te commission, en désignant par leurs noms les pays dont'la com
mission doit s'occuper. Une autre méthode serait peut-être de 
donner carte blanche à la commission qui examinerait l'admission 
de tout pays, y compris ceux figuraat sur la liste. Est-ce là 
votre avis ? ou voulez-vous, au contraire, déterminer les pays 
au sujet desquels la commission doit établir des recommandations ' 

Mr le délégué de la Belgique : "Je pense que si l'on veut 
faire une discrimination en citant des, noms* de pays, on va com
mettre des erreurs. Nous n'avons pas ici les documents et rensei
gnements youlus pour pouvoir immédiatement déterminer les pays 
qu'il y a lieu de prendre en considération. Je suis donc d'avis 
que, comme Mr le président l'a prévu dans* sa" seconde alternative,, 
il faut laisser à la commission spéciale une entière liberté de' 
mouvement." ' . • • ' / , ' 
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Mr le président pense que nous^devrions établir le mandat 
spécifique de la commission spéciale afin de définir l'étendue du i 

travail. Cette commission/ lorsqu'elle aurait terminé sa tâche ain-^ 
si délimitée, pourrait s'occuper des autres pays aussi, si elle le 
désiré. _ . 

Mr le délégué du Royaume-Uni : "Il me semble que nous discu- _ 
tons maintenant d'un amendement à ma proposition, que nous étions 
d'accord hier de recommander à cette assemblée. Et je crains énor-' 
mément que, du point de vue pratique', l'amendement belge ne soulève 
desdifficultés; car la tâche de>la commission est définie très exaç* 
tement dans la forme que j'ai suggérée; elle semble être conforme 
aux recommandations des che'fs de délégations, faites en comptant 
sur la bonne volonté de nous tous. Mais si la tâche de la commis
sion est étendue à la considération de sujets qui peuvent lui être 
suggérés, au cours de ses travaux, il me semble qu'il serait^diffi-
cile d'obtenir un rappdrt..dans le temps voulu. Je souligne la ques-, 
* tion : Il y .a, une différence très nette entre le caractère de la 
commission spéciale et celui de la commission du Règlement général. 
La première s'occupe de la question du vote uniquement pour cette, 
conférence tandis que la seconde doit s'occuper du règlement inté
rieur qui servira' éventuellement de base pour les conférences futu
res.' La' commission du Règlement général,aura tin mandat très large ' 
. et pourra, s'occuper de ce qu'elle veut. Nous 'devons'être raisonna
bles quant à la, tjàche de la commission spéciale et je suggère à 
l'assemblée qu'elle se 'conforme à la recommandation émanant des 
chefs de délégations. ' / ,' ' ' 

Mr le délégué de l'Argentine : "Je. remercie, Mr'le délégué bri
tannique de sa,déclaration. La délégation de l'Argentine souligne 
que l'Espagne doit être r erré s entée au sein de cette' conférence, 
comme signataire de la Convention de Madrid et au même titre que 
les autres pays de l'Union des télécommunications. Si l'Espagne 
Jn'a pas été invitée à la, conférence, la, délégation de l'Argentine 
propose instamment que l'on rectifie cette situation et qu'on l'in
vite à participer à nos délibérations. En effet : 

1°- L'Espagne doit être invitée à la, Conférence des télécommu
nications, conformément aux termes de la Convention de Madrid de 
1932 : , ,% ' /t 

a), l'article premier établit que l'Espagne fait partie de/ 
l'Union internationale des télécommunications, . N 

b) en vertu de l'article 3,'-B 3, l'adhésion de l'Espagne com
porte pour ce pays les avantages et les obligations stipulés par 
la Convention, 

"y • 

c) aucun article de cette Convention ou de ses règlements . 
n'autorisé un pays quelconque à en exclure un autre. 

d) le règlement intérieur prévoit que les délégués de tous 
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les pays contractants sont admis aux conférences. / 

,2°- D'un'point de vue strictement juridique, on doit souligner ici 
que tous les Etats souverains doivent être mis sur un pied d'égalité. 
Les principes d'indépendance; d'égalité juridique qt de"non interven- . 

s tion, sont sacrés pour la République Argentine. ' _-

3è- Il y a lieu de rappeler que l'Union internatipriale des télé-
/ communications est un organisme éminemment technique et non politique. 

C'est pourquoi, cette conférence ne pourra mener à bien ses travaux * 
que si toutes les nations intéressées"y sont représentées. 

4°- A\ la réunion du 12 décembre 19,46 des Nations Unies, il a été ^ 
"recommandé que le Gouvernement Franco fut exclu des organismes inter
nationaux établis par les Nations Uhies ou en rapport avec elles. Mais 
,il n'en est pas moins vrai qu'une telle, attitude constitue actuelle
ment une simple recommandation, et ceci ne lia en aucune façon le? 
pays membres de l'Union internationale-des télécommunications. D|autre 
part, il n'existe aucune obligation, pour le moment du moins, qui nous 
lie aux Nations Unies et nous contraigne à une telle exclusion. 

', yDonc, en conséquence,' la délégation d'e l'Argentine demande de 
façon pressante que la proposition qu'elle vient de présenter soit in
tégralement inscrite au procès-verbal de la séance. ' 

Mr le président "demande à>Ir le délégua de l'Argentine si sa délé* 
gation est d'accord pour que la question de l'Espagne soit examinée 
par la oommission spéciale. 

Mr le délégué de l'Argentine répond affirmativement. 

Mr le président suggère, comme compromis passible, que. le mandat 
de la commission spéciale soit fixé, selon les lignes suivantes : 

confé-
er l'ac> 
du l 

Royaume-Uni (Lettoaie, Lithuanie,"Estonie, République populaire de Mon
golie, Espagne et Monaco), puis de rapporter jusqu'au 14 juillet. Après 
avoir accompli cette tâche ainsi qufi les autres qui lui sont assignées, 
la commission spéciale, si elle le désire, pourra considérer le cas 
d'autres pays à ajouter ou à supprimer dans la liste figurant dans le 
règlement intérieur provisoire. Si le cas deJcertains pays donnait-lieu 
à contestation, la commission spéciale pourrait en-saisir l'assemblée 
plénière ou, si le temps le lui permet, formuler des recommandations 
spécifiques à ce sujet. Cependant, la première tâche de la commission 
spéciale est de soumettre une recommandation se rapportant aux six _ -

pays* susmentionnés* 

2°- si des questions sont soulevées en ce qui.concerne des pays , 
autres que les six dont il s'agit, l'assemblée plénière pourra : 

, . a) statuer ; . 
b) renvoyer l'affaire à la commission spéciale pour nouvelle 

étude' et recommandation ; , 
c) envoyer l'affaire à une autre commission de'la conférence, à 

la commission F, du Règlement général, par exemple. ( 

Mr le délégué du Royaume-Uni donne son accord. 
7098 ' 



• ' - 31 -
- (57 TR) 

Mr le délégué~de la Belgique est d'accord au sujet de la pro
position transactionnelle, mais pose la question complémentaire 
suivante : "Est ce que tous les pays qui "ont été' désignés pour 
faire partie de la commission spéciale sont membres çle l'Union ?" 

Mr le président dremcn^e en premier lieu s'il, y a dés objec
tions au mandat à donner à la commission spéciale au sujet des 
pays autorisés à voter. Après avoir constaté l'assentiment de 
l'Assemblée il en vient à la question soulevée par la délégation 
belge et énumére ainsi_qu'il suit les -ays prenant part à la com
mission spéciale : """ • * * ' 

Suède (présidence)? U.R.S.S., Guatemala,.Royaume-Uni, 
Tchécoslovaquie, -Canada, Chine, France, Uruguay,,Belgique, Argen-
tine^ -Indes néerlandaises,<Portugal, Afrique du Sud, Etats-Unis" 
d'Amérique,, et prie M, le Secrétaire général de répondre à la . 
question posée par M. le délégué de la Belgique. 

Mr <Gross_ Secrétaire général : La question est assez diffi
cile à résoudre, du fait qu'elle-comporte, nous 1̂ 'avons vu, di
verses réponses. Un premier critère de la qualité de membre est 
le fait'd'avoir signé la Convention de Madrid. Si vous, considé
rez un pays qui a signé, et aussi approuvé un des Règlements y 
annexés, clest un'autre critère de la qualité de membre. .Un^troi
sième critère, soulevé au cours de la séance des chefs de délé
gations, est le paiement de la cotisation pour l'année précéden
te ou pour les cinq dernières années. Un autre critère encore 
est l'adhésion à la Convention et à l'un au moins des Règlements. 

Si vous prenez le premier, rua réponse est que les pays 
que vous avez admis dans la commissioiy spéciale sont, en fait/ 
des membres de l'Union. ' ' 

' Quant à la question du paiement des cotisations, les 
renseignements qui la concernent ont êzê .donnés à la commission 
d,e gestion'du Bureau de l'Union de la Conférence ,des radiocommu-. 
nications. Jusqu'à maintenant; cette conférence a considéré que 
toute information de ce genre ne devait être soumise^ qu'à la com
mission de gestion. Mais si la Conférence veut avoir connaissan
ce de la liste des pays' qui n'ont pas payé leurs cotisations, le 
Bureau de l'Union peut bien la lui 'remettre'. 

Mr le délégué de la 'Yougoslavie demande à faire partie de la 
commission spéciale". Il'appuie la proposition du Royaume-Uni re
lative au mandat à attribuer à la commissions l 

Mr le délégué de la Chine soulève la question d'ordre sui
vante : "le délégué de la Belgique a demandé si tous les membres 
de la commission étaient membres de l'Union. Mr JLe Secrétaire gé
néral a signalé lés difficultés que l'on rencontre pour'définir 
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-la qualité de membre. #'aimerais savoir si j'ai bien compris, lors 
de la réunion r\es chefs dé délégations, hier après-mdi, que tout 
pays invité à cette coriférencerci a le- droit de participer aux 
travaux, sans que l'on s'arrête à la définition de gouvernement 
contractant. Dans ce cas,, la* question ne devrait pas du tout-être 
soulevée. 

Mr le président : Je crois que nous étions d'accord, hier, 
pour estimer que cette conférence est une conférence de pays sou
verains, et que la participation ne sera pas limitée aux seuls mem-
>bres de l'Union internationale des télécommunications. La Belgique 
" a simplement demandé si les pays qui figuraient dans la liste des^ 
membres de la commission spéciale étaient membres de l'Union. Mr le 
le Secrétaire général a répondu et je n'ai pas cru comprendre que 
Mr le délégué-de-la Belgique ait demandé que nous imposions cer- , 
taines limites restrictives . Là question actuelle est la consti
tution de la commission spéciale. A la liste déjà lue s'ajoute-

• raient la Yougoslavie et la Nouvelle-Zélande. Aucune objection 
n'étant présentée, la commission spéciale sera donc composée de 
tous ces pays. ' 

Mr le délégué du Danemark croit se souvenir que le troisième 
point a examiner par la commission spéciale se rapporte à la mar 
jorité des deux"tiers pour la solution de certains problèmes. 
Quelles sont les questions importantes et celles qui ne le sont 
pas ? Il serait- très difficile pour la cornmission spéciale de dé
cider de cette question dans le délai assez bref qui lui est im
parti. Il avait également cru qu'on avait pris la décision de 
renvoyer cette question à la commission F.. Il déclare que sa dé- . 
légation est d'avis que cette question ne doit pas être attribuée 
à la commission spéciale niais à la commission F s'occupant du 
Règlement général. 

Mr le délégué de la République Dominicaine : "La délégation 
de la République Dominicaine déclare qu'elle est en complet ac
cord avec la délégation "de l'Argentine en ce qui concerne ia'né
cessité d'examiner le cas de l'Espagne. L'espagne - cela est na
turel - a une signification intellectuelle de premier plan pour 
tous les pays de l'Amérique latine,. Mais ce ne sont pas des rai
sons sentimentales qui nous poussent à soutenir l'Argentine. Nous 
comprenons que, du point de vue strictement juridique, et surtout 
technique, l'absence de l'Espagne d'une conférence qui doit coor
donner les intérêts des télécommunications mondiales est un non-
sens. Nous sommes également d'accord avec la solution de compro- ' 
mis proposée si habilement par Mr le Président qui consiste à 
renvoyer le cas de l'Espagne pour examen à la Commission- spéciale. 
Nous voulons qu'il soit bien établi que jious regrettons particu
lièrement l'absence de l'Espagne à des délibérations d'ordre pu
rement technique. Ceci n'a rien à voir avec les facteurs politi
ques". * 
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Mr le délégué de la Grèce : "Nous étions tombés d'afccord sur 
un mandat, précis de'la commission spéciale et sur la constitution 
de cette commission. Mais aujourd'hui on nous propose 1*.élargis
sement de ce mandat et l'augmentation des membres de ladite com
mission. Dans ce cas, la délégation grecque demande, ou bien de 
faire partie de cette commission, ou de renvoyer toute la question 
à la commission F," comme* le Danemark l'a proposé. 

Mr le président : Y-a-t'il objection ? Sinon, sans objection 
la Grèce fait partie de cette commission. 

Mr le délégué du Royaume-Uni : "Je veux seulement soulever 
~ * - y > w » « * « « p p — p ^ ^ ^ « p » » f . « « - p » n « _ * h « w - ^ « ^ — • ^ p i p i i p p 

deux points : 
1°- une question_.de date 

2°- la question de la distinction à faire entre le.règlement 
intérieur pour cette conférence et le règlement -général.* desti
né à̂  servir de base aux conférences futures. 

Je crois que si là question que nous discutons ici, à sa
voir si une majorité des deux tiers doit être.retenue pour cette 
conférence et si cette, question doit être renvoyée à la commis
sion F,;il est évident que la commission F. devra faire un rapport 
pour le 14 juillet. • 

Quant à^la seconde question la commission F a le devoir 
de préparer et soumettre à notre examen .les règles qui seront 
comprises . dans le Règlement général annexé à la nouvelle 

Convention, tandis que la commission .spéciale examinera certai- . 
nés questions relatives au règlement intérieur de notre Conféren-

( ce. Il me semble qu'il serait préférable que les questions urgen-r 

tes fussent renvoyées à la commission spéciale. Mais je demande
rai que si c'est la commission F qui doit s'"en charger, elle soit 
invitée à rédiger son rapport lé plus tôt possible". 

Mr le Président : "La commission spéciale du Droit de voté 
a déjà un mandat à exécuter et elle n'a qu'une semaine pour s'en 
occuper. Pour répondre à la demande du Danemark, êtes-vous d'ac-' 
cord de la 4écharger de l'examende cette question de la majori
té des-,deux tiers et de la transférer à la commission F^où chaque 
pays,peut être représenté. Cette commission, de son côté, présen
tera également un rapport aussitôt que possible. • •* 

Mr le délégué de la Grande-Bretagne se déclare d'accord. 

L'assemblée ne faisant aucune objection à cette .suggestion, 
le mandat est approuvé , de la façon, indiquée; 
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Mr le président : "Il y a encore une question relative au 
Règlement intérieur. Nous avons été d'accord pour admettre à 
titre consultatif quatre organisations internationales. Mais, 
d'autres organisations internationales demandent le droit de 
participer aux débats et, afin que l'assemblée plénière en soit 
informée, je prie Mr le Secrétaire, général de bien vouloir nous 
en donner la liste. Aucune' décision n'a encore été prise à 
leur sujet. La réunion des chefs de délégations a suggéré^que 
ces organisations puissent être présentes • à toutes les séances 
ouvertes-au public" •* 

H[r le Secrétaire général donne lecture de la liste suivan
te ; « 

Association interaméricaine de radiodiffusion, Montevideo, 
Association internationale des Transports aériens,^Montréal 
Chambre de commerce internationale, Paris. 

. Comité international de la Radioélectricité, Paris, 
Conférence internationale des Transports maritimes, Londres 
Fédération internationale des Fonctionnaires de la Radio, 

Copenhague, 
Fédération internationale des Transports maritimes, Londres 

Organisation internationale de radiodiffusion, Bruxelles, 
Office Inter-Américian de la ^adiOj La Havane; , ^ < 
Organisation internationale de météorologie,, Lausanne, 
Union commerciale des Télégraphistes, Washington,' 
Union internationale de Radiodiffusion, Genève, 
Union internationale des Amateurs de^Radio, 

West Hartford, Conn. • 
^ , ' 

"' * L''assemblée est d'accord avec la suggestion présentée 
et admet qu'à l'avenir les propositions éventuelles se 
rapportant à d'autres organisations seront examinées. 

Mr le président passe au point 10 de l'ordre du jour : 
Méthodes de travail (document n°34 TR). Il propose d'adopter 
les mêmes méthodes que celles en vigueur à la .Conférence des 
Radiocommunications et qui sont recommandées par la réunion des 
chefs de délégations. 

Adopté. 

Mr le président : "Il y a encore la question des langues. 
C'est un des proDiemes ders plus importants. Beaucoup de proposi
tions ont été déposées pour reviser l'article 21 de la Conven
tion de Madrid. Les chefs de délégations ont été d'avis que la 
Commission C devrait en être chargée et présenterait une recom
mandation sur cette question à la conférence. Afin, toutefois 
que nous puissions commencer notre travail, les chefs de délé
gations recommandent comme solution passagère et d'or_dre 
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pratique, que la Conférence des télécommunications adopte les 
arrangements et méthodes de t ravai l linguistiques de la Conféren
ce des radiocommunications. I l -est bien entendu qu'en agissant 
ainsi on ne préjuge aucunement de la décision ul térieure de la 
conférence lorsqu 'e l le révisera l ' a r t i c l e ' 2 1 de la Convention de 
Madrid. Je résune la suggestion qui vous est soumise : le fran
çais, l ' ang la i s , l'espagnol sont t radui ts grâce au système d ' in
terprétation simultanée, les f ra is découlant de l ' in terpré ta t ion 
en espagnol étant supportés par les délégations parlant cette 
langue. Le russ^Aorsqu'îl est parlé au bureau,"e t̂ traduit par l e système.simul
tané en .espagnol, français et' anglais. Lés documents de la conférence sont 

rédigés en français et en-anglais Sur deibnd^spécîsileet dans le cas dé documents parti
culièrement importants, des traductions pourront aussi être fax
tes en espagnol et en russe. Mais i l est nécessaire que de t e l l e s 
requêtes soient réduites à un minimum raisonnable. Pour la rédac-

' • tion 
nous 

ventuelle admission d'autres langues off iciel les additionnelles, 
un effort est f a i t pour obtenir un texte paral lèle équivalent en 
anglais. Mais ce texte est purement officieux jusqu'à ce que la 
conférence décide, s i e l le le décide a ins i , que l ' angla is soi t 
aussi une des langues of f ic ie l les . Cet arrangement permettra de 
ne pas être au dépourvu si la conférence demande l'adoption d'un 
texte anglais à t i t r e off ic ie l" . 

Adopté. 
o " 

Mr le délégué de l'Equateur attire l'attention de l'assem
blée sur le fait que le vendredi 4 juillet, les Etats-Unis célè
brent^ leur indépendance. La délégation de l'Equateur, parlant 
au nom de-toutes les délégations présentes, prie Mr le président 
de vouloir bien transmettre à Mr le président des Etats-Uniseet 
aux membres du Congrès lours sincères félicitations- ainsi que le 
renouvellement de leurs sentiments d'amitié. , 

r 
Il propose aussi que la reconnaissance de la Conférence 

aux Etats-Unis .pour leurs contributions notables à la cause de ' 
la démocratie soit également exprimée. 

(Applaudissements prolongés) 

Mr le pré'ident. au nom du Gouvernement des Etatà-Unis, 
remercie l'honorable délégué de l'Equateur,et toute l'assemblée 
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de leur courtoise attention. Le 4 juillet étant jour férié pour 
toiis, il invite les délégations qui célèbrent ou célébreront 
leur fête nationale loin de leur pays, à s'associer^à la fête 
nationale américaine en considérant, ce * jour comme une fête gé
nérale de tous les pa^s. 

Il donne lecture de l'ordre du jour du«lendemain puis, 
pour chlore les débats, il invite tous les membres de la confé
rence à accepter l'invitation à une réception, le même soir, • 
offerte par la délégation des Etats-Unis. 

. } ' - -
y. 

La séance est levée à 13 45» 

Les secrétaires généraux : 

LrMULATIER 

Gerald C. GROSS 

' Vu, 

Les Secrétaires : Le Président ': 

E. RUSILLON 

A. AUBERSON 

P. OULEVEY 

V. MEYER ' 

Charles R.DENNY 
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R E P A R T I T I O N 

du travail do revision do la Convention de îladrid, 
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Document No 59 TR 

8 j u i l l e t 1947. 

C o m m i s s i c n ' E 
a 

2ê isèance. jeudi 10 juillet, k 10 h. 

<ORDRE DU JOUR : 

1. Rapport de la première séance 

2. Répartition du travail (Document No 58 TR) 

3. Examen préliminaire des propositions souniscs k la 
commission (Document jJo 60 TR). 

Le président ; 

/ 
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^ 

E N U M E R A T I O N 

des documents qu'aura k étudier la 

commission E 

^ i d i Propositions 

1 I 2 I 17 TR, art. 15; 24 TR, art. 55$ 25 TR, rrt. 1, 1 3$ 53 TR,g 3\ 
121 TR, art. 1, f 3 

2( . 2 TR; 3 TR; 17 TR, art. 16; 24 TR, art. 2$ 26 TR; 58 TR; 
' - , 4 9 -TR, art. 7; 121 TR, art. 16. 
13 ' 12 TR; 17 TR, art. 20; 24 TR, art. 24; 49 TR, art. 8; 59 TR; 

; 121 TR, art. 39; 122 TR. 
15 ' 17 TR, annexe 3; 24 TR, art. 28; 39 TR; 49 TR, art. 6 et 

' annexe 4; 57 TR; 121 TR, art. 41 et append. 2. 
22 ', 17 TR, art. 21; 24 TR, art. 33; 49 TR, art. 14; 121 TR, art.28. 
23 16 TR; 17 TR; 24 TR, irt. 34; 49 TR, art. 15; 121 .TR, art.31. 
24 [ 17 TR, ar^. 22; 24 TR, art. 35; 49 TR, art. 16; 121 TR, art.32. 
25 17 TR, art. 23; 24 TR, art. 36; 46 TR; 49 TR, art. 17; 67 TR; 

, 121 TP, art. 33. . 
26 [ 17 TR, art. 24; 24 TR, art. 38; 49 TR, art. 18;,121 TR, art.29. 
27 ; 17 TR, art. 25; 24 TR, art. 39; 49 TR, art. 19; 121 TR, art.30. 
28 j 17 TR, art. 18; 24 TR, art. 40; 47 TR; 49 TR, art. 20; 

121 TR, art. 34. 
29 17 TR; 24 TR, art. 30; 49 TR, art. 21; 68 TR; 121 TR, art.35. 
30 17 TR, art. 29; 24 TR, art. 41; 49 TR, art. 22; 50 TR; 51 TR; 

121 TR, art. 36. 
31 ( ; 17 TR, art. 26; 24 TR, art. 42; 49 TR, art. 23; 121 TR, art. 37. 

32 , 17 TR, art. 27; 24 TR, art. 31; 49 TR, art. 24; 114 TR; 
. ; 121 TR, art. 15. » < 

31 ' 17 TR, art. 28; 24 TR, art. 32; 49 TR, art. 25; 69 TR; 115 IR; 
121 TR, art. 38; 124 TR. 

34 17 TR, art. 30, gg l et 2; 19 TR; 24 TR, art. 44; 49 TR, ar't.26; 
! 116 TR; 117 TR; 121 TR, art. 42. 

35 ' f 17 TR, art. 31; 24 TR, art. 43; 49 TR, art. 27; 118' TR; 
. 119 TR; 121 TR, art. 43; 125 TR. 
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Madrid 
/.rt. I Propositions 

! 17 TR, art. 32; 24 TR, art. 47; 49 TR, art. 28; 121 TR, 
j art.44; 126 TR. . 

j17 TR, art. 33; 24 TR, art. 48; 49 TR, art. 29; 121 TR," 
• art. 45. 

117 TR, art. 30, I 3; 24 TR, art. 49; 49 TR, art. 30; 
'; 121 TR, art. 47. 

il7 TR, art. 34; 24 TR, art. 50; 49,TR, art. 31; 
121 TR, art. 48; 127 TR. 

17 ÏR, annexe 2; 20 TR; 24 TR, annexe 1; 49 TR, annexe 2; 
j 52 TR; 121 TR, append. 1. ' -

Nouveaux'17 TR, art. 38/40 * 42; 24 TR*, art. 25 à 27, 29, 37', 45, 
|46, 51 a 54, 63, 65; 27 TR;. 54 T?.; 121 TR, art. 27 ct 46, 

36 

37 

38 

39 

Annoxc 
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R E C T I F I C A T I F 

au docunent No 54 TR 
\ 

Page 2 

8e et 9e lignes, lire : 

" • dispositions du rôglenent intérieur, aux ternes 

5e alinéa, liro :N 

" Après un échange do vues au cours duquel la France ..." 

X 
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R A P P O R T 

de la commission des pleins-pouvoirs 
mwm •wmmmm*mmmmmmm»Êmm mmm *Mmmm«im\mmmmmm*mm*mmmmm\ mt mÊmmmmmÈm*mmmmMm»mmÈmmmmmmm \,mm .irAiiiiiiiii • mmm^mmmmmmmmmmwmmimm 

(Commission B) 

2e séance 

8 juillet I947. 

La séance est ouverte à 10 30 par S. Exe. Mr le Dr, LIU 
CHIEH,-Ambassadeur de Chine à Ottawa, Président de la Commis
sion. 

Le président rend compte des travaux du bureau. Depuis la 
dernière reunion les rapporteurs ont examiné les documents ac
créditant les délégués qui lui ont été soumis par le secréta
riat général et qui se rapportent uniquement à la Conférence 
de plénipotentiaires. Ces documents concernent vingt-deux 
pays. Il reste à prendre connaissance de l'ensemble des com
munications faites â l'occasion de la Conférence des radiocom
munications. Cette vérification est nécessaire parce que cer
tains délégués ont été accrédités dans la même lettre pour 
trois conférences. 

Les rapporteurs n'ont pas d'observations à présenter. 

Ie président propose qu'ils continuent leur examen des 
documents, et qu'une nouvelle réunion ait lieu aussitôt qu'ils 
pourront déposer des conclusions d'ensemble. 

Le président rappelle à la commission que certains délégués 
ont été accrédites par une lettre de leur mission diplomatique 
pour la Conférence des radiocommunications, mais que pour la 
Conférence de plénipotentiaires il sera nécessaire de détermi
ner la fonne aue doivent revêtir les pleins-pouvoirs indispen
sables pour la signature. 

I e président suggère que la commission laisse ay, bureau le 
in d'étudiercette question et d'en faire rapport à la com-soin 

mission. 
Il en est ainsi décidé. 

Lfc président soumet à l'approbation de la commission le 
document n°54 TR, rapport de sa première séance. 

Ce rapport est adopté. 
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Le président déclare qu'il a reçu une lettre du Secréta
riat général lui transmettant un certain nombre de documents 
se rapportant à la. désignation des délégués. Il propose à la 
commission de donner lecture de cette lettre et de lui soumet
tre les documents, 

La commission;décide de s'en remettre au bureau du soin 
de cet examen. ïl 'lui en sera fait rapport. 

Aucune question nouvelle n'étant posée, le président lève 
la séance à 11 h. 

Les rapporteurs : Le président : 

J.M. Leproux Dr Liu Chieh 

A.G. David 
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1947 

R A P P O R T 

de la Commission de rédaction 
• •• m u l> , » i .n i — 

(Commission G) . 

1ère séance. 

3 juillet 1947 

1. A la demande de plusieurs chefs de délégations présents 
à la réunion de la Commission F, là séance' d'installation de° 
la Commission" G e«t ouverte à 16 h 45, aussitôt après la clô
ture de la réunion.d'installation de la Commission F., sous 
la présidence, de Mr Laffay (France). 

2. Le président en exprimant ses remerciements pour l'hon
neur fait à la délégation française en lui confiant la prési
dence de la commission, déclare qu'il apportera ses soins les 
plus attentifs aux travaux de la commission afin d'obtenir' 
une présentation aussi objective1 que précise des textes qui 
lui seront soumis. Il est certain d'avance qu'il peut compter, 
à cet effet, s,ur le concours des membres de la commission. 

3. Mr le président rappelle que l'Italie et*la.Hongrie 
•ont été"priées de proposer deux vice-présidents de la commis
sion' et il a donc l'honneur de présenter : ,-

Mr Giuseppe Gneme,.le doyen de la conférence, dont . 
il est particulièrement heureux de saluer la présence à la 
-tête de la délégation italienne, / 

et Mr Barna Balazs, délégué de la Hongrie",qui, en l'ab
sence de Mr le Dr Udvarhelyi, chef de la délégation, assurera 
fcem oo rat r .ement ' les fonctions de vice-président. 

4. Mr le président passe ensuite à la désignation des, • 
rapporteurs.. 

Il propose comme rapporteur de langue française 
Mr de la-Chevreli^re et demande à-la d élévation des Etats-Unis 
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de proposer unt rapporteur de langue anglaise. 

Mr Lebel (Etats-Unis) propose la candidature de 
Melle Trail, de la délégation des Etats-Unis. 

\ 
La commission adopte ces propositions. 

5. Rien n'étant plus à l'ordre du jour, la séance est 
levée à 17 h. 

Les rapporteurs : Le Président : 

J. de la Chevrelière Laffay 

Florence A. Trail . • 
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161 TR 

B E L G I Q U E ' 
- . o 

I ' 

Proposition de nouvelle" rédaction complote 

de l'article 19 du Règlement intérieur 

1. En séance plénière et s'auf pouroles cas prévus au s 2, aucune 
proposition, aucun amendement n'est adopté s*il ne réunit la' <* 
majorité'absolue des suffrages positifs-et négatifs exprimés par 

• les délégations ayant droit de vote. En cas d'égalité, la 
proposition, l'amendement ost considéré comme rejeté. 

* s 
2. Pour les'objets ci-après ....... (toxte à compléter ultérieu-

ment) l'adoption ne sera, acquise que si la majorité compte au 
moins les deux- tiers des suffrages positifs et négatifs• 
exprimés. \" 

3. Le vote no sera acquis que si le nombre total des votes 
positifs et négatifs est supérieur aux 2/3 du nombre des 
membres de l'Union. 
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162 TR U R U G U A Y 

Proposition concernant l'article 19 du 
Règlement intérieur : 

Article 19 • ' 

VOTATION' EN SEANCE' PLENIERE 
•• "' ; i ' • t 

• Aucune proposition ou amendement important ne sera 
• adopté en séance plénière s'il n'obtient pas lë*s deux tiers 
. des voix des membres votants, étant nécessaire qu'au moins 

la moitié des membres ayant droit au vote y aient' pris part,. 

Par questions importantes on entend : l'admission 
ou l'élimination d'un. Membre de l'Union, les questions rela
tives aux finances et toutes celles ayant été 
qualifiées ^'importantes par les deux, tiers des, membres pré
sents a-yant pris part au vote dans la .séance. 

. •- Toutes les autres ̂ propositions ou amendements dont 
•il n'-est,pas fait mention à l'alinéa précédent, seront sim
plement adoptés à la majorité des membres présents ayant 

. ppis part au vote, et rejetés en cas d'égalité de,voix. ° 
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163 TR 

E G Y P T E 

,Proposition de modification de l'article 19 / 

du Règlement intérieur 

Article 19 

VOTATION EN SEANCE PLENIERE 

1. En séance plénière, aucune proposition, aucun amendement n'est adop
té s'il ne réunit la majorité des suffrages exprirf"% En cas d'éga
lité ,il est considère comme rejeté, (texte du doc. ru 42 TR). / 

2. Toutefois, en co qui concerne les objets suivant 

(énuncration) • 

le nombre des rierbros présents a la séanco plénière qui traite de ces 
objets ne doit pas ôtro inférieur aux deux tiers des nombres ac redi
tes de l'Union prenant part aux travaux de la conférence. 

I 3. Aucune proposition, aucun amendement n'est adopto ou rejeté s'il ne 
réunit la majorité des deux tiers dos membres présents, à condition 
que cette majorité ne soit pas inférieure cn,nombre à la majorité 
absolue des menbres de l'Union présents a la séance. 

g 
s 4. Si un premier voto ne donne aucun rusultat, un second vote aura 

lieu au cours de la séarîce suivante. La proposition ou l'amendement 
sera alors adopté ou rejeté à la majorité dos doux tiers des suf
frages exprimés. 
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4 164 TR ROYAUME-UNI' 

Un projet d'accord entre les Nations Unies 

et l'Union Internationale des Télécommunications, 

L'Article 57 de la Charte des Nations Unies prévoit que 
les diverses institutions spécialisées créées par accords inter
gouvemementaux et pourvues, aux termes de leurs statuts, d'at
tributions internationales étendues dans les domaines économi
que, social,1 de la culture intellectuelle et de l'éducation, de 
la santé publique et autres domaines connexes, seront reliées, 
aux Nations Unies. 

En conséquence, les Nations Unies et l'Union Interna
tionale des Télécommunications conviennent de ce qui suit : 

Article I 

L'Union Internationale des Télécommunications (dénommée 
ci-après l'Union) est reconnue par les Nations Unies eh tant 
qu'institution spécialisée chargée de prendre toutes les mesures, 
conformes aux termes de son acte constitutif en'vue d'atteindre 
les buts fixés par cet acte. 

Article II, 
«a 

Admission 

L'Union convient de priver un pays ou^territoire de ' 
l'exercice de ses droits de-'membre de l'Union tpnt que l'exerci
ce vde ces droits est en opposition avec une résolution de l'As
semblée générale des Nations Unies applicable à toutes les ins
titutions spécialisées reliées aux Nations Unies. 

* o Article III 

Services de télécommunications des Nations Unies. 

1. L'Union s'engage, dans la mesure du possible, à assurer 
toutes facilités nécessaires aux Nations Unies en ce qui concerne ' 
les services de lélocommunications relevant de son contrôle. 
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2. Les Nations Unies s'engagent à-assurer 1'exploitation des 
services de télécommunications relevant de son contrôle^ en accord 
avec les termes deola Convention Internationale des Télécommunicàr 
tions et1 du Règlement ci-joint; ' ° ., ' * ' 

Article'IV. 

•r Représentation réciproque. 

1. 'Des réprésentants des'Nations. Unies seront invités'à assis
ter à toutes, les Gonferences.de l'Union et à participer, sans droit , 
de vote, aux délibérations de telles cqnférénces.. ^ ^ 

; 2.- Des représentants de l'Union seront invités à assister aux. 
réunions du .Conseil de Tutelle, lorsque des*questions-rentrant dans 
le domaine-des activités de l'Union doivent y être discutées, et à 
participer-, sans droit de vote,' à ces discussions. 

3. Des représentants de/1'-Union seront incités 'à assister aux 
réunions du Conseil Economique -et 'Social des Nations .Unies ̂  (appe-• 
lé ci-après le Conseil), de ses Comissions et de ses -Comités et à \ 
participer, sans droit de vote, aux délibérations.de ces organes 
quand il est traité de questions rentrant dans le domaine des ac
tivités de 1*Union qui sont inscrites à l'ordre du jour. 

4» * Des représentants de l'Union seront invités à assister, à 
titre-consultatif, aux réunions de l'Assemblée générale lorsque des 
questions relevant de la compétence de' l'Union doivent y être'trai*-
tées, et'à participer, sani, droit de vote, aux" délibérations des' 
Comités principaux de l'Assemblée Générale sur des questions ren
trant dans'le domaine des activités de 1'"Union." 

-5. Le Secrétariat des Nations Unies assurera la distribution 
à ,tous .les membres de l'Assemblée Générale, du Conseil et de ses 
commissions, et du Conseil'de Tutelle,' seJLon le cas, de toutes ,Q 
communications écrites présentées.par1 l'Union. « 

Article V - , 

Inscription de questions à l'ordre du jour. 

Sous réserve des consultations préliminaires qui pourraient^ 
être nécessaires, l'Union inscrira à l'Orcre du jour.de ses Confé
rences ou' soumettra à ses membres, comme" il est prévu aux. term'es 
de la. Convention -Internationale* des Télécommunications, des propo
sitions qui .lui .seront faites,par'les Nations Unies.'Réciproquement, 
le Conseil et ses Commissions et Comités inscriront à leur ordre du 
jour provisoire les questionè soumises, par, l'Union. Le Conseil.de 
Tutelle inscrira à son ordre du jour provisoire'les questions sou
mises -par l'Union. . 
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Article VI 

Recommandations des Nations Unies.. 
\ > - . 

i O 

1. . L'Union, eu égard à l'obligation des Nations, Unies de favo
riser la réalisation des buts prévus à l'article 55 de la Charte, et 
aux'fonctions et pouvoirs du Conseil, qui, en vertu de l'article 62 
de la Charte, peut faire ou provoquer des études et des rapports 
sur des questions internationales dans les domaines économique, so
cial, de la culture intellectuelle, et de l'éducation, de la santé 
publique et autres domaines connexes et adresser des recommandations 
sur^toutes ces cuestions aux institutions spécialisées intéressées ; 
eu égard également à la mission assignée aux Nations Unies, aux ter
mes des articles 5# et 63 de la Charte, de faire des recommandations 
en^vue de coordonner -les programmes et activités des institutions -
spécialisées, convient de prendre toutes mesures en vue de soumettre, 
dans le -plus bref délai possible, à sa-Conférence ou autrement,a ses 
membres, comme il est prévu aux termes de la'Convention Internationa
le des Télécommunications, toutes recommandations formelles que' les 
Nations Unies pourraient lui adresser. 

2. L'Union procédera à des échanges de vues avec les Nations 
Unies, à leur demande, au sujet,de ces recommandations et, en temps ' 
opportun, fera rapport aux Nations Unies sur les mesures prises par 
l'Union pu par ses .membres en vue de donner effet à ces recomman
dations ou sur tous autres résultats qui auraient suivi la prise 
en considération de ces recommandations. 

3. L'Union affirme son intention de collaborer à toutes autres 
mesures^nécessaires en vue d'assurer la coordination efficace des 
activités des institutions spécialisées et des Uations Unies. Elle 
convient, notamment, de~ collaborer avec tout organe ou tous orga
nes que le .Conseil pourrait: établir en vue de faciliter cette coor
dination et de fournir les informations cjui pourraient être néces
saires dans 1'accomplissement de cette tache. 

Article VII ' , 

Echange d'informations et de documents. _ 

1. Sous réserve des mesures qui pourraient être nécessaires 
pour sauvegarder le caractère, confidentiel de certains documents, 
les Nations Unies et l'Union procéderont à l'échange le plus com
plet et le plus rapide d'informations et de documents. 

2, Sans porter préjudice au caractère général des dispositions 
du paragraphe précédent : 

a) l'Union convient de; fournir aux Nations Unies un rapport an
nuel* sur ses activités ; 
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b) L'Union convient -de donner suite, dans toute la mesure du^ 
possible, à toute demande de rapports spéciaux, d'étude ou d'infos 
mations présentées par les Nations Unies, sous réserve des condi
tions prévues à l'article XIII ; 

ressant spécialement. 

Article VIII 

Assistance aux Nations Unies. 

L'Union convient de coopérer dans toute la mesure^du possible 
avec,les Nations Unies, ses*Conseils, ses Comités et autres orga
nes.: Elle accepte en outré qu'aucune disposition de la Convention 
Internati- nale des ,rtélé>communications ou des accords s'y rappor
tant ̂ne soit formulée de façon à empêcher même partiellement aucun 
pays de remplir pleinenent les obligations de son Gouvernement en
vers les Nations Unies, ses Conseils, Comités ou autres organes. 

Article IX 

Arrangements c one er nantie personnel. 

Les Nations Unies et l'Union conviennent de coopérer dans la 
mesure nécessaire pour éviter de graves inégalités dans les condi
tions d'emploi ainsi qu'une concurrence dans le recrutement du 
personnel. 

Article X 

Service de statistiques. 

1. Les Nations Unies et l'Union Internationale des' télécommu
nications conviennent de réaliser^une coopération aussi complète 
que possible, d'éviter le double emploi superflu et d'utiliser 
avec la plus grande.efficacité leurs personnels techniques dans 
leurs activités respectives pour recueillir, anal3rserv, publier et 
diffuser les informations statistiques. Les Nations Unies et l'U
nion Internationale des télécommunications conviennent de mettre 
leurs efforts en commun en vue d'assurer la 'plus grande utilité 
et le plus grand usage possible de leurs informations statistiques 
et de réduire au minimum les char, es des gouverneiaents et de toutes 
autres organisations auprès desquels de telles informations seront 
recueillies. 

Z\, L'Union Internationale des Itélé)communications reconnaît 
que les Nations Unies constituent l'organisme central chargé de^ 
recueillir, analyser, publier, unifier et améliorer les statisti
ques servant aux buts généraux des «.organisations internationales. 
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3* L'Union Internationale des "télécommunications est reconnue 
par les Nations Unies comme étant l'organisme approprié chargé de 
recueillir, analyser, publier, unifier et améliores les statisti
ques dans son propre domaine,' éans qu'il soit porté préjudice aux 
droits des Nations Unies de s'intéresser à de telles statistiques, 
pour autant qu'elles sont essentielles à la poursuite de leurs- pro
pres.buts et'au développement des statistiques dans le monde entier, 

4# , Les Nations Unies, après'avoir consulté l'Union Internatio
nale des Ttélécommunicati ns et les autres institutions spécialisées 
créeront, quand cela sera opportun, des instruments administratifs 
et des procédures propres au moyen desquels pourra être assurée une 
coopération efficace concernant les statistiques entre les Nations 
Unies et les institutions qui leur sont reliées. 

5. Il est reconnu souhaitable que les informations statistiques 
ne soient pas rassemblées simultanément par les Nations Unies et 
par l'une des institutions spécialisées .chaque fois qu'il est pos
sible d'utiliser des informations ou la documentation qu'une autre 
institution peut fournir, 

6', Afin d'établir un centre où les informations statistiques des
tinées à un usafc-e général seront rassemblées, il est convenu que les 
données fournies à l'Union Internationale des Ttélécommunications 
pour être insérées dans ses séries statistiques de base et dans 
ses rapports spéciaux, seront^ dans la mesure du possible, mises à 
la disposition des Nations Unies, 

7* Il est convenu que les données fournies aux Nations Unies 
pour être insérées dans leurs séries statistiques de base et dans 
leurs rapports spéciaux seront, dans la mesuré où ce sera possible 
et approprié, mises à la disposition de l'Union Internationale des 
"télécommunications• 

Article XI 

Services administratifs et techniques. 
, " ' i '• > *• 

I v 

1. Les Nations Unies et l'Union reconnaissent qu'il est souhait 
table de faire le neillevr us? e possible du personnel et des res
sources et d'éviter dans toute la mesura du possible au sein des 
Nations Unies et des Institutions spécialisées la création de ser
vices qui se fassent concurrence ou qui fassent double emploi. 

g. Les Nations Unies et l'Union Internationale des télécommu
nications prendront les dispositions concernfnt l'enregistrement 
et le dépôt des documents officiels. N 
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Article XII 

Arrang emén t s budU éta ir.es. -
i l i i l i ii i| . 1 * ) 'M ' Ll'l • " • 

Le budget annuel de l'Union séî-a* 'cpnmuniqué aux Nations Unies 
de façon à ce que l'Assemblée Générale" puisse flaire des recommanda
tions à son- sujet. • " 

Article XIII 

Financement des services' spéciaux. 

1. Dans le cas où l'Union Internationale des ̂ télécommunications 
aurait à faire face à des dépenses supplémentaires importantes ren
dues nécessaires par suite d'une demande de rapports, d'études ou' 
d'assistance spéciale' présentée par les Nations Unies, au terme des 
articles VII ou VIII,'.ou de touteautre dispositions du présent ac
cord, l'Union Internationale" des 'télécommunications et les Nations* 
Unies procéderont- à. des échanges de vues afin de déterminer la fa
çon- la plus équitable de .faire face à ces dépenses. 

. 2. De même, les Nations Unies et l'Union Internationale des " té
lécommunications procéderont à des échanges de vues afin de pren
dre les dispositions équitables pour couvrir les frais des services 
centraux administratifs, techniques ou fiscaux ou de toute autre 
assistance fournie par les Nations Unies." 

Article XIV 

Accoràs entre institutions. 

L'Union Internationale des télécommunications convient ci'in-5 

former le Conseil sur la nature et la portée de tout accord for
mel entre l'Union Internationale des télécommunications, et toute 
autre institution spécialisée ou organisation' intergouvernementale, 
et notamment convif-nt d'informer le Conseil de la préparation de 
tels accords. • 

Article XV 

Liaison 

1. Les Nations Unies 'et l'Union Internationale.des télécommu
nications'conviennent des dispositions précédentes aans l'espoir 
qu'elles contribueront à assurer une liaison effective entre les 
deux organisations. Elles affirment leur intention de prendre .d'un 
commun^accord toutes les mesures supplémentaires qui pourront '• '„• 
être .nécessaires pour rendre cette liaison vraiment effective. 

2» Les dispositions relatives aux,liaisons prévues aux articles 
précédents du présent record s'appliqueront, dans la mesure du 
possible, tant aux relations entre les branches et les bureaux 

6465 e 



x_ 

I - - 7 - < 
(67 TR) 

c 

régionaux que les deux organisations pourront établir, qu!à 
leurs organismes centraux. 

Article XVI , x 

i Révision. v < 

o Le présent accord sera sujet à révision .par accord entre 
les Nations Unies et l'Union Internationale des Télécommunications. l 

Article XVII 

Entrée en vigueur. 

V .- . . . . . , _* >» 
Le présent accord entrera en vigueur dès qu'il sera ap

prouvé par l'Assemblée Générale des Nations Unies et la Conféren
ce des Plénipotentiaires de l'UnrLon Internationale des Télécommu
nications. 

/ 
\ 
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Conférence Internationale 
des télécommunications 
D'Atlantic City 

1947 

Document No 68 TR 

' 9 juillet 1947 

R A P P O R T , 

de la Comission du Règlement général 

( Commission F) 

2e séance 

8 juillet 1947 

Mr le président déclare ouverte la séance et désire savoir si des objections 
sont formulées au sujet du document No 49 TR, rapport de'la première » 
séance de la commission F. Aucune objection n'ost formulée, et ce rapport 
est approuvé. , 

, Mr le président prie l*ir le 
des délégations, ceci afin de 
présentés dans la'commission. 

Union de l'Afrique du Sud 
Argentino 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Congo belge 
Eiélorussie 
Birmanie 
Brésil 
Canada 
Chili• 
Chine 
Citu du Vatican 
Colombie 
Cuba " * 
Danemark 
Egypte 
Etats-Unis d?Amérique 
Ethiopie 
Finlande 
France 
Colonies françaises 
Maroc et Tunisio 

secrétaire général de procéder k l'appel 
savoir quol3 sont exactement les pays re
lis sont au nombre de 46, savoir : 

Royaume-Uni 
Grèce • 
Hongrie 
Inde 
Irlande / 
Islande 
Italie 
Luxembourg 
Norvège 1 
Nouvelle-Zélande 
- Pays-Bas v

 (l 

Indes néerlandaises 
Pérou 
Portugal 
Colonies portugaises ^ 

- Suéde 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
'Turquie 
Ukraine 
{J.R.S.S. 
Uruguay • 
Yougoslavie 
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Mr le président signale que l'assenblée plénière du 2 juillet, tout 
en y apportant certains amendements, a approuvé dans ses grandes li
gnes, le projet.de règlement intérieur du document No 25 TR, éla
boré par les Etats-Unis. Néanmoins, ce projet conserve un caractère 
provisoire tant qu'il n'aura pas été modifié à l'article 19 (votation). 
Le nouveau document portant le numéro- 42 TR remplace le document 
No 25 -TR. .Selon lé voeu exprimé par l'assemblée plénière, la tâche 
la plus urgente de la commission F est maintenant de déterminer le 
genre de majorité à adopter pour les votations futures de cette oon
ferenoe. Ces scrutins se décideront-ils à la majorité simple ou à , 
la majorité des deux tiers ? Des recherches faites dans les proposi
tions des différents pays et rans la Convention, il résulte qu'une 
majorité qualifiée n'a pas encore été envisagée jusqu'à présent. 
Seul, un passage de l'appendice s la Convention (art. 22) indique 
que les votations en assemblée plénière se font k la majorité ab
solue des suffrages exprimés5 on cas d'égalité des voix, la propo
sition est rejetée. Il semble donc quo la question d'une majorité 
forte se soit déjà posée pour certaines décisions. La tâche de la 
commission consistera à décider en premier lieu du genre de majorité, 
puis à définir les questions auxquelles cette majorité qualifiée 
devra s'appliquer. 

Mr le délégué de l'Egypte soulève la question des abstentions,, 
qui doit être élucidée avant qu'une décision puisse être prise. 

ME le délégué do la France estime indispensable d'introduire le 
primeipe de la majorité qualifiée. Il croit se souvenir que la ques
tion de la votation avec le,principe des deux tiers n'a été posée 
qu'en vue de l'adoption de certains textes de la nouvelle Convention, 
auxquels il y aurait intérêt à assurer une autorité suffisante. D'au
tre part, on ne pourra-adopter un système trop rigide, interdisant 
l'introduction d'innov tions nécessaires. 

A son avis, la majorité des deux tiers peut s'interpréter de 
plusieurs façons : Elle peut s'appliquer à tous les Etats contrac
tants, ou seulement aux Etats contractants présents à l'assemblée. 
Dans ce dernier cas, il faut savoir si la proportion se rapporte . 
au totsl acs Etats présents, ou si les abstentionnistes seront au 
préalable déduits de ce total. La délégation française, estimant ' 
qu'uro aosbention constitue aussi une sorte de vote, accorde la • 
préférence à la.dernière variante. 

En ce qui concerne les questions auxquelles la majorité quali
fiée devra se rapporter, il y aura sans doute avantage à considérer 
un te:x\e quelconque, par exemple la Convcncion de Madrid, et k 
désigner une fois pour toutes les articles sujets à des scrutins' 
avec majorité qualifiée. Toute autro procédure entraîne des dis
cussions sans fin. 

¥x le deloguë de l'U.R.S.S. se prononce catégoriquement en faveur 
de la majorité qualifiée, qui empêche des majorités "trop faibles 
d'imposer des décisions qui ne seraient pas entièrement justifiées. 
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Mr le délégué des Etats-Unis explique les raisons pour lesquelles sa 
délégation donne la préférence à la m3.j0p.te simple. . 

Yx le délégué de l'Italie est partisan ge la majorité qualifiée et dési
re voir énoncées par un article de la nouvelle Convention les questions à 
- trancher par majorité qualifiée. 

• Iîr le délégué du Ro.vaume-Uni. appuyant dans les grandes lignes les ar
guments présentes par le délègue des Etats-Unis,, pense que la plupart des 
raisons alléguées en faveur de la majorité qualifiée sont basées sur un 
malentendu. Selon lui, le.s questions k trancher par les co férences des 
télécommunications sont trop différentes des questions administratives ou 
politiques pour qu'on puisse copier les méthodes de l'un ou l'autre des 
gouvernements démocratiques ou del^b.N.U.' - _ 

Ilr le délégué de Tchécoslovaquie se prononce en faveur de la majorité 
des deux tiers. 

Iîr le délégué de HJkraine. appuyé par Mr le délégué de Yougoslavie, 
p̂ropose de prendre les décisions très importantes à la majorité des deux 
tiers dos membres votants et ayant droit à une voix, et de trancher les 
questions de procédure k lr majorité .simple. 

Mr le délégué de la Suisse appuie tous les déléguas qui se sont pronon
cés en faveur d'une'majorité qurlifiée. Il fait remarquer que l'Union pos
tale universelle, qil ne connaissait pas, jusqu'à présent, la majorité 
qualifiée, vient de l'adopter presque à.l'unanimité. 

' Mr le délégué de la Belgique, revenant sur la proposition 'de ÏUkraine,, 
estime très•important de ne conférer le droit de vote qu'aux pays membres 
de l'Union. 

0 

Mr le délé_?ué de l'Union Sud-Africaine estime que la majorité simple 
devrait suffire à résoudre tous les problèmes, l'article 23 de l'appendice 
k la- Convontion de Madrid et l'article 20 du règlement intérieur de la 
présente conférence, donnant aux gouvernements qui ne sont pas en̂  mesure 
d'accepter un vote quelconque,la possibilité de formuler des réserves. 

j 

Mr le délègue de' l'Ukraine ajoute à sa déclaration antérieure que le 
mode do votation à adopter pour chaque question sera fixé à la majorité 
simple. 

Mr le délégué de la France, appuyé̂  par MM. les délégués de l'Argentine 
et riu Rovaume-Uni. voudrait éviter que chaque question surgissant au sein 
d'une assemblée suscite deux débats: un débat de procédure et un débat 'x 

de fond. Il estime que le congrès de'l'Union postale universelle a été très 
•sage, et propose d'adopter la majorité des deux tiers pour toute question 
ayant trait à la structure,de l'Union, toute autre question devant être 
tranchée à la majorité simple. * * 
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Kr le délègue de*l'Italie désire voir également tranchées à la 
majorité qualifiée les questions tarifaires. • t " ' 

• Mr le délégué de l'E_yypte; appuyo par, de nombreuses autres déléga
tions $ proposo d*ajouter à l'article 19 l'amendement suivant : , 

"Cependant, cn ce qui concerne l'organisation de l'Union, son budget 
et son siège, une majorité des deux tiers des Etats contractants devrait 
être obtenue.". 

Mr le délégué des Pays-Bas ne peut se prononcer'en faveur .de»la ma
jorité qualifiée .que si* ce modo de-votation reste limité à des cas pour 
ainsi dire exceptionnels, qui ne devraient, selon lui, concerner, que la 
Convention. -. -

0 

Mr le délégué de la Belgique propose de compléter 1' 
gère par l'Egypte par les. mQts "sa structure". . 

Une discussion prolongée n'apporte aucune nouvelle lumière au pro
blème, et. Mr le président procède au vo$e sur la question suivante : . 
, y. a-t-il lieu de faire à l'article 19 du règlement intérieur provisoire 
une adjonction stipulant 1». majorité dos deux tiers pour les votations 
portant sur des questions importantes ? , 

> ° - - ' ' ' ' ' 
'* Oui : . 29 Non : 15 Abstention ; ' 1 

. L'article 19 du règlement intérieur provisoire sera donc complé'-
té conformément au désir exprimé par .l'assemblée plénière du 2 juil- -

Mr le-président prie maintenant les délégations de.lui présenter^ 
des suggestions relatives au chiffre auquel èo rapportera cette frac
tion de deux tiers." , ' 
• * 
Mr le délégué- de la Belgique, appuyé pnr plusieurs autres délé

gations, suggère la formule suivante : Les deux tiers des délégations 
.' ayant droit au vote et qui omettent un vqte positif ou négatif. . 

Cette proposition soulève la question des abstentions. Il s'en
suit une discussion sur les faisons qui peuvent amener ou forcer 

, un délé%ué à s'abstenir do voter'; Suivant la façon* dont cette ques
tion est envisagée, la propprtion de deux tiers -se rapporte k un ' , 
chiffre englobant ou non lo nombro des abstentions. 

'-' Mr le délégué de lïï.R.S.S. , appuyé. por> Mr le délégué' du Chili. ̂  
suggère d'aàop-,cr tout simplement la forrïule figurant au règlement' 
intérieur des Nations Unies-, où la question a éto discutée k fond;/ 
"Les membres présents et votants''.. 

Mr. le'délégué du Mproc ot de Tunisio suggère de comploter la 
proposition belge p^r^los mots : sous*réserve que les deux tiers 
des membres â- l'Union ayant droit à une voix se soient effective
ment prononcb3 pour ou contre. *-
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Mr le deléjgué de la France appuie cette proposition, tout en faisant 
^remarquer que cette clause de sauvegarde pourrait dans cert-ins cas 
constituer une entrave. 

Mr le délègue de l'Argentine, appuyé par Î1M. les èélegués de l'Uru
guay et de l'Italie accepte également la proposition belge, m^is vou
drait y ajouter 1',amendement suivant : " Ces deux tiers ne pourront 
jamais être inférieurs à la moitié des membres présents et votants." 

Mr le président, dans l'intention de donner aux délégations le 
temps de se faire une idée exacte des répercussions des diverses 
propositions formulées, ajourne la séance à 12 h 15. 

Le rapporteur Ï 

Wolf. 

Le président : 

- MBekli. 
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&OTE d'INFORMATION 

pour le Secrétariat de"là Conférence 
'Internationale des télécommunications.' 

\ 

P R O J E T \ 

préparé sur la base de l'accord entre 
l'O.A.C.I. et* les Nations-Unies. 

Les passages entre crochets - par exemple, ceux où il 
est fait mention du Conseil adininistratif - tiennent compte des 
modifications dans la. Convention internationale des télécommuni
cations proposées par1 des membres de l'U.I'.T., et seront soumis 
à l'examen de la Conférence des plénipotentiaires des télécommu
nications. 

Préambule (remanié du texte de.l'O.A.C.I.) 
1 ' " i 

L'Article 57 dé la Charte des Nations-Unies prévoit que 
lés diverses institutions spécialisées créées, par accords inter
gouvernementaux et pourvues, aux termes de leurs statuts, d'at
tributions internationales étendues dans les- domaines','économi
que, social, de la culture intellectuelle-et de l'éducation, de 
la. sa-qté publique et autres domaine^ connexes, seront' reliées 
aux Nations Unies. ' , 

c. 
Article ' de l'Union internationale des télécommuni

cations prévoit que l-'Union interne.tionale des télécommunica-
' tions doit entrer en rapport et maintenir des relations avec 
l'organisation des Nations-Unies. . 

En conséquence", les Nations Unies et l'Union Internatio
nale des télécommunications conviennent de ce qui#suit : 

1 _ J 

Article I (conforme au texte de l'O.A.C.I.) 

L'U.I.T, (dénommée ci-après l'Union).est reconnue par 
les Nations Unies en tant que l'institution spécialisée chargée 
de prendre toutes les mesures conformas aux termes de son acte 

,. .constitutif en vue d'atteindre les buts fixés par cet acte; 
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Article II (conforme au texte de l'O.A.C.I,) 

Demandes d̂  admission émanant de certains Etats, 

Les demandes d'admission à l'Union émanant d'Etats autres 
que c eux visés aux articles -et de la Convention relati
ve aux- télécommunications- internationales pour devenir membres 
de l'Union^(ou adhérer à la'Convention) seront immédiatement' 
transmises à l'Assemblée générale dés Nations Unies par le Se-, 
créatariat de l'Union, L'Assemblée générale pourra recommander 
le rejet de cette demande et l'Union sera tenue de( déférer à 
cette recommandation. Si aucune recommandation de ce Nenre n'est 
faite par l'Assemblée générale au cours de la première session ^ 
-qui suivra la réception de la demande, il en sera décidé par" 
l'Union suivant la procédure prévue à l'article de la Con
vention. ) ' / 

. -* • 

Article III (conforme au texte de l'O.A.C.I.) 

Représentation réciproque. 
1. Des représentants des Nations Unies seront invitées à 

assister aux Conférences de plénipotentiaires et administrati
ves de l'Union (au Conseil administratif) et de toutes lès Con- , 
férences convoquées par l'Union, etNà participer, sans droit 
de vote,-aux délibérations de ces organes. 

2. Des représentants de l'Union seront invités à assister 
aux réunions du Conseil économique- et social de ses commissions 
et de ses comités et à participer, sans droit de vote, a.ux déli
bérations 'de ces organes quand il est traité des questions rela
tives .aux télécommunications qui sont inscrites à l'ordre du 
Jour. ^ , 

3. Des représentants de l'Union seront invités à assister 
aux réunions^de l'Assemblée générale des Nations Unies pour y 
être consultés sur les questions relatives aux télécommunica
tions. " -• 

4. Des représentants de l'Union seront invités à assister 
aux réunions des commissions principales de l'Assemblée générale-
iorsque des questions relatives aux* télécommunications seront 
discutées et, à participer, sans droit de vote, aux délibérations. 

5. Des représentants de l'Union seront invités à assister 
aux réunions du Conseil de tutelle des Nations Unies et à parti
ciper sans droit de vote? à ses délibérations sur les questions 
relatives aux télécommunications, inscrites à l'ordre du jour. 

6. Le secrétariat des Nations Unies assurera la distribu- -
tion, dans le plus bref délai possible, à tous les membres des v-
organes principaux et subsidiaires des Nations Unies et à leurs 
commissions ou comités, selon le cas, de toutes communications 
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dans,le plus bref délai possible,^la distribution à tous tes membres * 
de l'organisme de l'Union intéressée, selon le cas, déboutes commu
nications écrite soumises par l'un quelconque des organes principaux 
ou subsidiaires des Nations Unies et de leurs commissions ou cord tés. 

Article IV (conforme au texte de l'O.A.C.I.) 

Jnflor1pt.1nn fo questions k l'ordre du jouç, < ^ 
Sous réserve des consultations- préliminaires qui pourraient•être 

nécessaires, la Conférence des plénipotentiaires ou administrative 
(ou le Conseil administratif de l'Union) inscrira à l'ordre du jour les 
questions qui lui seront soumises par las Nations, Unies. Réciproquement, 
le-Conseil économique ot social et ses coi;.missions> ainsi que le Conseil 
de tutelle inscritont k leur ordre du jour les questions soumises par 

• les Conférences (ou le 'Conseil administratif) de l'Union. 

Article V (conforme au texte de l'O.A.C.I.) ^ 

Recommandations des Nations Unies 
1.L'Union, eu égard à l'obligation dos Nations Unios de favoriser la 

réalisation des buts1prévus a l'article 55 de la Charte, et aux fonc-, 
tions et pouvoir du Conseil oconomiquo et social qui, en vertu de 
l'article 62 de la Charte, peut faire ou provoquer des études ct des 
rapports sur des questions internationales dans les domaines écono
mique, social, de la culture intellectuelle et de l'éducation, do la. 
santé publique ct autres domaines., connexes et adresser des recommanda-
dations sur toutes ces questions aux institutions spécialisées inté
ressées; "U égard également k ïa mission assignée aux lîations Unies, 
aux termes des articles 58 et 63 de la charte, de faire des reconman-
^ dations en vue de coordonner les programmes et activités des institu-v 

'tions spécialisées, convient de prendre toutes mesures en vue de sou
mettre, dans le plus bref délai possible, k son organe compétent, 
toutes recommandations formelles que les Nations Unies pourraient lui 
adresser. • ' . 
2. L'Union procodra k des échanges de vuo avec les Nations Unies, à 

leur demande, au sujet de ces recommandations, et, on temps opportun, 
fera rapport aux Nations Unies sur les mesures prises par l'Union ou 
par ses membres en vue do donner effet à ces recommandations ou sur 
tous autres résultats qui .auraient suivi la prise en considération de 
ces recommandations. 
3. L'Union affirme son intention de collaborer à toutes mesures né

cessaires ,en vue d'assurer la coordination efficace des activités des 
institutions spécialisées des Nations. Unies. ?llc convient, notamment, '' 
de participer k tout organe ou tous organes que le Conseil économique 
et social pourrait établir en'vue de faciliter cette coordination et' 
collaborer avec eux et de fournir les informations qui pourraient être 
nécessaires dans l'accomplissement de cette tâche. 

Article VI (conforme au texte de I'O.A'.CI.) 
Echange d'informations, et de documents. 

IL.SSus réserve des mesures qui pourraient êtro nécessaires pour sauve-
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garder le caractère confidentiel de certaines documents, les.Nations 
Unies et l'Union procéderont à l'échange le plus complet et le plus ra
pide d'informations ct de documents. 

2. Sans porter préjudice au caractère général des dispositions du 
paragraphe 1Î 

(a) L'Union convient de fournir aux Nations Unies do's 'rapports ré
guliers sur ses activités; 

(b) L'Union convient de donner suite, dans toute la mesure du pos- . 
sible, k toute demande de rapports spociaux, d'études ou d'informa
tions présentées parles Nations Unies, sous réserve do l.a condition 
prévue à l'article XVI j i 

(c) Le secrétaire général des Nations Unies procédera à des échan
ges de vue avec un fonctionnaire compétent de l'Union, sur la demande 
de celle-ci, en vue de lui .fournir toutes informations intéressant 
spécialement l'Organisation. 

Article VII (conforme au texte de l'O.A.C.I.) 
Assistance 'au Conseil de sécurité 

L'Union convient de coopérer avec le Conseil économique et social 
pour fournir au Conseil de sécurité telles informations et telle as
sistance que celui-ci pourrait demander, y compris l'assistance des
tinée à permettre 1'éxecution des décisions du Conseil de sécurité 
pour le maintien et le rétablissement de la .paix et de la sécurité 
internationales• 

Article VIII (conforme au texte de l'0>.A.C.I.) 
Assistance au Conseil de tutelle 

L'Union convient de coopérer avec le Conseil de tutelle dans l'ac-
complissement de ses fonctions, et notamment, de lui fournir dans 
toute la mesure du possible telle assistance qu'il pourrait lui de
mander au sujet des questions intéressant l'Union. 

Article IX (conforme au texte de l'O.A.C.I.) 
Territoires non autonomes 

L'Union convient de coopérer avec les_Nations Unies à la mise en . 
oeuvre des principes et obligations prévus au chapitre XI de la Charte 
en ce qui concerne les questions affectant le bien-être et le déve
loppement dos peuples des territoires non autonomes. 

Article X (conforme au 
texte de l'O.A.C.I.) 

-Relations avec la Cour Internationale de Justice 
H. L'Union convient de fournir toutes informations qui lui' seraient 

demandées par la Cour internationale, conformément à l'article 34 
du Statut de la Cour. • . - • 

2. L'Assemblue générale des Nations Unios autorise l'Union à de
mander des 'avis consultatifs k la Cour internationale de Justice sur 
des questions juridiques qui se poseraient dans le ESEXÈK cadre de 
son activité, à l'exception de celles concernant les relations réci-
srfcialiséese ° n ot les Nations U n i es ou d'autres institutions -

. < ' 
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3. La requête peut être adressée à la Cour par la" Conférence des' plénipoten- "" 
tiaires (ou par le Conseil adninistratif) de l'Union. 

4. Lorsqu'elle demande un avis concultatif â la Cour internationale de 
justice, l'Union en informe le Conseil économique et social. 

tr 

^Article. XI___ ( c or f orne au texte de l'O.A.C.I.) 

Siège et bureaux régionaux v 

1. Considérant qu'il serait nouTmitabïe que le siège permanent des insti
tutions spéc:ialisêes fût situé au siège permanent des Notions Unies, et 
considérant 1 s avantages qui résulteraient de cette centreliisation, l'Union 
convient de consulter les Nations*Unies avart de prerdre une décision rela
tive à l'emplacement de son siège permanent. 

2. Tenant dûment compte des besoins spéciaux de l'Union internationale, 
' " les "bureaux régionaux cu auxiliaires que l'Union internationale des télé-
coiiirûuiiications pourrait établir seraient, dans la mesure du possible, en 
rapports étroits avec les bureaux re lonaux ou auxiliaires que les Nations 
Unies pourraient étaMir. 

Article XI£ (cdiforme au texte de l'O.A.C.I.) 

Arrangements concernant le personnel 

1. Les î1 liions Unies et l'Union reconnaissent que le développement futur 
d'un oorps unifié de foretoonnaires internationIUX est souhaitable du point 
de vue d'uno coordination adndnictr2.ti.re efficace et,à cotte fin, elles 
conviennent de concourir à l'établissement de règles communes concernant 
les méthodes et los arrangements <?eoiinés tant à éviter de graves inéga
lités dans les conditions, d'emploi, ainsi qu'une concurrence dans le recru
tement du personnel, qu'à faciliter l'échange de membres du personnel en 
vue de retirer le maximum d'avantages de leurs services. 

2. L'Organisation des Notions Unies et l'Union conviennent de coopérer 
dans la jhxs large mcs-ire possible en vue d'atteindre ce bût et, notamment, 
elles coL-V^emiont: ( 

a) de procéder à des éctn -n^es de vues au sujet de l'établissement d'une 
corcrr_.r»sion de sorvice civil international *) chargée de donner des conseils 
sur les mo/ens permettant d' voir dos règles conrnunes pour le recrutaient 
du personnel des secréterirts des lîations Unies et des institutions spécia
lisées; 
b) de procéder à dos échanges de vues au sujet des questions relatives â 

l'emploi dos fonctionnaires ot du personnel, y ccipriç les conditions de 
service, la dures des nomination.0, ls. hiérarchie, les échelles de traitements 
et les indemnités, les,droits à retraite et à pension, ct les règlements du 
personnel, en vue de faire régner dans ce domaine autant d'uniformité'qu'il 
sera possible; J 

* On propose que cet organisme soit dénommé: 
, ^ "Bureau international consultatif du personnel". 
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(c) de coopérer par des échanges de personnel, lorsque cola sera sou
haitable, sur une base soit temporaire, soit permanente, en prenano soin 

- do garantir le respect de l'ancienneté et les droits à la pension; 
(d) de coopérer à' l'établissement et à la mise en oeuvre d'un méca

nisme approprie pour le règlement .des litiges concernant l'emploi du 
personnel et les questions s'y rattachant. 

Article XIII (conforme au texte de l'O.A.C.I.) 

Services de statistique' 
_L. Les Nations Unies et l'Union conviennent de réaliser une coopéra

tion aussi complète que possible, d'éviter le double emploi superflu 
et d'utiliser avec la plus grande efficacité leurs personnels' techniques 
dans leurs activités respectives pour recueillir, analyser, publier et 
diffuser les informations statistiques. Les Nations Unies et l'tSrg&MS&fc 
$$8n^ïn*ëMt!t6më*aë*l^ Union conviennent 
de mettre leurs efforts en communs en vue d'assurer la plus grande 
utilité et le plus grand usage possible de lours informations statistiques 
et de roduire au minimum'les charges des gouvernements et de toutes au- • 
très organisations auprès desquelles de telles informations seront re
cueillies . 
2. L'Union reconnaît que les Nations Unies constituent* l'organisme 

central chargé de recueillir, analj'ser, publier, unifier et améliorer les 
statistiques servant aux buts gon_raux des organisations internationales. 
3". L'Union est reconnue par les Nations Unies conno étant l'organisme 

approprié chargé de recueillir, analyser, publier, unifier et améliorer 
les statistiques dans son propre domaine, sans qu'il soit porto préju
dice aux droits des Nations Unies de s'intéresser à de telles statis
tiques, pour autant qu'elles sont essentielles à la poursuite de leurs 
propres 'buts et au développement des statistiques dans le L'onde entier'. 
4, Les Natioris Unies, après avoir consulté l'Union et les autres ins

titutions spécialisées, créeront, quand cela sera opportun, des instru
ments administratifs et des procédures propres au moyen desquels pourra ; 
être assurée uno coopération efficace concernant les statistiques entre 
les Nations Unies et les institutions qui lour sont reliées. 
5. Il est reconnu souhaitable que les informations statistique^ ne 

soient pas rassemblées simultanément par les Nations Uniec et par l'une 
des institutions spécialisées chaque fois qu'il «st possible d'utiliser 
des informations ou la documentation qu'une autro institution peut fournir. 
-6. Afin d'établir un centre où les informations statistiques destinées 

à un usage génural seront rassemblées, il est convenu quo les données 
fournies à l'union pour être insérées dans ses séries statistiques de 
base et dans ses rapports cpéciaux, seront, dans la mesure du possible, 
mises à la disposition des Nations Unies.. 

7. Il est qonvenu que les données' fournies aux Nations Unies pour être 
insérées dans leurs séries statistiques de baso ot dans leurs rapports 
spociaux seront, dans la mesure où ce sera possible ot approprié./, mises-
à la disposition de l'Union. 
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Article XIV (conforme au texte de l'O^A.C.I.) J 

Services administratifs-et techniques 
1. Les Nations Unies et l'Union reconnaissent que, afin .d'unifierles 

méthodes administratives et techniques et de faire le meilleur usage 
possible du personnel et des ressources, il est souhaitable d'éviter, 
au sein des Nations Unies et des institutions spécialisées, la création 

ÏF? et techniques communs en plus de ceux qui sont mentionnés aux ar-

& mintS. autels _&»&£.* ****** Péri°di<iue*** l'opportunité 
3. Les Nations Unies et l'Union prendront toutes dipsositipns convea * 

nables^ concernant l'enregistrement et le dépo't des documents officiels. 

Article XV (conforme au texte do l').A.C.I.) 
' r 

Arrangements budgéraires et financiers 
,1. L'Union reconnaît qu'il serait désirable que d'étroites relations 

budgétaires et financières s'établissent avec les Nation? Unies, afin 
que les travaux administratifs'des Nations Unies et des institutions 
spécialisées soient menés à bien de la manière la plup efficace et la 
plus économique possible et que le maximum de coordination et d'uni
formité soit assuré dans ces travaux. 

2. Les Nations Unies et l'Union conviennent de coopérer dans toute la,-
mesure du possible pour atteindre ces objectifs et de procéder à des 
échanges"de vue afin de conclure les arrangements appropries pour l'in
sertion du budget de l'Union dans un budget général des Nations Unies. 
Ces arrangements seront définis dans un accord complémentaire entre les 
deux organisations. 
3. Le Secrétaire général des Nations Unies et le fonctionnaire compé

tent de l'Union procéderont à des échanges de vue sur la préparation 
du budget. r . v 

4. L'Union convient de communiquer-annuellement aux Nations Unies son 
projet de budget en même temps 'qu'elle le communiquera à ses membres. 
L'Assemblée générale examinera le budget ou le projet de budget de 
' l'Union et pourra faire des recommandations à l'Union au sujet d'un , 
ou de plusieurs postes dudit budget 
5. Les représentants de l'Union ont le droit de participer,, sans droit 

de vote, aux délibérations de l'Assemblée générale ou d'une de ses com
missions toutes les fois que sont examinés le budget de l'Union ou des 
questions générales administratives où financières intéressant l'Union. 
6. Les Nations Unies pourront entreprendre le recouverment des con- ' 

tributions des membres de l'Union, qui sont aussi membres des Nations 
Unies, conformément aux arrangements qui seront définis,s'il y a lieu, 
dans un accord ultérieur entre les Nations Uniesxet l'Union. 

7. Les Nations* Unies prendront de leur propre initiative, ou à la 
requête de l'Union, les dispositions pour entreprendre des études ,sur 
les questions financières et fiscales intéressant l'Union et les autres 
institutions spécialisées en vue d'établir des.services "communs>et 
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d'assurer l'uniformité dans ces domaines. 
8. L'Union convient de se conformer, dans la mesure du possible, aux 

pratiques et aux règles uniformes recommandées par les Nations Unies. 

Article XVI (conforme au texte de l'O.A.C.I.) 
r 

Financement des services spéciaux 
1. Dans le cas où l'Union aurait à faire face à des dépenses'supplé

mentaires importantes rendues nécessaires par suite d'une demande de rap
ports, d'études ou d'assistance spéciale, aux termes des articles VI, VII, 
VIII, ou de toute autre disposition du présent accord, l'Union et les 
Nations Unies procéderont à des échanges de vue afin de déterminer la fa
çon la plus équitable de faire,face à ces dépenses. - ' 
2. De même, les Nations Unies et l'Union procéderont à des échanges de 

vues afin cb prendre les dispositions équitables pour couvrir les frais 
des services centraux administratifs techniques ou fiscaux, ou de' toute 
autre assistance fournie par les Nations Unies. 

Article XVII (conforme au texte de l'O.A.C.I.) 

Accords entre institutions 
L'Union convient d'informer le Conseil éconnique et social de la nature 

et de l'étendue de tout accord formel- qu'elle concluerait avec toute autre 
institution spécialisée bu organisation intergouvernementale ou -non gou
vernementale, et notamment de l'informer avant de conclure de tels accords. 

Article XVIII (conforme au texte de l'O.A.C.I.) 

Liaison 
1. Les Nations Unies et l'Union conviennent des dispositions précéden- • 
tes dans l'espoir qu'elles contribueront à assurer une liaison.effective 
entre lès deux organisations. ïïlles affirment leur intention de prendre 
toutes les mesures suppléaantaireâ qui pourront être nécessaires pour 
' rendre cette liaison vraiment efficace. 
2. Les dispositions relatives aux liaisons prévues aux articles précé
dents du présent accord s'appliqueront, dans toute la mesure du possible, 

tant aux relations entre les bureaux régionaux et locaux que les deux ' 
organisations pourront établir, qu'aux relations entre leurs administra
tions centrales. " 

Article XIX (conforme au texte de l'O.A.C.I.) 

Exécution de l'accord 
Le Secrétaire général des Nations Unies et le fonctionnaire compétent de 

l'Union peuvent conclure tous arrangements complémentaires, en vue d'ap
pliquer le présent-accord, qui peuvent paraître souhaitables à la lumière 
de l'expérience des deux organisations. 

article XX (conforme au texte de l'O.A.C.I.) 

-Autres arrangements 
Le présent accord n'empêchera pas là conclusion, entre l'Union et les 
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Nations Unies, de nouveas arrangements au sujet des ques
tions de télécommunications de son ressort intéressant di
rectement la sécurité universelle, ainsi qu'il est prend 
dans la convention relative à L'Union internationale des 
télécommunications. 

Article XXI (conforme au texte de l'O.A.C.I?) 

i '' Revis ion/ . ' 

Le présent accord sera sujet à revision par entente entre 
les Nations Unies et l'Union. 

Article IQCII 

Entrée en' vigueur 

Le présent accord entrera en vigueur lorsqu'il aura été 
approuvé par l'Assemblée générale des dations Unies et la 
conférence des plénipotentiaires de l'Union. 
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Co.-fcrcncc l^tenmtiorale 
c1 e s té 1Y co* unie .tior s 

i1" Atlantic City 

1947 

Docrnent ;r70 TR 

10 juillet 1947 

raoGBs-v R̂rjiL 

DE IA rJSUriQ.- DES C.E?S DE DELXAJir s 

PB,LA i , 

COTEREZ L'TEir'AflO AIE DX.3 'JELSCailT. ICATIO.iS 

1er j u i l l e t U547 

La sf'ance est ouverte à 15 h 10, sous la présidence de : • Charles R. 
, Denoy, président de la cV.LS^tloi: dés ntats-Unis (l'AficIriqiie. 

Ir»ordro du jour ost lo suivant : 

V 1° Lo* fumiior. des secrétaires ^crxraux ot clos secrétaires. 

2° Organisation des ca dissions. , 

3 Présidences et vice-présidences des commissions. 
o » ' 

4 Répartition des travaux entre les commissions. 

5 Règlement intérieur. 

6 Méthodes de travail. 

7 Admission d'organisations internationales. 
o 
8 Dispositions concernant les langues. 
o 
9 Divers. 

Sont présents M . les chefs des délégations des pays indiqués ci-après ! 
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Union de l'Afrique du Sud; .Albanie; Argentine; Australie; Autriche; Belgi
que; Biélorussie; Brésil; Bulgarie; Birmanie; Canada; Chili; Chine; Cité 
du Vatican; Colombie; Congo belges Costa-Rica; Cuba; Curaçao et Surinam; 
Danemark; Dominicaine (République); Egypte» Equateur; Etats-Unis d'Amé
rique; Territoires des Etats-Unis d'Amérique; Ethiopie; Finlande; France; 
Colonies, protectorats et territoires d»Outre-mer sous mandat français; 
Grande-Bretagne; Colonies, protectorats, territoires d'Outre-mer et ter
ritoires sous souveraineté ou mandat de la Grande-Bretagne; Grèce; Gua
temala; Haïti; Honduras; Hongrie; Inde; Indes néerlandaises; Irak; Iran; 
Irlande; Islande; Italie; Libéria; Luxembourg; Maroc et Tunisie; Nica
ragua; Norvège; Nouvelle-Zélande; Panama; Pays-Bas; Philippines; Pologne; 
Pérou; Portugal; Colonies portugaises; Siam; Suède; Suisse; Syrie; Tché-
coslovaquies Turquie; Ukraine; Union des Républiques Soviétiques So
cialistes; Uruguay; Venezuela^ Yougoslavie. 

Au nom du Gouvernement des Etats-Unis, M. le président souhaite une 
cordiale bienvenue aux chefs de délégations qui participeront à la Con
férence des plénipotentiaires. 

1°. Il passe immédiatement à l'ordre du jour et propose de recom
mander à l'assemblée plnière, comme secrétaires généraux Ï MM. Léon 
Mulatier et Gerald C. Gross, et comme secrétaires s MM. Eggli et Ru-
sillon, conseillers du B.U., ainsi que MM, Aubérson,, Oulevey, Voutaz et 
Meyer, secrétaires dudit Bureau. Il proposo de désigner MM. RusilU-on, 
Oulevey et Meyer pour rédiger le procès-verbal.de la pré.sente réunion 
(Approuvé). 

' 2°» Organisation des commissions. 

M. le président propose de recommander à l'assemblée plénière la 
composition des commissions telle qu'elle est présentée dans la proposi
tion 132 TR (document n° 22 TR). 

M. le délégué de la Belgique fait la déclaration dont le texte suit: , 

"L'article 10 du Règlement intérieur de base de Madrid a trait à la 
composition des commissions. L'article 8 du projet de Règlement intérieur 
des Etats-Unis (proposition n° 134 TR) a le même objet, mais il laisse 
..encore dans le vague une question très épineuse. ' , 

A ce sujet, la délégation de la Belgique se voit amenée à émettre 
une critique constructive à l'égard de certaine pratique suivie à la Con
férence des radiocommunications d'Atlantic City et que nous risquerions, 
si l'on n'y prend garde, de voir suivie également à la présente conférence: 
je veux parler de la composition des sous-commissions, sous-sous-commis
sions et groupes. de travail,* 

-, A la Conférence des radiocommunications on a, comme le prévoit for
mellement l'article 9, §' 1 al. 2 du Règlement intérieur dé,cette confé
rence, permis à tous les pays qui le désiraient/de s'inscrire dans chaque 
commission où ils avaient intérêt à participer. 
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. Mais, quand il s'est agi de former les organismes agissants préparant 
le travail, c'ost-à-diro les sous-commissions et les sous-sous-commissions, 
ainsi que les groupes de travail^ on a, sohblc-t-il, systématiquement é-
liminé les délégués de tous les pays qui n'avaient pas fait de propositions 
sur l'objet à examiner par cet organisme, dans lo but, a-t-on dit, d^acti
ver les travaux. 

Sans vouloir rechercher plus loin, je dirai que c'e système est pro
fondément injuste et qu' il a créé à la Conférence des radiocommunications 
un état d'esprit qu'il faut déplorer et qui, loin d'activer les débats, 
los retarde au contraire.' Cela est injuste surtout à cause dos circonstan-
- ces exceptionnelles dans lesquelles se tiennent les Conférences d'Atlantic 
City. ^ ' c . 4 

Sans les; meilleures intentions du monde, nous ne voulons pas en douter 
ces conférences ont été précipitées ot, h part les cinq grands pays qui 
étaient à Moscou, la plupart des'autres pays n'ont matériellement pas ou 
le terdps d'étudier à fond la révision et, à fortiori, d'élaborer des textes o 
bien réfléchis, bien étudiés comme il se doit. Rappelez-vous à quelle é-
poque très tardive nous avons reçu le texto français du second volume' des 
documents de Moscou qui était cependant capital pour saisir les raisons ot 
l'esprit, des recommandations du premier volumo. 

Mais, rappelons encore que la plupart des pays d'Europe_- et la Bel
gique est du nombre - ont eu la guerre et l'ennemi chez eux, que lours ins
tallations de radiocommunications notamment ont été pillées, détruites ou 
enlevées complètement, tandis que leurs ingénieurs ct fonctionnaires étaient 
isolés du reste du monde, quand ils n'avaient pas disparu. 

Ces pays ont eu et ils ont devant eux, uno tâche capitale: reconstrui
re, reconstituer leurs installations et repartir de l'avant. Cela a dû et 
cela doit passer avant les conférences,malgré toute l'importance qu'elles 
ont pour ces pays, à l'heure actuelle et dans l'avenir. 

Voilà pourquoi beaucoup de nos pays n'ont pu introduire de propositions 
importantes. 

Est-ce à dire qu'ils se désintéressent des travaux? Evidemment non. 
Est-ce à dire qu'ils ne sont pas à même d'apporter utilement lours vues, 
leur raisonnement, leur compétence, leur expérience à l'élaboration de 
dispositions nouvelles? Evidemment non, encore. 

On nous objectera peut-être que chacun peut, en commission, où tous 
les pays intéressés .sont représentés, faire toutes les objections, élever 
des critiques, tacher de faire prévaloir ses vues. 

Mais c'est précisément cela qui est si difficile, si pénible, ot qui' 
aboutit si rarement. Que voulez-vous que fassent quelques voix qui s'élè
vent pour faire modifier un texte écrit qui a été^établi déjà si laborieu
sement dans un petit groupe, alors qu'on assemblée nombreuse nous nous 
heurtons notamment k des incompréhensions dues aux traductions? 

Non, c'est - nous lo savons tous - dans les réunions relativement peu _. 
nombreuses que se fait le travail réel, productif ot c'ost là qu'il faut 
qu'une collaboration plus large et peut-être moins unilatérale puisse se 
manifester. • • o " " " " 
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On a dit qu'il faut, pour ur bon rendement, limiter en nombre les 
membres des organes de travail. Tout à fait d'accord. Mais qui oserait 
prétendre que, par exemple, lc nombre de cinq déléguis convient tandis 
que. s'ils étaient huit ou neuf le résultat serait déplorable? 

Voyez à quoi on a abouti. En sous-commission, dé jà, quoi qu'on ait 
dit et sous quelque lit de fleurs qu'on lfcait caché, s'est manifestée 
une certaine méfiance à l'égard d'un "groupe- de travail" qui, aprèès un 
dur-labeur, avait, pourtant, avec une très grande impartialité, élabo
re magnifiquement un' projet de statut extrêment délicat ot complexe. 

o 

Qu'û-t--on gagné à réduire par trop le nombre d'ouvriers do ce 
groupe 6de travail? On y a perdu le temps qu'on consacre en commission à 
des discussions longues et pénibles . ( ' 

Et surtout, ot c'est sur ce point quo je veux attirer principalement 
votre attention,.en mettant.quelques délégués de plus autour do la table, 
on n'aurait pas laissé naître un malaise extrêmement nuisible au bon abou
tissement de nos travaux. » 

Donc, en conclusion: "méthode injuste, perte, do temps, malaise, ré
sultats nettement défavorables. Cela condamne le système. 

Et puisque j'en suis, tout au début do cette nouvelle conforence à 
-dire ce qui déborde du coeur do plusieurs d'entre nous, permettez-moi 
d'ajouter encore une chose.' 

. . Notro vieille Europe compte beaucoup de pays très importants aux 
points do vue industrie, commerce, agriculture, affaires, développement 
culturel, etc., et en particulier télécommunications. 

• La plupart de ces pays ont subi pendant quatre, cinq ou six ans, l'in
vasion d'armocs ennemies, l'occupation, la guerre, la destruction, le pil
lage. Ils doivent maintenant panser leurs blessures, restaurer leurs fi
nances ruinées. Aux administrations de ces pays-là, qui se trouvent déjà 
devant tant de difficultés, on a demandé- un effort énorme a. la fois du 
coté ingénieurs, et fonctionnaires spécialistes et du côté financier. 

Nos amis des Etats-Unis connaissent toute l'admiration et la recon
naissance que nous avons pour ceux qui ont libéré l'Europe; ils connais
sent la profonde affection que nous avons pour eux et que nous avons té
moignée si-chaleureusement à ceux des leurs qui sont venus dans nos pays 
depuis la libération. Ils admettront comme un signe d'amitié et.de con
fiance que nous leur disions que, dans lour enthousiasme dynamique à vou
loir convoquer au plus tôt les conférences et à vouloir les convoquer-
chez eux pour qu'elles aient lieu bien vite, on a outrepassé les règles 
qui régissent l'Union internationales des télécommunications en ne tenant 
pas compte de la majorité très nette qui s'était manifesteo au référendum . 
en faveur de l'Europe comme siège des 'conférences de.1947. 

•Messieurs, permettez à ma vieille expérience des conférences inter
nationales et à mes cheveux gris de dire que ce sont les fondements mêmes 
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de notre Union des télécommunications qui sont en jeu et que ces fondement» 
doivent >ê,tre intangibles, doivent' être vigoureusement défendus si nous ' ' 
voulons - et' nous voulons tous -, que notre Union vive sainement, comme 
elle a vécu. , ' 

A 

On s'est évidemment trouvé devant des circonstances exceptionnelle,'?, 
' mais la leçon ne doit pas être perdue et il conviendra que le nouveau 
statut de l'Union des télécommunications que nous allons élaborer ici pré» 
voie,/dans la mesure du possible, .... l'imprévisible. 

. l Mes_sieurs, je m'excuse vivement d'avoir été si'long. J'ai préféré 
faire cette déclaration à la reunion des chefs de délégations, et expri: \o 
le désir qu'elle figure in extenso au procès-verbal.* 

Mr le délégué^de l'Egypte appuie les remarques présentées par la / 

, ' délégation belge. ' 
i . '' 

Mr le président remercie le délégué de la Belgique pour sa déclara
tion *it signale qu'il n'a eu connaissance que hier soir du fait que cer
tains petits pays avaient été exclus des- délibérations de petite groupes 
de travail créés par des sous-commissions à la conférence des radiocommu
nications. Il indique son intention de faire corriger prorptement Ce dé
faut, afin que toutes les délégations puissent avoir l'occasion de s'ex
primer. Il faudra, dit-il, s'efforcer d'éviter de faire les mêmes erreurs 
>a la Conférence des télécommunications. r 

En ce qui concorno la composition des commissions, Mr le délégué de 
la" France se déclare d'accord en général avec la proposition qui fait • 
l'objet de la proposition 132 TR (document n° 22 TR)". Il préférerait, 
toutefois, que l'on fonde les doux commissions C et E, qui ont trait à* 
la^Convention, en une commission unique, quitte à ce que cette commission 
se subdivise en sous-commissions, qui pourraient être au nombre de trois: 

• a)'organisation de l'Union. Cette sous-commission correspondrait à 
•̂  la. commission C de la proposition; 

b) autres dispositions conventionnelles. Cette sous-commission cor
respondrait à là commission E' de la proposition; 

l c) finances et statut du personnel de la nouvelle organisation. 

; Mr le président indiquâmes raisons qui ont amené la délégation des 
Etats-Unis à soumettre la proposition 132 TR (document n° 22 TR). Cette 
proposition a pour objet la constitution de coiomissions dont les attribu
tions seraient nettement distinctes. Si l'oû attribuait tout le travail 
de revision de la Convention à une .seule-commission, pela conduirait pro
bablement à la création de no. breuses sous-commissions et à l'augmentatioï 
du nombre des réunions. 

Il mentionne quo les commissions ont été désignées par des lettres 
pour lés distinguer des commissions de la Conférence des radiocomtiïunica-
tions et qu'il n'a pas été prévu de sous-commission oxDcutivo do lr. com
mission do direction. Il invite les autres délégations à présenter'touto 
suggestion qu'ollos'voudraient fairo au sujet de là composition des com
missions.- , , , x ,\ ',',.__. 

Mr le délègue de l'U.R.S.S. se déclare d'accord»avec la de_fcecation 
française pour) estiner que l'étude de la Convention doit constituer un 
problème bi^n distinct. Il approuve également le projet de création d'une 
commission spéciale ou d'une sbus-oommissi"on de la Commission C, qui s*oc» 

' ' ' ' \ ' 
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cuirait de toutes les questions financières de l'Union, il importe que ce 
travail soit effectué par un organe de la conforence. • 

v Répondant à M. le délégué de l'Italie denandant que la connission A 
devienne la comission "générale, composée dq MM. les chefs do délégations, 
M« Ie président fait connaître qu'il en sora ainsi et que la commission - ̂  
des pleins pouvoirs deviendra la commission B.-Au sujettes finances, M. 
le président déclare que cette question doit être'traitée d'uno manière 
distincte. A là commission C, on devrait créer une sous-commission spé
ciale pour los finances, v ' v , " 

' -• Après un échange de vues entre'MM. les délégués de ,1a Belgique. de la 
Grande-Bretagne. de la Chine et de l'Egypte, la,réunion accepte le projet 
tel qu'il figure au document n° 22 TR, avec les modifications suivantes: 
La commission A devient, une commission générale/- composée des chefs de dé
légation, et la commission,B devient la commission des pleins pouvoirs. Il 
est en outre entendu que là'commission C (commission d'organisation de 
l'Union), instituera une sous-conrission pour l'étude des questions finan-

' cières et du personnel. , v , 

3 • Présidences et vice-présidencos des commissions. 

La délégation des Etats-Unis fait distribuer une feuille dont le con
tenu constitue une suggestion. C'est la suivante..: 

y _ -

Vi ce-pré s i dences 

.Vice-présidents do 
l a Conféronco 

- Grèco, Iran 

Brésil, Ethiopie 

^ Finlande, Philip-
"7 ' pinos 

Guatemala, Turquie 

Commission 

A. Générale (chefs do dé lé 
gations) ' ^ 

B. Pleins--pouvoirS'. 

C. d'Organisation de l'Union 

D. des re la t ions entro 

Présidence 

Président de l a 
Conférence 

Chine 

. U.R.S.S. 

Uruguay 

y l'U.I.T. et'i»o.r-.u.-
_. E. Convention (peur objets 

.. , • autres que ceux men
tionnés ci-dessus) 

F. Règlement général 
(règles do procédure) 

G. Rédaction 

Grande-Bretagne 
i 

Suisse 

France 

Siam, Yougoslavie 

Ifongrie, I t a l i e 

Mr l c président souligne que cptto suggestion tv pour soûl objet do f a c i l i t e r l a / 

discussion e t le: préparation d'uno rocorxidndc.tion approprie!o à l 'assemblée plénière 
^ J ' '' " ' ̂  ' 

Mr lo dolégup de l a golgiguo propose l à permutation, des pré sidencos'dos com- • 
missions C ot F, ainsi ;que l ' a t t r i b u t i o n do l a présidence de•la'canrdLssiQE, D à 
un pays d'Europe, étant, donné qu'une de s\ vice-présidence s es t déjà a t t r ibuée à ' 
,un pays du continent américain. MM. l e s délégués des Etats-Unis , 
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de la Colombie et du Chili prennent partà la discussion qui aboutit à 
l'adoption, sans changement, de la proposition des Etats-Unis. 

M. le délégué de l'Ethiopie, tout en remerciant de l'honneur fait à 
son pays, déclare ne pouvoir accepter la vice-présidence de la commission 
C, en raison du personnel trop restreint qui compose sa délégation. La 
réunion désigne alors la République Dominicaine - qui,remercie - comme pays 
à proposer à l'assemblée plénière pour remplacer l'Ethiopie à cette vice-
présidence. 

4°« Répartition des travaux entre les commissions. La réunion accepte 
de proposer la répartition prévue dans le document n° 32 TR, sous réserve 

" des remaniements qui paraîtraient souhaitables. 

.5°. Règlement intérieur. Le document n° 25 TR contient la proposition -
de la délégation des États-Unis. M. le président commente cette proposition, 
en faisant ressortir qu'il s'agit bien de dispositions^ provisoires qui ne 
préjudicieront en rien celles qui seront adoptées pour les conférences fu
tures. Elles sont d'ailleurs presque identiques à celles adoptées par la 
Conférence des radiocommunications. Il convient toutefois de relever les 
points suivants : ' , 

du règlement intérieur ' -
- a) Etant donné qu'il s'agit/d'une conférence de plénipotentiaires, à l'ar

ticle 2 la participation des compagnies privées aux travaux de la con
férence n'a pas été prévue; en revanche, l'admission des organisations 
internationales est prévûo, en ce sens qu'iîh pourrait- être désirable 
d'admettre los représentants de l'O.N.U., de l'Unesco,, de 1»0.A.C*I. 
et du C.C.I.F. à..titre consultatif. ' % 

b) L'article 18, relatif au droit de vote, comporte quelques légères modi
fications; mais, vu l'importance de la question, on pourrait envisager 

3ette commis- la création d'une commission spéciale du droit de vote à.la conférence; 
sion serait changée de se réunir immédiatement et devrait soumettre son rapport à la 

deuxième séance plénière. 
on a rétabli une disposition 

c)A l'article.28/relative a la franchise, comporte également une modification 
A ce propos, M. le présiîfent est heureux d'annoncer que dos arrangements 
sont intervenus - avec la collaboration des organes intores -

/ en vue se sj/.d'obtenir pour tous les délégués la franchise télégraphique, sans 
restriction ct dans les deux sens de transmission, à partir du 2 juillet. 

M. le délégué de l'U.R.S.S. déclare: 
"Tout d'abord, je voudrais rappeler que la proposition 23 TR de l'U

nion soviétique du 20 mars 1947, recommando do prendre pour base de rè
glement intérieur de la Conférence de plénipotentiaires le règlement qui 
a été élaboré lors de la conférence des cinq puissances, l'année dernière 
à Moscou, ct qui se trouve dans le tome 1 des documents do Moscou, sous 
numéro 5 ter. ' 

«îe suis d'accord avec le président en ce qui concerne l'adoption 
maintenant, à titro provisoire et jusqu'à ce qu'il y ait une proposition 

7310 



- 8 -

- (70 TR)' -

plus complète élaboréepar la commission correspondante du Règlement gé
néral, de la proposition des Etats-Unis. Mais je dois tout de même fairo 
quelques remarques, très importantes à mon avis, concernant cette propo
sition. 

La question la plus difficile cn ce qui concerne le Règlement est 
l'article 18 qui traite du droit de vote à la conférence. On peut se de
mander si la liste des pays qui figure dans cet article est bien établie. 
Il est évident que.cette question doit être résolue uniquement sur la base 
de la Convention internationalo qui existe déjà et qui a été adoptée en 
1932. 

Dans l'article premier, § 1 de la Convention^ il est mentionné que 
l'Union internationale des télécommunications est formée des pays, qui • 
ont signé la Convention et, dans l'article 3, § 1 de la même Convention, 
il est dit ̂également que le gouvernoment d'un pays au nom duquel la Con
vention n'a pas été -signée poût y adhérer en tout temps. Donc, tous les 
pays qui ont signé la Convention ou qui y ont adhéré conformément aux dis
positions en vigueur, ont le droit de prendre part à cette Conférence, avec 
droit do vote, et leurs noms doivent, en conséquence, se trouver dans la 
liste reproduite à l'articl3 18 du projet de règlement intérieur. Toute
fois, dans cette liste, jo ne vois pas les noms de pays tels que la Li
thuanie et layLcttonie °qui ont signé la Convention de Madrid en 1932. 
L'Estonie y a adhéré le 19 janvier 1935. Les Etats-Unis, qui ont établi 
co projet de liste, ont-ils peut-être quelques doutes en ce qui concorno( 
ces pays, du fait qu'ils sont entrés tous trois dans l'Union dos Répu
bliques Sovié tiques. Mais je tiens à dire, pour l'information de tous 
les délégués ici présents, -que, -conformément à la Constitution de l'Union 
Soviétique, chaque république, séparément, est un Etat souverain et que, 
en particulier, l'article 15 do la constitution de l'U&ion" Soviétique 
s'exprime comme suit à ce sujet : , 

"Chaque république possède un gouvernement séparé et indépendant, et 
l'Union Soviétique défend ,los droits souverains dos républiques qui for
ment son Union." 

L'article 16 dit : 

"Chaque république de l'Union possède sa propre constitution qui 
répond aux signes particuliers de la ré publique et du peuple qui la 
compose»" ^ 

Article 17 : 

"Chaque République de l'Union Soviétique a lo droit de sortir, à 
n'importe quel moment, de l'Union Soviétique." , 

Ce sont des points extrêmement importants, ct je cite ces articles 
de.la constitution do l'U.R.S.S, uniquement pour vous donner des éclair
cissements. Toutefois, je pense que cotto question est évidente pour tout 
le monde: la Lithuanie, la Lettonie et l'Estonie existent. Elles sont mem
bres de l'Union des télécommunications; en particulier, leurs noms figu- < 
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rent dans le rapport de gestion pour 1946 du Bureau de l'Union. 

Ainsi, je ne vois-aucune raison fondée de no pas-los considérer comme 
membres de l'Union des télécommunications et, par conséquent, il ji'y' a 
aucun motif pour que lours noms ne figurent pas dans la liste des membres 
. de la Conférence des télécommunications. 

A part los républiques quo je vous ai indiquées, je constate égale
ment que, dans cotte même liste, je ne vois pas non plus le nom de la Ré
publique Populaire de Mongolie, république qui a adhéré à la Convention 
en 1947, ce quo chacun de nous, ici, sait très bien, en particulier par 

. le rapport du directeur du Bureau de l'Union, qui a été lu au début do 
la Conférence dos radiocommunications.» Ainsi cette république a également 
tous les idroits pour prendre part à notro Conférence, et son non doit être 
porté dans la listo de l'article 18. 

C'est pourquoi je considère qu'il est indispensable de reviser cetto 
liste immédiatement et d'y ajouter les noms des pays mentionnés, afin 
qu'elle soit au complet conformément à la Convention internationalo des 
télécommunications qui se trouve être notre seule loi en ce qui concerne 
la solution de questions semblables." 

M. le président rappelle quo la Conférence des radiocommunications a 
déjà examiné la quostion do l'admission des trois pays baltes et qu'elle 
l'a renvoyée à la Conférence dos plénipotentiaires. Il semble souhaitable 
que l'admission des quatre pays cités par M. lo délégué de l'U.R.S.S. soit 
étudiée au préalable dans une commission ou dans un groupe de travail, à 
moins quo la présente réunion n'en discute/çt envoie des recommandations 
à la séanco. pléjai?ro de demain. e n d e t a ll 

M. le délégué du Guatemala suggère que la comrission spéciale prévue 
pour le droit de vote examine non seulement le cas des pays non encore ad
mis, mais même le cas do certains pays déjà admis. En co qui. concorno l'ar
ticle 18, g 2j un doute s'est cn effet élevé parmi les délégués à la demie: 

réunion des chefs de délégations de la Conférence des radiocommunications. On s'est 
demandé si une délégation quelconque disposant do pleins pouvoirs, avait 
la faculté de représenter d'autres pays ot pouvait voter en nome temps 
pour son pays et pour un autre. Il suggère, pour le g 2 de l'article 18, 
la rédaction suivante : 

"Chaque délégation peut voter une fois seulement pour lo pays ou le 
' ' "groupe de pays qu'elle représente. Cependant, si la représentation d'un 

"pays a été confiée à une délégation d'un autre pays, cetto même doléga--
"tion aura également la faculté do votor au nom do l'autre pays. Aucuno . 
"délégation ne pourra'voter pour plus do deux pays. Toutefois, les déléga-
" tions du Royaumo-Uni et des Etats-Unis peuvent voter pour l'ensemble de 
"leurs colonies, protectorats et territoires," 

"En outre - déclare M. le délégué du Guatemala - le règlement inté
rieur dont nous nous sommeŝ  servi lors de la Conférence de Madrid,, en 
"1932, a résolu la question à son article 21, g 4> alinéa (2). De plus 
"lors de la Conférence du Caire, en 1938, le cas s'est présenté également. 
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de quelques républiques qui, pour des motifs qu'il ne nous appartient pas 
d'examiner ici, furent dans l'impossibilité d'être représentées par des 
délégués particuliers. C'est ainsi, par exemple, que les délégations de 
l'Argentine et du Paraguay furent représentées par une seule délégation, 
et qu'il en fut de même pour Cuba ot l'Uruguay. C'est ainsi, également, 
que la délégation du Guatemala représenta les autres pays de l'Amérique 
centrale: Costa-Rica, Nicaragua, Honduras, etc* C'est pourquoi la déléga
tion du Guatemala a proposé le nouveau texte qu'elle vient de lire." 

Mr le président déclare1 que, avant d'examiner cette question soulevée ( « 
par Mr le délégué du Guatemala, la réunion doit considérer la première ques
tion soulevée par Mr le délégué de l'U.R.S.S. au* sujet de l'inclusion de di
vers pays dans la listo reproduite à l'article 18. Il demande à Mr le délégué 
de l'U.R.SiS. s'il considère, comme lui-même, qu'il serait utile que la com
mission du droit de vote qui a été proposée examinât au préalable la question 
de l'admission de l'Estonie, de la Lettonie, de la Lithuanie et de la Mongolie. 

Mr le délégué de l'U.R.S.S. se déclare prêt à admettre toutes mesures qui 
pourraient faciliter à tous les délégués présents à cette conférence, la com
préhension de la situation réelle dans laquelle se trouvent les pays mention
nés, afin de les aider à prendre une décision juste. C'est pourquoi il ne s'op
pose pas à la création d'une petite commission spéciale dont le mandat serait 
l'examen très objectif de toutes les questions juridiques et de toutes les rai
sons qui pourraient être justifiées du point de vue du droit international et de 
la Convention actuellement en vigueur. Il considère que, maintenant, cetto com
mission doit examiner non seulement le cas des quatre républiques mentionnées, 
mais aussi celui de quelques autres pays qui sont déjà inclus dans la liste do 
l'article 18, et dont quelques-uns so trouvent dans unev situation analogue à 
celle de la Mongolie, comme-, par exemple, Monaco. Cela ne veut pas dire qu'il 
s'oppose à ce que Monaco soit admis à prondro part à la conférence, puisque ce 
pays a adhéré à la Convention. Il est toutefois clair que, du point de vue do 
la participation à l'Union des télécommunications, le cas de la Mongolie est 
exactement le même que celui de Monaco. Ces pays sont indépendants et ont tous 
deux allé ré à la Convention cette année. 

» 

Mr le président résume les points de vue exprimés et pense que la créa
tion d'une commission spéciale sur le droit de vote rencontre l'approbation 
générale. Cette commission aurait pour mandat d'examiner l'un après l'autre 
tous les pays énumérés à l'article 18, § 1, ot d'étudier'en particulier le 
cas de l'Estonie^ de la Lettonie, de la Lithuanie et de la Mongolie, mention
nées par Mr le délégué de l'U.R.S.S.,. de-même que l'exclusion éventuelle de 
pays figurant sur la l̂ iste. Si la séance plénière de domain était d'accord avec 
cette recommandation, nous demanderions à la ̂commission spéciale do présenter 
son rapport jusqu'au 14 juillet au plus tard, pour permettre à MM. los délégués 
de l'étudier pour la deuxième séance plénière qui pourrait être tenue le mer
credi 16 juillet. 

Le principe de la création de cette commission spéciale sur le droit de 
vote étant approuvé par la réunion, Mr le président propose que cette commis
sion soit placée sous la présidence de la Suède et soit composées des déléga
tions suivantes: Belgique, Canada, Chine, Etats-Unis, France, Guatemala, 
Royaume-Uni, Tchécoslovaquie, U.R.S.S. et Uruguay. 
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Les délégations de l'Argentine ot dos Indes ncerlcndaises 
denabdebt oralement k faire partie de la commission. 

M. le président constate* que cotte commission serait ainsi 
composée do treize membres représentant bien los différentes 
parties ou nonde. 

La réunion accepte cette suggestion ot décide de la 
reconnander à l'assenblée pleniere, , 

II. le délégué de l'Afrique dv Sud demande si la commission 
traitera du cas de l'Espagno, qui n'a pas été invit'e à la 
Conf éronco , et si dos délégations nc f cirant pas partie do la 
cormissicii auront quant mené la faculté de prendre la parole à 
ce sujet, • ** 

_I. le délégué des Etate-Uris pcnĜ . que la commission spéciale 
aura ne tonnent poui mission do *H cuter du droit de vote des pays 
pour lesquels on a douar/é la participebion à lo conférence. Uno 
telle demande a-t-ollo été faite pour l'Espagne? 

M. le délégué de l'Afrique dv Sud déclare que la question de 
l'Espagne a été traitée à l'O.A.C.I. et au Congre s de l'Union-
postale a/Paris. Il lui parait indiqué que notre confcrcnco cn 
discute également. » 

Le dologuo; de l'Argentine appuio la délégation sud-africaine 
et propose que, effectivement, cette quostion ^oit ctudicce par la 
coriFlssion dont la création cot envisagée. 

Aucune objccMon n'e tant faite, il. le président annonce qu'il 
cn sera ainsi, ct il rcmeriio H. le délcgué de l'Afrique ou Sud 
d'avoir pris l'initiative do cette intervention. 

Ii. le délégué de 1'Italie rappello que la disposition sur lc 
droit do vote à la Conférence ae Jadrid n'availt cu'un caractère 
provisoire, étant donne'"qu'au début on était en présence de doux 
conventions s la Convention télégraphique, qui donnait d.. s voiy à -
toutes les délégations, ct la Ccnvcntion do T.ashiRgt,on, qui donnait 
jusqu'à 6 voix à cerc inr» pays. C'ost pourquoi des dispositions 
transitoires aveie-t dû ctrc adoptées. II. le allègue de l'Italie 
propose 11. r;uppro3sioi_ de la seconde phrase du §2 do l'article 18, 
de sorte que chaque d.léfotion r.v, puir-se voter que pour son pe.js 
on pour le groupe de y.o.yr qu'elle représente. 

Mr. le délcgué des Etats-Unis précise aue lc Royaur.e-Uni ot les 
Etats-Unis, k la présente Conférence, n'ont pas de représentations 
distinctes de ccllce de la métropole pour leurs colonies, tandis que 
les colonies 'françrises et portugaises, par exemple, ont une 
délégation spéciale. Il propose le naintien de la deuxième phrase 
du 1 2, étant bien entendu qu'il s'arit la d'uno 'situation purement 
temporaire. 
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Au sujet de l'intervention de M. le délégué du Guatemala, M. le président 
demande s'il doit comprendre que le texte proposé doit être renvoyé pour, examen 
définitif à la commission spéciale sur le droit de vote. Provisoirement, ce 
texte pourrait être inséré au § 2. 

M. le délégué du Guatemala ajoute que cette nouvelle rédaction a été 
proposée cn vue d'assurer provisoirement à la Républiquo de El Salvador 
'une représentation ot un droit de vote dans cette conférence, par lc tru
chement de la délégation du Guatemala. 

La réunion décide que la commission spéciale s'occupera de l'admission éven
tuelle du g 2 ot de la fo2nc définitive à lui donner. 

M. lo président demande si le texte proposé doit figurer au g 2 cn 
attendant le rapport do la commission spéciale. 

M. lo délégué de 1'Argentino est d'avis que tout pays souverain doit 
avoir lo droit do voto ot quo, s'il est dons l'impossibilité d'envoyer des 
représentants, il doit au moins pouvoir se fairo représenter par un pays 
voisin. C'ost la raison pour laquelle l'Argentine appuie la proposition 
d'amondomont soumise par le Guatemala. 

M. lc président soumet alors à l'approbation de la réunion lo toxte 
proposé par lc Guatemala, en soulignant qu'il s'agit d'un texte provisoire 
jusqu'à ce qu'intervienne une décision définitive de l'assenblée plénière. 

M. le délégué de la Grande-Bretagne. appuyé par M« le délégué des 
Etats-Unis, estine que le texte proposé est trop rigido pour un texte 
provisoire. Il préférerait que la question fût remise à la commission 
spéciale ot que, entre temps, on adopte sans modification le texte prévu 
dans le document n° 25 TR. 

A M. le délégué de l'Egypto qui demande si un gouvernement absent 
pourra dès lors se fairo représenter par un autre pays, hr. lo pré sident ' 
répond quo cette question s'est présentée à la Conféronco dos radiocommu
nications et qu'elle n'a pas encore été résolue. A son avis, il n'est pas 
bon qu'un pays puisse êtro détenteur des pouvoirs d'un autre pays. Il met 
au voto 1'amendement proposé par lo Guatemala. 24 pays se prononcent af
firmativement et 21 s'expriment en faveur du maintien du texte du document 
n° 25 TR. La suggestion de M. le délégué de l'Italie, relative à l'cnsehble 
dos colonies, territoires ot possessions du Royaune-Uni et dos Etats-Unis, 
sera examinée par la commission F. 

M. le délégué do l'Italie proposo d'ajouter le mot "contractants" au 
mot "gouvernements" à l'article premier, étant donné quo los pays qui doi
vent être admis ici sont des gouvernements contractants et que., dans l'ar
ticle 18, il ne s'agit que de gouvernements contractants. 

M. lo délégué de la France, au sujet do l'article 2, g 2, déclare ce 
qui suit s 
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«"Nous avons ici les dispositions conventionnelles auxquelles nous 
entendons rester fermement fidèles jusqu'à la mise on vigueur do la nou
velle Convention. D'un autre côté, 11 y a uiie situation do fait. Il est 
bion évident, par exemple, que la Franco no saurait s'opposer à la pré
sence, au sein de notre conféronco, do représentants de l'O.N.U. ct de 
comités do l'O.N.U. ou do ses institutions spécialisées, à titre d'ob
servateurs. * '** • N 

Mais, ceci dit, la délégation frarfgaiso pense .que, hormis los cas 
qu'elle vient d'ériumérer, il y a lieu de s'en tenir strictement à la 
Convention do Madrid, qui dit que les conférences de plénipotentiaires 
des gouvernements sont habilitées à modifier la Convention elle-même. 
Il n'y. a pas" d'équivoque possible sur la qualité' de plénipotentiaires 
dos gouvernements. Je pense que, pour tous^ cette notion est extrêmement 
.précise ot qu'elle ne saurait s'acconoder de la rédaction du g 2 quo nous 
avons sous los youxf 

Jo répète que la délégation française ost contro la participation à 
nos travaux, mémo à titre d'observateurs, ot à nos séances officielles, 
d'autres organismes internationaux que coux quo j'ai énumérés^ Jo répète: 
l'O.N.U,, ses comités et sos institutions spécialisées. 

Toutefois, la délégation française nc verrait pas d'inconvénient à 
ce que certains organismes internationaux dont la listo serait arrêtée 
ici puissent participer indirectement à nos travaux à titre consultatif,-
dans les conditions quo jo viens do vous dire, à savoir qu'une commission 
ou séanco plénière pourrait arrêter ses travaux officiels cn tant quo 
commission ou séanco plénière officielle; elle se transformerait en as
semblée officiouse et, au cours de ses travaux purement officieux, les 
délégués do ces organismes internationaux pourraient être reçus et s'ex
primer à titre consultatif. 

Si la réunion des chefs de délégations était de notre avis, j'ai la 
rédaction d'un texte, tout prêt, que je pourrai ensuite lui soumettre. 

0 

Soit, alinéa 2 : La première partie ost celle du texte quo nous 
•avons sous los youx, c'est-à-diro : 

La première séanco plénière so prononco au sujet de l'admission do 
représentants d'organisations' internationales appartenant bu non au domaine ' 
dos télécorpunications. . 

Ici commence lo texte que la délégation française propose : 

" L'avis do cos représentants peut être recueilli par les commissions-
ou l'a séanco plénière, au cours do réunions officieuses organisées cn de
hors des séances officielles do la conférence. 

Toutefois, les représentants-de l'organisation dos Nations Unies, de 
ses comités, de ses institutions spécialisées, sont admis à participer aùit 
travaux de la conférence on qualité d'observateurs." 

A' la demande de M. le président. -M, le délégué do la France donne la 
précision suivante : • , 

/ ' 
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"Uno séance officielle est celle qui est régulièrement convoquée sur 
un ordro du jour pour délibérer sur des propositions déjà étudiées ou non. 
Uno séance est officieuse lorsque los mêmes représentants, par exemple, se 
disent : "Nous allons converser avoc des'délégués dont nous voulons béné
ficier do la présence, étant entendu que nous les écouterons dans des con
versations absolument privées qui éclaireront nos travaux à la séance of
ficielle," î?i je no suis pas arrivé à définir une séance officielle d'uno 
façon suffisamment claire, c'est parce quo j'ai été pris au dépourvu." 

M. lc président relève qu'il a aussi été fait allusion aux séances 
plénières; or;, toutes les séances plénières sont évidemment des séances 
officielles. Il ne voit pas très bion comment ces séances pourraient de
venir officieuses. 

M. le délégué de la Franco no voit aucun inconvénient à supprimer 
dans sen texte les mots "séance plénière". Il proposo lc texte suivant: 

"L'avis de ces représentants peut être recueilli par los connissions 
au cours de réunions officieuses organisées on dehors dos séances offi
ciollos de la conférence,1' 

Aucune rectification no serait apportée au dernier alinéa. 

. M. le délégué de 1 'Italie rappelle que la Conférence des plénipoten

tiaires de Madrid a admis au soin des commissions los représentants dos 

compagnies lorsqu'il s'agissait de questions do tarifs. Il lui semble quo 

ces questions intéressent beaucoup les exploitations privées reconnues , 

par los gouvernements. Partconséquent, il propose d'admettre que los com

missions puissent admettre'les roprésentants de compagnies pour certaines 

questions intéressant cos exploitations. 

M. le délégué des Etats-Unis croit avqir compris quo la délégation 
française admettrait l'O.N.U., 1»0.A.C.I., l'Unesco ct lo C.C.I.F. aux 
séances, en tant qu'observateurs. 

Répondant à M. le délégué de l'Italie, il souligne que l'article 27 
du règlement provisoire prévoit quo les séances do la conférence et do 
sos connissions seront publiques, à moins "que l'assemblée plénière ou la 
commission intéressée, selon le cas, n'en décide autrement. De cette fa
çon, les représentants d.'exploitations privées seraient admis à assister 
comme spectateurs et non comme observateurs. Il propose que l'amendement 
de l'Italie osoit élargi pour permettre aux représentants d'organismes 
privés d'assister aux réunions, à moins quo los commissions intéressées 
n'en décident autrement. 

• M. lo pré sidont ponso pouvoir déduire des observations présentées 
par les délégations do la Franco ct de l'Italie, quo les.Nations Unios ot 
ses organisations spécialisées, ainsi quo los organes permanents de l'U.I.T, 
seraient autorisés à siéger comme observateurs. 
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M. lo délégué do l'Equateur relevé que l'adjonction dû not "con
tractants" proposée par l'Italie fait naîtro une équivoque. En effet, 
dos $ays qui, pour des raisons do difficultés d'ordre juridique, n'au
raient pu ratifier la Convention ne pourraient être consid rés corne 
nombres. , ^ 

M. le délégué do l'Italie considère qu'un gouvernement contractant 
est celui qui observe la Convention ct les pèglements. On pout même en
visager un autre critère, celui du paiement .régulier, par les adiiinis- , 
trations de ces gouvernements, des contributions annuelles dues au Burbau 
,do l'Union. Dans ce .«as, il semblerait quo la situation est" régulioro 
même * si, pour dos considérations particulières ct dos difficultés spé
ciales, Nces gouvernements n'ont pas encorq ratifié la Convention et los 
Règlements. --

-M, lo président soumet un nouveau texte tenant compte des trois 
points de vue exprimés. Ce texto est le suivant : 

- < • > -

"g 2. Los Nations Unies, ses organisations subsidiaires et ses a-1, 
gences spécialisées, ainsi quo touto organisation subsidiaire de 

, 1'Union.internationale des télécommunications peuvent être admises 
à la conférence ot participer à ses travaux avec voix consultative. 

^g 3. Los représentants d'autres organisations internationales ct dos 
esqploitations privées peuvent participer aux séances plénières ct de 
commissions do la conférence, commo mombres du public aux termes de 
l'article 27 ci-apres." - , 

Le g 2 permettrait la participation dcskNations Unies, do l'U.N.E.S.C,C 
de l|0.Ai.C,T. ot du C.C.I.F. Le g 3 permettrait auo des orrççnisnos autres • 
quo ceux mentionnés^ pourraient êc-»-̂  pjcsonts conno observateurs, au même 
titre quelle" public en général. J 

La réunion" est d'accord do recommander cette rédaction à l^assomblée " 
plénioçe. - * ' > s , 

Au sujet do l 'adjonct ion du mot ."contractants" a l ' a r t i c l o prôidor, ' . 
proposée par l ' I t a l i e , i l ost décidé de supprimer ce mot. - / 

i 

Les articles 3, 4> 5, 6 et 7 sont açinis sans nodification.' 

Quelques modifications s-nt 'apportées aux articles suivants : 
L'article 8 est l'objet d'uno proposition -de l'Italie, tendant àv 

compléter* le g 1 par la phrase suivante : - ) 
"Les sous-conmisslons sont composées de membres désignésv cn séance t 

N de commission", 
- j, 

et à rédiger le g 2 ainsi 'qu'il suit : „ " . , -

"Tout gouvernement contractant qu'intéresse une question étudiée par 
une commission ou sous-corjiis'sion aura lo droit, s'il lo désire, da par
ticiper aux travaux de cettç comission ou sous-connission. Toute conris-
sion ou sous-conmission pout créer un petit groupo de travail." . } 
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M. le délégué du Donenork demande si le mot "contractant" doit 
également être supprimé dans ce toxte. v 

M. lc délégué do l'Egypte est d'avis qu'il faut'le maintenir, • 
puisqu'il devra figurer cloiis la Convention., 

M. le pré.sidont rappelle que les textes étudiés cn co_ moment, 
ne sont que provisoires ct qu'il ne convient pas, au début de cette con
férence, do restreindre lc nombro des"participants, H 

/' C'est l'avis de la réunion, qui admet le texto .proposé, avec 
la suppression du. mot "contractant". Ceci sera fait partout où ce mot ap
paraît dans le règlement intérieur provisoire, , • 

Pas d'objection au sujet des articles 9 et 10. , 

.v L'article 11 ost admis avec l'adjonction des nets "et jsous-
' commis sions" dans lo titre J, dons le S i (1) otf'dans le g 2, proposée par 
l'ïtalio. 

A l'article, 12, g 1 (1), la réunion accepte la rédaction sui-
, vante, proposée par l'Italie : • , " ' • 

"En règle générale, au commencement do chaque séance plénière, 
de commission ou dé sous-comnission, il est donné lecture •••• " . 

,0n admet également, la rédadtions suivante pour l'articlo 13 : 

"Les séances plénières^ do .cqprJLssions ou de sous-conrissions 
' ont lieu ...."' ', ^ 

Les articles 14 à 17 sont admis. • ^! 

' L'article 18 a déjà çtc considéré* ' , % ' 

Au sujet de l'articlo 19> M. lo délégué' do l'U.R.S.S.fait la 
déclaration' sui/ante : ' 

' . ^ - * 
. N , "Dons cet articlo, il ost inçliqué quo les décisions doivent^ ; 
- être prises par la majorité simple, et je dois' vous dire quo dons la 

plupart dos organisations démocratiques, et'cn particulier aux Nations 
. Unies, il ost d'usage que les questions doivent être adoptées* a la ma
jorité des 2/3 des voix exprimées. Cotto proposition a été soutenue on, 

; particulier à la conférence do Moscou par los délégations soviétique ct 
française, comme une proposition„qui devrait être faite à notro confé-» 
renco de plénipotentiaires. , ' > , 

1 "C'est pourquoi'je propose maintenant que nous adoptions la 
/ méthode do la majorité dos 2/3 pour toutes los décisions importantes. 

\ 
. v "Je crois savoir que dons la pratique des Etats-Unis, une 

quostion est qulifiée d1 importante! lorsqu'elle est désignée comme tello 
par une commission spéciale. Ello doit alorssêtre tranchée par la.ma-

1 jorité des 2/3. Je propose l'adoption do co système qui permettra à 
O chaque participant à cette conférence do demander qu'une quostion do- -

tominpe soit résolue a la majorité des 2/3." 
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M* le président reconnaît qu'aux Nations Unies la procédure ost bion 
celle indiquée par M. lo délégué do l'U.R.S.S. Il donne lecture des ar
ticles 78 et 79 du Rogiomont dos Nations Unies : 

«Article 78. 

Los décisions do l'Assemblée générale sur los questions importantes sont 
prises à la majorité des doux tiers des membres présents et votants. Sont 
considérées commo questions importantes: les rocontiondations relatives au 
maintien de la paix ot de la sécurité internationales, l'élection des nen
bres non permanents du Consoil do sécurité, l'élection des membres du Con
soil économique et social, l'élection des nombres du Conseil do tutelle 
conformément au paragraphe lc do l'articlo 86 de la Charte, l'admission 
do nouveaux nombres dans l'Organisation, la suspension des clroits ot pri
vilèges do' Membres, l'exclusion do Membres, les questions relatives au 
fonctionnement du régimo de tutelle et les questions budgétaires. 

"Articlo 79. 

Los décisions do 1'Assemblée générale sur dos questions autres que celles 
prévuos dans l'article 78, y compris la détermination de nouvelles caté
gories de questions a trancher à la majorité dos doux tiers sont prises à 
la majorité des membres présents et votant," 

. * * * 

Dans cos textes, il apparaît quo, par majorité dos 2/3^ on ontond 
celle dos membros'présents ayant le droit do vote. > 

M. le délégué do l'U.R.S.S. propose de rédiger un article 19 qui 
s'inspire du toxto qui vient d'être lu. 

M. le délégué de la Chine est d'avis que la quostion soulevée par M. 
lo clélé'gué de l'U.R.S.S, est très importante et qu'elle pout êtr,o résolue 
dans le sens préconisé. 

* M. lc président pense que la commission F, qui doit s'occuper du Rè
glement général, pourrait étudier la question. D'autre part, la connission 
spéciale du droit do vote pourrait être chargée d'établir la listo dos 
questions, qui doivent ôtre considérées conne importantes et qui devraient 
être résolues à la majorité des 2/3. 

M. le délègue du Royaumo-Uni craint quo l'adoption de cotte proposi
tion par la première séance plénière n'ait une influence défavorable sur 
los résultats de nos travaux. Selon lui, la question nécessite une étude 
approfondie. Nos travaux sontxsurtout do nature technique, ot nombre de 
problèmes risqueraient do rester non résolus pour n'avoir pas été approu-' 
vés à la majorité des 2/3. 

M. lo délégué do l'U.R.S.S; pense que si dos doutes so fontjdur cn 
ce moment et quo certains délégués ne sont pas -rots à prendre une décision, 
cel!!.e-ci pourrait-être différée jusqu'à la prochaine séance pleniere. 

Sur la proposition de M. lo président, la réunion décide quo la com
mission F sera chargée d'étudier ce problème et soumettra son rapport 
aussitôt que possible» -
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L'exanen de l'article <0 Conduit à l'adoption d'une proposition de 
l'Italie qui tond à modifier le g 2 de la façon suivante : 

",... peut expriner des réserves (définitives ou provisoires) quant 
à cotte mesure." l 

M, lo délégué do l'Egypto signale l'importance qu'il attache à la 
disposition du g 1, 

M» 1° président penso quo la commission F no nanquora pas de vouer à 
la question l'attontion nécessaire, , 

L'articlo 21, admis, 

A l'articlo 22, on adopte- une proposition de l'Italie qui consiste à 
ajouter "çt sous-commissions" après "commissions", dans lc titro ct dons lc 
texte. 

Los articles 23, 24 et 25 sont adoptés sans nodification. 

L'étude do l'article 26 donne l'occasion à M. lo délégué du Chili de 
rappeler que lc document n° 6 TR, publié à Borne, contiont une proposition 
do son pays relative aux langues utilisées pendant les conférences. Il dé
sire que l'espagnol soit, conno à la conférence des radiocommunications, 
considéré comme languo do travail do notro conférence. 

M» 1°' président confirme quo la longue espagnole ost admise à la Con
férence dec radiocoixiunications, sons préjudice des décisions définitives 
qui pourront êtro prises on co qui concerne ,1a question des longues. Il 
espère-qu'il pourra on êtro ainsi au cours do la conférence qui s'ouvrira 
demain, * / 

M. lo délégué do l'Equateur est d'avis qu'il serait utile d'insérer à 
l'articlo 26 une disposition prévoyant qu'un jpays représentant^ un autre pays 
puisse signer pour co dernier pays los actos résultant des délibérations de 
la conférence, v 

M» Ie président relève qu'il s'agit d'uno question parallèle à celle du 
vote par procuration et qui doit également être considérée par une commission 
spéciale du droit de vote- * 

L'article 26 est admis après l'adjonction proposée par l'Italie, des 
nots "en français" après los nots "on suivant l'ordre alphabétique dos noms". 

Article 27, admis, 

A la suite d'une remarque do M. lo dolégué de la Belgique, l'article 
28 et dernier devra êtro amendé, dans son texte français, pour qu'il corres
ponde exactement au toxto anglais, c'est-a-dire qu'au lieu do "franchise 
postale, télégraphique' et téléphonique", il faudra lire "franchise do la 
correspondance". 

M« lo' président rappelle que l'ensemble des dispositions qui viennent 
d'être admises seront présentées à la première séance plénière comme recon — 
mandations do la réunion des chofs de délégations. 
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6°. Méthodes de travail. Le document n 23 TR (proposition 133 TR des, 
Etats-Unis) contient la proposition pour les méthodes de travail à sui
vre dans les séances des commissions. Ces méthodes de travail seront -
recommandées à l'approbation de la séance plénière. 

7°. Admission d'organisations internationales. A ce sujet, Mr le pré
sident estine que la question est résolue par la nouvelle rédaction 
des gg 2 et 3 dé l'article 2 du projet de règlement intérieur. Il fait 
donner lecture de la liste des autres organisations internationales qui 
ont exprimé le désir de participer à la Conférence. Ce sont : 

Association interaméricaine de radiodiffusion, Montevideo, 
Association internationale des Transports aériens, Montréal, ^ 
Chambre de commerce internationale, Paris, 
Comité international de la Radioélectricité, Paris, 
Conférence internationale des Transports maritimes, Londres, 
Fédération internationale des Fonctionnaires de la Radio, .Copenhague, 

.'Fédération internationale des'Transports maritimes, Londres, 
Organisation internationale de radiodiffusion, Bruxelles, 
Office Inter-Américain de la Radio, La Havane, 
Organisation internationale de météorologie, Lausanne, 
Union commerciale des Télégraphistes, Washington, 
Union internationale de Radiodiffusion, Genève, 
Union internationale dos Amateurs de Radio, West Hartford, Conn. • 

Mr le délégué de la France craint que l'admission, de trop nombreuses 
organisations internationales ne gêne sérieusement les travaux de la con
férence. Nous devons, dit-il, respecter des obligations strictes découlant 
de la Convention et nous sommes on présence de nécessités inéluctables qui 
résultent do la situation de fait, C'»est sur la baso de l'actuelle Con
vention que nous devons établir les.nouveaux actes. Il est indispensable 
do fixer uno liste aussi restreinte que possible des organisations inter
nationales à admettre à la conférence. 

Mr le président souligne alors qu'à son sons, il est bion entendu 
que seules les quatre -organisations déjà mentionnées, O.N.U., U.N.E.S.C.O., 
O.A.C.I. et C.C.I.F. seraient admis actuellement, les autres organismes 
n'étant admis que comme faisant partie du public. Si cependant, outre les 
quatre organisations mentionnées, d'autres organisations du genre spécifié 
au nouveau § 2 do l'article 2 demandaient leur admission, celle-ci pourrait 
être présentée à l'assemblée plénière. 

Cette interprétation donne satisfaction à la délégation française. 

Mr le délégué de la BelgiqueNconstate que l'O.I.R. et l'U.I.R. figu
rent dans la liste dont on vient de donner lecture. L'admission6b ces 
organismes est en ce moment en litige à la Conférence des radiocommunica
tions. Cette question doit également rester en suspens pour l'instant. 

Mr le presidoit remarque qu'il en sera effectivement ainsi et qu'on 
v pourrait.recommander à l'assemblée plénière l'admission des quatre orga
nisations déjà citées et ne pas préciser ici celles parmi les autres qui 
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\ 
devraient être admises ou exclues. Ainsi, chacun aura toute liberté pour en 
discuter. - • 

.MM. les délégués do la Franco ot do la Bclgioue marquent leur approbation, 

8 • Dispositions concornant los langues-. 

Mr lo présidont reconnaît qu'il s'agit là d'une question très importante 
qui devrait être tranchée éventuellement par la conférence de plénipotentiai- ^ 
res. Cependant, sans rion préjuger do l'avenir, il est d»avis que, pour la 
conduite dos travaux do la conférence même, il serait très utile'd'adopter 
dès, maintenant ot provisoirement les méthodes de travail relatives aux lan
gues, qui ont été «admises à la Conférence dos radiocommunications, cela 
d'autant plus que les deux conférences siégeront parallèlement, chacune 
avec son secrétariat, ot qu'il serait très pratique d!adopter un même sys
tème de travail. Nous pourrons, dit-il, discuter plus tard on détail des 
longues officiollos, pour los actes définitifs qui résulteront do la confé
rence ot dos langues do travail qui seront employées dans lps conférences 
futures. 

Mr le* délégué de la Franco, s'exprime on ces termes: 

_"En Franco, nous avons l'habitude dfe dire que rien n'est aussi durable 
quo ie provisoire. C'est vous dire que nous avons .instinctivement une cer
taine méfiance, à 1'encontre du provisoire, lorsqu'il a été introduit. Il est 
exact quo la Conférence des radiocommunications a voulu démontrer lc mouvo- « 
ment on marchant, sans se soucier du fait qu'elle so mettait ainsi cn con
tradiction avec la Convention.'Mois je rcconnais'quc la Conférence des radio
communications* a ou dos scrupules qui l'honorent. 

Il s'agit maintenant do l'organisation des travaux do la Conférpnco des 
télécommunications, dest-à-dire d'une confércnco do plénipotentiaires qui 
ne doit pas se sentir liée par los décisions prises par la Confércnco dos 
radiocommunications ,. 

Je voudrais rappeler quels sont los engagements des pays contractants 
de l'Union des télécommunications. Los langues de travail sont ainsi définies: 
le français et l'anglais, étant entendu'quo toute autre langue peut otrc uti
lisée dans la mesure où les délégations intéressées en assurent la traduction 
par leurs propres moyens ot à leurs propres frais.-En ce qui concerne les 
documents, et ceci a prqbabloment une importance encore plus grande, non 
seulement pour nous, nais pour lo bien do l'Union, nous nous trouvons cn 
présence d'accords très nets, soit : "Los rapports au cours des conférences ~ 
poxirront être rédigés on d'autres langues que le français, mois c'ost lo 
français qui demeure la langue officielle, ot los autres1 langues n'ont 
qu'un caractère officieux." 

D'autre part, les accords du Caire précisent que lorsque certains pays 
demanderont des rapports, ils seront portés à leurs frais. 

Nous travaillons actuellement sur los bases de la Convention de Madrid, 
Pour l'avenir, nous verrons co que nous devrons faire, mais, en ce moment,-
c'est l'application stricte dos textes conventionnels que je voudrais de
mander à la conférence de plénipotentiaires. Pour co qui concerne la ré-

7323 



- 21 -

- (70 TR) - -

daction des rappcrts, la position que devrait prendre la conféronco se
rait l'observation des accords du, Caire, c'est-à-diro quo nous aurions 
los rapports on français, traduits en toutes autres langues désirées, 
mais toujours dans les conditions a^nises au Caire. 

Pour quelles raisons? Nous avons déjà quelques résultats concrets 
sur lo système de traduction simultanée, îîais les avis sont très partagés; 
je n'insiste pas. Vehons-cn aux rapports. Il s'est produit ceci: Vous 
rédigez en français et en même temps un texte parallèle en anglais. J'ai 
eu l'occasion de me procurer certains rapports rédigés en français ot je 
vous avoue quo je n'y ai pas retrouvé la langue de Renan ou d.'Anatole 
France. D'autre part, il m'a été signalé lc fait qu'il arrive parfois quo 
dos rapports sont rédigés par des rapporteurs britanniques ot oné ri. coins. 
Los deux rapporteurs de languo anglaise ne peuvent se mettre*d'accord sur 
leur rédaction ct s'approchent du rapporteur français pour trouver un 
terrain d'entente. 

Une autre #so\irce d'erreurs résulte de la confrontation do rapports 
rédigés cn langues différentes. 

Nous avons l'intention d'établir uno nouvelle Convention qui roiifor
nera, sans doute, de nombreuses innovations. Je pose la question: Àvez-
vous l'intention do rédiger un texte conventionnel d.e mauvaise-qualité? 
Pour éviter cela, un seul moyen s'impose, c'ost do décider qu'une'seule 
langue fait foi, ct j'ajoute quo la Convention vous intime de prendre lo 
français, ° 

Un autro aspect encore du problème. Il faut que la Conférence do 
plénipotentiaires puisse décider on toute connaissance de .cause de la 
question dos traductions, de lour organisation, ct dos frais qui. en dé
coulent. Il est en effot indispensable quo la Conférence dp plénipoten
tiaires en soit informée dans un court délai et reçoive une docunortation 
détaillée sur ce sujet. Elle pourrait lui êtro fournie par une petito con
nission spécialement instituée. Cette petite connission s'informerait des 
résultats pratiques, d'abord do la traduction simultanéo, des frais oc
casionnés par la multiplicité des rapports cn langues étrangères. Elle 
devrait rapporter dans un délai assez bref pour quo la Conférence de plé
nipotentiaires puisse décider pour l'avenir, étant donné quo cette confé
ronco devra rédiger un texte \nouveau relatif aux langues, si elle ne veut 
plus du toxte actuel, 

M. le pré sident penso qu'il conviendrait d'éviter une discussion 
trop étendue sur la question dos langues, en .raison de l'heure'avancée. ' 
Il soumet une proposition qui lui semble êtro uno solution pratique* 
"Nous avons, dit-il,~ deux conférences qui siégeront sinultanéncnt. Si . 
nous adoptons provisoirement lo systene des langues adopté à la Conférence 
dos radiocommunications, nous pourrons corinencor notro travail dès domain 
avec les outils innédiatenent disponibles.' En revanche, si nous adoptons 
un système différent pour notre conférence, nous perdrons beaucoup do , 
tenps. La solution que je proposo, je lc répète, serait temporaire et ne . 
porterait pas préjudice à la décision définitive." , 
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Mr lo délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration qui suit: "La ques
tion dos langues a toujours été uno question extrêmer.ont difficile. Hais 
je pense que, mointonant, olle est beaucoup plus facile à résoudre. .11 
existe maintenant une organisation internationalo suprême, pourrais-je 
dire, qui ost l'Organisation dos Nations Unies. Jo pense quo cette orga
nisation a également eu les mêmes difficultés cn co qui concorno les 
langues, étant donné quo les mêmes pays représentés ici prennent part aux 
travaux des Nations Unies. . 

Je pense que, dans beaucoup do domaines, 
l'Organisation des Nations Unies doit être pour nous un exemple, que 
nous devons suivre. C'est pourquoi je nc crois pas qu'il soit indiqué, 
à chaque conférence internationale, de eonnencer par recherchor- une 
nouvelle méthode do travail en ce qui concerne les langues'. 

çon 
travaux 

Je considère que la méthode de travail-employée au cours do la Con
férence des radiocommunications se rapproche beaucoup do colle do l'as
semblée générale des Nations Unios, ct j'estine quo la conféronce de 
plénipotentiaires, sans attendre que lo projet do Convention ou lo projet 
du Règlenont intérieur soit élaboré, doit dès maintenant, trancher la 
question des langues dans le mémo sons que l'assenblée générale dos 
%tions Unies." 

Mr le président, constatant que l'on est en présence do diverses N 

propositions, et dans l'intention d'accélérer les travaux tout en res
pectant le point de vue présenté par M. le délégué de la France, suggère 
de renettre cette question pour ''tude iinédlato à la commission C, qui 
pourrait peut-être fournir un rapport pour lc 14 juillet, ', Ainsi se
rions-nous" certains que l'adoption d'une procédure provisoire ct purement 
né conique ne préjugerait pas do la décision diéfinitive 

Mr lo délégué de la Franco insiste pour quo l'on respecte les dis
positions conventionnelles, qui ne comportent aucune ambiguïté, ot qu'on 
en recommande l'immédiate application a l'assenblée iiLénière. Voilà pour 
10 présent. Pour l'avenir, la conférence décidera..En ce qui concerne 
los traductions simultanées,, il tient h déclarer qu'elles no lui plai
sent pas du tout. 

Mr lo délégué do lo, Colombie' remercie la délégation des Etats-Unis 
d'avoir nis à disposition los moyens et l'équipement nécessaires pour la 
traduction simultanée qui, à son avis, fonctionne à entière satisfaction. 
11 renercic également les interprètes, qui ont fourni un travail correct. 

Il souligne que l'objet de la conférence est d'établir une régle
mentation qui suive de près les perfectionnements 'techniques ct tout ce 
qui pout améliorer la collaboration entre .nations. Elle âoit se libérer 
de tout sentiment égoïste. Si les pays de l'Amérique'latino ont reven-

7325 



- 23 - ' 

- (70 TR) - " 

diqué l'usage do lour propre longue, ils. sont, dit-il, au moins 21 qui 
croient avoir ce droit, c'est parce que cette revendication ost solide
ment fondée. Il pense qu'il n'est pas indiqué de s'en tenir strictement 
à des textes élaborés il y a dix ou vingt ahs et qui sont dépassés par 
los événements," 

La Colombie appuie donc la proposition de Mr lc président d'utiliser . 
les moyens à disposition qui nous permettent de comprendre parfaitement 
tout ce qui so discuto ici. Elle nous réserve, le nbmont venu, de défendre 
ce point, do vue, non uniquement en co qui concerne la traduction simulta
née, mais aussi pour ce qui a trait à la rédaction dos documents, qu'elle 
désire voir rédigés dons sa propre, langue aussi bion que Cjms d'autres. 

Mrlo délégué de la Chine croit quo la question des langues à employer 
pour les réunions ultérieures est d'une' importance fondamentale. On demande 
a la conférence d'adopter uno seule largue pour nous conformer aux dispo
sitions do la Convontion. Solon lui, nous ne sormos pas du tout liés par 
la Convention. Nous sommes ici pour réviser, revoir, retoucher cotte Con
vention. Il ne so proposo aucunement d.e .pénétrer dans los méritas respec- . 
tifs de l'une ou de l'autre languo. Il'faudra sans doute recourir à un ar
rangement semblable à celui des Nations Unios. Mais, pour l'heure actuello, 
il lui paraît nécessaire de continuer avec les méthodes admises,. Il .ne cïb-i ' 
monde pas l'emploi do plus de longues que celles adoptées par les Nations -
Unios, il n'exige pas, par exemple, l'utilisation d.e plus de doux langues 
do travail. L'arrangement actuel, très semblable à celui employé maintenant 
aux Notions Unies, permet aux pays do langue espagnole d'avoir lgur service 
de traduction on payant eux-nêmes tous les frais qui en découlent. Il pré
conise do nc pas poursuivre la discussion on ce moment et d'adopter provi
soirement l'arrangement actuel. 

Mr le délégué du Royaumo-Uni craint que la discussion no s'égare. Il , 
croit avoir compris que iîr le délégué de la Franco ect d'accord que', pour 
des raisons pratiques, les documents soient publiés on français et cn on- , 
glais. Il pense que ce qui déplaît à la délégation-française, c'est que les 
textes français ot anglais soient tous deux considérés comme des textes 
authentiques, pour l'élaboration dos documents définitifs. Il conviendrait 
donc do prendre une décision pour résoudre ce point m l défini qui paraît 
inquiéter la délégation française, < 

M*" 1° nrosidont constate quo la discussion vient d'être très heureu
sement résunéo et qu'en définitive un accord pourrait être trouvé sur la 
proposition suivante :' Sur une base provisoire, sans préjuger d'aucune fa
çon la décision future, nous utiliserons, pour nos documents, le français' 
ct l'anglais, lc texto français étant le texte officiel, lo texte anglais 
étant le toxto officieux.' , ^ 

^ a délégation française approuve ot remercie. 

Cette proposition rencontre également l'assentiment d.e la réunion. 
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Mr lc délégué do la République Dominicaine prie lc président do trans
mettre au Département d'Etat américain et aux organes intéressés, les cor
diaux renercionents des délégués à cette conférence pour la franchise télé
graphiquo qui leur est octroyée, (Vifs applaudissements.) Q 

Hr le président remercie ct prie Mr lc secrétaire général de bien vou
loir donner suite à cbtte aimable demande. 

îîr le,délégué dos Etats-Unis désire encore faire-une brève déclaration 
pour répondre à l'intervention faite au début de la séance par M, lc délé
gué de la Belgique, 

"Mon collègue a relové que nous n'avons pas observé les dispositions 
d.o la Convention au sujet do la date do lo confércnco, et que nous avons 
outrepassé les règles qui régissent notro Union, on convoquant les con
férences d'une manière précipitée et en nc tenant pas compte do la majo
rité qui s'était manifestée au référendum en faveur do l'Europe comme 
siège de cos.conférences. 

Vous vous souviendrez, Messieurs, qu'a la fin de la guerre nous a-
vions un besoin impératif do réunir une conférence dos raddocormunica-
tions aussi tôt quo* possible, on considérant les lacunes oxistant dans 
nos tables de fréquences ot dans différents autres services. . 

A Rio do Janeiro, on 1945, et à Moscou en 1946, ce besoin acte 
considéré comme dos plus urgents. Nous avons donc suivi les dispositions 
de la Convontion et avons demandé aux différents pays s'ils voulaient 
convoquer une conférence de plénipotentiaires. Plus de vingt'pays ont répondu 
affirmativement. 

Après cette consultation, les Etats-Unis ont invité tous les pays 
du monde a participer à la conférence. Entro temps, un soi-disant plé--
biscito a ou liou a Borne au sujet du siège de la conférence. 

Jo voux sinplonent faire remarquer, sous ce' rapport, quo l1article 
18 do la Convontion de Madrid prévoit qu'il est procédé à une révision 
de la Convontion lorsque vingt gouvernements contractants ati moins en 
'ont manifesté le, désir. Vingt pays, ou plus, ont manifesté ce désir do 
voir se réunir cette conférence. Sur ces entrefaites, la Suisse a estimé 
devoir faire un plébiscite au sujet d.u lieu de la conférence. 

Pourquoi? L'article 19 prévoit que l'époque fixée pour la réunion' 
d'une conférence de plénipotentiaires ou adninistrative peut êtro avan
cée ou reculée sur demande faite^par dix au noins dos gouvernenents 
contractants. Aucun article de la Convention nc nous indiquait la né
cessité d'un toi plébiscite. Nous avons agi d'une façon très légale. \ 
En ce qui concerne los "délais, nous n'avons pas eu lo temps d'attendre 
jusqu'à ce que los 18 mois requis fussent écoulés, qui auraient donné 
aux gouvernements tout lc temps nécessaire pour l'envoi ot l'étude des 
propositions." 
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Mr l e pré sidont informe l'assemblée que ce t te déclaration^ 
sera insérée au procès-verbal. 

La séance es t lovée à 19h30. 

Les sec ré ta i res : 

E. Rusillon 
P. Oulevoy 
V. Keyer 

y 

Vu, 

Lo président: 

C.R, Denny 
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,'. s'il ne rounit la majorité des deux tiers 

/des suffrages exprimés, 
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de la Commission des relations entre 
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l'U.I.T. et les Nations Unies 
— • — • — » — — • — « p j * p p p n p a p i « p p p p p p p ^ — — — . p — — P P P P . 

(Commission D) 

1ère séance 

3 juillet 1947 

La première séance est ouverte à 12 sous la présidence 
du Colonel Ra£sel J. Milans, chef de la Délégation de l'Uruguay. 
Le Col. Milans dit combien il est sensible à l'honneur fait à 
l'Uruguay en le choisissant comme président du comité, et dé
clare qu'il déploiera tous ses efforts en coopération avec les 
vice-présidents et les membres de la commission pour qu'elle 
accomplisse-une oeuvre utile. Il croit que la commission peut 
apporter une large contribution aux résultats de la conférence. 

-Il présente Mr José Alfonso de la délégation des Philip
pines qui remplace provisoirement le vice-président titulaire 
Mr Narciso Ramos et Mr Viljo Viktor Ylostalo de la délégation 
de Finlande, également vicerprésident. 

Mr le président propose trois rapporteurs pour la commis
sion. 

Les rapporteurs désignés sont : 

Mr Ramon L. Bonachea (Cuba) 
Mr Jean Leproux (France) 
Miss Florence Trail (U.S.A.) 

Mr le président se référé au document n°32 TR qui indique 
les propositions faites à la Conférence et qui doivent servir 
de base de travail à la commission D. Les propositions dont il 
s'agit émanent des Etats-Unis, du Chili et du Royaume-Uni. 

Kr le délégué du Royaume-Uni signale à l'attention de la 
commission deux documents mis récemment en circulation par les 
Nations-Unies et portant les références E/C - 1/12 et E/C - 1/13 
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ciations 
et sôcia 
avec l'Union internationale des télécommunications proposé par 
la délégation du Royaume-Uni.'Les deux documents ont un rapport 
étroit avec les travaux de la commission B. 

La d élévation du Royaume-Uni demande, dans ces conditions, 
que le Bureau prié le Secrétaire général de prendredes disposi
tions pour que ces documents soient mis à la disposition de la 
commission. 

Mr le délépué français n'a pas d'objection à la proposition 
de Mr le délégué du Royaume-Uni, Il croit pourtant que les docu
ments du Congrès de l'Union Postale Universelle actuellement réu
ni à Paris seraient d'une grande importance et de beaucoup d'in
térêt pour la Commission, étant donné que le Congrès doit exami
ner les rapports entre l'Union Postale Universelle et les Nations 
Unies. L'U.P.U. est une organisation technique poursuivant des 
fins analogues à celles de l'U.I.T. Ces documents seraient très 
utiles et permettraient d'accélérer le travail de la commission. 
Il indique que la commission a le plus grand intérêt à recueillir 
tous' les éléments d'information possibles pour arriver à la déci
sion rapide qui s'impose, étant, donné que les travaux de~la Com
mission C (organisation de l'Union) dépendent dans une grande me
sure de la nature des relations qui seront établies entre . 
l'U.I.T. et'l'O.N.U. 

Mr le-délégué des Etats-Unis donne son accord aux remarques 
de Mr le délègue de la France et dit que pour travailler au mieux 
la commission devrait avoir à sa disposition tcus les documents 
se rapportant à la question. 

Il appuie également la suggestion faite par le Royaume-
Uni qut les documents mentionnés précédemment des Nations Unies 
'soient mis à la disposition de la Commission. Il dit qu'il dési
rerait savoir si Kr le délégué du Royaume-Uni avait l'intention 
de proposer ce document comme base de travail de la commission. 

Dans la négative la délégation des Etats-Unis eët dis
posée à soutenir pareille proposition. 

Mr le délégué du Royaume-Uni marque son intention d'appuyer 
ces documents. Il dit qu'il serait également avantageux d'obtenii 
communication de tous les documents pouvant se rapporter aux re
lations entre l'U.P.U. et- l'O.N.U. 

lâ Belgique et l'Italie appuient la proposition française 
et- la Belgique soulève la question de savoir comment ils .pour
raient être mis à la disposition de la commission. 
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~° A cette occasion, hr le délégué du Royaume-Uni dit que, 
en faisant mention des documents de l'Union postale, il avait 
dans l'esprit les documents résultant de la réunion des experts ' 
postaux de l'Organisation des Kations Unies qui a préparé en 
'décembre dernier Êun projet d'accord pour la mise en relations 
entre l'Union postale universelle et l'Organisation des Nations-
Unies. Cependant, il n'a aucune, objection à la distribution de 
documents postérieurs. . 

'- Un échange de-vues concernant ces derniers documents a 
lieu entre les représentants de l'Inde, des Nations-Unies, de 
la France et de l'Argentine. ' 

* ~ • 

La France accepte de se procurer les documents du» Congrès 
de Paris et de les mettre aussitôt que possible à la disposi
tion de la .commission, 

* » . 
II est convenu que le représentant, des Nations-Unies 

obtiendra des exemplaires des documents E/C- 1/12 et E/C - 1/13 
pour,qu'ils soient remis aux membres de la commission. 

Mr le président propose, dans ces conditions, que la com
mission prenne connue" base de » travail à sa. prochaine réunion les 
propô.si tions qui lui sont soumises conformément au. document 32 TR 
et que la Commission'atcende Its documents définitifs concer-
nant la mise en relation de l'U.I.T. avec l'O.N.U. étales exami-
.ne en relation avec son étude des propositions énumérées au do
cument n°32 TR. 

dent. 
Aucune objection n'est faite à la proposition du Prési-

o ' y. 

La séance est levée à- 13 15» 

. Vu : 

Le rapporteur : Le président : 

LEPROÛX ' ' R. J. MILANS 
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E N U M S R,A T I"0 N 

des documents qu'aura à étudier la 

commission F 

Madrid 
.Art. .Propositions 

19 

20 

Règlement 
général 
(y compris 
régit in
térieur) 

E.U.A., 17 TR, art. 5, § 4 et 6 1 4$ Chili, 24-TR, art. 18; 
Italie, 43 TR; Royaumoi-Uni, 49 TR, annexe 55 France j 121 TR, 
art. 13. 

E.U.A. 17^TR, art. 5, 1 5 h); U.R.S.S. (22 TR), doc. Moscou 
No 4ter, art. 20; Chili, 24 TR, art. 23; Italie,°44-TR et 
65 TR; Royaume-Uni, 49 TR, art. _L2; France, 121 TR, art. 11, 
§ 4, et 1360TR. 

Canada, 21 TR (régit, int.) ; U.R.S.S. (23 TR), doc.'Moscou 
No 5ter; Chili, 24 TR, annexe II (régit, int.); Italie 48 TR 
(régit, int.); Royaumo-Uni, 49 TR, annexes 3 et 6; Italie, 
77 TR à 104 TR (régit, int.); France, 121 TR, Règlement 
général, et 144 TR (régit, int.). 
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E N U M E R A ,T I. 0 N 

des documents qu'aura k étudier la 

comission C 
Q_ 

Madrid 
Art. 

Propositions 

H 1 

3 

U 

5 

6 

7 

. 9 

10 

U 

12° 

H 

16 

17 

18 

17 TR, art. 1; 24 TR, art. 1; 25 TR art. 1, if 1 et 2; 
49 TR, art, 1; 53 TR, §1 1 et "2; 105 TR; 106 TR; 12i TR, 
art. 1 § 1. 

4 TR; 5 TR; 17 TR, art. 36; 24 TR, art. 57; 28 TR; 49 TR, 
art. 34; 72 TR; 121 TR, art. 19. 

6„TR; 17 TR-, art. 37; 29 TR; 72 *TR; 121 TR, art. 20. '" 

.7 TR; 17, TR, art. 36, § 2,s et 37; 24 TR, art. 62; 30 TR; 
49 TR, art. 35; 73 TR; 121 TR,. art. 21.. 
17 TR, art; 35; 24 TR, art. 56; 31 T&; 49 TR, art. 32; 
70 TR; 71 TR; 110 TR; 121 TR, art. 17. 

8^TR; 17 TR, art. 37; 24 TR, art. 61; 32 TR; 111 TR; 121 TR, 
art. 18. 

17 TR, art. 39; 24 TR, art, 66; 33 TR; 49 TR, art. 36; 120 TR; 
.121 TR, art. 26. 

9 TR; 17 TR, art. 17; 24 TR, art. 58; 34 TR; 49 TR, art. 33; 
121 T.R, art. 22. N 

17 TR, art. 43; 24 tR, art. 64; 35 TR; 49 TR, art. 37; 74 TR; 
75 TE;, isi TR; aft.~§3. ' 

10 TR; 17 TR, art. 43;et 44. 36 TR; 121 TR, art. \24. 

11 TR; 17 TR, art. ,43, 4Â, ii 1 et 2; 37 TR; 49"TR, art. 38; 
121 TR, art. 25. . 

13 TR; 14 TR; 17 TR, art. 19;-24 TR, art. 59; 38 TR; 49 TR, 
art. 9; 60 TR; 61 TR; 121 TR, art. 40. 

17 TR, art. 8; 24 TR, art. 4; 40 TR; 121-TR, art. 7., 

15 TR; 17 TR, art. 5, 7, 9, 10; Î8 TR; 24 TR, art. 3, 9, 10, 
11;',41 TR; 49 TR, art. 5; 55 TR; 56 TR; 121v TR, art. 10. 
17 TR, art. 5 et 6; 24 TR, art. H à 17;' 42 TR; 49 TR, 
art. 11; 62 TR; 63 TRf 64 TR; 121 TR, art. 11, || l à 3. 
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Madrid 
Art. 

Propositions 

21 ; 24 TR, art. 22; 49 TR,,art. 13; 121 TR, art. 14; 123 TR; 
& i 128-TR; 130 TR; 131 TR; 139 TR. ' 

Nouveaux \. 1 TR; 17 TR, art. 2 à 4, 7, 11* 14, § 2 et annexe 1; • 
j 24 TR, art. 5 à 8, 12 à 13 et 19 à 21; 45 TR; 49 TR, art. 2, 
\ § 2, rrt. 3 et 4, art. 10.et annexe 1; 66 TR; 121 TR, 
, ..art. 1, i 2, art. 2 à 6, 8, 9 ot 12; 129 TR. 
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C O M M I S S I O N D 
o 

s PROJET D'ACCORD 

e n t r e 

LES NATIONS UNIES EU L'UNION IOSTAIZ-UNIVERSELLE 

(publié à titre d'information) 

t Préambule 
mmtmmÊmmmÊmmmmammm-m 

Vu les obligations qui incombent aux Nations Unies selon l'art. 57 
de la Charte des Nations Unies, les Hâtions Unies et l'Union Postale 
Universelle conviennent co qui. suit : 

Article I ' 

Les Nations Unies reconnaissent l'Union Postale Universelle (dési
gnée ,ci-£essous sous le nom de "L'Union") comme étant l'institution 
spécialisée chargée de prendre toutes les mesures conformes à son acte 
constitutif pour atteindre les-buts qu'elle s'est fixés dans cet acte. 

Article II 

Représentation réciproque 

1. Dos représentants des Nations Unies seront invités 
à assister aux Congrès, Conférences Administratives et Commissions de 
l'Union et à participer, sans droit de vote, aux délibérations de ces 
réunions, # 

2. Des représentants de l'Union seront invités k assister aux réu
nions du Conseil économique et social des Nations Unies (désigné ci-
dessous sous le nom de "1^ Conseil"), de ses Commissions ou Comités et à 
participer, sans droit de vote, aux délibérations de ses organes, lors
que seront traitées le_s questions inscrites à l'ordre du jour auxquel
les l'Union serait- intéressée. 
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3. Les représentants de l'Union seront invites k assister, à titre 
consultatif, aux réunions de l'Assemblée générale au cours desquellles 
des questions qui sont de la compétence de l'Union doivent être discu
tées,' et à participer, sans droit de vote, aux-dolibérations des Com
missions principales de l'Assemblée g^n^rale traitant des questions 
auxquelles l'Union serait intéressée. 

4, Le Secrétariat des Nations Unies effectuera la distribution (de 
toutes communications écrites présenteDS par l'Union aux membres de 
l'Assemblée^générale, du Conseil et do ses organes ainsi que dû Conseil 
do Tutelle selon' le cas. De mono des communications écrites présentées 
par les-Nations Unies seront distribuées par l'Union à sos membres. 

Article III 

Inscription de quest;j.g,ns k l'ordre du jour 

Sous réserve des consultations préliminaires qui pourraient être 
nécessaires, l'Union inscrira à l'ordre du jour de sos Congrès, Con
férences administratives ou Commissions ou, lo cas échéant, soumettra 
k ses membres suivant ola procédure prévue par la Convention postale 
universelle, les questions portées devant elles par les Nations Unies, 
Réciproquement, le Conseil, ses Commissions et Comités, de même que 
le Conseil de> Tutelle, inscriront à leur ordre du jour les questions 
qui leur seront soumises par l'Union. 

Article IV 

Recommandations des Nations Unies 
' i • m n »!•• • » P — w - p . p » 

1. ÎJ'Union prendra toutes mesures pour soumettre, k toutes fins utiles, 
.à ses Congrès, Conférences administratives et Commissions ou k sos 
membres, suivant la procédure prévue par la Convention postale univer
selle, toute recoiïPandotion officielle que los Nations Unies pourraient 
lui adresser. Ces recommandations seront adressées k l'Union et non 
directement k ses membres. 

2.%'Union procédera à des échanges do vues avec les Nations Uniea 
sur leur demande, au sujet do ces recommandât ions", et fera rapport bn 
temps opportun aux Nations Unies sur la suite donnée par l'Union ou 
par ses membres, auxdites recoin.landatiohs ou sur tous autres résultats 
qui aurai3nt suivi la prise cn considération de.ces recommandations.Q 

- - i 

3. L'Union coopérera à toute autre mesuro nécessaire pour assurer 
la coordination offective des activités des institutions spécialisées 
et des Nations Uni^s. En particulier, elle collaborera" avec tout organe 
que le Conseil pourrait créer on vue de favoriser cette coordination v 

et pour fournir les informations nécessaires à l'accomplissement de 
cette tâcfo. \ x • 
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Article V 

' échange d'informations ot de documents 

1. Sous réserve des mesures nécessaires à la sauvegarde du caractère 
confidentiel de certains documents, l'échange le plus complet et le plus 
rapide d'informations ot de documents sera effectué entre les Nations Unies 
et l'Union. * ' A \ 

2. Sans porter préjudice au caractère général des dispositions de 
l'alinéa précodent : 

a) l'Union fournira aux Nations Unies un rapport de gestion annuel; 

b) l'Union donnera suite, dons toute la mesure du possible, à toute 
demande de rapports'spéciaux, 'd'études ou d'informations que les 
Nations Unies pourraient lui adresser sous réserve des dispositions 
de l'article XI du présont accord; 

c) l'Union donnera des avis écrits sur dos questions de sa compétence 
qui pourraient lui être demandées par le Conseil de Tutelle; 

d) Le Secrétaire génural des Nations Unies procédera avec le Directeur 
du Bureau international de l'Union, à la demande de celui-ci, à des 
échanges do vues susceptibles do fournir à l'Union dès informations, 
présentant pour ollo un Intérêt particulier. 

Article VI 

Assistance-aux Nations Unies \ 

L'Union convient de coopérer avoc les Nations Unies, ses organes prin
cipaux et subsidiaires, et de leur prêter son concours dans la mesure 
compatible avec les dispositions de la Convention postale universelle. 

En ce qui concerne les membres des Nations Unios, l'Union reconnaît 
qu , conformément aux dispositions de l'article 103 de la Charte, aucune 
disposition do la Convention postale universelle ou.de ses arrangements 
connexes ne peut être invoquée'comme faisant obstacle ou apportant uno 
limitation quelconque à l'observation par un Etat do sos obligations en
vers les Nations Unies. 

* 

Articlo VII 

Arrangements concernant le personnel 
1 ' ™ « p p — p — • N 

Les Nations Unies ot l'Union coopéreront, dans la mesure nécessaire, 
pour assurer autant d'uniformité quo possible aux conditions d'emploi du 
personnel et éviter la concurrence dans son recrutement. 
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, Article VIII 

Service de statistiques 

' 1. Les Nations Unies et l'Union conviennent de coopérer en vue d'assu
rer la plus, grande efficacité et l'usage le plus étendu des informa
tions et des données statistiques. c 

2. L'Union reconnaît que les Nations Unies constituent l'organisme 
central chargé de recueillir, analyser, publier, unifier et améliorer , 
les statistiques servant aux buts- généraux des organisations interna
tionales. ' i "" 

3. Los Nations Unies reconnaissent que l'Union est l'organisme qua
lifie pour recueillir, analyser, publier, unifier et améliorer les sta
tistiques relevant de son domaine propre, sans préjudice de l'intérêt 
que les Nations Unies peuvent avoir k ces statistiques, en tant qu'elles 
sont essentielles à la réalisation de leurs propres buts et au dévelop
pement des statistiques k travers le monde. 

Articlo IX 

Services administratifs et techniques 
III P I — — P P J — — I 1 | I II II )| I PPP-Pi^P—BPPP» 

' > 

1. Les Nations Unies et l'Union reconnaissent qu'afin d1 employer 
au mieux leur personnel et leurs ressources, il est souhaitable d'évi
ter la création de services qui se font concurrence ou,font double 
emploi. 

2. Les Nations Unies ot l'Union prendront toutes dispositions utiles 
pour 1'enregistrement et le dépôt des documents officielsk 

Articlo, X* 

Dispositions budgétaires 
i* « 

• Le budget annuel de l'Union sera communiqué aux Nations Unies et 
l'Assemblée généralo"aura la faculté do faire à son sujet des recom-
mand.'.tions au Congrès de l'Union, , 

Article XI ï 

Couverture des frais de services spéciaux 

Si l'Union avait à faire face à >dos dépenses extraordinaires im-
portantes, en suite de rapports spéciaux, d.'études ou d'informations 
demandées par les Nations Unies en vertu de l'article V ou de toute 
autre disposition du présont accord, un échange de vues aurait lieu 
pour déterminer la manière la plus équitable de couvrir ces dépenses. 
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Article XII 

Accords entre Institutions 
*~ p p p M M B P P P i p p p p a p n — — . p p p p p — p « « — p p p — — P ^ P — p n n — p p | 

L'Union informera le Conseil de la nature et de la portée de tout ac
cord qu'elle concluait avec une autre insitution spécialisée ou avec 
toute autre-organisation intergouvemementale; en outre, elle informera 
le Conseil de la préparàtiom de tels accords. 

Article XIII 

Liaison 

1. En convenant des dispositions ci-dessus, les Nations Unies et l'Union 
expriment l'espoir qu'elles contribueront à assurer uno liaison efficace 
entre les deux organisations. Elles affirment leur intention do prendre 
d'un commun accord les mesures nécessaires à cet'effet. 

2. Les dispositions relatives aux liaisons prévues dans le présent ac*-
cord s'appliqueront, dans la mesure souhaitable, aux relations de l'Union 
avec les Notions Unies y compris ses services annexes et régionaux. 

Article XIV 
qmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmm 

Exécution de l'Accord . 

Le Secrétaire général dos Nations Unies et lo Président de la Commission 
executive et de liaison do l'Union peuvent conclure tous arrangements com
plémentaires, en vue d'appliquer lc présent accord, qui peuvent paraître 
souhaitables k la lumière de l'expérience dos deux organisations. 

Article XV 
_WWM_MMkt«Mp««__|H 

Entréo en vigueur. 

Le présent accord est annexé à la Convention postale universelle con
clue à Paris en 1947. Il entrer^ en vigueur après approbation p^r l'Assem
blée générale des Nations Unies et au ̂ lus tôt en même temps que cette 
Convention. 
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Article XVI 
\ i 

Révision^ 

Après un préavis de six mois donné par l'une ou l'autre des Parties,' 
le présent accord pourra être revisé par voie d'entente entre les 
Nations Unies et l'Union. , . ' 

Paris, le 4 juillet 1947. 
t r 

Jan Paponek • • 

Président par intérim du comité du Conseil économique et social 
chargé des négociations avec les institutions spécialisées. 

- ' J.J. Le Mouël 

Président du Xlle Congrès de l'Union postale universelle. 
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1947 

iWBflT .n°76 TR 
10 j u i l l e t 1947 

R A P P O R T 

de la Commission des pleins-pouvoirs 

(Commission- B) 

3e séance 

9 juillet 1947 

La séance est ouverte à 15h30 par S. Exe, Mr Liu Chien,-
Ambassadeur de Chine à Ottawa, Président de la Commission. 

Mr le président donne la parole aux rapporteurs qui ont 
examiné les communications faites par les' gouvernements ou le. 
missions diplomatiques dont relèvent les délégués au sujet de 
la composition de leurs délégations à la Conférence des télé
communications. 

Mr A. G. David lit la liste des pays qui ont régulière
ment accrédité leurs représentants : 

I - Le Bureau a procédé à l'examen des documents accrédi
tant les délégations des pays inscrits à l'article 18 du rè
glement intérieur. Les délégations suivantes sont considérées 
comme régulièrement accréditées : 

Afghanistan comme observateur 
Union de l'Afrique du Sud et 
le territoire sous mandat 
de l'Afrique du Sud-Ouest 

Argentine 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Con. o belge et .territoires 

sous mandat du Ruanda-
Urundi . 

Biélorussie 
Brésil 
Bulgarie 
Canada 
Chili 
Chine 
Cité du Vatican 

Colombie 
Cuba 
Danemark 
République Dominicaine 
Egypte 
Equateur 
Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie 
Finlande 
France • 
Colonies, protectorats 
et territoires d'Outre
mer sous mandat français 
Protectorats français 
. du Karoc et de la Tunisie 
Royaume-Uni de la Grande-
, Bretagne et de l'Irlande 
• du Nord 
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Colonies, protectorats, 
territoires d'Outre-Mer 
et territoires sous sou
veraineté ou mandat de 
la Grande Bretagne 
Grèce 
Guatemala 
Haïti 
Honduras 
Hongrie 
Inde 
Irak 
Iran 
Irlande' 
Islande 
Italie 
Liban 
Libéria 
Luxembourg-
Mexique ~ ~ 
Monaco 

-* 2 -
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Nicaragua 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Panama 
Pays-Bas 
. Indes néerlandaises 
Pérou 
Philippines. 
Pologne 
Portugal 
'Colonies portugaises 
Roumanie 
Siam. 
Suède 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Turquie 
Ukraine 
Uruguay 
Venezuela 
Yougoslavie 

II - Les organisations internationales suivantes ont dési
gné régulièrement des représentants : 

o 

Organisation des Nations-Unies (O.N.U.) 
Organisation internationale de l'aéronautique ciVile (I.C.A.O.) 
Organisation des Nations Unies pour les relations 
économiques, sociales et culturelles (U.N.E.S.CO. ) 

III - Le Bureau n'a pas examiné les documents concernant les 
pays ou les organisations suivants* mentionnés à l'article 18 du 
Règlement intérieur : 

Albanie 
Arabie Saoudite 
Birmanie . 
Bolivie • 
Costa-Rica 
El Salvador 
Territoires des Etats-Unis 
Rhodesia du Sud 
Paraguay 
Syrie 

Union des Républiques Soviétiques 
Socialistes 

Yemen 
Commission de contrôle interallié 
de Berlin (A.C.C.) 

Forces américaines en Corée 
(U.S.A.K.I.K.)' 

Commandement suprême des puissan
ces' alliées dans le Pacifique 

(S.C.A.P.) 

IV - Le Bureau-n'a pas examiné les documents concernant les" 
pays ou les'organisations suivants, dont il n'est pas fait mention 
à l'article 18 du Règlement intérieurT 
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Mr le président signale que la question des pleins-pouvoirs 
sera examinée ultérieurement. 

Il souligne qu'un certain.nombre de pays, n'ont pas accrédi
té officiellement leurs délégués. Il pose' la question de la posi
tion à prendre par la commission en présence de cette situation. 

Après un échange de vues,/la commission décide que les rap
porteurs demanderont au Secrétaire général ol'inviter les déléga
tions en cause à0 se mettre en règle dans, un délai de huit jours 
à partir d'aujourd'hui. 

Mr ie président signale qu'étant donné que la Commission 
• considère comme notification suffisante une communication de la 
mission diplomatique du pays dont relèvent les délégués, il sem
ble qu'aucune difficulté ne pourra s'élever et que les 'déléga-

1 tions n'auront aucune peine à effectuer éventuellement une ré
gularisation pour que la commission puisse en rendre compte à . 
la séance plénière du 16 juillet. ' 

Mr le^président signale également que la commission n'a pris 
en considération que les documents émanant des pays inscrits à 
la liste figurant à l'article 18 du règlement intérieur. 

Aucune observation n'étant faite, Mr le' président lève la 
séance à 16 h. 

Les rapporteurs : 

Vu : 

Le président 

LEPROUX 

A.G. DAVID 

Dr LIU CHIEH 
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d'Atlantic City 
. .10 juillet 1947 

1947 ' . . 

165 TR 

ETATS-UNIS d'AMERIQ.UE-

La délégation des Etats-Unis d'Amérique désire rem
placer l'article 27 de la proposition 17 TR (document n° 2 TR) 
par l'article suivant : 

Article 27 ' 

Unité monétaire. 

Les exploitations peuvent conclure des arrangements 
spéciaux concernant l'unité monétaire à employer pour la 
composition des tarifs des télécommunications internationa
les et pour l'établissement des comptes internationaux. En 
l'absence de ces arrangements spéciaux, l'unité monétaire 
employée sera le franc-or à 100 centimes, d'un poids de 
10/31 de.gramme et d'un titre de 0,900. 

\ 
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1947 11 j u i l l e t 1947 

R A P P O R T 

de la commission d'organisation de 

l'Union. 

(Commission C) 

2e séance -

9 juillet 1947. 

1. La séance est ouverte à 15 h., sous la présidence de 
M. Alexander D. FORTOUSHENKO (Union Soviétique). 

Mr le président pense que tous les délégués n'ont pas eu 
le temps d'étudier en détail le rapport de la 1ère .séance, et 
propose de remettre, son examen à la prochaine réunion. 

Adopté. x 

2. Mr le président propose ensuite d'aborder le travail fon
damental de la commission, à savoir : l'examen de toutes les -
propositions de réorganisation de l'U.I.T. Il considère oppor
tun d'inviter les délégations ayant présenté un projet complet 
de convention à faire un court exposé sur les principes eVles 
traits généraux de- leurs propositions. On ouvrira ensuite une 
discussion générale afin de permettre à tous les pays qui n'ont 
pas fait * de proposition déterminée d'exprimer leur point de 
vue sur'la,réorganisation desl'Union.- Puis la commission pro-. 
cédera à une étude plus détaillée et à la rédaction des arti
cles de la Convention. 

Adopté• 

3« Le délégué de la Franc e- déclare cependant que la commis
sion ne peut utilement aborder, ses travaux <jue dans la mesure 
où tous les délégués sont d'accord sur la repartition des pro-

' positions entre les" commissions C, E et F. il signale qu'à son 
avis la répartition proposée" dans le document n°5Ô TR n'est 
pas satisfaisante.: 

- l'article 2 est confié à la commission E alors qu'il de
vrait revenir à la commission C ; 

- les articles 19 et 20 sont confiés à,la commission F alors 
qu'ils devraient être attribués respectivement aux commissions 
E et C ; 

-l'article 32 qui traite de l'unité monétaire doit s'insé
rer également dans l'organisation de l'Union; c'est donc à tort 
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qu'il est attribué à la commission E. 

Mr le président déclare eue c'est intentionnellement qu'il 
n'a pas mis en discussion la répartition proposée dans le document 
n°5Ô TR. Il est, en effet, nécessaire de donner à tous les délégués, 
sla possibilité d'examiner de document qui vient seulement d'être 
"distribué. La question sera discutée lors de la prochaine séance. 
Mr le président fait cependant remarquer dès maintenant qu'en ce 
qui concerne l'article 2 le document x*c58 TR comporte une erreur 
typographique et qu'il faut lire^dans la colonne III : "C" au lieu 
de "E". 

4. Le délégué des Etats-Unis d'Amérique fait un exposé général 
' sur le projet de Convention présente par son pays dans le document 
n° 2 TR. Il donne lecture du texte suivant : 

"Les Etats-Unis d'Amérique proposent qu'aux lieu et place d'u-
' ne Union organisée de façon peu Cohérente, comme c'était le -cas jus
qu'ici, il soit institué une Union vraiment active. Dans ce but, 
un effort a été tenté en vue de définir avec plus de clarté la qua
lité de membre. La base solide sur laquelle reposerait cette quali
té serait d'être reconnu comme état souverain, capable d'assumer une 
responsabilité intégrale, non seulement pour soi-même, mais aussi 
pour tous ses territoires. Nous pensons qu'une telle décision au
rait pour effet de créer une meilleure base d'entente internationa
le et d'éliminer l'ancien et troublant problème des voix coloniales 
ou multiples. En outre, la qualité de membre de l'Union serait mieux 
en harmonie avec la procédure et la politique des Nations Unies. 

c "Une base solide de la qualité- de membre une fois fixée,' la 
question la plus urgente pour l'Union serait d'assurer la continui
té de son fonctionnement. Jusqu'ici, une des principales critiques^ 
formulées, contre elle était de ne pas être à même de prendre des dé
cisions urgentes entre les conférences de plénipotentiaires ou admi
nistratives. Il a fallu deux ans pour que nous soyons à même de con-

* voquer la conférence d'Atlantic City. Plusieurs projets destinés à 
surmonter cette difficulté ont été insérés dans les propositions des 
Etats-Unis. Le premier prévoit la convocation de conférences de plé
nipotentiaires et de conférences administratives se réunissant régu
lièrement tous les quatre ans, avec la faculté de convoquer ces con-

, férences plus tôt ou d'avoir des conférences supplémentaires si les 
circonstances l'exigent. En plus, on envisage aussi l'institution de 
conférences administratives à programme limité, qui peuvent être con
voquées dans un court délai pour 1' examen de problèmes spéciaux pou
vant être soulevés et dont l'urgence est telle qu'ils exigent un exa
men immédiat par tous les états ou par des groupes d''états intéres- i 
ses. La Conférence, des radiocommunications a déjà trouvé un cas où 
ce serait nécessaire. Enfin, le maintien de la continuité serait as-

s sure par la création d'un conseil administratif, composé de certains 
Etats membres, à convoquer périodiquement, avec un comité exécutif 
siégeant entre les sessions du Conseil administratif pour coordon
ner jour par jour les travaux de l'Union. 

"Afin d'assurer non seulement la continuité, mais en même temps ' 
,l'étude la plus minutieuse des problèmes'soumis a l'Union, on propo
se que, en relation étroite avec le Conseil administratif et son 
Comité exécutif, il soit créé des conseils et des comités qui 
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siégeront avec une continuité raisonnable et seront composés d'ex
perts dans leurs domaines d'activité respectifs. De cette façon, les 
problèmes spéciaux d'exploitation se présentant quotidiennement, tels 
que, par exemple, l'enregistrement auprès du Comité central d'enre
gistrement eles fréquences et les problèmes de recherches et avis 
scientifiques, tels que, par exemple, ceux exigeant une étude par un 
C.C.I.R. permanent seraient examinés promptement et efficacement.-

"De plus, nous sommes d'avis que la structure financière de l'U
nion proposée par les Etats-Unis contribuerait à assurer efficace
ment le bon fonctionnement.de l'organisation envisagée. 

' "Une conférence de plénipotentiaires siégeant tous les quatre, 
ans et fonctionnant'en tant qu'organe suprême de l'Union exécutera 
les nombreuses fonctions qui lui seront confiées par la Convention. 
Serait comprise dans ces fonctions la revision de.la Convention des 
télécommunications et l'adoption, en vue de ratification ultérieure, 
des modifications qui paraîtraient nécessaires. Nous pensons cepen
dant que la revision de la Convention ne sera pas nécessaire à' chaque 
session de la Conférence des plénipotentiaires. 

"Les Etats.-Unis espèrent que ces modifications et les autres qui 
' sont", contenues dans leurs propositions contribueront grandement à a-
méliorer les relations internationales dans le domaine des télécom
munications. Leurs objectifs ont été l'amélioration générale et le 
rrogrès continu de l'art des télécommunications dans le Monde. Ces 
objectifs sont nécessaires pour arriver à établir une«harmonie avec 
les modifications très importantes survenues dans le domaine des°té-

• lecommunications au cours de ces dernières années et, en particulier, 
comme résultat de la guerre". 

• { 

5.. ' 'Le délégué du Chili expose les grandes lignes du projet de Con
vention présenté par son pays dans le document n°6 TR, Il déclare 
que ce projet -est basé sur la Convention de Madrid et'sur les déci
sions de la Conférence interaméricaine de Rio de Janeiro (1945)• Il 
vise essentiellement à donner à l'Union toute, l'autorité dont elle 
a- besoin pour assurer une bonne exécution de sa tâche. 

Le délégué du Chili énumére ensiûte les différents articles tels 
qu'ils se présentent dans le document n° 6 TR. Il insiste particuliè
rement sur les points suivants : 

- article 4 (art. 16 de Madrid) : on définit les organismes princi
paux du Bureau, de façon à étendre son rôle ; ^ 

" article 5 (nouveau) : on définit les organismes subsidiaires qui 
peuvent s'avérer utiles pour réaliser les buts de la 
Convention ; 

" article 8 (art. 8 de kadrid); élargit l'autorité du Secrétariat ; 

.- article 10 (art. 17 de nadrid) retraite des frais et de"l'admi
nistration du Bureau de l'Union ; il n'est pas dou
teux que le financement doit être élargi, mais étudié 
de façon telle que tous les pays puissent y participer 
équitablement. t 
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- article 19 (nouveau)' : traite de la composition des conférences, 
: auxquelles il est indispensable que tous les Etats 

souverains puissent se faire représenter ; 
v - article 20 (nouveau) : fixe le droit de vote dans les conférences 

et comprend les dispositions qui doivent inciter les 
• / pays à payer sans retard leur contribution aux irai,s 

du Bureau de l'Union. , •-

6. Le délégué du Rovaume-Uni commente le-projet de convention pré
senté par son pays dans le document n°9 TR, modifie par le dpcument 
n°53 TR. Il tient à préciser qu'il he fera pas de comparaison, mais 
qu'il se bornera à .expliquer la proposition, du Royaume-Uni, étant 
entendu que dans certains cas les propositions d'autres pays sont 
meilleures et qu'il est prêt à s'y rallier. 

Le Rovaume-Uni attache une' importance primordiale aux relations 
•. entre ajU.I.T; et les Nations-Unies et espère que la commission^ -
"' réalisera à'cé sujet un- projet d*accord satisfaisant. Apres avoir 

rappelé l'excellent travail accompli par le Bureau de l'Union sous 
la haute surveillance du Gouvernement de la Confédération helveti- • 
que, le délégué du Royaume-Uni déclare qu'il est en fayeur des mo
difications constructives. Le Royaume-Uni reconnaît qu'il est dési
rable : 1° de- rendre plus claire la définition de membre de l^Union 
et 2° de définir lés règles de procédure y compris celles afféren
tes -au mode de votation, La nouvelle structure de l'Union devrait 
retenir l'organisation des comités consultatifs qui seront révé
lés très utiles. ' • \ . 

Le Royaume-Uni' a participé à la Conférence de Moscou (1946). 
Les conclusions de cette conférence sont bien connues de tous les 
délégués. .11 suffit donc d'attirer l'attention sur les divergences 
que présentent les propositions nouvelles par rapport aux vues ex
primées à Moscou. Ces divergences portent sur trois points :' 

. " a) Commission executive : Après étude des propositions des Etats-t 
Unis d'Amérique, de la France et de la Suisse, il apparaît̂  
qu'il n'.est pas désirable de créer une commission executive 

• composée de membres salariés permanents. Le Secrétaire géné
ral, les présidents des Comités consultatifs et le président 
du Comité<d'enregistrement dés fréquences sont responsables 
devant le Conseil administratif qui tiendra des séances ré
gulières. 

b) .Fréquence des conférences de plénipotentiaires et des confé
rences administratives. Afin d'éviter un mécanisme^qui im-
poserait des charges financières trop'lourdes aux petits 
pays, il est proposé un intervalle de six ans entre les' 
conférences. 

c) Conférences de plénipotentiaires et conférences administra
tives à programme limité. Si, comme on le propose,'des dis-

' . positions nouvelles assurent à l'Union plus d-e continuité 
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que ds.ns le passé, il n'est pas nécessaire de prévoir des con
férences à programme limité. 

Le Royaume-Uni attache une grande importance à la .création 
du Comité international d'enregistrement des fréquences et-au main
tien des Comités consultatifs. Il propose de renforcer l'action du 
CC.I.T, et du C.C.I.R. et de eréer un quatrième comité consulta
tif qui traiterait de la radiodiffusion internationale : le' 
C.CI.D, En effet, l'organisation dé la radiodiffusion internatio
nale ne paraît pas satisfaisante. Si l'on veut éviter le chaos dans 
ce-domaine, il faut confier à l'U.I.T. la responsabilité de ce ser
vice, au moins en ce qui ccncerne les questions techniques. De l'a
vis du Royaume-Uni l'U.I.T. ne doit pas, en matière de radiodiffu
sion internationale, s'occuper d'affaires non techniques, telles 
que les programmes, etc... 

. L'Union comme elle existe actuellement n'est.pas en mesure 
de. s'occuper des problèmes techniques se rapportant à la radiodif
fusion sur hautes fréquences. La création d'un quatrième C C I . 
n'est pas la seule façon de- résoudre ce problème, mais c'est la-
meilleure. 

c 

En terminant, le délégué du Royaume-Uni insiste sur là né-
cesesité d'assurer la continuité^ de l'union. Il s'agit d'améliorer 
l'organisation actuelle et non d.e détruire ce qui existe. A cet 
effet,"I© contrôle supérieur de l'Union devrait être confié à un 

' Conseil administratif plutôt * que d'être laissé au Gouvernement 4 e 

l'a Confédération helvétique, à <jui l'U.I^T. doit pourtant toute 
sa reconnaissance pour l'aide dévouée et efficace qu'il lui a ap
portée jusqu'à maintenant. 

7» Le délégué de la. Franc e fait à son tour un exposé général sur 
le projet complet de Convention présenté par .-son pays dans le dô » 
cument 14 TR. • ' 

, Le projet français' se distingue peut-être par sa présenta
tion, qui n'est ni celle de la Convention de Madrid, ni celle du. 
projet préparé par la Conférence de Moscou (1946). Sans médire de 
la Convention de i'iadrid, il faut reconnaître que sa présentation 
n'est pas toujours logique. La France présente une classification 
en deux chapitres : 

- Chapitre ler : "Organisation et fonctionnement de l'U.I.T.", 
comprenant 15 articles qui fixent lés bases 
futures de l'Union ; 

- Chapitre II : "Modalités d'application", qui se déduisent 

.du chapitre 1er. 

La synthèse du projet français peut se résumer comme suit : 

a) Constatations de-fait. 
- Le bureau de l'Union, tel que son rôle est actuellement 

défini, est pratiquement sans attributions. 
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- Les organismes techniques rattachés à l'Union se sont dévelop
pés au hasard. L'un d'eux a fait ses preuves : le C.C.I.F. 
Mais le CC.I.T. et le CCI.R. n'ont pas d'organisation per
manente. Il y a là une lacune. 

- Il apparaît maintenant nécessaire de créer un Comité interna
tional d'enregistrement des fréquences! 

b) L'avenir. 
L'U.I.T, est à un tournant décisif de^son histoire, Jusqu,'ici 

elle a vécu modestement, compte tenu des nécessités du passé. Il 
faut féliciter le Bureau de l'Union et le Gouvernement de la Confé
dération helvétique d'avoir mené à bonne fin cette mission. L'ave-^ 
nir est cutre chose. Il est indispensable de créer un organisme qui 
tire ses attributions et son autorité des conférences de plénipo
tentiaires qui constituent la clé de voûte de toute l'organisation. 
Comme ces conférences se réuniront peu souvent, il est nécessaire 
que les plénipotentiaires donnent mandat de la gestion de l'Union 
à un organisme permanent qui pourrait être constitué comme suit : 

I) un Conseil d'administration composé de 15 membres élus par 
les plénipotentiaires et se réunissant une ou deux fois par 
an -ou plus souvent si nécessaire -; 

II) un bureau permanent composé de 3 membres et qui serait une 
émanation du Conseil d'administration. 
Il est d'cutre part nécessaire d'assurer la coordination en« 

entre les comités consultatifs qui, jusqu'ici, ont travaillé sépa
rément. Ils doivent s'associer aux travaux du ConsejLl d'adminis- ' 
tration qui aura besoin de la compétence de techniciens purs. Par 
contre, les présidents des comités consultatifs n'ont aucune part 
à prendre dans les responsabilités du conseil d'administration élu 
et qui doit rendre des" comptes aux plénipotentiaires. Ainsi, la 
continuité de leur oeuvre tehnique pourra être assurée. 

Enfin, il paraît intéressant de reporter dans un Règlement 
général annexé à la Convention un certain nombre de questions im
portantes, comme celles qui traitent des règles de fonctionnement 
des conférences • e plénipotentiaires et des conférences adminis
tratives et les plus essentielles de celles qui se rapportent à 
l'organisation et aux attributions dés comités consultatifs. 

c) Conclusion. 
Le projet français peut paraître incomplet en ce sens qu'il 

ne fait aucune allusion aux relations entre l'U.I.T. et l'O.N.U, 
Il y a deux raisons à cela : 

I) au moment où le projet a été préparé, il était question de 
réunir à Lake-Success une conférence d'experts qui recher
cheraient la nature des liens à réaliser entre les deux u-
^nions ; c'est par déférence pour'cette conférence que la 
délégation française s'est abstenue d'avancer sont point 
de vue. 

II) La France estime que l'U.I.T. doit conserver son caractère 
technique. Donc, pour donner immédiatement le maximum d'u
niversalité à l'U.I.T., il ne faut pas s'inspirer des cri
tères adoptés par 1*0.N.U., sinon l'U.I.T. serait devant la 
nécessité d'exclure de son sein des pays dont certains fi
gurent parmi ses membres fondateurs. 
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8. Mr le président prend la parole au,nom de la délégation de l'Union So
viétique et déclare que le nouveau texte de la^Convention présenté par 
l'U.R.S.S. comme ea proposition aiété élaboré a la' Conférence de.Moscou 
et publié dans le premier volume des documents de cette conférence. 

Pour plus de commodité, ce dooument a paru sous le n° 45 TR. 
1 • • i ' . ' 

Le président déclare que l'U.R.S.S. reconnaît la valeur des dispo
sitions de la Convention* de Madrid de 1932,'ainsi, que le travail ira-
portant accompli parle Bureau de l'Union, avec le concours efficace du 
Gouvernement suisse, J' 

Toutefois, vu.le'progrès de la.technique des télécommunications 
et le développement de stpn importance dans les relations internationa
les, il apparaît comme indispensable .d'effectuer des perfectionnements 
dans les organisations Interna tionale s. dés .té ̂communications,. Confor
mément à ceci, le président estimé qu'il est indispensable de prendre 
en considération le fait de l'existence de l'organisation des Nations-
Unies. - . . - . ; » 

A) Actaiission des membres de l'Union. 
* « p — — M i P I i - • • — P P P P I p l i i I I I ( I I I I « p — p p — • i I I I . i il w 

I .' • . . . 

Une des,questions qui, selon l'avis du président, devrait être, 
déterminée est celle de l'admission des membres,' Selon l'avis de la 
délégation soviétique, tout membre des Nations Unies a le droit de 
devenir membre de l'Union, à la condition .d'avoir rempli les formai!-• 
tés indispensables. Ainsi, il y a des .pays qui, tout on n'étant pas , 
membres des Nations Unies, voudraient devenir' membres de l'Union. 

Il est impossible de se limiter aux listes des pays définis, '. 
comme il l'a été proposé par lès délégations du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis, ces listes différant selon les propositions, par suite de 
l'absence d'un principe de .base défini dans l'établissement de ces 
listes. 
' * . '• 

La délégation soviétique estime.que l'article 12 de la Conféren
ce Pan-américaine des télécommunications de Rio de Janeiro en 1945 
donne une bonne définition de ce principe; 

• i- • 

' S l.Seul aura le droit de voter aux conférences, l'Etat qui réunira 
les conditions suivantes : 
»• 

a) Population permanente. 
b) Territoire-déterminé. 
,c)"Gouvernement propre. 
d)'Capacité pour établir des relations avec d'autres Etats', 

La délégation soviétique est d'accord avec cette définition et 
considère qu'une liste bien définie des pays ayant le droit de deve
nir membres de l'Union avec voix délibérative, doit être établie a la 
base de ce principe. 
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B) Obligations dos mombres'do l'Union. 

Lo président indique que la deuxième question* ost. colle dos obligations 
des membros do l'Union. • . . 

' j ' .' » • ' • ' 

Vu lo perfectionnemont ct 1'universalité de la -technique contomporaino 
dos communications, les dispositions do la Convention de îjJadrid concernant ' 
lo droit d'adhésion a un soûl Rogiomont sont'devenues, désuètes, ct dans le 
but-d'obtenir uno organisation offectivo des télécommunications de tous 
•genres, la délégation de l'U.R.S.S. propose,do rendre-obligatoire l'adhé
sion des membros de l'Union à tous los Règlements. 

•C) Conférences des Plénipotentiaires. ' * 

Des conférence^ aàininistrativos doivent se. réunir parallèlement aux 
conférences de plénipotentiaires, afin d'examiner les propositions concer
nant la revision technique des Règlements, ainsi quo l'activité dé l'Union. 

D) Renforcement do l'activité dos comités consultatifs". • 

So référant aux organismes dirigeants de l'Union, lc pré sidont a indi
qué quo les Conféronc'os^ dô plénipotentiaires .devraient se réunir: plus ré
gulièrement, par exemple une fois tous les quatre ans, ainsi la duréo de 
ces conféronces. pourrait no-pas dépasser doux semaines. 

' L'examen de l'activité do l'Union pendant, la période- écoulé o otl'o-
loction.dcs organismes dirigeants seront los buts principaux do la Confé
ronco do plénipotontiaires. • • . . . . 

' ' ' ' • •* i 

L'U.R.S.S. est d'avis que pendant les intervalles entre lqs conférences, 
%les comités consultatifs de l'Union, ainsi quo lo nouvel organisme d'en
registrement de fréquences constitué actuellement, doivent ôtro à la base 
de l'activité de l'Union; Los comités consultatifs existant actuellement 
doivent etro élargis; lc fait qu'une organisation de l'importance et do 
l'universalité du C.C.I.R. no compte que- 24,pays comme membros est 
inadmissible. 

La délégation soviétiquo estime que tous les mombres de l'Union de
vraient sinrultanonont 6trc nombres'dos comités consultatif s. 

Lo financement dos travaux dos comités ot dos autres .organismes do 
l'Union doit également ôtro effectué .'selon les principes unifies do toute , 
l'Union. ' . / - . . . . 

E) Los organismes dirigeants do l'Union. 

La proposition soviétique prévoit la constitution d'un Conseil adminis
tratif compose do 15 membres élus à la conféronco de plénipotentiaires, 
afin d'assurer la direction do l'activité de l'Union pondant los inter
valles entre les confcrencos. Lc Consoil administratif nc so réunit pas 
moins d'uno fois par an. Le Bureau du Consoil administratif composé de 
présidents.et do quelque* remplaçants, est l'organise dirigeant paimaueut' 
du Cpnsojl adrainiptratif, 
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9» Mf lo président constate que les différents projets sont identiques on 
beaucoup do pointé ct en conclut que la tache de la commission devrait „ 
êtro facile. Il propose de "donner'la parole aux délégués de l'Italie et 
do la Tchécoslovaquie qui ont fait dos propositions substantielles en ce 
qui concerne l'organisation do l'Union. Ii ouvrira ensuite uno discussion 
générale pour que tous ies pays puissent oxposor leur point de vue avant 
que la commission entreprenne l'examen détaillé 'des divers articles* 

10» Le délcgué de l'Italie explique brièvement les propositions de son pays 
contenues dans lo document n 6 7 TR. Il souligne les points suivants! 
a) les propositions se réfèrent essentiellement à la Convention do «Madrid; 

elles visent avant tout à faire de l'Union uno organisation simple, 
vigoureuse, économique% , 

b) il doit être fait obligation à tous les cta;bs membres, de souscrire 
pleinement k la Convention ot de signer tous les Règlements! 

c) il ost préférable de ne pas réunir on même temps les conférences de 
plénipotentiaires et les conférences administratives! 

d) 1'intervalle de 4 ans entro les conférence^ administratives serait 
trop court car, compte tenu des délais de mise on vigueur, le délai 
d'application dos Règlements eorait réduit à doux ans, co qui ne donne 
pas un temps suffisant pour permettre de juger dô lour valeur! 

o B 

°) l'Italie se réserve do faire d'autres propositions en ce qui concerna 
le droit de vote. 

11, Le dolégué do la Tchécoslpvaquie présente les propositions faites par son 
pays dans les documents n° 60 TR et 51 TR. » 

Le dociument n° 50 TR concerne seulement le règlement intérieur do la 
présente conférence. Il propose que les propositions importantes do modi
fication à la Convention ne soiont adoptées que' si elles sont appuyées 
par une majorité inportonte. La délégation tchécoslovaque pense que l'ar~ 
tiole 19 du Règlement intérieur modifié dans co sons devrait être inclus 
dans la Convention ello-tiême. 

Ld docunont n° 51 TR contient uno proposition d'ordre général au sujet 
dos relations entre l'U.I.T. et l'O.ï^U. La. Tchécoslovaquie estime que ces 
relations doivent êtro examinées do» doux points de vue très différents. 
Il s'agit do préciser : N 

a) les relations de l'U.I.T, ct de l'O.N.U. considérée comme exploi
tant. La Conférence des radiocommunications s'est occupée de la 
question et doit faire une recommandation k ce sujet à la Confé
rence des plénipotentiaires! 

b) lbs relations de l'U.I.T., organisme technique, et de l'O.N.U., 
organisme politique. Cette question qui est très différente 'de, la 
première sera traitée par la commission D. 

/* 

i y 
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12. Le délégué de la Groce.' fait -un bref expose sur les propositions prosontocs 
par son pays dans lb document n 55 TR. Il exprime* les opinions suivantes: 

a) l'Union doit être:renforcée. Pour cela, il faut la réorganiser et la 
comploter' par dés.organisnos nouveaux; 

b) los confcrencos de plénipotentiaires devraient se réunir régulièrement. 
Un Intervalle de 4 ans paraît convenable. Elles dcvraipnt, sauf cas 
exceptionnels, se tenir aux mènes lieu ot date'que los conférences ad
minis trative s j 

c) il est utile de créer, un Conseil administratif qui comporterait onae 
nombres et se réunirait une fois par an. Cependant, les attributions 
du Conseil ne doivent pas limiter les prérogatives des conférences! 

d) il' est utile égaleront de créer vin Coinité exécutif de trois membres per
manents à installer au siège do l'Union; 

e) aux trois comités consultatifs existants, il convient d'en ajouter un . 
/ quatrième pour traiter des problèmes techniques soulevés par la radio

diffusion internationale; 

f) tous les Etats contractants devraient participer aux comités consultatifs; 

g) la qualité de nombre de l'Union ne devrait pas être-basée sur une autro 
conception que celle d'Etat* souverain ot indépendant; . 

h) il faudrait s'efforcer do repartir d'une façon plus équitable les'dé
penses de l'Union qui vont être considérablement accrues. Pour cette 
raison, la Grèce proposo do porter à 8 le nombre de classes qui s'o-
chelonneraicnt de 30 unités à 1 unité. 

13. Le dolégué de la Suisse ronercie Mr le pré sident ct le's délégués de la *-
Franco ot du Royauno-Uni pour les aimables paroles qu'ils ont' eues à l'c-
gard du gouvcrncnont de la Confédération Helvétique au sujet de son rôle 
do contrôle et do siirve illance k l'égard du bureau international actuel. 
Il comento ensuite los propositions sourlscs par son pays dans le docu
ment n° 31 TR. " '' 

La Suisse ost d'accord pour moderniser l'Union et pour .créer, notamment, 
un Consoil d'administration, nais elle insiste pour que l'organisation reste 
' simple'et peu coûteuse. Si les circonstances l'exigent, il faut créer un 
organisme directeur do l'Union, nais le Conseil d'administration doit être -
un organisme de surveillance dépourvu de tout rôle exécutif. 

14. Lc délégué du Portugal déclare que les exposés généraux qui viennent d'être 
faits ct l'étude dos propositions conplètos présentées par certains pays 
montrent qu'il sera assez facile d'atteindre un accord sur beaucoup de 
points fondamentaux. Cependant, il tient, à formulor-les renarqùes suivantes 
au non de son pays: Il 

a) Il ost bon d'assurer la contipuito dos'travaux entre les conférences 
de plénipotentiaires, nais il no faut pas exagérer cotto nécessité. 
Certains pays peuvent justifier leur point de vuo à ce sujet on con
sidérant lc délai qui s'est écoulé depuis la Conférence de Madrid. 
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On peut considérer qu'à l'avenir les intervalles entres les confé
rences seront réguliers ct assez réduits. La permanence do l'Union 
peut êtro assurée par le Conité international d'enregistrement des 
fréquences ot par les comités consultatifs. 

b) Il faudrait accroître les possibilités do travail et l'autorité du 
bureau actuel. Pour cola, on pourrait créer un Conseil d'adminis tra-

^ tion, nais sos fonctions seraient assez réduites ot il se réunirait 
au plus doux fois par an#,Ce Conseil administratif no se justifie 
donc pas et il serait préférable do lui substituer uno Commission 
executive. 

c) Il est indispensable d'unifier les comités consultatifs et de renfor
cer leur autorité. Lc Portugal sait par expérience que l'organisation 
actuelle des conités consultatifs donne beaucoup de travail aux gou
vernements gérants et n'assure pas de continuité. 

d) Lo Portugal soutient los propositions do la Grèce ot du Royaune-Uni 
en -ce qui concerne la création d'un comité consultatif pour la ra
diodiffusion. 

e) En ce qui concerne la qualité de membre do l'U.I.T., il appuie le 
point do vue do la France. 

f) Enfin, il considère comme fondmentalo l'obligation pour tous les 
Etats membres de signer la Convention ot tous les Règlements, commo 
proposo par lo président. 

Etant donné l'hcuro tardive, Mr lo président propose de suspendre la 
liscussion générale pour la reprendre à la prochaine séanco, 

La soanco est levée^à 17h45. 

. Le président: 
Les rapporteurs: 

A. Fortoushenko 
Jean Pcrsin ' 

Ef 

Forney A. Rankin 

Boris Yourovski 
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Proposition 

Document n 79 TR 

11 juillet 1947 

U. R. S. S, 

destinée à la Commission E 

(Commission de la Convention) 

Dans lo tocument n° 4 TR du 20 mars 1947, l'U.R.S.S. a proposé à l a 
Conféronco clo&-,télécommunications d'adopter comme base l a projet do Con
vention élaboré à- l a Conférence des télécommunications de Moscou, 

Afin de fac i l i te r les travaux de la Commission E, la délégation de* 
l'U.R.S.S. reproduit ci-dessous los extraits des projets susmentionnés. 

CHAPITRE I Références, à la 
' " Convention de îladrid 

ORGANISATION ET FOECTIOITO-IENT DE , ' * 
L'UNION INtSRKATIOKAIE DES TEIxECOIMJNICATIONS 

Article 1 Art, 1 
CONSTITUTION DE L'UIIION . . . . ' " 

§ 5. Les termes employés dans la présente Convention , . § 2 
sont définis dans l'appendice 1 annexe à ce docunent. 

Article 8 Art. 13 
ARRANGEMENTS PARTICULIERS 

Les nenbres de l'Union se réservent, pour eux-mêmes • -, 
et.pouf les exploitations privées dûment autorisées à cot 
effet, la faculté de conclure des arrangcnents régionaux . 
ou autres arrangements particuliers. Toutefois, cos arran
gements ne doivent pas aller à 1'encontre dos clauses de 
la Convention et des Règlements ci-annexés» 

1 La délégation des Etats-Unis proposo d'ajouter les 
mots: "en ce qui concerne la répartition des radiofréquencos 
entre les services ou d'autres questions cn relation avec 
los interférences radioélectriques." 

La délégation du Royaune-Uni exprime le désir de re
considérer la proposition qui est faite de supprimer los 
mots suivants inclus dans la Convention de Madrid: "sur 
les points, du^servico qui n'intéressent pas la généralité 
dos gouvernenents'.'. # 

Article 6 Art. 15 
REGIEMEHT DES DIFFERENDS 

Les membres de l'Union peuvent régler lours"différonds 
sur les. questions relatives,.soit à la présente Convention, 
soit aux Règlements prévus a l'article 7, par l'intermé
diaire des organisnes de l'Union, par^La voie diplomatique 
ou suivant les procédures établies' par dos traités bilatéraux 
ou multilatéraux,déjà conclus ontro eux pour le règlement des 
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Références à la 

'. Convention de tladrtpj. 

différends internationaux. En outre, par accord mutuel, 
les membres'peuvent avoir recours à l'arbitrage, selon, 
la procédure décrite à l'appendice 2. 

. APPENDICE 2 , Art. 15 

- PROCEDUKS D'ARBITRAGE 

1. Dans le (cas d'un désaccord au sujet de l'exécution 
de la présente Convention ou des Règlements prévus à . 
l'article 6 de cette Convention, le différend peut être N 
soumis à un arbitrage sur la demande d'un quelconque desN 

gouvernements en désaccorçl ou représentant une exploita
tion privée impliquéo dans lo différend. 

2. Les parties décident par entente'mutuelle si l'arbi
trage doit être confié à dos personnes ou à des gouverne
ments; à défaut d'entente, ce sont des gouvernements qui 

v sont pris comme arbitres, 

3. Si l'arbitrage est confié à des personnes, les ar- .. •> ^ 
*bitrcs ne doivent pas appartenir à aucun des pays qui 
sont impliques dans le différend. 

4. Si l'arbitrage est confié à des gouvernenents, ceux-
ci' doivent ôtro choisis parmi les nenbres do l'Union s i 
gnataires do la Convention et dos Règlements dont l'ap- . 
plication a provoqué lc différend, ou qui y sont adhérents. 

5. "La partie qui en appelle à l'arbitrage est considérée 
corxio la partie demanderesse, et la partie contre laquelle \" 
la plainte est portée, est considérée comme la partie dc-

. fendoresse. La partie demanderesse désigne un arbitre et 
lo notifie à la partie ..adverse. La partie défenderesse doit 
alors désigner un second arbitre dans un délai de deux nois 
à'partir de la réception de la notification do :la partie 
demanderesse. 

6. Si plus de deux parties sont cn cause, chaquo groupe 
de demanderesses ou do défenderesses doit désigner un ar
bitre, en observant la procédure indiquée au chiffre 5. 

7. Los' deux arbitres ainsi noftnés s'entendent pour dé- . * 
signer un surarbitre, qui, si, les arbitres s'ont' dos per
sonnes et non des gouvernements, ne doit être de la na
tionalité d'aucun d'eux ot d'aucune, dos parties on cause. 
A défaut d'un accord entre les deux premiers arbitres sur 
le choix du surarbitre, chaque arbitre propose un surar
bitre entièrenent désintéresse dans le différend. Le Se
crétaire général de l'Union procède alors à un tirage au 
sort pour désigner le surarbitre. 
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8; ,. Les parties cn désaccord ont la faculté do faire régler 
leur désaccord par un seul arbitre. Dans ce cas, ou bien el
les ss mettent d'accord sur le choix de l'arbitre, ou bien 
ce_Uii-ci est désigne conformément à la procédure indiquée 
au chiffre 7, 

9, Les arbitres décident librement de la procédure à suivre. 

10, Chaquo partie supporte les dépenses que lui occasionne le 
règlement du différend. Les frais d'arbitrage sont répartes 
également entre les parties en cause. 

11, Chaquo fois que'l'arbitre ou les arbitres en font la de
mande, les archivos de l'Union ou du Comité de l'Union inté
resse sont,' si c'est nécessaire, mises à sa ou à leur dis- • 
position, 

CHAPITRE III " .. 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 13 ' Art. 22 , 

'«IBS TSLECaitCNICATIONS. SERVICE PUBLIC' 

Les menbres de l'Union reconnaissent le droit du public •. . 
de correspondre au moyen du service international de la cor
respondance publique. Le sorvice, les taxes et les garanties 
seront les mêmes pour tous les expéditeurs, sans, aucune prio
rité ni préférence, de quoique nature quo ce soit, non prévue ' 
par la Convention ou par les Règlements y annexés. ' 

Article IL ^ Art. 23 y 

RESPONSABILITE 

Les membres de 1.Union déclarent n'accepter aucune res
ponsabilité à l'égard ,des usagers du service in'temational des 
télécommunications. ' * 

La délégation dos Etats-Unis propose la suppression'do 
cet article. 

Les autres délégations sont {l'avis que'cette question 
soit laissée ouverte pour la prochaino conférence internationale. 
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Article 15 " Art* 2/+ 

SECRET DES TELECOIMJNICATIONS 

g 1, Los membres de l'Union s'engagent à prendre toutes les-
mesures possibles, compatibles avec lo système de télécommu
nications utilisé, pour assurer le secret-de la correspondance 
internationale. 

§ 2. Toutefois, ils so réservent lc droit do communiquer la 
correspondance internationale aux autorités compétentes afin 
d'assurer l'application de lour législation intérieure ou l'e
xécution dés conventions intornationalos auxquelles ils sont 
parties, • . 

Article 16 Art, 25' 

• ETABLISSEMENT. EXPLOITATION ET SAUVEGARDE DES 
INSTALLATIONS ET VOIES DE TSLECOIilUHICATIONS 

g 1, Les nenbres de l'Union établissent, cn accord avec les 
autres nonbrcs intéressés, et dans les meilleures conditions 
techniques, les voies et installations 'nécessaires pour assu-* 
rer l'échange rapide et ininterrompu-des télécommunications 0 

du sorvice international, 

S 2. Autant que possible, ces voies et installations doivent 
être exploitées par les méthodes et procédés les meilleurs 
que l'oxperionce pratique du sorvice a fait connaître, en
tretenues on constant état d'utilisation et maintenues au 
niveau dos progrès scientifiques ct techniques. 

g 3. Les membres de l'Union assurent la sauvegarde de ces • 
voies et installations dans les limites de leurs sphères 
d'action respectives, 

§ 4. Chaque membre de l'Union établit et entretient à" ses 
rais - à moins d'arrargenents particuliers fixant d'autres 
conditions - les sections dos conducteurs internationaux 
comprises dans les limites du territoire de son pays.. 

t 5. Dans les pays où certains services de téléconnunica-
ions sont assurés par des'exploitations privées reconnues 
par les gouvernements, les engagements qui précèdent- sont 
pris par lesdites exploitations privées. 

Article 17 Art. 26 

ARRET DES TEIEGOi_I>IUITICATIONS 

S I , Les nenbres 'èo l'Union^so réservent l e d r o i t d ' a r r ê 
t e r l a transmission do tout télégramme ou radioto lé gramme « 
privé qui p a r a î t r a i t dangereux pour l a sûreté de l ' E t a t ou 
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contraire aux lois du pays, à l'ordre public ou aux bon-
nos moeurs, à charge pour eux d'aviser innédiatenent le 
bureau d'origine de l'arrêt do ladite connunication ou 
d'une partie quelconque do celle-ci, sauf si l'envoi 
d'une telle notification peut paraître dangereux pour 
la sûreté de l'Etat, 

g 2, Les membres de l'Union se réservent aussi le droit 
de coupor toute communication téléphonique privée qui 
paraîtrait dangereuse pour la sûreté de l'Etat ou con
traire aux lois du pays, à l'ordre public ou aux 
bornes moeurs, 

v Article 18 * Art, 27. 

SUSPENSION DU SERVICE 

Chaque membre de l'Union se réserve le droit de 
suspendre le service des téléconuunications internatio
nales pour un temps indéterminé, s'il le juge nécessaire, 
soit d'une manière générale, soit seulement pour certai
nes relations et/ou pour certaines natures de correspon
dances, à charge pour lui d'en aviser irticdiatenent cha
cun dos autres nenbres de l'Union )par l'intermédiaire du i 
Secrétaire général de l'Union, 

Article 19 . Art, 28 

INSTRUCTION DES COI.TI&VENTIONS 
•> 

/ Les nombres de l'Union s'engagent à se renseigner 
nutuellcnent au sujet des infractions aux dispositions de 
la présente Convontion et dos Règlenents, a?in de facili
ter les poursuites à exercer, 

V Article 20 Art, 29 

TAXES ET FRANCHISE 

Les dispositions relatives auxtaos des téléconnuni
cations ot aux divers casconslosquols des franchises sont 
accordées 'sont fixées dans les Règlements annexés à la 
présente Convention. 

Articlo 21 Art. 30 

PRIORITE DE T?u\rSMISSION DES TE1EGRAMMES ET RADIO-
TELKGRAiuïZS D'ETAT. 

A l a transmission, les télégrammes e t l e s r a d i o t é l é -
grarnes d 'Etat pour losquels i l n ' a pas é té renoncé à la 
p r i o r i t é bénéficient do l a p r i o r i t é sur l e s autres? tÔlé-
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grannos et radiotélépannes, sauf lorsqu'il en est disposé 
autrencnt dans les Règlements annexés à la présente Con
vontion. __ 

La délégation du Royaune-Uni désire ajouter que lefli
bellé .de cet article .dépendra dos changements qui pourront ° 
être apportés à la définition,dos télégrammes d'Etat, 

Article 22 , Art, 31 

LANGAGE SECRET. 

g 1. Les télégrammes et les radiotélégrammes d'Etat ainsi 
que les télégrarxies ot les radioto lé grammes de service peu
vent ê$rc rédigés on langage secret dans toutes los relations, 

g 2. Los télégrammes et los radiotolégrammes privés peuvent, 
être rédigés en langage secret dans los relations entre tous • 
los pays à l'exception de ceux qui ont préalablement fait _ • 
connaître, par l»ir.tcr--.!odiairo 'lu Secrétaire général de l'U
nion, qu'ils n'admettent pas ce langage pour ces catégories 
do correspondance. -~ 

g 3. -Los merbres de l'Union qui n'admettent pas les tclc-
grannos et les racttotélégraixies prives on langage secret cn 
provonanco ou à destination do leur propre territoiro doivent 
laisser circuler de tels-télégrammes ct radiotélégrammes en 
transit, sauf dans le cas de suspension do service visé à 
l'articlo 18. 

Article 23 .. ' Art, 32 

UNITE MONETAIRE 

L'unité monétaire employée pour la composition des ta
rifs des sorvicos do télécommunications intornationalos ot 
pour 1'établissenont dbs comptes internationaux ost lb 
franc-or à 100 centimes, d'un poids do 10/31 de gramme ct 
d'un titre do 0,900. 

k°s délégations des Etats-Unis, clu Royàune-Uni ot do 
la Chino se proposent de différer l'examen de cette question. 

La délégation française ot la délégation de l'U.R.S.S. 
estlient qu'il ost possible do conserver lo 'texte de la Con
vention do Madrid. 

Article 2L ' Art. 33 
' REDDITION DES COMPTES 

Les administrations des nombres do l'Union, .ainsi que les 
exploitations privées reconnues par eux, qui participent au 
service des" télécommunications internationales, échangent des 
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relevés pour le règlement des comptes relatifs à 
l'exploitation des services internationaux de té
lécommunications. 

Les délégations du Royaume-Uni et' des Etats-Unis 
ot la délégation française acceptent ce texte comme 
base pour la poursuite de leurs études sur cette ques
tion. -

CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS SPECULES AUX I&DIOCOMMÙNICATIONS 

Article 2j 

INTERCOMMUNICATION 

g li Los stations assurant les radiocommunications dans 
le service mobile et qui sont ouvertes à la correspon
dance publique sont tenues, dans les limites de leur af
fectation normale, d'échanger réciproquement dos radio
communications sans distinction du système radio adopto 
par elles. 

§ 2. Toutefois, .afin de ne pas entraver les progrès 
scientifiques, les dispositions du paragraphe précédent 
n'empêchent pas l'emploi d.un système radio avec lequel 
il n'est pas possible de communiquer avec d'autres sys
tèmes, pourvu que cette impossibilité soit due à la na
ture intrinsèque de ce système et qu'elle ne soit pas 
l'effet de dispositifs adoptés uniquement dans le but 
cl * empêcher 1 ' intéreonmunication. 

* Articlo 26 

INTERFERENCES. 

t l. Toutes les stations, quel que soit leur objet, 
oivont, autant que possible, être établies et exploi
tées de manière à ne pas causer d'interférences nuisi
bles aux communications radioélectriques des autres 
membres de l'Union, ou des exploitations privées re
connues par cos membres,' ou des autres entreprises 
dûment autorisées qui effectuent.des services de 
radiocommunication. -

Les délégations des Etats-Unis, de l'U.R.S.S. et 
la délégation française estiment nécessaire de suppri
mer les mots "autant que possible" figurant à la deu
xième ligne. 

Art, 34 

Art, 35 
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S 2. Chaque gouvernement contractant qui n'exploite pas 
lui-même les moyens de radiocommunication s'engage à exiger 
des exploitations privées reconnues par lui, et des autres 
exploitations dûment autorisées à cet effet, l'observation ' 
dos proscriptions du g 1 co-dessus. 

Article 27 " Art. 36 

AJPEEIS ET MESSAGES DE DETRESSE 
— — « P » " — « P — « | P > P P P P i P " l » « » f — P P P « W » P » P « « « " P P P » » 

Toutes les stations doivent donner la priorité absolue 
a tous les appels et messages de détresse et apporter toute 
l'aide possible, compte tenu des circonstances, ° 

Article 28 Art, 37 

SIGNAUX DE DETRESSE FAUX OU TRaiPEURS 

Los membres de l'Union s'engagent à prendre les mesu
res nécessaires pour empêcher la transmission ou la mise en. 
circulation do signaux ou d'appels de détresse faux ou trom
peurs et l'usage, par une station, d»indicatifs d'appel qui 
ne lui ont pas été régulièrement assignés. 

Article 29 Nouveau 

s • CONTROLE 

Chacun des membres de l'Union doit assurer le contrôle _ ° 
des stations radio sous son autorité, afin de s'assurer que 
leur exploitation se fait conformément à la Convention et 
aux Règlements annexés à celle-ci. Co contrôle peut être fait 
par ou pour lo gouvernement lui-même, ou par un service de 
contrâlo établi conjointement. 

Article 30 Art, 38 . 

s SERVICE RESTREINT. 

Nonobstant los dispositions du g 1 do l'article 25, uno 
station peut être affectée à un sorvice international res
treint de télécommunications déterminé par le but de cette 
télécommunication ou par d'autres circonstances indépendantes 
du système employé. 
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Article 31 ' Art, 39 

" INSTALLATION DES SERVICES DE DEFENSE'HATIOMIiE * ' 

f l. Chaque membre de l'Union conservé son entière • 
iberté cn Xîe qui 'concerne los installations radio ser- , 
vant aux forces terrestres, maritimes et aériennes. 

| 2 (1). Toutefois, ces installations ct stations doi
vent, autant que possible, observer les dispositions ré- ' • 
glementaircs relatives aux secours à prêter eh cas de dé
tresse et aux mesures à prendre pour empêcher les inter
férences. Elles doivent aussi, autant que possible, vôb-
server les dispositions réglementaires relatives aux 'ty-, . 
pos d'ondes et aux, fréquences à -utiliser suivant le 
genre de service que lesdites stations ot installations 
assurent, 

(2) De plus, dans le cas où ces installations et 
-̂stations assurent un échange do correspondance publique 
oû  participent- aux services spéciaux régis par les Rè
glements annexés à la présente Convention, elles doivent 
se conf orner, - en général, aux dispositions réglementai- § 
res pour l'exécution do ces sorvicos. 

APPENDICE 1 ' 
• II II i—PP—P—mÊmmmmm 

DEFINITION DES TERMES EMPLOIES DANS LA CONVENTION INTER- Annexe 
NATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS. " 
p-«p--WtpW^*P-->>W>p-Wl«»>*Mn»_«*MpM«V*»Vp»^ > 

Les délégations•estiment que les définitions de
vraient être révisées par la Conférence internationale. 

Certaines de ces définitions" dépendront des déci- ° 
sions de la Conférence administrative au sujet.des dé
finitions des mènes termes dans le Règlement concernant 
le service intéressé, • . 

Los définitions dos tomes "télégrammes d'Etat" 
et "administrations" devraient faire l'objet .d'un soin 
tout-particulier, ' . s f , . 
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Conférence Internationale 
des Télécommunications 

d'Atlantic City 

1947 

DOCUMENT n ° 3 l TR 

11 j u i l l e t 1947 

- " R A P P O R T 

de la Commission de la Convention. 

(Commission E) 

2e séance 

10 juillet 1947. 

Mr le président ouvre la séance à 10 08. Après avoir rap
pelé quelques points de discipline intérieure, il précise'qu'un 
ordre du jour et les documents d'y rapportant, seront publiés 
suffisamment tôt avant chaque réunion pour que MM. les délégués 
puissent préparer la s éance et y amener la documentation conve
nable. Conformément à l'ordre du jour n° 59 TR (1er point) le 
rapport de la première séance (n°56 TR) est adopté sous réserve 
d'ajouter le "Royaume-Uni" à la liste des pays qui désirent par
ticiper aux travaux de la commission et qui se trouve en. annexe 
à ce document. 

Mr le président présente ensuite à la commission le docu
ment n°58 TR (2e point de l'ordre du jour). Il rectifie d'abord 
l'erreur cui s'est glissée dans la rédaction de ce documenc. :'rem-
plreer dans la 2e ligne, article 2, colonne II et TII S par 0); * 
il ennoi.cé que ce document donne dans* la colonne III la répéti
tion du travail de revision de la Convention entre les trois com
missions C, E et F telle qu'elle a été convenue par les président 
dans leur réunion, annoncée à la premiert séance. 

* 
Sur' les renarques de M . le's délégués du Canada, de l'Ita

lie, et de l'Inde, Mr le président précise que : 

1°- l'article 32 est du uandat de la commission conformément 
à l'avis unanime des présidents d£s connissions C, E•ot F. 

2°- comme il avait été décidé à la première séance, la Conven
tion de î.adrid servira de base de travail. 

La cpr.mj gsion accepte alors la répartition du travail 
telle au'elle est indiauée dans la colonne III du document 
n°58 TR. 

n 
Mr l e p r é s i d e n t procède e n s u i t e à l 'examen du document 

°60 TR (33 po in t ae l ' o r d r e du jour ) é t a b l i avec l ' a i d e de 
Mr l e S e c r é t a i r e ^ o h é r r l de l a Conférence e t qui p o r t e en r e 
gard de chaque a r t i c l e de l a Convention à é t u d i e r l e s p r o p o s i 
t i o n s qui s ' y r a p p o r t e n t . 
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Après avoir fait barrer tout ce qui se rapporte à l'arti
cle 2, qui n'est pas du mandat de la commission, Mr le président 

' annonce à la commission qu'il pense demander à Mr le Secrétaire 
général de faire éditer un document des'propositions de l'U,R.,S.S. 
(texte de Moscou) relatives aux articles étudiés par la commission 
tel qu'il a été fait dans le document n°45 TR pour la commission 
E* Le document n°60 TR sera, alors, complété,par les0références 
aux propositions soviétiques-* / 

A la suite des remarques de MM. les délégués de la Grèce, 
de l'Italie, de la Nouvelle-Zélande et du Royaume-Uni, Mr le fre- . 
sident demande à Messieurs les délégués d'examiner soigneusement 
le document n°60 TR, et de fournir par écrit à Messieurs les rap
porteurs toutes leurs observations, qui serviront à rectifier et 
compléter ultérieurement ce texte, ^ 

i 

A une question de Mr le délégué du Canada _ Mr le président 
répond que, à son avis, l'étude de l'appendice 'à la Convention 
est plutôt du mandat de la commission F. 

Le document n°-60 TR est alors adopté. . 

Mr le président propose ensuite" à la commission de prévoir 
deux étapes de travail : 

Première étape. Elle/consisterait en un examen rapide des ̂dif
férents articles de-la Convention'de Madrid à l'aide du document 
h°60 TR en suivant l'ordre de numérotation. MM. les délégués ex
poseraient les points importants des propositions de leur pays ; 
l'étude du détail serait, réservée à la deuxième étape pendant' 
laquelle tous les délégués, auraient la possibilité de discuter 
des différentes propositions. 

Ceci permettrait : . 

d'avoir une idée'générale sur- les propositions des différentes 
nations ; 

de déterminer les articles0 sujets à peu ou à beaucoup de dis
cussions ; 

et ainsi de diriger plus facilement les débats au cours' de la 
>\ deuxième étape. 

Deuxième étape : Les, articles seraient discutés dans,.le détail. 
l'ordre d'étude serait décidé, ultérieurement et précisé dans les 
ordres du jour. Pour un certain nombre d'articles, en particulier 
ceux qui ont trait à des techniques spéciales comme l'article 32 
sur l'unité monétaire et l'article 15 sur la procédure d'arbitra
ge, la formation ôe sous-commissions spéciales- serait envisagée 
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Cette méthode de travail est agréée par la commission. 

Mr le président entreprend alors la première, étape d-
travail de la commission en suivant l'ordre du document n°60 TR. 

MM. les délégués exposent les points les plus importants 
de leurs propositions relatifs à chacun des articles mentionnés-
dans la colonne I du document n°60 TR. En particulier pour : 

Article 1°. § 2. ,Mr le délégué de l'Italie suggère quelles dé
finitions soient incluses dans l'article 1 de la Convention com
me cela est fait dans le Règlement des radiocommunications. Cet
te question sera reprise plus tard. 

Article 13, Mr le délégué de la Hongrie mentionne la proposi
tion de son pays, n°12 TR. MM. les délégués de la Tunisie, de 
la France et des Etats-Unis sont d'accord pour supprimer dans la 
première phrase tout ce qui se trouve après "arrangements parti
culiers". 

Article 15. Il est envisagé que l'étude de cet article rela-
? à la procédure d'arbitrage soit co] 
>n spéciale composée, en particulier 
ipétents dans les questions juridiqu 

mande a""ceux-ci de se faire connaître. 
0 

Article 23. Mr le délégué, des Etats-Unis demande la suppres
sion de cet article (document n°2 TR). 

propositions américaines (2 TR, artw 24) comportent l'addition 
d'un nouveau paragraphe (§ 1) destiné à faire ressortir l'impor
tance de n'avoir aucune restriction dans les télécommunications 
interna tionales• 

Article 30. Priorité de transmission des télégrammes et 
radiotélégrammes d'Etat. 

• * MM. les délégués de la Grèce et du Royaume-Uni exposent 
q̂u'ils préfèrent renverser la procédure prévue dans la Conven
tion de Madrid ; seuls auront priorité de transmission, les 
télégrammes d'état pour lesquels l'expéditeur aura demandé de 
façon expresse la priorité. 

* 
Mr le délégué des Etats-Unis donne son accord à ce point . 

de vue. 

Mr le délégué du Rovaume-Uni précise, Nen outre, que les 
propositions de son pays, visent également à supprimer'les tarifs 
préférentiels dans des buts d'économie et de simplicité. 

Mr le délégué de la Nouvelle-Zélande précise alors quev 
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la commission de la Conférence des radiocommunications dont il 
est le président a également admis, sous réserve d'accord par la 
Conférence des plénipotentiaires, gue la priorité ne serait don
née que si la demande expresse en était faite par l'expéditeur. 

Mr le président fait-alors ressortir^qu'il serait heureux 
d'avoir l'avis des délégués qui ont participe aux travaux 4e la 
Conférence des.radiocommunications sur des questions parallèles 
à celles qui sont, traitées dans cette commission. 

Article 32. Unité monétaire, 

Mr le délégué du fioyaume-Uni déclare que l'article 14, 
proposition 49 TR dans le document 9 TR, envisage de conserver 
actuellement le franc-ôr mais désire sanctionner.une autre base 
de tarif qui est actuellement déjà utilisée dans des relations 
importantes en conformité avec l'article 13 de la Convention.' La 
référence particulière à l'autre base proposée était faite en «̂  
vue de facilitfjfc. l'étude de cette base avant la prochaine Confé
rence-. La proportion sur le règlement des comptes avait pour but 
de mettre la comptabilité des télécommunications en harmonie avec 
les pratiques- générales courantes internationales. Si la Confé
rence adopte le principe de la proposition du Royaume-Uni relati
ve au règlement des comptes, la commission de rédaction pourrait 
envisager d'insérer ces dispositions dans un article différent. 

Mr le délégué de la Grèce estime que l'évolution du sys
tème monétaire durant les quinze dernières années a rendu le 
Jfranc-or inutilisable. Il pense que seul, le choix d'une unité mo
nétaire moderne établie assurerait une équivalence correcte des 
taxes dans les deux .directions et permettrait ainsi une applica
tion correcte du Règlement. 

Mr le délégué des Etats-Unis demande que l'on ne tienne 
pas compte de la proposition c-e son pays contenue dans l'article 
27 du document 2 TR qui sera revisée et précisée ultérieur épient, 
(Note« : Cette précision figure dans le document 77 TR du 10 °s 

juillet), l 

Mr le délégué de la Nouvelle-Zélande précise que dans les 
textes du Règlement des radiocommunications relatifs aux taxes, 
l'indication du montant et de-l'unité monétaire utilisée a été . 
laissée en blanc, en attendant les décisions de la Conférence 
des plénipotentiaires. / 

Mr le président assure à ce dernier qu'il prévoit une .coor
dination particulière pour permettre dérégler cette question dans 
les délais optima. 

r 

Mr le délégué du Canada fait ensuite un exposé très pré- ' 
cis des propositions de son pays, reproduit en annexe. 
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chargée de l'étude de cet article. Il prie MJJï. les délègues de 
réfléchir'dès maintenant au texte du mandat précis qui sera don
né à cette sous-commission ; il suggère que le rapport de celle-
ci propose deux ou trois versions différentes qui • représente
raient différentes opinions exprimées. 

Articles 34 et 35. À la suite des interventions de MM. les 
délègues du Canada et de l'Italie, Mr le président fait ressorr 
tir que l'examen de ces articles soulève un point de procédure 
particulier : l'étude de tout le chapitre ÏV qui se rapporte 
aux ̂ 'Dispositions spéciales aux radiocommunications" doit être 
faite en" coordination avec la Conférence des radiocommunications 

En effet, l'assemblée plénière seule a l'autorité néces
saire pour décider, mais-une coordination préalables est désira
ble en-cre les deux conférences relative aux sujets traités dans 
le chapitre IV de la Convention et dans l'annexe . 

Nouveau 17 TR_art. 38 - proposition des Etats-Unis^-^il est" 
d^cia^ que l'examen de cette proposition sera proposé à la % 
Commission D et celle des articles 40 et 42 à la Commission C. 

c « 

24 TR - proposition du Chili - A la- demande deJVir le 
délégué du Chili, l'examen de ces propositions est reporté à une 
date ultérieure. 

121 TR - proposition de la France - Sans commentaire. 

Mr le président annonce alors que la prochaine séance 

aura lieu la semaine suivante, dès que les documents nécessai
res seront prêts. 

vLa séance est levée à.lln57. 

Les rapporteurs : Le Président : 

A.G. DAVID ' S H. TOWNSHEND 

H. LEROGNON 
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„ ' " A N N E X E 

Article 32 - Convention de Madrid-1932-

Unité monétaire. * 
| Il — P ~ — I I I I J P W P P ^ P P 

En 1934 les Etats-Unis d'Amérique ont augmenté la valeur de 
l'or par rapport à la monnaie américaine-en la portant de $ 20,87 
à $ 35,00 l'onae. Cet acte résulte d'un accord international selon 
lequel les comptes relatifs au trafic radioélectrique seraient éta
blis en.dollars américains sur la base de 3»06l francs-or équiva
lent à$ 1,00 en. augmentant ainsi automatiquement de 70 $ nos taxes 
côtières, He navire et terrestres, cotées en francs et centimes, 
afin de faciliter les comptes internationaux. 

mêmes 
des ta: 
services de télécommunications' et que, par conséquent, il y aurait 
lieu de prendre les mesures nécessaires, afin de ramener au cours 
normal les taxes cotées en francs. On recommande à cet effet d'a
voir recours à l'une des méthodes^suivantes : 

(a) ̂ Accepter le dollar ou le dollar/livre sterling comme 
. unité monétaire. 

(b) Dévaluer le franc-or de manière à ce que 19,3 ̂  soient / 
de nouveau égaux:' à un franc, de 100 centimes,* c'est-à-, 
dire à "100 centimes d'un poids de 59/310 (ou 6/31) 
d'un gramme et d'un titre de 0,900. 

(c) Coter les taxes publiées en francs et centimes de manière 
à ce que leur valeur en monnaie des administrations res
pectives éoit d'un ordre approximativement équivalent; aux 
valeurs originales de ces monnaies. „ *' 

Nous serions prêts à appuyer les méthodes (a) eu (b) et' 
bien que la méthode (c) soit éventuellement*acceptable, c'est la 
solution la moins désirée-par le Canada, car il serait très com
pliqué pour nous de coter les taxes correspondantes en dollars et 
en cents dans les tarifs des Compagnies téléigraphiques 'canadiennes. 
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Mr le président ouvre la séance à 10 10. Comme suite 
logique des débats de la séance précédente, qui a décidé de re
commander à l'assemblée plénière l'adoption de la majorité qua
lifiée pour les votations importantes, il s'agira aujourd'hui 
de déterminer le chiffre auquel devra s'appliquer cette propor-, 
tion des deux tiers. Depuis la deuxième séance, la commission 
se trouve en- présence des quatre propositions suivantes : 

Proposition belge : 2/3 des délégations ayant droit au vote, 
et qui émettent un vote positif ou 
négatif. 

Proposition de l'U.R.S.S. et du Chili : 2/3 des membres pré
sents et votants. 

Proposition du Maroc et de la Tunisie : Proposition' belge, 
' complétée par les mots : sous réserve que 

les deux tiers des membres de l'Union 
ayant droit.à une-voix se soient effec-

'' * tivement "prononcés pour ou contre. 

Proposition de l'Argentine, appuyée par l'Uruguay et l'Italie: 
Proposition belge, à condition que ces 
.deux tiers ne soient jamais inférieurs 
à la moitié des membres présents et vo
tants. 

y\ 

C'est entre ces auatre propositions que la séance d'au
jourd'hui devra l'aire son choix. 

Une discussion générale s'engage sur la question des 
abstentions, ai iesr abstentions sont considérées comme votes,-
elles exercent une influence,sur le calcul de la majorité des 
deux tiers. D'autre part,' H faut également savoir si la majo
rité des deux tiers se rapporte aux délégations présentes à la 
séance, ou à tous les membres de l'U.I.T. représentés à la 
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conférence. Un certain nombre de délégations recommandent de con
sidérer, pour le calcul des deux tiers, les délégations présentes 
et votant oui ou non. Un minimum de suffrages, garantissant aux 
décisiçns prises l'autprité voulue, est généralement considéré 
comme désirable. * 

En vue d'accélérer la marche du débat, plusieurs déléga- ' 
tions proposent de scinder le problème en deux parties distinc
tes : 

1° la majorité des deux tiers, lorsqu'elle est requise, sera-
t-elle calculée sur la base des délégations présentes et votan
tes ? 

2° Est-il nécessaire de prévoir une clause de sauvegarde con
jointe avec cette procédure, et le cas échéant, laquelle ,? 

Après un nouveau débat, Mr le délégué de Belgique suggère 
comme amendement de l'article 19 du règlement intérieur, le texte 
suivant : 

a) En séance plénière, et sauf - pour les cas prévus au-§ 2, au
cune proposition, aucun amendement n'est adopté, s'il ne réunit 
la majorité absolue des suffrages positifs et négatifs exprimés 
par'les délégations ayant droit de vote. En cas d'égalité, la 
proposition, l'amendement, est considéré comme rejeté. ) 

b) Pour les objets ci-après ' 
l'adoption ne sera acquise que si la majorité compte au moins les 
deux tiers des suffrages positifs et négatifs exprimés. 

ï 
c) le vote ne sera acquis que si le nombre total des votes 

iositifs et négatifs est supérieur aux deux tiers des membres de 
'Union. 

Mr le délégué de la France appuie cette proposition et dé
sire apporter au § z l'amendement suivant, complété par Mr le dé
légué de l'Egypte. 

"Si un premier vote ne donne pas de résultat, un deuxième 
vote aura lieu lors de la réunion suivante, pour lequel il ne se
ra pas tenu compte du nombre des abstentions". 

Dans ce dernierwcte, un minimum de votants ne serait donc 
plus requis. 

D'autres délégations aimeraient remplacer, au § 3> les 
mots "membres de l'Union" par les mots "membres présents à la 
conférence". 
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Mr le délégué du Pérou, Considérant que la-question e.« 
ïomplexe pour pouvoir être tranchée par le plénum de la 

L ^ est 
trop complexe pour pouvoir être tranchée par le plénum de la com
mission, su^ère de former un groupe de travaail',dont seraient 
membres les délégations qui ont émis des avis au sujet des ques
tions en litige. 

Cette suggestion est appuyée par de nombreuses délégations 
,dont celle du Danemark, qui propose de considérer ce groupe de 
travail comme une commission de rédaction, à laquelle des ins
tructions précises devraient être données sur les trois points • 
suivants : 

1. Un quorum est-il désirable, oui ou non ? 

2. Quel sera ce quorum ? 

. » 3- La majorité qualifiée est-elle représentée par les deux 
* tiers des membres ayant droit de vote, ou par des membres 

' qui donnent un suffrage positif ou négatif.? 

Après- un échange-de vues sur la question de savoir si ces 
trois pointŝ  seront élucidés par la commission, ou par le groupe 
de travail-, Mr le président demande l'avis de la commission sur 
les questions 1 et 2 soumises par la délégation danoise. A la 
première, questions-nécessité d'un quorum, la commission répond 
en majorité par 1 affirmative. Quant à la deuxième cuestion 
(proportion de ce quorum), elle recommande le 50 fo dés déléga
tions présentes à la conférence. 

Mr. le président demande ensuite au représentant de l'Uru
guay de bien vouloir assumer la présidence du groupe de travail, 
afin d'examiner les différentes propositions présentées et d'é
laborer un texte devant figurer à l'article 19 du règlement in
térieur. Considérant'les décisions -prises et les avis émis au^ 
sein de la commission, les délégations suivantes, qui ont géné
ralement pris part à la discussion, annoncent leur participation 
aux travaux du groupe : 

Uruguay 
Franc e 
Italie 
U.R.S.S. 

Cuba 
Royaume-Uni 
Venezuela 
Argentine 

Etats-Unis 
Suisse 
Mar oc et1Tuni si e 
Cité du'Vatican 

Afin de ne pas alourdir le travail du groupe, les déléga
tions r'e Belgique, d'Egypte et des Colonies françaises, qui ont 
également collaborera l'échange de vues,, renoncent aimablement 
à gç faire inscrire. 

, 0 

Le .groupe de travail est invité à s'acquitter-de' sa tâ
che le plus rapidement possible. 
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La séance est ouverte k 15 30. ' 

Mr le président, après ontcnfce avec Mr le délègue do l'Uruguay, 
président du groupe de travail, propose d'aiourner la séance à 17 30 
afin de permettre au groupe de travail de terminer le débat. 

Mr le délégué de l'U.R.S.S, appuyé par MM. d^s délégués du Congo belge 
et des Etats-Unis ne pense pas que le groupe de travail pourra arriver 
k un résultat quelconque après 17h30. Il serait, croit-il, préférable 
de lui donner l'occasion de se réunir de suite pour continer les déli
bérations. 

Mr le président se rallie à cetse manière de voir. Afin de donner 
aux délégations présentes l'occasion de se préparer pour la prochaine 
séance, il annonce "que les débats du lendemain porteront d'une façon 
toute générale sur le règlement intérieur proposé par les "cinq puis
sances" • 

La séanco, qui n'a duré que quelques minutes, est alors levée. 

Les rapporteurs . Le président : 

Wolf. ; MBckli. 

E.W. Gill. 

/ 
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l'îr lo président ouvre la séance à 10hl5 on donnant à la commission 
connaissance du texte suivant, élaboré par le groupo de travail, et qui 
doit remplacer celui de l'article 19 du règlement intérieur: '. 

ArticloXiff 

Votation en' séance pleniere 

g 1. Les deux .tiers au moins des délégations accréditées à la confé-
• ronce devront ct-jc présents pour perrettre à l'assemblée plcnièro 
de se réunir,- sans que, toutefois, cola constitue un précédent 
pour los confcrencos futures. 

§ 2. En séance plénière, à l'cxccptipn des cas prévus dans les paragra
phes suivants, -aucune proposition ou amendement ne sera adopté s'il 

n'est appuyé par la majorité absolue des voix pour ou contre. En 
cas d'égalité de voto, la question sera rojetée, 

| 3. Une najoritc des deux tiers des voix pour ou contre sera exigée 
dans los cas traitant ilo matières spéciales. 

§ 4« a) Si les 50$ dos délégations roprcsontccs à l'assemblée s'abstien
nent de voter pour ou contre une proposition ou un amendement 
portant sur l'etude d'affaires spéciales, la question sera re
porte e à la séance suivante ct, à ce moment, on ne tiendra nul 
compte des abstentions. 

b) Cependant, lc vote ne sera acquis que si lc nombre do voix pour, 
est supérieur k 50% du nombre des membres présents et ayant 
droit de vote. Si, lors d'm vote, lo mininum de 50$ prévu en 
4 b)"n'est pas atteint, il est procédé, au cours de la séance 
suivante, à un vleuxiène vote selon los dispositions prévues en 
2) ct pour lequel ce niràrrun do 50$ n'ost rlus requis. 
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La Commission do travail so pormot de .suggérer en outre l'insertion 
du paragraphe suivant : - . 

§ 5. La classification do questions importantes sera adoptée par simple ma
jorité do l'assemblée plénière. v 

Le président: 
1 y I 

Capt. do corvotte E, Real de Azua 
/ 

Mr le délégué de l'Urwr.iay. président du groupe do travail, explique 
que le texte ci-dessus est le résultat d'environ 10 heures de délibérations. 
On est arrivé à s'entendre sur tous los points importants, sauf sur la 
question dos abstentions-. Dans ce dpraicr cas-, 2 propositions alternatives 
(points 4a et 4b), appuyées chacune par un certain nombro de membres du , 
groupe, sont soumises à la commission pour décision.1 Si lc groupe do-tra- -
vail a juge nécessaire do dépasser son mandat, il l'a fait dans l'idée do 
pouvoir plus facilement concilier Içs différents points cio vue. 

M*" le- président roraercic Mr lo délégué do l'Uruguay ainsi que-toutes' -
los délégations nombres du groupo de travail, pour l'inncnsc effort qu'ils 
ont fourni ct propose à la commission d'exarincr. un à un los points du 
-texte souriis à la commission par lo groupe de travail. ~ 

La coi-xiisslon procède à cet examen ot, après discussion,- donne-aux 
propositions faites par lc. groupe do travail, la teneur suivante: 

§ 1. La moitié au moins.des délégations, accréditées à la conférence -et...ayant 
droit de-vote'devront êtro présentes pour permettre A l'assemblée plé
nière d'émettre un vote, sans que, toutefois, cela constitue un procé--
dont pour los conférences futuros. ' ^ 

§ 2* A l'exception des cas prévus dans les paragraphes, suivants, aucune 
proposition ou amendement, ne sera adopté s'il n'ost appuyé par la 
majorité absolue dos voix pour ot contro. Sn cas d'égalité do vota, 
la question sera-rcjetée. . 

§ 3. une majorité dos 2/3 des voix pour ou contro sera exigée dans los 
cas traitant de questions inportantes. 

§ 4. Si los 50$ des "délégations représentées à l'assemblée et ayant droit 
do vote s'abstiennent do voter pour ou contre une proposition!ou un 
•arendemont portant sur-1'étude d'affaires spéciales, la question sera 
reportée à une séance ultérieure, et, à co moment,- on no tiendra plus 
compte des abstentions.» 

§ 5# Ê'assenbléo plénière, lors de l'oxanon de la listo de tellos questions,-
déterminera, par simple .majorité quelles questions seront classées 

• commo étant Importantes. 

' \ 

. \ 
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Sur la proposition'de îîr le président, la commission décide de nom
mer un petit groupe do rédaction, composé de délégués de la France, du 
Congo , belge et du Maroc et de la Tunisie, ainsi que de délégués de lan
gue anglaise et cie langue espagnole, chargé de rédiger à l'intention de 
l'assemblée plénière, un texto correct au point de vue rédactionnel. Ce 
texte, qui doit être porté à la connaissance des membres de la connission 
le plus tôt possible, est joint on annexe au présent rapport. 

A. Mr le président ouvre maintenant le débat sur la manière dont la 
commission attaquera sa principale tâche, qui est l'élaboration du Rè
glement général. Selon le document n° 58 TR,•qui a été élaboré en commun 
par les présidents des commissions C, E ct F, l'examen des seuls articles 
19 et 20 incombera à la commission F. Un certain nombre da propositions 
touchant ces doux articles ont été faites, et les documents y relatifs 
font l'objet de la liste établie au docunont n0' 73 TR. 

îir 1° président estime maintenant quo-le travail de la connission 
se trouvera grandement facilité si on arrive à tomber d'accord sur la 
procédure k suivre. La quostion la plus importante à trancher ost celle 
du document devant servir de baso à la discussion. Entrent en considéra
tion le règlement intérieur Co Madrid et le règlement 4ntériour provisoire 
de la Conféronco des téloconmunications (doc, n° 42 TR). 

Sur la suggestion de Mr lo délégué de l'U.R.S.S.. appuyé par d'au
tres délégations, la commission décide d'adopter comme base de discussion 
lo Projet de règlement-intérieur figurant dans le document 5 ter, Vol. I 
de la Conférence des télécojxiunications de Moscou, 1946. 

La commission ost-également d'avis que lo règlement intérieur qui 
résultera de ses délibérations pourra servir de guide pour les conféren
ces futures, sans toutefois revêtir un caractère rigide^ 

Mr le président' propose à la commission de tenir sa prochaine réu
nion le 14 juillet, à 10 heures, La commission accepte cette suggestion. 

• La séance est levée à 12h30. 

Le président: 
Les rapporteurs:' 

A. MoeckliN 

Armand H. Wolf 

Evan W.T. Gill« 
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A N lî E X E ' 
• P p p p p p p M P a p o É p l i p p l 

Commission F 

Proposition concernant la rédaction .dé
finitive do- l'article' 19 du règlement 
intérieur de la -Conférence d'Atlantic City 

Articlo 19 

Votation en séance plcnièro 

g 1. Pour que l'assenblée plénière puisse émettre un vote, la moitié au 
moins des délégations accréditées à la conférence et ayant droit de 
vote doivent être présentes ou représentées. Cette disposition ne 

s constitue pas un précédent pour les conférences futures, 

§ 2. Sauf pour les questions importantes prévues au § 3, aucuno proposi
tion, aucun amendement n'est adopté s'il ne réunit la majorité ab
solue des voix pour et contre. En cas d'égalité, il est considéré 
comme rejeté. . • 

§ 3«j(1) Pour les questions importantes, une majorité des 2/3 du total 
dos voix pour ot contro est requise. 

(2) Si au moins 50$ des délégations présentes ou représentées k 
l'assemblée ct ayant droit do vote s*abstiennent do voter pour 
ou contre^ la question est renvoyée à une séance ultérieure,^ au 
edurs do laquelle il ost procédé k un deuxième vote selon les 
modalités de l'alinéa (1) et sans tenir compte des abstentions, 

(3) Après examen de la liste généralo des questions qui lui sont 
soumises, l'assemblée plénière détermine à la majorité absolue 
solon les modalités du § 2 lesquelles de ces questions seront 
considérées corne importantes. 
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Document Mo 85 °TR 

11 j u i l l e t 1947 

R E C T I F I C A T I F 

aux documents Nos 58 TR, 60 TR e t 74 TR 

Doc. No 58 TR : 

Sous Art. 2, col. III, remplacer E par C. 

Doc, No 60 TR : 

Biffer toutes les indications se rapportant k l'art. 2. 

Doc. Ho 74 TR : 

Ajouter les indications suivantes : 

2 .2 TR; 3 TR; 17 TR, art. 16; 24 TR, art. 2; 26 TR; 58 TR; 

* 49 TR, art. 7; 121 'iÇ, art. 16. 
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14 juillet 1947 . 

ORDRE DU JOUR • 

de la 

SEANCE DE LA COiîIISSION F 
• 

du lundi 14 juillet à 15h30 

Dernière lecture de l'article 19. du Règlement 
intérieur. "• 

r 

Examen des preifdères propositions du Règlement 
général. 

/..' 

/ ' 
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d'Atlantic City , U JuiU** 1947 

1 9 4 7 RECTIFICATIF AU DOCUMENT ÏIo 78'TR 
remplacer la page -7. par la suivante : 

-.7 -' 
' ' - ( T: TR) 

B) Obligations des membres de l'Union. 
Le président indique qae la deuxième question est celle dôs obligations 
des membres de l'Union. 
Vu le perfectionnement ot l'universalité de la technique contemporaine des 

communications, les dispositions de la Convention de lîadrid concernant le 
droit d'adhésion à un seul Règlement sont devenues désuètes, et dans le but 
d'obtenir une organisation'effective des télécommunications de tous genres, 
la délégation de l'U.R.S.S.'propose de rendre obligatoire l'adhésion des mom
bres de l'Union k tous les Règlements. 
C) Conféronco des plénipotentiaires .et administratives. 

Se référant aux organismes dirigeants de l'Union, le président a indiqué 
que les Conférences de plénipotentiaires devraient so réunir plus régulièrement 
par exemple une fois tous les quatre ans, ainsi la durée de ces conférences 
pourrait no paâ dépasser deux serarlncs. > 

L'examen de l'activité do l'Union pondant la période écoulée et l'élection 
des organismes dirigeants coront les buts principaux do la Conférence de plé
nipotentiaires. 

Des conféronecs administratives doivent so réunir parallèlement aux con
férences do plénipotentiaires, afin d'examiner les propositions concernant 
la révision dos Règlements techniques. 
D) Renforcement do l'activité dos comités consultatifs. 

L'U.R.S.S. est d'avis que pendant les intervalles entre les conférences, 
les comités consultatifs de l'Union, ainsi que lo nouvel organisme d'enre
gistrement de fréquences constitué actuellement, doivent être à la base de 
l'activité de l'Union. Los comités consultatifs existant actuellement doivent 
être élargis; lo-fait qu'une organisation de l'importance et de l'universali
té du C.C.I.R nc compte que 24 pays commo mombres est inadmissible. 

La délégation soviétique estime que tous les membres de l'Union devraient 
simultanément êtro menbres dos comités consultatifs. 

Le financement des travaux des comités et dos autres organison.es do l'Union 
doit également ôtre effectué selon les prlnsipcs unifiés de touto l'Unicn. / 

E) Les organismes dirigeants de l'Union. 

La proposition sévietiquo provoit In constitution d'un Conseil administra
tif composé de 15 menbres élus à la conférence de plonî otoutiai-es», afin 
•d'assurer la direction de l'activité de l'Union pondant les intervalles entre 
los conférences. Lo Conseil administratif no so réunit pas moins d'uno fois 
par an. Lo Bureiu du,Consoil adrinistratif composé do présidents et do quel
ques remplaçants, est l'organisme dirigeant permanent du Conseil administra
tif*. 

• \ 

i 



Conférence internationale 
des téléconnunications 
D'Atlantic City 

Document No 88 TR 
!947 14 juillet 1947 

L R A P P O R T 

de la Commission des relations 
> 

entre l'I.T.U. et les Nations UniesN 

( Commission D ) 

2e séance 

10 juillet 1947 

La séance erst ouverte à 10 15 por le Colonel Rafaël S. Milans, 
président. 

L'ordre du jour appelle la discussion des 'propositionsfcléposoes par 
diverses délégations relativement à la mise en relations éventuelles 
de l'U.I.T. avec l'O.N.U. 

Pour mettre' de l'ordro dans les travaux, le président propose que 
la commission commence l'examen des paragraphes 1 et 2 des documents 
9 TR du Royaume-Uni et 2 TR des Etats-Unis se rapportant au principe 
même de la liaison. _ ^ 

Lo délègue de la France estimo que la discussion des documents 
devrait être prédédéo d'une discussion générale. 

Lc délègue de la Tchécoslovaquie appelle l'attention de la commission 
sur les deux aspects que présentent les rapports avec l'U.I.T. (docu
ment 51 TR); d'une part, il peut exister dos rapports sur le plan,xtech
nique dans le cadre de l'.U.I.T. puisque l'O.N.U. exploite une organisa
tion do connunications; d'autre part il y a dos rapports résultant do 
la Charte dc3 Nations Unies (art. 57 et 63). Ces deux -espèces de rapports 
doivent être traités séparément. 

Lo délégué de l'Uruguay demande un débat gênerai avant de passer à 
l'étude des documents. 

Le délègue de l'Egypte donne son accord à cette proposition et signale 
qu'il tient à la disposition de la connission les projets d'accord 
U.P.U. - O.N.U. . 

Le délégué du Danemark appuie la proposition de l'Egypte. Il fait 
ressortir quo les débats de la commission seraient accélérés si l'on 
tenait compte des travaux des représentants dos gouvernements qui se 
sont rounis en décenbre à Lake Success dont beaucoup ont participé en
suite au Congrès de Paris et se trouvent maintenant ici ot ont pris po
sition au nom de leurs gouvernenents sur toutes ces questions. 
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Le délégué des Etats-Unis souligne -que l'U.I.T. est un organisme 
tout a fait à part. Le caractère et lé but de l'O.N.U. sont cependant 
tels qu'une liaison est nécessaire.#0n pourrait examiner naintenant 
uniquenent la question do la nise en relations sur le plan politique, 
en renvoyant' à plus tard l'examen des problèmes purement techniques 
sur lesquels le délégué ,de la Tchécoslovaquie a appelé l'attention. 

Le représentant do l'Organisation dos Nations Unies énumére les 
documents qui seront mis k la disposition de la commission pour son 
information et donne des indications sur leur valeur respective. Il 
indique notamment que lo document concernant!I.C.A.O. a ro^u l'ap
probation du Conseil économique et social et que l'accord ontro 
l'U.P.U. ot l'O.N.U., qu^ résulte des travaux du Conité de négocia
tion et du Congrès do Paris, h'a'p?-s juridiquement la même portée. 

Les délégués do la Belgique et de la France désirent savoir quel 
serait le sort do l'accord O.H.U. -U.P.U. s'il ne recevait pas la 
sanction de l'O.N.U. Les congrès postaux n'ont lieu, en effet, que 
tous les cinq ans. 

Les délégués de lEthiopio, des Etats-Unis, do la Grande-Bretagne' 
et de l'Argentine demandent une décision sur la quostion de principe. 

Le délégué de la Chine demande que tous les documents cités puis?-
sent servir de référence et spécialement colui qui concerne l'I.CA.O. 

Le délégué de la France ne pense pas que la question do principe -
puisse prêter à controverse. Il faut que' l'U,I.T. ait des rapports 
avec les Nations Unies. Mais ses"organisations diffèrent radicalement 
dans leur nature et dans leurs objectifs; 1». première, technique et 
universelle vise k promouvoir les moyens de faciliter ct de déve
lopper les téléconnunicr.tions; la seconde, politique et plus restrein
te, est régie par uno charte dont certaines conséquences seraient on 
contradiction avec les buts de la première. Pour cos raisons, le re
présentant de la France exprime so préférence pour un anondenont à la 
charte - tenant corpte des possibilités offertes par l'article 108. " 
Cetto solution serait plus favorable au bon fonctionnement de l'U.I.T. 
que sa transformation en institution spécialisée de l'O.N.U. 

' Lo délégué de"l'Inde indique que les difficultés, soulignées par 
le délégué' de la Franco étaient connuos des négociateurs qui ont 
examiné des questions analogues a Lake Success. L'U.P.U. est. très 
jalouse de son autorité. Son indépendance avait éto sauvegardée dans 
un Tojet d'accord très souple qui a été encore assoupli par le Con-* 
grès de Paris.Il semble que los délégations qui no sont pas'en fa-
veitr Nde la mise en relations avec l'O.N.U. pourraient être invitées 
à le déclarer. -

Le délcgué de l'Argentine appuie 1* proposition frangaise. 

Le délègue du Portugal, après avoir donné son accord a 1?. pro- ; 
position française et fait remarquer que son pays n'ost pas membre 
de l'O.N.U., fait la déclaration suivante : . 
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"La délégation portugaise considère désirable quo des relations entre 
l'O.N.U. et l'U.I.T. sofent éoubliés, nais ello fait dépendre son accord 
ultérieur à co principo du fait que l'autonomie, l'indépendance et le 
caractère technique de l'U.I.T. n'en soient pas affectés." 

Les délégués do la Nouvelle-Zélande ct de l'Egypte désirent que la 
question de principe soit tranchée so déclarant en accord général avec 
les propositions des Ftats-Unis et de la France et proposent que l'on 
passe ensuite à l'examen des projets d'accord. Un échange de vues a lieu 
ensuite entre les délégués de la Belgique, de la Franco ot lo représen
tant des Notions Unies au sujet de la suppression, pour des raisons pra
tiques, de la conférence d'experts prévue pour le 16 juin â Lake Success, 

Le déloguu de la République Dominicaine insiste sur lo caractère tech
nique, non politique et l'universalité de l'U.I.T.Il ost partisan d'uno 
simple -lise en relations évitant toute apparence de subordination. 

Lo délégua de llrlande indique que son pays, qui n'ost pas membre de 
l'O.N.U. ne fait pas d'objections a unaira.ngcment à condition que l'in- • 
dépendance de l'Union soit sauvegardée. 

Après un échange do vues entre les délégations des Etats-Unis, de la 
France ct de la Belgique, le président demande que la commission se pronon
ce sur le principe de la mise en relations, tel qu'il résulte-des docu- . 
ments britannique' ct américain. 

La discussion ost ouverte 

Le délcgué de l'Australie souligne que la signification de l'article 57 
do la Charte ne prête pas à équivoque. Il accepte la formule du Rojraume-Uni. 

~Les délégués de Argentine et de l'Uruguay demandent que, le principe 
étant tranche par la Charte, l'O.N.U. reconnaisse le caractère technique 
et universel de l'U.I.T. 

Sur li proposition da président une proposition de rédaction est faite 
par la Franco. La Belgique ot la Gr?.nde-Breta,gnc proposent des amende
ments. 

Après intervention des délégations de l'Ethiopie, de 1'Uruguay, de l'Ar
gentine et de la Nouvollo-Zélindo. In. conriission approuve k l'unanimité la ' 
notion suivante : / ^ 

"La.commission manifeste le désir de voir l'Union entrer cn relations 
•b.vec l'Organisation des Notions Unios suivant'des modalités à déterminer 
'd'un comun accord."1 

Après une intervention du représentant des Notions Unies qui signale 
quo les arrangements proposés avec los Notions Unies ne concernent pas les 
questions techniques et quo des propositions sur In fonction de l'O.N.U. 
en tant qu'organisation exploitante seront faites ultérieurement, la 
séance est levée' à 12^45. 
1 Les rapporteurs : Vu i 
LEPROUX Le président : 
FLOIŒNCE TRAIL , R.J. MILANS 
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14 juillet 1947 

COMMISSION E 

• Ordre du jour de la 

•Troisième séance qui se tiendra jeudi 

17 juillet à 15 "h 30 

1» Approuver le procès-verbal de la seconde séance (document 81 TR). 

2» Prendre note des études revisées des articles et propositions 
attribuées a la Commission (document 80 TR). 

3. Etudier la désignation d'une Sous-commission en vue d'examiner 
l'Art. 15 de la Convention de Madrid ~ voir document 83 TR, page 3« 

4. Etude détaillée (2e examen) des articles suivants (selon le temps 
disponible): . 

a) Art, 13. Convention de Madrid, - "Arrangements particuliers" 

b) Art» 3Q. Convention de Madrid, - "Priorité de transmission des 
•télégrammes et radiotélégrammes d'Etat" 

c) Art. 24. Convention de Madrid, - "Se'cret des télécommunications" 
(voir propositions particulières mentionnées au document 80 TR). 

d) Articles 26 et 2:7 - Convention de Madrid -• "Arrêt des télé
communications" et "Suspension du service". 
(Voir propositions.particulières mentionnées au document 80 TR). 

e) Art. 28 - Convention de Madrid - "Instruction des contraventions" 
(Voir propositions particulières mentionnées au document 80 TR). 
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Commission E 

Textes comparés de la Convention de Madrid et des 
propositions correspondantes. 

MADRID 

/ Article 13. . , 

Arrangements particuliers. 

Les gouvernements contractants se réservent, pour eux-mê
mes, pour les exploitations privées reconnues par eux et pour 
d'autres exploitations dûment autorisées à cet effet, la facul
té de conclure des arrangements particuliers sur les points du *" 
service qui n'intéressent"pas la généralité des gouvernements. 
Toutefois, ces arrangements devront rester dans les limites de 
la Convention et des Règlements y annexés, pour ce qui concerne 
les brouillages que leur mise à exécution serait susceptible 
de produire dans les services des autres pays. 

HONGRIE. 12 TR 

Art*. 13« Lire sur les points du service et les ta
rifs qui n'intéressent pas D 

Motifs 

Les pays ont la faculté de conclure des arrangements non 
seulement sur les points du service, mais aussi sur les taxes 
à appliquer dans les différentes relations télégraphiques, té
léphoniques et de T.S.F. 

o 

E.U.A. 17 TR, art. 20. 

Arrangements particuliers. 

Les Etats contractants se réservent, pour eux-mêmes, pour 
les exploitations privées reconnues par eux et pour d'autres 
exploitations autorisées1 à cet effet, la faculté de conclure des 
arrangements régionaux ou autres arrangements particuliers. Tou
tefois, ces arrangements ne doivent pas aller à 1'encontre des 
clauses de la présente Convention. 
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Motifs 

Restreindre l'application de cet article à la Convention. En 
tant que cette matière s'applique aux Règlements, elle devrait ê-
tre traitée dans, le Règlement respectif. 

* 

CHILI. 24 TR, art. 24 

Chapitre IV 

Arrangements particuliers 

* Article 24 
Arrangements régionaux. 

1 1. Les gouvernements contractants peuvent conclure des ar
rangements et créer des organismes régionaux à l'effet de régler 
des questions relatives aux télécommunications et susceptibles de 
donner lieu à une action régionale. Toutefois, ces arrangements 
et organismes devront toujours être compatibles avec les buts et 
les principes de la présente Convention et de ses Règlements. 

I 2. Avant de les soumettre'au Bureau de l'Union, les gouver
nements des pays ayant souscrit aux arrangements en question ou i ' 
ayant constitué les dits organimes s'efforceront de résoudre, 
dans la mesure du possible, à l'aide de ces arrangements ou or
ganismes régionaux, les problèmes de caractère local concernant 
les télécommunications. 

s 3. Afin de maintenir la coopération internationale, il y a 
lieu de tenir en tout temps le Bureau de l'Union exactement au 
courant des1 activités entreprises ou projetées conformément aux 
arrangements régionaux. 

Motifs 

II convient d'autoriser la réunion de conférences régionales, 
ainsi que la création d'organismes qui, tout en maintenant l'es
prit de la Convention, facilitent la solution des problèmes parti
culiers à ces régions. ^ 

Article 25 

Reconnaissance des arrangements régionaux. 

Aucune des Parties à un accord régional qui n,'a pas été enre
gistré au Bureau de l'Union, conformément aux'stipulations de l'ar«̂  
ticle 3, § 2, litt. c), ne peut invoquer cet accord devant les 
gouvernements contractants ou devant le Bureau de l'Union. 

i Motifs 
Cet article indique à quelles conditions un arrangement ré

gional est.reconnu. 
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Article 26. , 

Portée des arrangements régionaux. 
S'il y a désaccord entre les obligations assumées par les 

gouvernements contractants en vertu de la présente Convention, 
et les obligations assumées en vertu de toute autre Convention 
internationale, ce sont les premières qui .prévalent. 

Motifs 

Pour éviter les doubles interprétations. 

Article 27 

Délimitation des régions. 

Les Règlements, annexés à la présente. Convention, établissent 
la délimitation des régions. 

Motifs ) 
— v ' ' 

Les régions n'ont pas été indiquées, afin de laisser à la 
conférence le soin de les fix^r. -

'ROYAUME-UNI. 49 TR, art. 8 

Arrangements- particuliers et régionaux 

mêr 
d r _ _ , _ 
de conclure des arrangements particuliers sur les points-du ser
vice qui n'intéressent pas la généralité des gouvernements-. Tou
tefois, ces arrangements devront rester dans-les limites de la 
Convention et des Règlements y annexés^ pour ce qui concerne,les 
interférences que leur mise à exécution serait capable de produi* 
re dans les services des autres pays. 

I 2. Les gouvernements contractants sont.libres de conclure 
des,accords régionaux, aux termes de la Convention et des Règle
ments. Ces accords ré^i^naux et les conférences régionales qui 
s'y rapportent seront conformes aux dispositions relatives à 
l'admission des membres et au vote, applicables aux conférences 
de plénipotentiaires et administratives. Les arrangements régio
naux sont notifiés au Secrétaire général de l'Union, pour publi
cation, conformément aux dispositions de l'article' 4, par. 13, 
litt. e), de la présente Convention. 

" Motifs 

L'article 13 de la Convention de Madrid est étendu'aux 
arrangements régionaux. 
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ITALIE. 59 TR 

Arrangements particuliers. 

' Les m,embres de, l'Union se réservent, pour eux-mêmes, pour les 
exploitations privées reconnues par eux et pour d'autres exploita
tions dûment autorisées à *cet effet, la faculté de conclure des ar
rangements régionaux ou ,autres arrangements particuliers" sur les 
points du service qui n'intéressent pas la généralité des gouverne
ments. Toutefois, ces arrangements ne doivent pas aller à 1'encontre 
des clAjises de la Convention et des Règlements y annexés, en ce qui 
concerne la répartition des fréquences entre les services ou d'au
tres questions'susceptibles de produire des interférences dans les 
services des autres pays. 

FRANCE. 121 TR, art. 39 

Arrangements particuliers. 

Les membres de.l'Union se réservent, pour eux-mêmes, pour les 
exploitations privées reconnues,par eux et pour d'autres exploita
tions dûment autorisées à cet effet, la faculté de conclure des ar
rangements particuliers. Toutefois, ces arrangements devront rester 
dans /les limites de la Convention et des Règlements y annexés, pour 
ce qui concerne les brouillages que leur toise en' exécution serait 
susceptible de produire dans les services des autres pays. 

COLOMBIE. 122 TR 

Article 13, Lire : Les gouvernements-contractants se réservent, 
pour eux-mêmes, pour les exploitations privées reconnues par eux et 
pour d'autres exploitations dûment autorisées à cet effet, la facul
té de conclure des.arrangements particuliers en vue d'accorder aux 
usagers des,conditions plus avantageuses que celles fixées par la 
Convention et les, Règlements (le, reste inchangé). ' 

d Motifs 

Oh devrait effectuer ce changement à cause du sens très vague 
du texte actuel; la forme proposée détermine clairementf le motif de*, 
"arrangements particuliers". ' , . 

N U«ft«S.S. 142 TR, art. 8 

Arrangements particuliers.' 

Les membres de l'Union se'réservent, pour eux-mêmes et pour 1er 
exploitations privées dûment autorisées a cet effet, la faculté de 
conclure des arrangements régionaux ou autres arrangements parti
culiers. Toutefois, ces arrangements ne doivent pas aller à 1'en
contre des clauses de-la Convention et des Règlements y annexée. 
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La délégation des Etats-Unis propose d'ajouter les mots : 
"en ce qui concerne la repartition des radiofréquences'entre les 
services ou d'autres questions en relation avec les interférences 
radioélectriques", 

La délégation du Royaume-Uni exprime le désir de reconsidérer 
la proposition qui est faite de supprimer les mots suivants inclus 
dans la Convention de Madrid : "sur les points du service qui n'in
téressent pas le. généralité des gouvernements". 

i 
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Commission E 

Textes comparés de la Convention de Madrid 
J et des propositions correspondantes. 

•MADRID , 

Article 30 . « • 
o 

Priorité, de, transmission des télégrammes et radio
télégrammes d'Etat. 

Dans la transmission, les télégrammes et radiotélégrammes 
.. d'Etat jouissent de la priorité sur les autres télégrammes et 
radiotélégrammes, sauf dans le cas où l'expéditeur déclare re
noncer à ce droit de priorité. 

E.U.A. 17 TR. art. 29 

Priorité des télégrammes d'Etat ..g 

Sous réserve des dispositions de l'article 32 (Madrid, 
art. 36), les télégrammes d'Etat jouissent de la priorité sur les 
autres télégrammes, à conditions que cette priorité soit exprès* 
'sèment demandée par l'expéditeur. 

Motifs 

Pour éviter de dégrader le régime de priorité, lit convient 
de prescrire que l'expéditeur d'un télégramme doit, le cas éché
ant, demander expressément le bénéfice de la priorité. Cette me--
sure aura pour effet d'exclure de ce régime une grande partie du 
trafic qui, sans exiger en fait là priorité, en bénéficie automa
tiquement. L'expression "de transmission" est bifvfée pour marquer 
que la priorité des télégrammes d'Etat s'étend à l'ensemble des 
opérations du service de télécommunication. 

CHILI. 24 TR, art. 41 " \ 

• (Texte de Madrid, sans changement) 

ROYAUME-UNI. 49 TR,* art. 22 
Télégrammes et radiotélégrammes d'Etat : priorité 

. et taxt-s. ' 

§ 1. Sous réserve des dispositions de l'article 28, les 
* télégrammes et radiotélégrammes d'Etat jouissent de la.priorité 
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sur les autres télégrammes et radiotélégrammes, à condition que 
la dite priorité soit explicitement requise par l'expéditeur. 

• _? 2. SurNleurs propres réseaux, les membres et lés membres 
associés n'accorderont aucune réduction de taxes aux télégrammes 
et radiotélégrammes d'Etat. D'autre part, ils n'accepteront ni ne 
requerront de telles concessions.de tout autre membre, membre., 
associé ou exploitât!onsprivée., 

Motifs 

Modification du texte de Madrid (article 30) tendant à limi
ter la priorité aux télégrammes pour lesquels elle est essentiel-? 
le. Afin de tenir compte de la résolution relative à la renonciar 
tion librement consentie à la priorité de transmission, adoptée 
à la Conférence télégraphique de Paris, 1925, le Royaume-Uni a 
adopté..un arrangement, ayant trait uniquement à l'expédition de , 
ses propres télégrammes d'Etat, et selon lequel il est renoncé ;' 
d'office à la priorité de transmission, à moins que cette priori? 
té ne soit spécialement autorisée par un fonctionnaire d'un rang'-
déterminé. • ^ • •• 

Même en tenant compte des restrictions visées par la défini
tion modifiée du télégramme d'Etat proposée par le Royaume-Uni 
(voir l'annexe 2), il est'probable que le volume du trafic de ceto 
te catégorie de télégrammes continuera-à augmenter. Il est donc 
de première^importance de s'abstenir de requérir la priorité de 
transmission là°ou la chose est possible, afin de réduire au mi-, 
nimum lès retards dans la transmission des télégrammes d'Stat vrai"-
ment urgents et des télégrammes privés. * [ 

Si l'article proposé est adopté et que la Convention entre 
en vigueur avant la clôture de la conférence télégraphique et 
téléphonique, il y aura lieu de conclure "certains arrangements pro
visoires spéciaux -pour la rédaction du préambule des télégrammes 
d'Etat. . 

Il n'existe actuellement dans la Convention ou les Règlements 
aucune disposition relative aux taxes' applicables aux télégram
mes d'état0, si ce n'est la mention relative aux réductions accor
dées du chiffre 901 du Rè/ lement télégraphique. Même, s'il est ' 
renoncé au dr_>it de priorité, les télégrammes d'iitat jouissent 
de privilèges au. moins égaux à ceux accordés aux télégrammes, pri
vés' soumis au tarif ordinaire. De nombreux gouvernements exigent 
que les, compagnies do télégraphe, auxquelles ils donnent des con
cessions, v leur 'accordent des tarifs réduits pour les télégramiries • 
d'Etat. Cela suscite non seulement de nombreuses difficultés d'or
dre pratique,, mais peut encourager, par voie de concurrence, l'oc
troi de privilèges gouvernementaux à des organisations qui, strie-

pro
pres rés.eaux, et de ne pas accepter ou requérir de rabais, quels . : 
qu'ils soient, des exploitations privées. ( 
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Autant gue le Royaume-Uni le sache, aucune réduction de taxe 
n'est accordée aux conversations téléphoniques d'Etat. 

Annexe 2. 

Télégrammes et radiotélégrammes d'Etat : Les télégrammes et 
les radiotélégrammes émanantJde, et expédiés pour affaires offi* . 
cielles de l'une des personnes citées aux litt. a) à f) ci-des
sous, à condition que la transmission au titre de télégrammes 
d'Etat soit requise. 

a) le chef d'Etat; 
, b) un ministre membre d'un gouvernement ; 
c) ufn chef decolonie, protectorat, territoired 'outre-mer 

sous souveraineté, autorité, tutelle ou mandant d§s gouvernements 
contractants ou des Nations-Unies ; 

d) Les commandants en chef des forces militaires terrestres, 
navales ou aériennes ; 

e) Les agents diplomatiques ou consulaires des gouvernements 
contractants ; 

f) Le Secrétaire général des Nations Unies, ainsi que les 
réponses à ces correspondances. 

• Motifs 

Un télégramme ou un radiotélégramme expédié, par l'une des 
personnes spécifiées ne constitue pas d'office un télégramme 
d'Etat. Cette personne a ̂le choix, si elle le désire, d'expédier 
un télégramme différé ou une lettre, télégramme. 

« Le volume du trafic des télégrammes d'Etat augmente constam
ment, et il paraft souhaitable d.e le1 restreindre dans l'intérêt 
général du service (voir aussi la proposition concernant l'arti
cle 22). Les termes de la définition de Madrid sont suffisamment 
restrictifs; mais il semble que la dévolution prévue sous b) et 
c), ou une interprétation trop large, font passer dans la catégo
rie des télégrammes ou radiotélégrammes d'Etat, des messages éma
nant de personnes non investies de 1 autorité requise ou d'orga
nes qui ne sont pas directement subordonnés, à un ministre. 

Le texte a été modifié pour inclure les territoires sous tu
telle et les télégrammes émanant des Nations Unies. 

) 

TCHECOSLOVAQUIE. .50 TR 

Art. 30. Biffer les mots : sauf dans le-cas où l'expéditeur 
déclare renoncer à ce droit de priorité. 

Motifs 
pp"»M«p"»"p"ppp» 

, Les télégrammes d'Etat sans priorité ne sont, pratiquement, 
pas utilisés; la mention concernant ces télégrammes à l'article 
30 peut ainsi être supprimée. Si cette proposition-est acceptée, 
la prochaine conférence télégraphique pourra modifier les dis
positions du Règlement télégraphique au sujet des télégrammes 
d'Etat. 
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51 TR. 

Art. 30. Ajout.er le nouvel alinéa suivant : 
f 

Les dispositions de l'alinéa précédent sont également appli
cables, en principe, aux conversations- téléphoniques d'Etat, sauf 
lorsque le Règlement téléphonique en dispose autrement. 

Motifs 

Vu que la Convention doit' comprendre toutes les dispositions 
d'ordre général applicables à toutes ,les télécommunications (voir 
par exemple, l'article 26', § 2), il est nécessaire et logique de 
compléter les dispositions..actuelles/qui'ne traitent nue des té
légrammes, par les dispositions qui font actuellement l'objet du 
Règlement téléphonique.si cette proposition'est acceptée*;^il sera 
p*éce%saire ae compléter l'annexe par la définition de "Conversa
tions-dfEtat" (article 15, § 1 (1), du Règlement téléphonique). 
<La rédaction-proposée facilitera le maintien des dispositions ac-
"tueiles relatives aux conversations d'Etat urgentes avec priorité' 
et aux conversations d'Etat ordinaires sans priorité. 

52VTR. 

Annexe^ définition des'télégrammes et radiotélégrammes 
d'Etat. Lire : 

jCeux qui émanent (à condition qu'ils soient désignés comme 
télégrammes d'Etat) : 

a) d'un chef d'Etat ; > 

f) du Secrétaire général de'l'Organisation des Nations Unies, 
ainsi que les réponses à ces correspondances. 

Motifs 

La définition des télégrammes d'Etat dans l'annexe semble 
exclure les personnes mentionnées du droit d'expédier d'autres 
catégories de télégrammes, c'est-à-dire du droit accordé à tout 
expéditeur de ohoisir la catégorie qui lui convient. C'est pour
quoi l'Administration tchécoslovaque propose que la définition 
des télégrammes-d'Etat soit exprimée par deux conditions, savoir: 

*. 
1°- que ces télégrammes n'e peuvent être déposés que par cer

taines personnes, * 

2°- qu'ils doivent être désignés COBDIT? ̂ télégrammes d'Etat.-

Si la proposition 51 TR est adoptée, il sera nécessaire de 
comprendre dans l'annexe la définition des conversations d'Etat. 
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' FRANCE. J.21 TR, art. 36 ' 

Priorité de transmission des télégrammes, radio
télégrammes et conversations d'Etat. 

Les télégrammes, les radiotélégrammes et les conversations 
d'Etat, pour lesquels il n'a pas été renoncé-à la priorité, béné
ficient d'une priorité de transmission sur les autres télégrammes, 
radiotélégrammes et conversations. . 

s 

Le degré de priorité est précisé par leS' Règlements annexés '• 
à la présente Convention. , 

GRECE. 159 TR 

Art. 30. Remplacer cet article par le suivant : , 

Article 30 

Priorité de transmission des'télégrammes et radiotélé*-
grammes d'Etat.' • i 

Les télégrammes d'Etat jouissent de la priorité sur tous 
.les autres télégrammes, à condition que cette priorité soit 
expressément demandée par l'expéditeur au momert du dépôt de 
chaque télégramme de cefî&e, catégorie. 

Motifs 

Pour- assurer une priorité réelle au£ télégrammes d'Etat pro
prement dits, dont le texte est relatif aux grtfndes questions in
téressant les Etats contractants. Quant à la multitude de télé
grammes auxquels on ne donne-le caractère de'télégrammes d'Etat 
que pour suivre une routine, ils doivent prendre rang parmi les 
télégrammes du service public, sans aucune préférence. 

U.R.S.S* 166 TR, art. 21 

Priorité de transmission des, télégrammes et radio- • -
télégrammes d'Etat. • - l 

A la transmission, les télégrammes, et les radiotélégrammes 
d'Etat poî r lesquels il n'a pas été renoncé à la priorité bénéfir 
cient de la priorité sur les autres telegramnies et radiotelegram* 
mes, sauf lorsqu'il en est disposé autrement dans les Règlements 
annexés à la présente Convention., 

La délégation du Royaume-Uni désire ajouter que le libellé 
de cet article dépendra des changements,qui pourront être appor
tés à la définitio.n des télégrrmmes d'Etat. ' ' 
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au docunent No 89 TR (Couraissien E ) 

Sous 4. a), ajouter ; (Voir doc. No 90 TR) 

Sous 4. b), Pjouter : *(Voir doc. No 91 TR) 



Conférence internationale 
des télécommunications 
d'Atlantic City 

Document No 93 TR 
~ ç ~ ~ 15 juillet 1947. 

ETATS-UNIS D'AMERIC,UE 

167 TR 

La délégation des Etats-Unis désire amender sur les points suivants 
s« proposition (proposition 17 TR, document-2 TR) de revision de la 
Convention de Madrid. 

Ajouter le nouveau paragraphe 4 suivant à l'article 3 (proposition 
17 TR, document 2 TR). 

Article 3 - Menbres de l'Union 

it § 4» Tout territoire ou groupe do territoires qui n'est pas respon- ' 
sable de la conduite de ses affaires internationales mais qui 
possède une administration distincte dos télecoionunications 
peut devenir menbre associé de l'Union lorsque l'Etat membre 
responsable de la conduite de ses afTaises internationales au
ra adhéré à li présente Convention au nom de ce territoire ou 
groupe de territoires. Les membres associés peuvent#participer 

y sans droit de vote aux conférences de l'Union; ils ont"tous 
j les autres droits et sont sownis à toutes les obligations qui 

pourront être établis par la conférence de plénipotentiaires." 

Motifs; Prévoir des membres associes, co qui permettra aux colonios et 
autres dépendances de participer aux conférences sans, cependant 
mettre en cause le problème du vote colonial. 

, Remplacer la première phrase de l'article 6 l 1 de la propo
sition 17 TR, document 2 TR, par la suivante : 

y 

Article 6 - Conféronecs administratives 

" s 1. Une conférence des radiocommunications, une conférence télé
graphique, une conférence téléphonique et toute autre confé
rence qui pourra être jugée nécessaire se réunissent en vue 
de reviser los différents Règlements prévus au § 1 de l'ar
ticle 16. " 

Motif q: Prévoir la réurion d'jUne conférence de radiodiffusion à haute' 
' fréquence. 

7350 



- 2 -

' < . , ( 93 TR ) 

Ajouter le toxte suivant à l'articlo 14 de la proposition 17TR, 
document 2 TR: 

Article. _U, - Relations avoc les Nations Unies 
mmmmmmÊmp______P_p_p_|Mpp__pppPBpp_pppMPPiMMPP___M___PP_PiMM^PM«^MM_MftUPWiPHMPi ._PP_P_PPttPPPMP.MMMM.Mn* 

et les autres organisations intergouvemementales 
1 

n I 3. Sur des bases acceptables pour chacun ot après que doux 
tiers au moins dos Etats Parties à la présente Convention 
aien , signifié leur accord, on pourra intégrer dans le ca
dro de l'Union des organisations intergouvemementales 
d'un caractère mondial et relatives aux télécommunications. 
Les disposi .Ions devront stipuler que les Règlements adop
tés p*r ces organnsations ne devront se trouver k aucun 
moment en conflit avec la présence Convention et los Règle
ments en vi^u^ur mentionnés à l'article 16. " 

Motifs; Permettre à la Conférence de plénipotentiaires de fairo 
entrer dans Jo cadre de l'Union toute organisation "de 
rr. diodif "u3 ion k heute fréquence qui 'pourrait être créée 
k la confcronco doshautes fréquences. 

Remplacer le § 1 de l'article 16, do la proposition 17 TR, do-
ment 2 TR, par le sruivnt ; 

Articlo 16 - rfccrioBients 

Ë 1. Les dispositions de ïa Convention sont complétées par 
los Règlofiijnts suivants ; le Règlement des radiocommu
nications, le Règlement télégraphique, le Règlement té
léphonique ot les divers Rogiomonts oui pourraient ôtre 
mis en vicmaur conf orïï>ér.iciTG aux dispositions du \\\ 2, do 
l'article y . m Ces Règlements no lient que les\Etats qui 
se sont en^rgés k los appliquer. " 

Motifs; Permettre d'adjoindre à la Convention tout Règlement 
qui pourrait êtro adopté par la conférence des h?utes 
fréquences. 
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J.5 juillet 1947 

COMMISSION F • . 
mmm*mm0-mmmmmmm*mÊmWÊm*mmWm-ïmm 

Textes comparés du document n° 5 ter 

de la Conférence de Moscou et des 

propositions correspondantes, 
PP>"«"PP«IP—P»«.iPP.—«^P»PPP»»«™P»P«»«pP«P"PPP»PMPPF«P««P«i 

REGLEIMT INTERIEUR DES CONFERENCES 

Article !• 

DEFINITION 

1. Dans le présent Règlement, les appellations DELE'GUES ou DELEGATIONS 
1 désignent les envoyés des gouvernements,. . 

Chaque délégation peut être assistée d'un ou de plusieurs attachés, , 
d'un ou de plusieurs interprètes, d'un ou do plusieurs experts. 

2~. L'appo.llation REPRESENTANTS désigne les envoyés d'exploitations pri
vées' reconnues par los gouvernements, 

3., L'Appellation EXPERTS-OBSERVATEURS désigne los envoyés d'organismes 
scientifiques et industriels des télécommunications ot d'organismes in
ternationaux qui ont intérêt à coordonner leurs travaux avec ceux des 
organismes qui assurent l'exploitation dos 'téléconmunications intornatio
nalos. , . , 

Le texto correspondant do l'appendice à la 
Convention de Madrid (art. premier) est lo 
suivant 5 

DEFINITIONS, 

11.' Dans le présont règlement, los appellations "délégués" ou "déléga
tions" désignent les envoyés des gouvernomonts. 

§ 2. Chaque délégation peut être assistée.d'un ou de 
nairos attachés, d'un ou de plusieurs interprètes,' df 

experts. 

:1e plusieurs fonction-
un ou,do plusieurs, 

§ 3. L'r.ppollatlor. "représentants" vise los onvoyes des exploitations , 
privées recqnnues par les gouvernements contractants. 
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g 4. L»appellation "experts-auditeurs" vise les envoyés des autres 
exploitations de radiocommunicautions ot dos organismes internationaux 
intéressés aux services do radiocommunication. 

Le teseto correspondant du règlement intérieur provisoire 
do la Conférence internationale des .télécommunications 
d'Atlantic City (art. premier), ost le suivant ; 

DEFINITIONS 

Dans le'présent règlement,, les termes "délégués" et'"délégations" 
désignent les envoyés des gouvernements, 

CHILI. 24 TR, annexe II, 

• •' DEFINITIONS 

Dans lc présent règlement, los appellations "gouvorncmont", J'délégués", 
"représentants" et "experts-auditeurs" ont les significations suivante? ; 

" a) Gouvernements; ' Couvornoncnts des pays qui ont ratifié ,1a Charte^ 
dos Nations~ÏÏnios ct qui forment l'Union internationale dos •télé
communications." 

b) Délégués; Personnes officiellement nomviéos par les gouvernements 
participants, avec dos pouvoirs suffisants p*ur agir' cn leur nom. 

c) Représentants; Membres dos institutions-ou organismes publics ou 
privés on rapport avec la branche des télécommunications, ou per-

' sonnes qui représentent'.des entrê prises -ou dec groupes d'entre- ' 
prises, ct organismes ou personnes qui se consacrent.à l'exécution 
ou à l'exploitation de services de télécommunication et sont auto
risés par leur govvornement respectif à suivre les travaux de la . 
conférence. , -

d) Experts-auditeurs; Personnes de formation scientifique reconnue 
dans les "techniques des télécommunications, qui ne sont pas en 
rapports commerciaux ou industriels avec des entreprises de la 
branche, er qui sont autorisées par leur gouvernement respectif à 
suivre los travaux de la conférence. 

ITALIE. 43 TR.' r ' • 

Art. ler, g 4. Lire ; 

' g 4. L'appellation experts-obsorvateurs désigne les envoyés d'orga
nismes scientifiques et industriels des télécommunications et d'organismes 
internationaux intéressés aux services des télécommunications. 

Motifs. 

D'accord avec les propositions de la Conférence de Moscou. 
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RCffAUIiE-UNI. 49 TR, annexe 2 . 
^ . • 

Délégation; Les personnes .déléguées par un gotivornenent k une confé
rence ou à une réunion plcnièr.o d'un corité consultatif, y compris le per
sonnel, qui? pout comprendre un ou plusieurs fonctionnaires attachés ct un 
ou plusieurs interprètes. 

Motifs. 

Définition du temo employé à l'article premier du règlement inté
rieur du Caire. 

i 

- Délégué ; Tout membre d'uno délégation qui n 'ost pas explicitement dé
signé commo fonctionnaire attaché ou comme interprète» . 

Motifs. 

Voir les motifs sous "Délégation", - ' 

Rapporteur; Soit a) un expert d'une administration, d'uno exploitation 
privée ou d'uno organisation internationale qui a été désigné pour faire 
partie d'une commission do rapporteurs permanente ou provisoire d.'un comité 
consultatif, soit b) un membre cic délégation ou un représentant, toi que 
dofini, nommé seul ou conjointement avoc d'autres membres do délégation ou 
d'autres représentants, à titro do secrétaire d'une commission ou sous-com
mission pour la durée d'une conférence ou d'une réunion plcnièro d'un co
mité consultatif. 

Motifs. 

Actuellement, lo terme "rapporteur" est utilisé dans les deux sens 
a) ot b). La conférence peut ostiiaor qu'il est souhaitable d'adopter une 
nouvello désignation, par exemple, socrétaire-rapport.pur pour b). 

.Rapporteur principal; Tout expert d'une adrdnistration désigné pour 
assumer la direction d'une commission do rapporteurs por__ancnto ou provi
soire d'un comitc consultatif, 

Roprésentant: Toute personne déléguée par une exploitation privée re
connue par les gouvernements, contractants pour s'exprimer oh son nom à une 
confércnco ou k uAc réunion plénière d'un ̂comité consultatif, 

' ! Motifs.• 

Voir les motifs sous "Délégation". 

Export-obsorvateur; Toute personne déléguée par uno organisation in
ternationale à une oonférenco ou un comité consultatif, ou déléguée à un 
comité consultatif par mie organisation do télécom, .unication scientifique 
ou industriello approuvée. 

Motifs. 

Voir los motifs sous "Délégation", 
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Réunion plénière; La réunion d'un comité consultatif en tant 
r M p » i - t f 

qu'organisme cn soi, pour le distinguer d'uno réunion ou plusieurs commissions 
de rapporteurs. 

Motifs. 
Voir les motifs sous "Assemblée plénière". 

Assemblée plénière; La convocation de toutes les délégations 
ct de tous les représentants a uno conférence ou. la convocation de celles de 
ces personnes qualifécs pour assister à une réunion plénière d'un comité con
sultatifs. 

* Motifs. 

Les conférences précédentes ont eu le sentiment qu'il était" 
souhaitable de codifier les termos d' "assemblée plénière", de "réunion plé
nière" et de "session", eu égard au fait que toutes les personnes présentes 
à une conférence ne s'ont pas habilitées à prendre part' à tous los débats. 
L'adoption formelle de définitions est par conséquent suggérée. 

Session; Toute séance d'une commission ou d'une sous-commissiôn 
etc., pendant une conférence ou une réunion plénière d'un comité -consultatif. 

Motifs. , ' 

N Voir los motifs sous "Assemblée plénière". 

ITALIE. 77 TR, 

Art. 1. A.iouter lc s> dé finitions suivantes é 
WmWmm-^at^mrmmmmtSmmm^mmmmmummmmmmmmm^m mw*mm-m>*immÊMÊmmm-m*hm*^mmB-mmmam*wmmmm&ê+*mMyWmmmmmmmim* 

4. L'appellation gouvorncmont invitant désigne le gouvernement 
chargé de la convocation d'une conférence, 

5. L'appellation envoyés' désigne los représentants de groupe
ments privés, ' . 

FRANCE. 121 TR, Règlement général, préambule, art, 1er, 

s * * DEFINITIONS 

Los définitions des principaux'termes utilisés dans le présent 
Règlement sont données ci-après. EU.cs ont été arrôtccs de manière à satisfai
re aux besoirs de l'Union internationale des télécommunications et no sont, 
en principe, pas applicables cn dehors do cette Union. N 

* - / 1. Délégué; Envoyé du gouvernement ou d'une administration dos 
télécommunications d'un membre de l'Union. „ 

2. Do légation: Ensemble des délégués d'un même membre de l'U
nion dans une conforence ou dans une assenbléo plénière. Toute délégation 
pout ctre accompagnée d'un ou de plusieurs attachés, d'un ou do plusieurs 
interprètes et d'un ou de plusieurs experts» 
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3» Représentant; Envoyé d'une exploitation privée des té1Jcommunications 
reconnue par le gouvernement d'un r.entro de l'Union. 

4, Expert-observateur; Désignation qui s'applique î 

a) soit à un envoyé d'un organisme scientifique ou. industriel des 
téléco:munications reconnv par le"gouvernement_d'un membre cie 
l'Uni on j 

b) soit à un envoyé d'un organisme international qui a intérêt à 
coordonner ses travaux avec ceux des organismes qui assurent 
l'exploitation des telocommunications internationales. 

5* Cpnférenco de picnipotentiairos; Ensemble des délégués avec pleins 
P_2__$£_L£â f1-cs membres cie l'Union, rounis conformément aux disposlcions do 
la Convention internationale des té lé ce: irumi cations, 

^* Confércnco administrative, télégraphique et toléphonique; Ensonblo 
des délégués, des représentants et des erports-observatours rounis confor
me nont aux dispositions de la Convention internationale des télécom .unica
tions et du présent Règlement général-, p-ur réviser le Réglaient télégra
phique ot le Réglerîcnt téléphonique, 

7. Conférence acVlnistratiyô ^ dos délé
gués, des représentants et des oxyerts-obsorvateurs réunis confamènent 
aux dispositions do la Convention internationale eles telçcommunications et 
du présent Règlement général pour réviser les Règlements dos radiocommuni
cations . 

8* Commission; Groupe de à. légué s designés par uno conférence de plé
nipotentiaires, ou do délégués et de représentants désignés por une confé
rence administrative pour procéder à une étude et formuler un avis sur une 
question soumise aux délibérations de la conférence, 

9. Conité, ĉ siiltri ùif international_ Comité ayant pour nombres les ad
ninistrations des télécommunications ̂ appartenant à .des menbres de l'Union) 
ct les exploitât!JIIS privées dos télécoî-tiunications (roconnuos par le gou
vernement d'un membre do l'Unicn) qui ont déclaré, dans los conditions fi
xées par lo présent Règlement général, vouloir participer ..ux travaux 
attribués à ce comité par les Règlements de l'Union, 

10. Assemblée plénière d'un corité consultatif internet.i.onal; Enscnblo 
dos délégués ot dos représentante des nombres Co co conité, ct des experts-
observateurs des organismes internationaux agréés, réunis conformément aux 
dispositions clu présent Règlement gênéroi (article 29 et suivants). 

11. Connission cic rapporteurs d'un corité consultatif international; En
semble des délégués ct des représentants désignes par certains membreJ de ce 
comité, qui ont été chargés spécialement par l'acsortblée pleniere du dit 
conité de poursuivre l'étude d'uno question déterminée parce qu'ils sont 
en mesure d'y apporter une contribution particuliercrient importante. 



( 
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12, Rapporteur principal: Président d'une commission de rappor teurs , 
nommément désigné .par l 'assemblée p lénière en raison de sa ,connais-^ 
sancè p a r t i c u l i è r e de l a question dont l ' é tude es t confiée à l a dite; 
commission. * 

13» Secrétariat spécialisé d'un comité consultatif international. 
Organe permanent de1 ce comité, mis a îa"disposition du directeur du 
comité pour coordonner les travaux, de ses diverses commissions de 
rapporteurs, et sous-commissions, préparer les travaux de son assem
blée plénière et établir les procès-verbaux et le's comptes rendus de 
l'assemblée plénière et les proces-verbaux et rapports des .commise 
sions* 
1 14» Réunion ; Terme général qui désigne une période (d'un certain 

nombre de Jours, de semaines ou même de mois) pendant laquelle une 
• conférence", ou une assemblée plénière, ou-une commission ou unesous-
-, commission de rapporteurs poursuit ses travaux d'une façon, continue, 
avec tous ses membres-rassemblés en un même lieu, 

15• Séance : Terme général qui désigne une portion de la journée 
pendant laquelle une conférence ou une assemblée plénière,,ou une 
connission ou une se us-commis sion de rapporteurs, ou une- commission 
ou une sous-commission demeure: réunie pour- s'occuper de ses travaux, 

i 

Une réunion comprend en règle générale un certain nombre^de 
séances, dont la première est dite séance d'ouverture et1 la derniè
re èéance de 'clôture. 

• - 16. Séance plénière.: Séance pour laquelle sont convoqués1 tcus 
les membres d'une conférence, d'une assemblée plénière, d'une com
mission ou .d'une sous-commission, 

17. Compte rendu : Document dans lequel sont résumés les débats 
survenus et les débats acquis au cours d'une réunion, d'une confé- I 
rence ou d'une assemblée plénière. 

là. Procès-verbal : îerme général qui désigne un document dans | 
laquel sont résumées les déclarations faites, les vues échangées et 
les conclusions atteintes au cours d'une séance d'une conférence, 
,d'une assemblée plénière, d'une commission .ou d'une sous-commissionJ 

** I 

19. Rapport : Document dans lequel une commission^(ou une sbus-
commission) soumet à une conférence ou à une assemblée plénière (ou 
à une commission) les résuitets de l'étude qui lui a été confiée. 

Définitions à ajouter sous ROYAUME-UNI. 49 TR, annexe 2 \ 

• Gouvernement invitant : Tout gouvernement contractant qui est 
•l'hôte d'une conférence de plénipotentiaires•ou administrative. Ce 
titre est applicable dès le*moment où est fixé le lieu de la confé
rence jusqu'au moment du départ du secrétariat après la conférenceJ 
Lorsqu'une conférence a .lieu au siège permament de l'Union, il n'y 
a pas de gouvernement invitant. x 
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Motifs 

Il paraît souhaitable de formuler une définition correspondant • 
aux expressions'""gouvernement gérant" et "administration gérante" 
utilisées dans les actes- existants. 

'Administration invitante.: L'administration d'un gouvernement 
contraçtf-nt qui est l'hôte d'une réunion plénière-d'un comité consul 
tatif. Le titre est applicable dès le moment où est fixé le lieu 
de la réunion plénière*jusqu'au moment du départ du secrétariat • 
après la réunion. Lorsque la réunion a lieu au siège permanent de 
l'Union, il n'y a pas d'administration invitante. 

Motifs 

Voir les motifs sous "Gouvernement invitant". 
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R A P P O R T 

de la Commission du Règlement général. 

(Commission F) 

. , 6e séance 

14 juillet 1947 

y. 1 

Mr le président ouvre la séance à 15 40 et 'demande si de$ 
objections sont formulées quant aux rapports des 2e, 3e, 4e et 
5e séances. / ( 

v Mr le délégué de Tchécoslovaquie désire que le rapport d? 
la 2e séance (document n°68 TR), soit complété de la manière sui
vante à la page, 3 : "Mr le délégué de Tchécoslovaquie, se référant 
à la proposition n°144 TR, se prononce en faveur ....". 

La commission approuve le rapport ainsi modifié et décide 
d'attendre,pour l'approbation des rapports des 3e, 4e et 5e séan
ces, que les documents .anglais aient été distribués. '* 

Mr le président pense que la première question à élucider 
maintenant est celle des-définitions. Au préalable, il désire-'sa
voir si la commission est d'avis d'incorporer ces définitions d'ans 
la Convention et les Règlements, ou si elle aimerait les voir fi
gurer dans une annexe spéciale. 

Mr le délégué de la France, appuyé dés délégations des, 
Etats-Unis, de l'Italie et du Rovaume-Uni. considère- comme indiqué 
de grouper les définitions dans une annexe spéciale comme cela 
s'était fait à Madrid, i 

/ ' 

Mr le délégué du Royaume-Uni rend attentif au danger de 
chevauchements avec les travaux de la commission correspondante 
et de la Conférence des radiocommunications. 

Mr le délégué de l'U.R.S.S.. appuyé 4e Mr le délégué de la 
Suisse est d'avis que les définitions devraient être séparées en 
définitions techniques et définitions non techniques, les premiè
res n'étant pas du ressort de la commission F, devant figurer dans 
une annexe spéciale, '.tandis que les dernières devraient être in
corporées au Règlement général. 

ka commissionf dans sa majorité, approuve cette manière de 
voir. 
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Mr le président émet la supposition que cette question devra'1 

être tranchée par la commission de rédaction et passe ensuite à 
l'examen de l'article' 1 du règlement intérieur. Après un moment de 
discussion, Mr le délégué de la France constate qu'il n'est pas op
portun de continuer l'échange de vues tant que la commission ne sait 
pas quelles définitions elle doit prendre en considération, et sur 
quelles propositions elle doit tabler. En conséquence, il recomman--
de que soit établie une liste des définitions que la commission de
vra examiner, et de dresser ensuite un tableau comparatif dos diver
ses propositions qui s'y rapportent. Dans sa majorité, 3;a commission 
approuve cette proposition/ Le tableau comparatif sera établi par le 
secrétariat de la conférence. 

Document 5terde Moscou, art. 1 Î Définitions ' ' % 

Article 2. : Invitation à la conférence. 
•PM_a«PWPPp»______a_PPi * — — » I • P P P P P P P P P P P P P P P W P P P P - P P P P ^ P P P ^ » - " " » ' ' 

La discussion se poursuit ensuite sur l'article 2 de Moscou. 

Mr le délégué de la France attire l'attention sur le fait 
qu'il existe deux sortes différentes de conférences * conférences 
administratives tt conférences de plénipotentiaires. Le document 
14 TR, qui contient les propositions de la France, tient compte de 
cette différence. 

Mr le président, après discussion, propose de nommer un grou
pe de travail chargé d'examiner cette question à la lumière des pro
positions faites par d'?utres pays. ̂ Seront membres de ce groupe de 
travail les Etats-Unis, le Royaume-Uni.. l'Italie, la France, 1' 
l'U.R.S.S., les Pays-Pas, et le délégué de Yougoslavie en qualité" 
de président du groupe. 

Article 1Ç du règlement intérieur provisoire. 
•\ 

La commission passe ensuite à l'approbation du texte de l'ar
ticle 19^du reniement intérieur provisoire d'Atlantic City, tel 
qu^il a été proposé par le groupe de rédaction. Comme ce texte n'a 
été distribué aux délégués que dans la journée même, la séance est 
interrompue pendant 30 minutes, afin de laisser au délégué de 
l'U.R,S.S. le temps de s'en faire -une traduction exacte." 

Après discussion, la commission décide de soumettre à l'as
semblée plénière, pour l'article 19, le texte revu et corrigé sui
vant, remplaçant le texte publié en annexe au document n°8k TR : 

"Article 19 " ^ * 

§ 1. Pour que^l'assemblée plénière puisse émettre un vote valable, 
, la moitié au moins des délégations accréditées à la conférence 
et ayant droit de vote doivent être présentes ou représentées 

_,„, à cette séance plénière. 
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2. Sauf pour les questions importantes prévues au § 3 , aucune 
proposition, aucun amendement n'est adopté s,'il ne réunit 
la majorité absolue des voix pour et contre. En cas d'éga
lité, il est considéré comme rejeté. 

3. Pour les questions importantes : 

a) une majorité des deux tiers du^total des voix pour 
et contre est\requise ; » 

b) si au moins la moitié des délégations présentes-ou 
représentées à l'assemblée et ayant.droit de vote 
s'abstiennent de voter pour ou contre, la question 
est renvoyée à une séance ultérieure, au cours de 
laquelle il est procédé à un deuxième vote selon les 
modalités de l'alinéa a)> et sans tenir compte des 
abstentions. 

Note : Après un échange de vues,-la commission suggère que 
1'assemblée plénière, lors de l'excmui de la liste 
générale des questions fi£,urc-nt à son ordre du jour, 
détermine elle-même à le majorité absolue selon les 
modalités du I 2 celles ce ces questions qui seront 
considérées comme importantes". 

Au sujet de la traduction anglaise, il est décidé de biffer, 
au début du t^xte, les mots superflus "In order". 

La séance est levée à 19 00. 

Les rapporteurs : 

WOLF 

E.W.T. GILL 

Le président : 

MÔCKLI , 
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168 TR ° Etats-Uniss d'Amérique, 

La délégation des Etats-Unis d'Amérique désire amender sa 
proposition de revision de la Convention de Madrid (Proposition-
17 TR, Document 2 TR) en remplaçant l'article 20 de la proposi
tion 17 TR par le texte suivant": 

Article J?.Q 

Arrangements particuliers.. 

. "Les membres de l'Union se réservent peur eux-mêmes,*pour 
'les' exploitations privées reconnues par eux et pour d 'autres 
exploitations autorisées à cet effet, la faculté de conclure des 
arrangements régionaux ou autres arrangements particuliers. Tou
tefois, ces arrangements ne doivent pas aller à 1'encontre des 
clauses de la Convention et des Rè£lements y annexés pour ce 
qui .concerne les brouillages que' leur mise à exécution serait 
susceptible de produire dans le's services des autres pays." 

• ' " . * • 

Motifs, 
PMPMMPMMNMMPPPP 

I 

Permettre une certaine souplesse dans les arrangements ré
gionaux ou particuliers en supprimant la restriction vague con
tenue dans la phrase "sur les points, du service qui n'intéres
sent pas la généralité des gouvernements." 

r 
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Commission F. 

Textes comparés du document n°5 r de la' 
Conférence de Moscou et des propositions correspondantes. 

REGLEMENT INTERIEUR des CONFERENCES ' 
mmm^^*—m^m^^mm^^mÊ^mmmm^^mmmmmm^mm***^*m^m^mm^mmmmmmm^^mmmmmmm^imm™~ÈÉmmm^^Kimf 

Article fi 

Ouverture de la conférence. 
P«_-_P__.____•_«_____.___________pa_____^ppppp_____p^__p___ap_>.a-pipaon * 

La première assemblée plénière,est ouverte par une personne 
désignée par le gouvernement invitant ou, le cas échéant, par le 
président du Conseil administratif. - v 

Le texte correspondant de l'appendice à la Convention de Ma
drid, art. 5, est le suivant : 

li , - ' 

s Séance d'ouverture 

'La première assemblée plénière est ouverte par un représen
tant du pays organisateur de la conférence. 

Le texte correspondant du°règlement intérieur provisoire 
de la ̂ Conférence internationale des télécommunications d'Atlantic 
City, art, 3 (document n°42 TR) "est le suivant : 

Séance d'ouverture. 

La première séance'plénière est ouverte par un représentant 
du pays organisateur de la conférence. 

CHILI. 24 TR, annexe II, art. 4 (doc. n°6 TR) 
v - Séance d'ouverture. 

La première assemblée plénière est présidée par un membre 
du gouvernement du pays organisateur de la conférence. 

ROYAUME-UNI. 49 TR, annexe 6., section II, 
art. 3 (doc. n° 9 TR) 

Ouverture de la séance 

La première assemblée plénière est ouverte par une personne 
désignée par le gouvernement invitant ou par le président du 
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Conseil administratif, lorsque la conférence sa lieu au siège per
manent de l'Union, 

Viotifs - . , 

Article 4 du Règlement intérieur du Caire, étendu de façon 
à prévoir la réunion de conférences au siège permanent de l'Union, 

ITALIE. 32.TR (doc. n°12 TR). ; ' 
, > 

Art. 5. Biffer in fine : ou, le cas échéant, par le prési
dent du conseil administratif. 

' / v 
FRANCE,*121 TR, Règlement général, art. 5 

(doc. n°14 TR), 

Séance d'ouverture, 

La première séance plénière <Je la conférence est ouverte 
par une personnalité représentant le 'gouvernement invitant. 
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Oommission F, _. 

.ter Textes comparés du document nc5 ^x de la 
Conférence de Moscou et des propositions correspoiiaantes. 

REGLEMENT INTERIEUR des 

CONFERENCES. 
* " ' ' " ) ' I M P I !••••• ••• 

v Article 6 , 

Election du président et du vice-président de la Conférence. 

Le président et le vice président sont élus à la première 
assemblée plénière". - \ 

Le texte correspondant de 1.'appendice à la Convention de 
Madrid, art. 6, est l°e suivant : 

Election du président et des vice-présidents. 

Le président et les vice-présidents sont élus à la première 
assemblée plénière. 

Le texte correspondant du règlement intérieur provisoire 
de la Conférence internationale des télécommunications d'Atlan
tic City, art. 4 (doc. n°42 TR) est le suivant : 

Choix du président et du Vice-président 

Le président et le vice-président sont choisis à la-premiè
re séance plénière. 

CHILI. 24 TR, annexe II, art. 5 (doc. n°6 TR) ° \ 

Election du président ot*des vice-présidents. 
' I I i n1 I I n*i m » i i > ' II 

Le président permanent et t r o i s v ice-prés idents au minimum, 
destinées à remplacer l e président en e r s de nécess i t é , sont é1 >s 
à la première assemblée p l én i è r e . L'ordre de préséance des v i ce -
présidents est fixé par t i r a i e au s o r t . 
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ITALIE. 4a TR, a r t . 6 (doc . n°g TR") ' 

E l e c t i o n du p r é s i d e n t e t des v i c e - p r é s i d e n t s . 

V 

A l a première assemblée p l é n i è r e sont é l u s l e p r é s i d e n t e t 
des v i c e - p r é s i d e n t s , ces d e r n i e r s dans l e nombre f i x é par l a d i t e 
assemblée . 

Motifs 

Il pourrait être opportun de nommer plusieurs vice-prési- .. 
dents, comme on a pu le constater dans des conférences précéden
tes, 

ROYAUME-UNI, 49 TR, annexe^, section II, 
art. 4 (doc, n°9 TR). ' 

Election du président et des vice-présidents de la 
1 1 • ' - ' ___—__•> 11 » 11 1 _____««__«__»__P*__I_P_»______________»__P__»»__P_»»-PPP__»_. 

conférence, 

La p r é s i d e n t e t l e s v i c e - p r é s i d e n t s de l a conférence se ron t 
é l u s à l a première assemblée p l é n i è r e , . , 

Motifs 
< • 

Article 5 du règlement intérieur du Caire. 7 

i) 

\ ITALIE. 83 TR (doc . n°12 TR) 

A r t . 6 . Remplacer l e s mots du v i c e - p r é s i d e n t e t l e v i c e -
p r é s i d e n t par des v i c e - p r é s i d e n t s . 

FRANCE. 121 TR, Règlement g é n é r a l , 
a r t . 6 ( d o c / n ° l 4 TR). 

E l e c t i o n du p r é s i d e n t e t des v i c e - p r é s i d e n t a . * 

Le p r é s i d e n t e t l e s v i c e - p r é s i d e n t s de, la ' conférence sont 
é l u s au cours de l a séance d ' o u v e r t u r e . 
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Commission F. 

Tex/tes comparés du document n°5t'er de la 
Conférence de Moscou et des propositions correspondantes. 

REGLEMENT INTERIEUR des CONFERENCES. 

Article 7 
i r 

Secrétariat général. 

La première assemblée plénière constitue le Secrétariat gé
néral de la conférence, composé d'employés du Secrétariat de 
l'Union internationale des télécommunications et, en cas de be
soin, de membres du personnel des Parties-à la Convention. 

Le texte correspondant de l'appendice à la Convention 
de Madrid, art. 7, est le suivant :' 

Secrétariat général. 

Il est constitué un secrétariat général de la conférence, 
composé de fonctionnaires du Bureau de l'Union et, si 'c'est uti
le, de fonctionnaires d'administrations Parties à la Convention 
télégraphique. ' 

Le texte correspondant du règle .ent intérieur^provisoire de 
la Conférence internationale des télécommunications d'Atlantic 
City, art. 5 (doc. n°42 TR) est le suivant : , 

Secrétariat général 

La première séance plé.lère constitue un secrétariat géné
ral de la conférence-, composé de fonctionnaires du Bureau. d.e 
l'Union et,, si c 'est utile, de fonctionnaires d'administrations 
parties à la Convention. 

CHILI.- 24 TR, annexe II (doc. n°6 TR) 

Article 6 
P—MPPP» 

Secrétaire général. -

Le Secrétaire général du Bureau de l'Union .fonctionne comme 
tel aux conférences. 
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Article 7 

Secrétariat général 

Un secrétariat général de la conférence est constitué avec du 
persbnnel nommé par le gouvernement organisateur et avec celui four
ni par le Bureau de l'Union ; il fonctionne sous la direction du 
Secrétaire général. 

ITALIE. .40 TR, art. 7 (doc. n° 8 TR) 

Art, 7, Lire in fine : .... de l'Union et,'au besoin, de per-
.sonnel des membres de l'Union. 

•Motifs 

D'aocord-avec la proposition de la Conférence de Moscou. 

ROYAUME-UNI. 49 TR, annexe 6, ̂section II 
£rt. 5 (doc. n°9 TR). 

Secré ta r ia t général 

-Un s e c r é t a r i a t général de la conférence est cons t i tué ; I l se. 
compose de fonctionnaires du Secré ta r ia t de l 'Union e t , s i c ' e s t u-
t i l e , de . fonct ionnaires d 'adminis t ra t ions des membres et membres ." 
assoc iés . La cons t i tu t ion de ce sccré tar ia tAes tapprouvée dans la 

° première assemblée p lén iè re . /général* / 

Motifs 

Article 6 du règlement intérieur du Caire, avec quelques légè-
re°s modifications; 

/ 

v ITALIE. ̂ 4 TR' (doc. n°12 TR) 

Article 7. Remplacer les mots Secrétariat de 1'.Union interna
tionale des télécommunications par Bureau de l'Union. 

FRANCE. 121 TR, Règlement général, 
art. 7 (doc. n°14 TR), 

Secrétariat général 

Il est constitué" un secrétariat général de-la conférence com
posé de fonctionnaires du Secrétariat générai administratif de 
l'Union et si c 'est utile, de- fonctionnaires des administrations 

• des membres de l'Union., ' 
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Commission F. 
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Textes compares du document n°5 de la 
Conférence de Moscou et des propositions correspondantes. 

EEGLEMENT INTERIEUR DES CONFERENCES, 

Article 8 

Pouvoirs,du président. 
V 

1, Le président ouvre et clôt les assemblées plénières, diri
ge les délibérations et proclame le résultat des votes. 

2. Il a, en outre, la direction générale'de tous les travaux 
de la conférence. 

Le texte correspondant de l'appendice à la'Convention de Ma
drid, art. 8, est le suivant : 

Autorité du président 
• i i I I i i i i . . i I I I i 

(1) Le président ouvre et clôt les assemblées .plénières, 
dirige les délibérations et proclame le résultat des votes. 

'(2) Il a, en outre, la- direction générale de tous les tra
vaux de la' conférence. 

Le texte correspondant dérèglement intérieur provisoire de 
la Conférence internationale des télécommunications d'Atlantic 
City, art. 6 (doc. n°42 TR), est île suivant : 

Autorité du président , 
I y C l 

(1) Le président ouvre et clôt les séances plénières, con
duit les débats et donne communication des résultats des votes. 

(2) Il est en outre chargé de la direction générale de tous 
les travaux de la conférence. 

CHILI. 24 TR, annexe II, art. 8 (doc. n°6 TR) 

' Attributions du président -et des vice-présidents. 

Le président assume la direction générale de tous les tra
vaux de la conférence. Il ouvre, .suspend et lève les assemblées 
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plénières, en'dirige les délibérations, donne la parole dans l'or
dre où elle lui a été demandée, et déclare closes les discussions; 
il met les affaires aux voix, proclame le résultat des votes, fait 
observer le présent règlement et exerce toutes autres fonctions 
•assignées à ïa présidence, ; 

En cas d'absence du président, les vice-présidents doivent 
assumer et exercer ses fonctions, dans l'ordre de préséance pres
crit à 1'..article 5, 

Article 9 

Attributions du Secrétaire général. 

Le Secrétaire général a les attributions suivantes : 

a) Il organise, dirige et coordonne le travail du personnel * 
du secrétariat ; > 

b) Il reçoit la correspondance officielle de la conférence et 
lui donne la suite qu'elle comporte ;. 

c) Il agit en qualité d'Intermédiaire entre les délégations et 
le gouvernement organisateur, dans toutes les affaires ad
ministratives en rapport 'avec la'conférence ; 

d) Il prépare et distribue les actes des séances et les infor-
. mations et documents de la conférence et rédige les ordres 
du jour, conformément aux instructions du président. 

ROYAUME-UNI. 49 TR, annexe 6, section II, 
art. 6 (doc. n°9 TR) 

Autorité du président 

(1) Le président ouvrent clôt les^ assemblées plénières, 
dirige les délibérations et proclame le résultat des votes. 

(2) Il a, en outre, la direction générale de tous les tra-
.vaux de la conférence. 

Motifs 

Article 7 du règlement intérieur du Caire. 

FRANCE. 121 TR, Règlement général, 
"art. 8 (doc. .n°l4 TR) ' 

Autorité du président. 

(1) La président ouvre et clôt les séances plénières, diri
ge les d-élibérations et'proclame le résultat des votes. 

• <> 

• (2) Il a, en outré, la direction générale de tous les tra
vaux de la conférence. 
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